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1 Octroi : Tableau des Produits

OBJETS

SOUMIS AUX DROITS

M
es

ur
es

 ou
 

Po
id
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TARIF 1883 18

V
IL

LE

BA
N

LI
EU

E

VILLE BANLIEUE VILLE

ICoissons (Régie).

Vins en cercle et en bouteilles. Hectolitre. 11 > 4 80 400.580 18 18.327 68 415.073 01
Hydromel, cidre, poiré........... » 5 » 2 » 1.128 10 81 82 4.065 95
Alcool pur contenu dans les

eaux-de-vie, esprits,liqueurs,
fruits à l’eau-de-vie, absinthe,
soit en cercle, soit en bout''s. )) 45 » 24 » 331.813 90 37.528 25 396.790 94

Alcool pur des vins alcoolisés
au dessus de 15 degrés........ )) 90 » 48 » » » »

Total..................... 763.522 18 55.937 75 813.929 90

I2»issons (Octroi).

Bière.......................................... )) 2 B3 2 48 1.029.154 37 136.368 21 1.090.196 38
Vinaigres ordinaires contenant

jusqu’à 8 degrés d’acide et
conserves au vinaigre......... » o 75 4 50 18.878 40 2.153 78 19.635 56

Alcool pur dénaturé................. )) 7 50 6 » 2.312 43 111 93 2.597 69

Total..................... l.< 50.345 20 138.633 94 1.112.429 63

Comestibles*

Viandes de bœuf, taureau,
vache, génisse, veau, mouton,
agneau et chevreau............... 100 kilos. 10 » 10 >■ G99.660 48 9.328 02 720.583 18

Viandes de porc, fraîches ou
salées...................................... » 8 40 8 40 139.981 30 860 61 146.663 38

Langues et jambons apprêté ',
saucissons, andouillettes, ga-
lantines et autres charcuteries
de luxe, viandes apprêtées,
autres que celle de pore,
venant de l’extérieur............ » 22 » 22 » 17.328 65 880 84 16.881 65

Charcuterie ordinaire............. » 10 » 10 » 220 40 48 12 496 89
Dindes, dindons, dindonneaux,

oies, outardes, chapons, pou-
lardes, pintades, faisans, coqs
de bruyère, gélinottes et
cygnes.................................... La pièce. 0 50 » 2.802 > » 3.495 »

Poulet, coqs, poules, canards,
barboteaux, perdreaux, per-
drix, bécasses............... » 0 25 » 51.450 75 )) 59.689 70
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de la période de 1883 à 1887.

84 1885 1886 1887

BANLIEUE VILLE BANLIEUE VILLE 3 BANLIEUE VILLE BANLIEUE

20.631 57 395.754 92 19.407 20 396.915 75 19.002 87 394.215 69 20.392 56

294 62 3.414 85 211 04 7.003 25 331 44 4.972 40 198 98

38.588 07 378.629 41 38.257 08 359.654 58 36.336 98 344.745 11 36.674 13

» » » )) » 2.796 26 96 93

59.514 16 777.799 18 57.875 32 763.573 58 56.071 28 746.729 46 57.362 60

134.999 40 1.055.031 06 132.341 05 1.077.380 40 130.497 26 1.097.551 89 129.640 12

2.167 51 19.397 19 2.352 28 21.765 12 2.279 69 20.503 42 2.245 43

91 26 2.931 92 87 54 3.265 86 53 22 3.363 54 54 99

137.258 17 1.077.620 17 134.780 87 1.102.411 38 132.830 17 1.121.418 85 131.940 54

10.580 66 735.704 06 12.584 68 739.496 06 12.705 C5 771.893 52 12.303 30

1.271 41 142.223 23 1.507 77 135.429 95 975 45 129.685 13 739 61

978 52 15.946 06 958 29 16.515 88 857 98 19.325 19 954 74

35 93 464 93 44 20 402 37 46 56 977 39 44 60

)) 3.629 50 » 3.946 » » 5.140 » »

» 63.832 73 )) 63.546 75 » 65.296 50 »



OBJETS

SOUMIS AUX DROITS

Pilets, sarcelles, pluviers, 
bécassines...........................

Pigeons, cailles, râles, grives, 
ortolans, poules d’eau, plon- 
gons,jacquets, vanneaux....

Toutes autres espèces de gi
biers à plumes, y compris 
les alouettes, mauviettes et 
merles.................................

Chevreuil, daim, cerf, biche, 
sanglier..............................

Lièvres......................................
Lapins de garenne.................. .
Lapins domestiques.................
Truffes fraîches ou conservées, 

volaille et gibier truffés ; 
pâtés et terrines truffés....

Pâtés et terrines de volaille, 
gibier, poisson et autres non 
truffés ; galantine et charcu
terie truffées; venant de l’ex
rieur; crêtes de coq..........

Poisson de mer ou d’eau douce, 
frais, salé ou apprêté, crus
tacés vendus à la criée à la 
Halle..................................

Saumons et thons frais, estur
geons, elbuts, turbots, bar
bues, truites, homards, lan
goustes, écrevisses............

Bars, dorades, éperlans, ma
quereaux, soles, aloses, an
guilles, brochets et carpes, 
saumons salés, huîtres, ho
mards, sardines, anchois et 
autres poissons marinés ou 
apprêtés.............................

Poisson commun de mer ou 
d’eau douce, frais ou salés, y 
compris les crabes et les 
grenades.............................

Huîtres.......................................
Moules........................................

Total.....................
Fourrages.

Foin, sainfoin, trèfle, luzerne, 
hivernage, avoines, lentilles, 
vesces, fèverolles en paille, 
et autres fourrages secs ....

S 
O

O ^3

S-
O
2

La Pièce.

»

Le Kilog.

»

La Pièce.

»

»

Le Kilog.

»

Le Prix.

Le Kilog.

id.

id.

Le Cent.

Hectol.

100 Kiloi

TA

w 

r*

0 15

0 10

0 30

0 60 
0 75
0 25 
0 15

1 20

0 85

10 %

0 45

0 25

Ü 10 
1 20 
0 75

0 80

MF

a
s 
ë
»

»

B

))

»
»
»
»

»

»

»

»

»
»
»

0 50

18

VILLE

892 05

10.541 10

3G4 17

1,292 64
8.657 10
2.378 50

10.798 65

4.012 4o

1.131 97

81.427 55

4.437 32

13.2S3 39

762 60
6.514 42
1.441 36

1.059.248 85

83

BANLIEUE

»

»

»
»
»
»

»

»

»

»

»

»
»
»

11.117 59

18

VILLE

1.020 15

11.869 20

433 71

1.454 85
9.981 59
2.597 25

12.481 35

3.379 93

1.121 07

92.215 »

3.109 46

11.703 21

851 36
6.707 65
1.202 27

1.107.937 90 ___ ______ •=

36.733 95 3.890 30 38.732 28
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84 1885 1886 1887

BANLIEUE VILLE BANLIEUE VILLE BANLIEUE VILLE BANLIEUE

» 709 05 » 783 90 » 810 90 »

)) 13.976 20 » 12.752 » » 13.468 70 ))

» 592 62 » 617 91 •» 416 46 »

» 1.732 23 » 1.737 72 » 1.545 40 >
» 11.293 77 » 9.330 23 » 11.235 31 »
)) 3.743 » » 3.635 25 » 3.441 » »

)) 11.551 15 » 12.175 35 » 13.398 15 »

)) 3.572 70 » 4.007 57 » 7.511 87 »

» 1.397 02 » 1.434 01 » 1.746 20 »

» 90.076 95 » 87.877 25 » 90.852 » »

r

5.439 67 » 3.756 63 » 3.354 52 »

» 11.570 79 » 11.803 48 » 13.455 74 »

» 856 43 » 935 98 » 864 23 " »
D 8.732 25 » 7.475 15 » 10.985 20 »
» 1.919 27 » 2.333 90 » 1.375 67 >

^j£.866 52 1.131.973 63 15.094 94 1.122.993 44 14.585 64 1,166,779 08 14.042 25

4.107 91 41.777 59 4.635 92 40.632 61 4.891 11 43.521 55 4.771 03
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OBJETS

SOUMIS AUX DROITS

2
O
œ JS o
s °S 
O
S

100 Kilos

Id.

Id.

Id.

Le Stère.

Id.

100 Kilos

Id.

Id.

Id.

Id.

Id.

100 Kilos

Id.

Met. cuke

Le Mille

Id.

TARIF 1883 18

a

>

0 6o

1 70

1 70
1 »

2 80
1 30
0 25
1 20

0 18
0 18

25 »

15 . »

0 22

0 70
0 40
1 »

1 05

a 
pa
ë
CQ

0 35

1 >

1 »
0 50

1 80
1 10
0 17
1 10

0 15
0 15

15 »

8 »

0 20

0 50
0 40
0 80

1 30

VILLE

58.342 16

142.392 71

2.709 52
4.777 39

BANLIEN’E

5.233 67

11.781 66

66 23
286 48

VILLE

60.186 64

140.699 32

4.442 52
5.204 73

Avoines en grains, moulues ou

Fèves, fèverolles et vesces 
sèches, en grains, moulues 
et concassées.....................

Total.....................

Combustibles.

Bois d’orme, de chêne, de frêne, 
de charme, de hêtre et autres

244.955 73 21.258 34 249.265 49

7.258 46
7.733 08
2.477 74
6.240 82

332.418 81
1.713 13

1.638 47

11.703 62

1.121 14
1.088 35

713 85
1.781 16

54.414 72
507 23

59 74

155 92

9.087 80
8.455 01
2.606 37
6.374 09

329.971 62
2.207 12

1.856 57

17.726 69

Bois tendres et racines...........
Fagots et allume-feus.............
Charbon de bois.......................
Charbon de terre et autres com- 

bustibles minéraux...........

Cire blanche, ciergesetbougies 
en cire................................

Bougies stéariques, acides stéa
rique etmargarique et autres 
substances pouvant remplacer 
la cire................................

Total....................

Matériaux.

Chaux, mortier préparé...........
Ciments, objets en ciment ou 

mastic destinés aux construc
tions, plâtres et ornements 
en plâtre, marbre pulvérisé 
ou stuc, chaux pulvérisée de 
toute espèce, terre réfractaire 
et pouzzolane.....................

Sables, gravier, cailloutis .... 
Briques ordinaires du pays. ... 
Briques de plus forte dimen

sion, briques creuses, briques 
façonnées ou vernissées, bri

ques cuites au four...........

371.181 13

24.190 28

24.050 75
15.903 74
37.718 61

590 10

59.845 11

4.499 09

2.010 33
3.123 06

11.961 73

35 47

378.285 28

22.028 81

32.448 53
18.598 65
36.761 »

1.285 51^
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81 1885 1886 1887

BANLIEUE VILLE BANLIEUE VILLE BANLIEUE VILLE BANLIEUE

5.518 76 55.667 75 5.177 63 57.591 45 5.189 62 59.671 54 4.917 87

12.092 52 158.855 59 12.333 10 156.760 06 12.704 05 155.672 70 12.387 89

225 02 3.068 91 108 19 2.308 80 95 35 2.929 24 199 47
26 S 13 5.663 17 352 07 4.681 99 347 09 4.592 87 529 94

22.213 24 265.032 81 22.603 91 261.974 91 23.227 22 266.387 90 22.806 20

870 81 9 845 37 1.188 06 9.389 79 1.891 80 10.115 66 1.795 27
1.167 64 9.255 46 1.238 45 9.083 32 l.250 96 9.130 58 1.423 29

77!) 58 2.283 20 1.047 69 2.361 97 7981)0 2.465 26 287 49
1.892 62 6.331 16 1.993 01 5.645 29 1.284 01 6.125 19 1.761 55

60.377 02 357.278 44 63.948 68 353.116 51 67.895 71 359.401 52 65.728 93
481 26 2.943 » 443 70 2.374 63 295 09 2.666 52 370 20

78 72 1.869 96 101 64 2.072 47 121185 1.789 56 126 89

355 71 16.850 60 528 OS 17.972 68 577 63 28.504 75 594 24

66.003 39 40.707 19 70.489 26 402.016 66 74.118 65 420.199 04 72.087 86

4.705 28 31.409 84 5.389 99 27.741 52 7.140 07 27.501 49 2.636 57

2.550 61 30.269 55 2.282 87 26.001 03 3.882 05 34.942 72 2.861 44
3.480 15 17.242 82 2.."03 86 16.832 31 1.806 45 17.097 81 1.970 10

'2.021 71 46.259 51 11.252 57 43.403 84 11.613 03 44.323 37 6.720 82

68 13 636 79 72 37 714 16 .407 49 923 12 45 72



OBJETS

SOUMIS AUX Dl<

3
O TARIF 1883 18

DITS

M
es

ur
es

Po
id

:

V
IL

LE

BA
N

LI
EU

E

VILLE BANLIEUE VILLE

Carreaux et pièces de carrelage 
en faïence, terre cuite ou 
autres matières.... ........

Pierre blanche du pays dite 
pierre de Lezennes moellons, 
pavés de toute espèce.......

Pierre de taille, ma-\ 
tières agglomérées / brutes .. 
pouvant remplacer > 
la pierre dans les l taillées.. 
constructions. ]

Dalles, revêtements et carreaux 
de pierre de toute espèce...

Marbres et granits en blocs... 
Marbres et granits en tranches, 

marbres et granits ouvrés...
Ardoises, tuiles ordinaires et 

briquettes en terre cuite....
Pannes ordinaires du pays... .
Pannes faitières et autres fa

çonnées, tuiles de grande 
dimension, arrêtières, pots 
de cheminée, tuyaux et objets 
divers en terre cuite servant 
à la construction...............

Briques, carreaux, plaques et 
autres objets en matière ré
fractaire ............................

Asphalte, bitume, goudron et 
brai..................... ..........

Bois de construction (Durs,... 
en grume. (Tendres.

Bois de construction j Ilurs- • ■ • 
sciés ou équarris. ( Tendres.

( Durs....
Bois ouvrés. ! „ ,i 1 endres.
Lattes refendues.......................
Fer et fonte entrant dans la 

construction.......................
Plomb entrant dans la cons- 

truction..............................
Zinc entrant dans la construc- 

tion....................................
Glaces étamées ou non étamées, 

avec ou sans encadrement...

Mille.

Met. cube

id.

id.

M. sup.

Met. cube

id.

Le Mille, 

id.

100 Kilos

Mèt. cube

100 Kilos 

Mèt. cube 

» 

)> 

»

»
» 

100 mctr.

100 Kilos

»

»

»

4 »

0 65

4 40

5 50

0 65
10 »

15 »

2 75
3 85

0 60

6 60

1 10
5 50
3 30
7 15
6 05
8 25
7 15
0 18

2 50

2 50

2 50

12 »

3 50

0 60

3 30

3 85

0 60
9 »

li ,

2 25
3 »

0 50

5 50

0 90
4 95
2 97
6 05
5 50
7 15
6 60
0 15

2 »

2 »

2 »

8 »

6.046 08

1.636 46

6.458 64

2.705 »

2.685 48
38 80

2.396 70

3.810 47
1.087 70

2.812 03

6.659 21

2.314 09
5.426 38
2.112 69

21.358 97
112.733 17

1.302 36
10.007 35

3'4 80

59.343 88

3.186 88

7.648 39

5.028 06

931 20

520(29

538 99

906 54

1.591 85
125 64

359 66

112 89
594 63

1.750 17

1.236 61

60 10
911 44
855 61

2.413 27
22.491 »

265 93
3.678 50

520 96

21.173 31

304' 78

1.379 92

136 »

7.362 51

4.236 77

4.765 17

1.696 97

2.510 73
41 10

1.891 20

4.884 81
937 43

4.003 68

6.129 23

2.826 92
4.072 »
1.295 43

18.617 80
110.404 97

643 90
10.838 36

374 53

57.048 76

2.820 50

9.505 77

6.857 88
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84 1885 1886 1887

BANLIEUE VILLE BANLIEUE VILLE BANLIEUE VILLE BANLIEUE

728 78 7.982 02 748 05 6.372 01 864 34 8.743 07 539 50

881 08 4.098 69 872 71 1.614 16 599 45 761 97 120 99

1.752 32 13 107 98 1.436 40 40.377 46 718 48 21.759 28 1.179 47

1.017 41 2.337 17 846 18 5.485 » 1.211 29 4.019 42 815 66

2.274 92 1.813 14 1.453 66 1.934 91 1.458 80 1.635 42 1.182 01
75 51 53 40 27 81 49 90 102 33 20 90 47 34

230 16 1.860 15 222 46 • 2.099 70 233 52 2.102 40 193 48

221 22 3.869 10 211 58 3.982 72 192 65 6.266 88 94 63
432 60 648 23 251 61 718 54 325 93 776 24 173 61

1.339 32 3.455 06 959 72 3.495 11 1.061 68 4.837 27 731 95

3.275 34 5.971 75 1.718 28 3.617 35 1.159 48 4.200 42 1.172 27

42 61 3.039 66 93 30 2.674 07 91 88 3.419 14 108 50
545 17 5.775 62 349 06 4.437 74 293 45 4.528 42 201 79

1.311 59 1.591 25 559 37 2.293 07 675 73 2.206 41 243 46
2.341 43 19.384 03 2.579 51 18.848 02 1.547 68 14.489 98 1.187 32

22.305 73 102.935 25 18.014 35 92.968 98 15.581 52 102.052 05 14.250 10
219 92 1.060 01 226 07 989 01 199 57 817 69 144 84

4-001 37 8.946 95 3.627 57 10.056 83 3.249 67 8.607 89 2.914 88
316 11 487 12 113 61 39 40 99 73 317 08 107 88

44.281 65 66.099 44 10.434 62 69.767 46 10.750 30 79.081 19 7.569 28

421 58 3.366 61 653 32 3.278 86 403 72 4.186 55 499 58

4-653 90 8.567 89 1.514 51 8.672 36 1.460 70 8.992 43 1.415 02

206 » 7.592 22 452 88 6.845 04 409 36 7.670 01 327 20
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OBJETS

SOUMIS AUX DROITS

Verre à vitres et tous objets en 
verre entrant dans les cons
tructions immobilières....

Total.....................

Objets divers.

Eaux et huiles de senteur non 
alcoolisées, vinaigre de toi
lette, cosmétiques, poudres de 
riz, poudre de savon, cold 
cream, lait d’iris et objets de 
parfumerie autres que le savon 
de toilette et la pommade...

Totaux des droits..

Recettes accessoires.

Droits d’emmagasinage (entre- 
pôt réel).............................

Escortes....................................
Droit de plombage des colis..
Produit des marques sur les 

bois.....................................
Produit du prix des registres 

DD, des bulletins délivrées 
au dépotoir, des. allonges de 
transit, etc........ ................

Produit de la vente des vieux 
papiers ...............................

Consignations pour saisies et 
amendes.............................

Part de la commune dans les 
répartitions.......................

Recette sur les fonds de re- 
traite..................................

Total.....................

_ 
g 

M
es

ur
es

 ou
|î 

Po
id

s

w ° 
**

 
V

IL
LE

__
__

__
__

__
__

__
__

__
__

__
 ________

__
__

__
__

_
. » » _________

__
_>

E
W

 
BA

N
LI

EU
E

18

VILLE

16.948 04

83

BANLIEUE

2,375 76

18

VILLE

18.159.30

386.649 51 86.956 73 393.048 22

1.252 22

8.877.157 82

938 44
16.011 CO
6.700 »

72 75

962 04 

»

20.042 03

3.214 36

18.337 71

3.943.436 75
374.386 96

4 50

373.953 96

»
633 »
»

»

»

»

))

))

»

374.386 96

1.372 65

4.058.269 07

892 80
16.008 90
7.100 «

89 12

688 83

573 15

41.202 13

7.929 88

20.931 45

4.153.685 36
383.825 91

4.317.823 71 4.537.511 27
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84

BANLIEUE

2.515 53

85.266 93

0 30

383.122 71

»
703 20
»

»

»

»

»

>

»

383.825 91

18

VILLE

16.156 12

415.957 37

1.430 75

4.076 581 10

1.180 03
16.581 90
7.400 »

56.95

879 31 

»

39.148 73

7.220 89

18.622 30

4.167.671 24
372.894 08

85

BANLIEUE

2.081 19

70.957 48

9 »

371.813 78

»
1.080 30

»

»

»

»

>

»

»

372.894 08

18

VILLE

18.731 32

420.258 88

1.651 97

4.074.783 82

1.065 37
16.850 10
8.000 »

98 48

975 87 

»

33.016 33

5.496 42

17.921 61

4.158.208 »
371.792 74

86

BANLIEUE

2.332 32

69.864 67

4 31

370.701 94

>
1.090 80

>
»

»

»

»

»

))

371.792 74

18

VILLE

18.579 84

434.859 96

3.016 89

4.159.391 18

1.371 74
17.428 50
8.634 »

104 85

992 60 

»

25.634 93

3.665 02

16.706 66

4.233.929 68
362.00a 90

87

BANLIEUE

1.963 56

51.419 17

»

349.658 62

»
1.150 20

»

»

»

»

8.002 14

1.650 36

1.544 58

362.005 90

4.540.565 32 4.530.000 74 4.595 935 58
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3 Conservatoire de Musique : Jury d’examen.

Par arrêté municipal en date 6 janvier 1888, M. Paul Panxter a 
été nommé membre du jury d’examen et de concours du Conservatoire 
de Musique pour les classes d’instruments à archet, en remplacement de 
M. deTry, décédé.

3 Musées :

a. — Musée de Peinture. Legs par M. David-Ghassagnolle.

Préfecture du Nord.

Le Président de la République Française,
Sur le Rapport du Ministre de l’intérieur,

Vu :
Les testament et codicille olographes du sieur David-Chassagnolle 

des 23 septembre 1881 et 5 avril 1885 ;
L’acte du décès du testateur du 2 septembre 1886 ;
Les pièces constatant le consentement des légataires universels et les 

publications et affiches prescrites par l’ordonnance du 14 janvier 1831 ;
L’article 910 du code civil ;
Les ordonnances des 2 avril 1817 et 14 janvier 1831 ;
La loi du 5 avril 1884 ;
La section de l’Intériem, de l'instruction Publique, des Cultes et des 

Beaux-Arts du Conseil d’Etat, entendue,

Décrété :

Article 2.

Le Maire de Lille (Nord), au nom de cette Ville, est autorisé à acceptei
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aux clauses et conditions énoncées, le legs fait à son Musée par le sieur 
David-Chassagnolle (Jacques-Louis-Jules), suivant son testament olo
graphe du 23 septembre 1881 et consistant en la nue-propriété de divers 
portraits et tableaux.

Article. 8

Le Ministre de l’intérieur est chargé de l’exécution du présent décret.

Fait à Paris, le 15 février 1888.
CARNOT

Par le Président de la République : 

Le Ministre de l'intérieur, 

SARRIEN
Pour ampliation :

Le ‘Directeur du ‘Personnel et du Secrétariat, 

ALLAIN-TARGÉ 
Pour Copie conforme :

Le Secrétaire-Général, 

Réné PICHON 

b. — Musée de Numismatique. Legs par Mme Ve Mennessier

Le Président de la République Française,
Sur le Rapport du Ministre de l’instruction Publique, des Cultes et des 

Beaux-Arts,
Vu :

Les pièces produites en exécution des ordonnances réglementaires 
des 2 avril 1817 et 14 janvier 1831 et de la loi du 5 avril 1884 ;

La section de l’intérieur, des Cultes, de l’instruction Publique et des 
Beaux-Arts du Conseil d’Etat entendue,

Décrète :

^Article 3.

Le Maire de Lille (Nord) est autorise à accepter pour le Musée de
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eette Ville la collection de médailles léguée à cet établissement par la 
dame Anaïs-Ghislaine de Vogelsang, veuve du sieur Louis Mennessier, 
suivant ses testament et codicille olographes des 15 janvier et 20 décembre 
1886.

Article 4 .

Le Ministre de l’instruction Publique, des Cultes et des Beaux-Arts, 
est chargé de l’éxécution du présent décret.

Fait à Paris, le 27 janvier 1888.

CARNOT
Par le Président de la République :

Le Ministre de VInstruction Publique, des 
Cultes et des “Peaux-^Arts,

Léopold FAYE
Pour ampliation :

Le Conseiller d'Etat, ‘Directeur des Cultes, 

Ch. DUMAY

4 Services municipaux :

a. — Répartition du Service d’affichage.

Nous, Maire de la ville de Lille,

Vu :

La loi du 5 avril 1884, art. 97 ;
La délibération du Conseil municipal, en date du 30 décembre 1887 ;

Notre arrêté du 2 novembre 1870 ;
Considérant que par suite du développement de l’agglomération 

lilloise, le service de l’affichage ne peut plus se faire assez promptement 
par deux personnes, et qu’il importe de l’organiser de manière à donner 

aux documents administratifs une publicité rapide et complète, au moyen
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d’opérations presque simultanées dans les diverses parties de la Ville et 
de sa banlieue ;

Arrêtons :

Article premier. — Le Service de l’affichage est divisé en trois cir
conscriptions, savoir :

i° La partie nord, comprenant l’ancienne Ville, limitée au midi par 
l’axe du boulevard de la Liberté, du boulevard Papin, du square Ruault et 
de la rue Boilly, sera desservie par le sieur Cacan ;

2° La partie sud-ouest, limitée à l’est par l’axe de la rue Nicolas- 
Leblanc et de la rue d’Artois, sera desservie par le sieur Wahanin ;

3° La partie sud-est, comprenant le quartier de Moulins-Lille et la 
banlieue de Fives-St-Maurice sera desservie par le sieur Lépine.

Article 2 . — Chaque afficheur jouira d’un traitement annuel de 300 
francs, et devra, pour l’accomplissement des devoirs de son emploi suivre 
les ordres de l’Administration municipale ou de ses délégués.

Article 3 . — M. le Secrétaire-Général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel-de-Ville, le 30 janvier 1888,

Approuvé :

Lille, le 6 février 1888.

Pour le Préfet : 
Le Secrétaire-Général délégué,

Rènè PICHON

Le Maire de Lille,

Géry LEGRAND

b. — Service de l’entretien de propreté des Ecoles.

Par arrêté municipal en date du 27 janvier 1888, approuvé par M. le 
Préfet le ifr février, M. Belet, chef du bureau des Ecoles, a été délégué 

pour procéder au paiement mensuel des agents chargés de l’entretien de 
propreté dans les Ecoles municipales de Lille.
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5 Voirie : Acquisition de maisons pour le percement 
de la rue Loyer.

DU 21 JANVIER 1888

Vente à la ville de Lille par M. Floris Delepierre, propriétaire 
demeurant en cette ville, d’une propriété sise à Lille (section des Moulins) 
formant les maisons nos 19, 21, 23, 25, 27, 29 et 31 de la rue Loyer, 
cour Goube, mesurant en superficie 348 mètres carrés, nécessaires au 
percement de la rue Loyer, moyennant le prix de 9,000 francs.

6 Cours publics et gratuits d’arboriculture 
fruitière : Programme.

Le programme du Cours d’Arboriculture pour l’année 1888 est réglé 
comme suit :

Le dimanche 29 janvier. — Organisation du jardin fruitier mixte ; créa
tion d’un jardin spécialement consacré à la culture des arbres à fruits; 
choix d’un emplacement ; distribution du terrain; composition du sol ; 
assainissement; clôtures; confection des treillages d’espaliers.

Le dimanche $ février. — Défoncement et préparation du sol; établis
sement des treillages des contre-espaliers ; choix des arbres à planter ; 
expositions qui conviennent aux variétés de diverses essences fruitières ; 
plantation.

Le dimanche 12 février. — Greffes les plus usitées en arboriculture ; 
époques auxquelles il convient de les pratiquer ; choix et préparation des 
greffes ; greffages ; soins à donner aux greffes.

Le dimanche 19 février. — Principes généraux de la taille ; instruments 
à employer pour la pratiquer ; coupe des rameaux et des branches ; formes 
à donner aux arbres fruitiers soumis à la taille; longueur à laisser aux 
rameaux terminant les branches charpentières.

Ces auatre premières leçons seront données au palais Traîneau ; et les suivantes au jardin 
d’arboriculture.

Les leçons d'hiver et d'été commenceront à dix heures du matin.

Le dimanche 26 février.— Culture du poirier; variétés à cultiver; sujets 
à planter; taille de la charpente des formes arrondies ; pyramides, fuseaux, 

vases ou gobelets.
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Le dimanche 4 mars. — Suite du poirier ; taille et établissement des 
formes étalées ; espaliers et contre-espaliers.

Le dimanche 11 mars. — Suite du poirier; classification des différentes 
productions de l’arbre; obtention et entretien des rameaux à fruits.

Le dimanche 18 mars. — Restauration du poirier ; culture du pommier 
dans le jardin fruitier ; variétés à préférer ; choix des sujets ; formation et 
entretien du cordon horizontal unilatéral.

Le dimanche 25 mars. — Culture du pêcher ; variétés à cultiver ; sujets 
à planter ; taille et formation de la charpente.

Le samedi 31 mars. — Suite du pêcher ; dénomination des différentes 
productions qu’il développe ; taille et entretien des rameaux fruitiers ; res
tauration des arbres mal dirigés.

Le dimanche 8 avril.— Culture de l’abricotier, du prunier et du cerisier; 
variétés à cultiver ; choix des sujets ; taille et formation de la charpente ; 
obtention et entretien des rameaux à fruits ; restauration.

Le dimanche 15 avril.— Culture de la vigne; choix des variétés; 
multiplication ; plantation ; formation de la charpente.

Le dimanche 22 avril. — Taille des sarments fructifères ; restauration ; 
soins à donner à la vigne cultivée sous verre.

Le dimanche 29 avril. — Culture des arbres fruitiers dans les vergers ; 
préparation du sol; variétés à cultiver à haut vent; choix des arbres ; 
plantation ; taille et formation de la tige et de la couronne; élagages et 
soins d’entretien.

• OPÉRATIONS D’ÉTÉ

Le dimanche 13 mai. — Ebourgeonnement et premier pincement des 
bourgeons des diverses espèces d’arbres fruitiers.

dimanche 3 juin. — Suite de l’ébourgeonnement et du pincement ; 
taille et cassement en vert; palissage.

Le dimanche 24 juin. — Suite du pincement ; taille et cassement en 
vert ; greffes ; palissage ; effeuillement et éclaircissement des fruits.

Le dimanche 15 juillet. — Soins d’entretien du jardin fruitier ; cueillette 
et conservation des fruits.

Le dimanche 5 août. — Indication des maladies, animaux et insectes
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dont les arbres fruitiers sont exposés à subir les atteintes ; moyens d’y 
remédier ou de les en préserver.

Les auditeurs des Cours et les visiteurs seront admis dans le Jardin sur le vu d'une carte 
délivrée par le Directeur.

VU :
Hôtel-de-Ville, le 16 janvier 1888 

Le Maire de Lille,

GÉRY LEGRAND

7 Election de 5 sénateurs : le 5 janvier 1888.

^Premier tour. —Inscrits, 2302 ; votants, 2297 ; majorité, 1150.

MM. Merlin, 
Girard, 
Cirier,

1170 voix, est élu.
1166 » »
1165 » »

^Deuxième tour. — Votants, 2294 ; majorité, 1148.

MM. Claeys, 1155 voix, est élu.
Scrêpel. 1154 » »

8 Etat-Civil.

a. — Délégations d’officiers d’Etat-Civil.

Par arrêté municipal, en date du 10 1888, M. Basquin, adjoint, a été 

délégué pour procéder ce jour, aux mariages, en remplacement de M. 
Dutilleul, empêché.

Par arrêté municipal, en date du 13 janvier 1888, M. Viollette, 
adjoint, a été nommé pour procéder ce jour à la célébration des mariages, 
en remplacement de M. Dutilleul, empêché.

Par arrêté municipal, .en date* du 31 janvier 1888, M. Viollette, 
adjoint a été délégué pour procéder ce jour à la célébration des mariages, en 

remplacement de M. Dutilleul, empêché.
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b. — Statistique sanitaire du mois de Janvier :

Fournie au Ministère du Commerce et de l’industrie, en exécution de la Circulaire ministérielle du 25 Novembre 1886.

Population : 186,171 habitants. — Mariages : 102. — Divorce : 1.

Naissances d’enfants vivants........................
Enfants mis en nourrice dans la commune

— hors la commune
Mort-nés........................................................

LÉGITIMES ILLÉGITIMES TOTAL

Masculin Féminin Masculin Féminin Masculin Féminin TOTAL

222
16
5

20

189
21

2
13

63
20

2
7

67
18
4
7

285
36
7

27

256
39
6

20

541
75
13
47

DÉCÈS SURVENUS SUR LE TERRITOIRE (Mort-nés non compris).

CAUSES DE DÉCÈS

1
2
3
4
5
6
7
8
9

10
11
12
13
14
15
10
17
18
19
20

24

27

Fièvre typhoïde ou muqueuse  
Variole  
Rougeole  
Scarlatine ............................
Coqueluche  
Diphtérie, — Croup,— Angine couenneuse 
Choléra asiatique  
Phtisie pulmonaire  
Autres tuberculoses  
Tumeurs ............... ,................
Méningite simple  
Congestion et hémorragie cérébrales  
Paralysie sans cause indiquée  
Ramollissement cérébral  
Maladies organiques du cœur  
Bronchite aiguë

» chronique ....
Pneumonie, — Broncho pneumonie  
Diarrhée gastro-entérite ...........
Fièvre et péritonite puerpérales  
Autres affections puerpérales .
Débilité congénitale et vice de conformation 
Sénilité  
Suicides..........................................................
Autres morts violentes  
Autres causes de mort  
C uises restées inconnues

Total des décès 

22 c— <D
,'q

de
 1 à 

19
 ans

de
 20

 
à 

39
 ans

de
 40

59
 ans

de
 60

 
an

s 
et

 a
u-

de
là

TOTAL

» 1 » 1 » 2
» » » » » »

39 90 » » » 129
1 » » > » 1
5 3 » » » 8
3 8 » » » 11
» » » » » »
» 7 29 18 2 56
2 » » 1 » 3
» » » 5 13 18
9 17 1 1 1 29
» » 3 7 22 32
» » > » » »
» » » 1 5 6
» 1 3 6 17 27

10 12 1 1 5 29
» 2 1 3 26 32
1 14 6 4 15 40

29 6 » » 1 36
» » 1 » » 1
» » » » » »

25 » » » » 25
» » » » 25 25
» » 4 9 » 6
» 1 1 2 3 7

16 9 5 12 15 57
» » » » » »

140 171 55 64 150 580



c. — Mouvement de la Population pendant l’Année 1887

I. — NAISSANCES

Enfants légitimes. . . ' Gar9ons- 
( Filles. .

TOTAL. . .

1 Reconnus par le père et la\ GarçOnS. 
Enfants "^'"““"hlles. .

naturels. Non rcconnus , Garçons.
[ J Filles. .

/ Garçons•
TOTAL Filles • •

des enfants naturels, )
( TOTAL .

। TOTAL GÉNÉRAL Garçons,
des naissances légitimes et naturelles / Filles.

| ' TOTAL. . .

Janv. Févr. Mars Avril Mai Juin juin. Août Sept. Oct. Nov. Déc. TOTAL

189
211

218
189

230
189

205
214

187
195

195
175

200
176

221
192

175
188

202
193

196
168

195
203

2.413
2.293

400 407 419 419 382 370 376 413 363 395 364 398 4.706

32
27
22
30

17
14
24
29

23
31
35
37

17
17
32
39

29
23
32
33

32
28
32
33

20
30
37
20

30
34
23
38

22
20
43
26

27
26
30
35

26
13
22
34

32
21
31
24

307
284
363
378

54
57

41
43

58
68

49
56

61
56

64
61

57
50

53
72

65
46

57
61

48
47

63
45

670
662

111 84 126 10a 117 125 107 125 111 118 95 108 1.332

243
268

259
, 232

288
257

254
270

248
251

259
236

257
226

274
264

240
234

259
254

244
215

258
248

3.083
2.955

511 491 545 524 499 495 483 538 474 513 459 506 6.038



Il _

RENSEIGNEMENTS SUR LES NAISSANCES OU ACCOUCHEMENTS MULTIPLES

NAISSANCES DOUBLES

Nombre des accouchements ayant produit Nombre des Enfants issus de ces accouchements.

2 Garçons 2 Filles 1 Garçon 
et 1 Fille

Nés vivants. Mort-nés. TOTAL ___________

Garçons Filles Garçons Filles ! Garçons Filles | Total

21 27 19 54 68 7 3 61 73 134

NAISSANCES TRIPLES

Nombre des accouchements ayant produit Nombre des enfants issus de ces accouchements

3 Garçons 3 Filles
1 Garçon 

et
2 Filles

1 Fille 
et

2 Garçons

Nés vivants Mort-nés | _____________ TOTAL__________________

Garçons Filles Garçons | Filles | Garçons Filles | Total

» 1 » )) » 3 » » » 3 3
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lnnr nom < 1.311luui nom... ( femmes. 1.180 
d’nnn croix I gommes. 127 
aune croix. | femmes. 324

Nombre des mariages précédés d'actes respectueux. 7
Nombre des mariages ayant été l'objet d’oppositions. 2
Nombre des mariages qui ont donné lieu à la rédac

tion d’un contrat  260

, neveux et tantes .......
Nombre l oncles et nièces  

des mariages entre) beaux-frères et belles-sœur»i. 
( cousins et cousines gep!'‘|s 

Nombre des mariages par lesquels des enfants natui 
ont été légitimés  

Nombre des enfants naturels ainsi légitimes

2?

363 
5 lié
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II bl\ — DIVORCES

a. — Nombre de divorcés selon l’âge respectif 
des Epouæ

b. — Divorces
Suivant la durée du mariage dissous

de 10 à 15

AGE DE L’HOMME

1 Au-
de

ss
ou

s , 
| de 20

 ans
 ’

AGE DE LA FEMME

i 
1 

'1V
J.O

XD
e

| 20 à 
25

 an
s

D
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1 25 à 
30

 an
s |

1 De | 30 à 
35

 a
ns
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1 De f | 35 à 
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1
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e 1 

| 40 à 
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 an
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e 5
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Au-dessous dp, 20 ans.......... )) )) »

De 20 à 25 ans........................ )) » » »

De 25 à 30 ans.................... )) 2 3 » » » 5

De 30 à 35 ans........................ )) 1 2 1 )) )) » 4

De 35 à 40 ans...................... » )) 3 2 )) 3 8

De 40 à 50 ans........................ » )) 1 2 5 1 9

De 150 ans et au-dessus .... » )) » » » 4 1 5

Total.... » 3 8 4 2 12 2 31

de 15 à 20

de 20 à 25

DURÉE

DU MARIAGE

Moins de 2 ans

de 2 à 5 ans

de 5 à 10 ans

ans

ans

ans

de 25 ans et au-dessus...

Total..

O

»

7

7

3

i

31

e E E

Divorces par mois. 4 4 35 9 1 2 42 1 31

c. — Nombre des divorces d’après la profession de l’homme marié

Nombre 
des Divorces

Militaires et marins
Fonctionnaires et employés de l’État, des départements et des communes  
Propriétaires et rentiers ................................
Professions libérales ..............................................................................
Agriculteurs et fermiers .......................................................................
Industriels (patrons) •..............................................................................
Commerçants (patrons) . ........................................................................................................
Employés (à l’exception des employés de l’Etat, des départements et des communes) . . 
Ouvriers journaliers et industriels  
Ouvriers, journaliers et domestiques agricoles  
Domestiques attachés à la personne  
Autres........................................................................................................................................  •

»

2

4
3

20
2

»

Total 31
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III. — MORT-NÉS

JA
N

V
IE

R

FÉ
V

RI
ER

M
A

RS

A
V

RI
L

M
A

I

JU
IN

| JUILL
ET

A
O

U
T

SE
PT

EM
B.

| OCTO
BR

E

[ NOVE
M

B.

1 DÉCE
M

B.

Total

Mort-nés Légitimes. Garçons.. 20 16 10 17 18 16 11 16 12 18 9 11 174
et décédés Filles........8 7 6 5 10 10 12 12 13 11 8 9 111
avant la 

déclaration 
de naissance. Naturels.. Garçons..

Filles........
8
7

2
5

G
3

6
10

4
2

6
4

4
4

4
5

4
4

3
3

4
8

7
10

58
65

Totaux................. 43 30 25 38 34 30 31 37 33 35 29 37 408
—

IV. — 1JKCÈS

1. — Sexe masculin

De 8 à 15 jours ac
complis ............

De 1 à 7 jours accom- ( Légitimes 
P^s ( Naturels.

Légitimes 
Naturels.

De 15 jours à 1 mois \ Légitimes 
accomplis ( Naturels .

De 1 à 3 mois ac- (i Légitimes 
complis ( Naturels .

Légitimes 

Naturels . 
Légitimes 
Naturels.

De 3 à 6 mois ac
complis 

De 6 à 12 mois ac
complis 

Total (0 à 1 an)
De 1 à 2 ans
De 2 à 3 ans
De 3 à 4 ans
De 4 à
De

De

De

o ans ..
10 ans .

10 à 15 ans
15 à 18 ans

5 à

À reporter

Total

JA
N

V
IE

R

FÉ
V

RI
ER

| 
M

A
RS

A
V

RI
L

JU
IN

JU
IL

LE
T

A
O

U
T

| SEPT
EM

B.

| OCTO
BR

E

N
O

V
EM

B.

D
ÉC

EM
B.

4 3 5 2 3 7 2 4 1 5 2 7
2 1 3 1 2 )) 4 2 3 1 1 2
3 2 4 2 1 1 3 1 a » 1 9

1 » » )) I 3 3 3 2 » » »

,3 5 1 4 1 4 5 6 5 3 3 4
4 » 2 9 » 1 2 4 1 4 2 2
2 5 14 7 6 12 11 11 16 3 5 12
6 3 3 1 3 2 3 14 6 3 9 2
8 9 12 6 5 12 8 21 8 5 19 10

4 3 2 5 3 1 4 10 4 1 3 3

6 10 13 16 16 13 15 28 10 9 12 23

4 3 3 3 6 4 2 6 6 2 6 5

47 44 62 49 47 60 62 110 67 36 56 72

11 11 12 18 12 10 10 11 15 17 27 41

12 8 10 10 3 3 6 3 5 7 12 20

1 5 5 5 O 4 3 6 7 6 14 99

3 1 4 1 2 )) 2 1 4 2 4 5

3 3 4 8 8 5 3 4 4 2 6 8

1 2 1 » » 4 1 1 3 1 2 1

1 2 1 1 )) 2 )) 2 » 1 2 2

79 76 99 92 77 88 87 138 105 72 123 171

45
22

44
24

104
48

123
43

1207

58
17
14

25
13

171
50

712

195
99
83
29
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JA
N

V
IE

R

FÉ
V

R
IE

R

M
A

R
S |

A
V

R
IL < 

g JU
IN

 I
JU

IL
LE

T

A
O

U
T

SE
PT

EM
B.

O
C

TO
BR

E

N
O

V
EM

B.

D
ÉC

EM
B.

Total

79

4
» 
» 
»
8 
w
1 
»
3 
2 
»
»
2 
2
»
»
» 
2
» 
»
»
5 
2
»
1
4 
1
»
»
6 
3
»
1
3 
2
»
2

11
3
»

147

76

» 
»
» 
»
2 
»
» 
»
3 
2
1 
»
2 
5
1
»
2 
5
» 
»
2 
2
2 
»
3 
4
» 
»
o
3 
4
»
2 
8
4 
»
2 
8
4 
»

99

1 
)) 
»
»
3 
»
s 
»
4 
»
» 
»
4 
5
» 
»
2 
4
» 
»
4
5 
» 
»
))
5 
3 
»
1
5 
3
»
1

10 
2
U
»
4
1 
»

92

» 
»
» 
»

10
» 
» 
)>
2 
2
» 
»
3
3 
1
»
3 
4
1 
»
)) 
3
» 
»
3
3 
2
»

1
5 
1
»
3 
6
1 
»
»
6
1
»

77

6
» 
»
»
5 
2
» 
»
2
2 
)> 
»
5 
5 
)) 
»
3 
5
»
»
»
8
1
»
1
8
1
»
»
8
3 
t
»
7 
3 
)>
1
4 
4 
»

88

»
»
»
»
9
1
»
»
5
1
»
»
1
1
»
»
1
8
»
»
2
2 
»
»
»
5
1
»
3
5
»
»
2
9
2
»
2
5
1
»

154

87

3 
»
» 
»
5 
»
» 
»
3 
6
» 
»
4 
3
» 
»
1
2 
2
»
»
3 
» 
»
2 
8
1
»
»
7
2 
»
2 
7
» 
»
1
7 O
»

138

3
»
»

12
1
» 
»
5
1 
»
»
»
2
1 
»
1
4
» 
»
1
4 
» 
»
»
4 
1
»
» 
4
1
»
»
4
1
»

))
6
4 
)>

105

» 
»
» 
»
6
1 
)) 
))
3

» 
»
3
5
1 
»
1
7 
»
»
1
3 
» 
»
2 
6
» 
»
3 
5
» 
»
1
6 
2
»
1
4 
2
»

171

72

3 
1
» 
»
3
1 
d 
»
2 
» 
»
»
1
6 
»
»
» 
8 
»
»
1
5 
»
»
2 
4
1
»
2
6
2 
»
2 
9
3 
»
1
8 
2
»

123

4 
»
»
*
4
1 
»
»
5
2 
» 
»
2
7 
»
»
1
3
1
»
1
4 
»
»
1
3
1
»
4
7
3 
»
1
4
1
»
»
6
5 
»

171

3 
» 
» 
»
5 
1
» 
»
3 
» 
A 
»
4 
5
» 
A
1 
5 
» 
»
3

» 
a

1 
4
2 
»

2 
5
» 
»

1
8 
1 
»
1
5 
2
»

1207

27 
1
»
»

72
8
1
»

40
21

1
»

31
49 

4
»

16
57

4
»

15
51

5
»

16
58
14
»

18
66
22

16
81
22

«
11
74
31

»

( Garçons................
Hommes mariés.. De la a 20 ans ( Vpllfq

I Garçons................
r. \ Hommes mariés..De 20 a 2a ans VAnfs

1 Divorcés ...............
f Garçons................

ta ■ on „ S Hommes mariés..De 25 a 30 ans < veufs
( Divorcés ...............

on • os Hommes mariés..De 30 a 35 ans vp.nfs
Divorcés ...............

i Garçons................
ta ' Hommes mariés..De 35 a 40 ans < Veufs....................

1 Divorcés ............
[ Garçons................

r> ta • \ Hommes mariés..De 40 a 4a ans j veufs
' Divorcés...............
r Garçons................
1 Hommes mariés..De 4a a aO ans < Vp„ fs
\ Divorcés ...............
I Garçons................

De 50 à 55 ans Hommes mariés..
t Divorcés ...............
r Garçons................

De 55 à 60 ans j Hommes mariés..

1 Divorcés ..............
<• Garçons ...............

Do «n a f- „„„ ) Hommes mariés..De 60 a 6o ans , Veufs....................
k Divorcés ...............

A reporter.................. 149 166 156 161 158 198 145 194 240 2039
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| JANVI
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FÉ
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R
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ci
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JU
IL
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T I

A
O

U
T

| SEPT
BM

B.

| OCTO
BR

E

l NOVE
M

B.

D
ÉC
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B.

 Il

Total

B.p.nnrt.. . ... 147 149 166 156 161 154 158 198 171 194 240 2039

Garçons 1 1 2 3 1 1 1 2 » 3 3 » 18
De 65 à 70 ans. Hommes 

Veufs....
mariés. 6

4
4
4

2
4

6
4

6
4

5 8 3
1

1
6

10
3

2
5

6
2

59
40

Divorcés )) )> )) ))

Garçons » 1 » 1 1 » » J 2 1 1 » 8
Hommes mariés. 5 5 1 1 5 4 3 3 2 7 3 1 40De 70 à 75 ans. Veufs... 6 10 7 4 2 4 1 2 2 6 7 3 54
Divorcés )) )) » » »

Garçons » » P » » » » » 1 » » 2 3
De 75 à 80 ans. Hommes mariés.

Veufs........................
3
3

1
3

2 3
1

1
3

3
2

2
3

1
6

1
6

»
4

3 24
39

Divorcés. » ))

Garçons 2 )) 1 1 » 1 » 1 » 1 1 » 8
De 80 à 85 ans. Hommes 

Veufs...
mariés. 1

4
V
3

3 » 
2

1
2

2 »
3

»
2

»
1

2
2

»
3

1
2

10
29

Divorcés. » )) » )) » »

Garçons » 1 1 1 » p 1 » » » » 4
De 85 à 90 ans. Hommes 

Veufs...
mariés. »

2
1
1

1
2

» »
]

»
» 9

))
»

»
2

»
2

)) 
3

»
»

2
15

Divorcés » » » » )) » » » » » »

Garçons » » » » » » » » » B » M >s

De 90 à 95 ans. Hommes 
Veufs...

mariés. )>
2

))
»

»
»

»
»

»
»

))
))

»
1

»
» »

»
1

»
»

»
1

»
5

Divorcés » » » )) )) )) » » » » w » »

Garçons )) » » » » )) »

De 95 à 100 ans. i Hommes
Veufs...

mariés. » 
»

» » » » »
))

»
»

»
»

»
»

»
»

»
»

»
»

» 
»

Divorcés )) )) )) )) » » » » » »

Garçons » » » » » » » » » » » »
De 100 ans et Hommes mariés. » )) » » » )) » » » )) » » »

au-dessus... Veufs... p )) » » )) )) )) )) » » » » »
Divorcés » )) ) » » )) » » » » » » »

Gn.rr.nnR 103 98 123 123 103 115 109 165 129 94 151 197 1510
Hommes mariés. 50 48 47 42 65 49 57 38 44 68 42 51 601

Total des dé- । Veufs... 33 37 27 18 24 14 16 16 99 28 33 1.8 286
cès du sexe Divorcés » )) » » » » » )) » » » » »

masculin.... — — — --- ----

. Total général.... 186 183 197 183 192 178 182 219 195 190 226 266 2397
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11. — Sexe Féminin [ JANV
IE

R

FÉ
V

R
IE

R

Légitimes.. 5 1
De 1 a 7 jours, nues. • Naturelles . 2 »

Légitimes.. 1 »
De 8 à 15 jours. Naturelles . 2 1

De 15 jours à 1 mois ( Légitimes.. » 3
accomplis.... ....... ( Naturelles . 2 2

De 1 à 3 mois accom- Légitimes.. 2 1
plis................ ....... I Naturelles . 3 3

De 3 à 6 mois accom- i Légitimes.. 3 8
plis................ Naturelles . 1 3

De 6 à 12 mois ac- J Légitimes.. 8 8
complis......... Naturelles . 4 2

33 38

Dp. 1 à .9 ans . 10 10

De 2 à 3 ans......................... ........... 8 8

De 3 à 4 ans...................................... 5 4

De 4 à 5 ans...................................... 2 3

Dp. Fi q "10 ans............................................. 2 3

De 10 à 15 ans 2 2

Filles.................... 8 8
De 15 à 20 ans. Femmes mariées.

Veuves ................
» »

Divorcées............

Filles.................... 3 4
De 20 à 25 ans. Femmes mariées.

Veuves ................
3 »

))
Divorcées............ ))

Filles.................... 2 1
De 25 à 30 ans. Femmes mariées.

Veuves................
8 6

Divorcées............

l reporter..............86 87

M
A

R
S

A
V

R
IL

s JU
IN

JU
IL

LE
T

A
O

U
T

SE
PT

EM
B.

O
C

TO
BR

E

N
O

V
EM

B.

D
ÉC

EM
B.

Total

3 5 3 3 5 3 2 1 5 4 46
1 1 2 1 1 2 1 4 6 1 22

)) » 1 2 1 1 » 2 1 )) 9
» » 2 » 4 1 » )) 2 » 12

3 2 2 4 3 3 2 4 4 2 32
2 » 3 » 2 4 1 1 1 1 19

4 6 2 5 12 12 ' 8 9 5 » 66
1 » 4 1 8 6 4 3 3 3 39

4 8 9 1 5 22 8 2 4 7 81
3 3 4 4 4 9 1 3 3 5 43

7 10 11 6 9 21 11 9 10 20 130
3 2 6 1 3 11 4 4 4 8 52

31 37 49 28 57 95 42 42 48 51 551

11 13 17 9 21 22 9 8 25 65 220

19 8 8 1 6 5 3 7 18 21 112

10 2 4 2 3 2 4 2 9 20 67

4 2 2 1 3 1 » 1 4 6 29

7 4 8 2 2 2 2 3 6 5 46

1 2 2 3 1 3 4 1 2 2 25

ty 4 5 8 2 9 4 7 6 6 74
» » » » )) )) » )) )) )) 0
)) » )) » » » )) » » )) »
)) » )) )) )) » » » » )) ))

1 7 6 5 8 2 2 3 5 8 54
» » 1 l 4 2 4 » 1 18

1 » » » » » » » » » 1
» » » » )) )) » » » » »

4 3 2 2 4 1 1 2 4 3 29
4 2 5 4 2 1 2 7 4 3 48
1 1 » )) )) » )) » )) » 2
» >' b )) » )) )> » » )) ))

103 85 108 66 110 147 75 87 131 191 1276
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JA
N

V
IE

R

FÉ
V

RI
ER

| 
M

A
RS

A
V

RI
L

s JU
IN

h 
a
J
5 A

O
U

T
SE

PT
EM

B.
 ||

O
CT

O
BR

E

N
O

V
EM

BR
E

D
ÉC

EM
BR

E

Total

Report.................. 86

1
8
1
»

4 
4
» 
»

1
2
2
>A

2
5 
2
»

»
5
1
»

)>
6
2 
»

1
1
6 
)>

4
5 
9 
»

9
1
9
»

87

)> 
2
1 
»

2 
5 
» 
»

» 
7 
»
»

1
3 
3
»

1
2 
3 
»

» 
5 
4
»

2 
4
3 
»

» 
2 
4 
»

3
3

11 
»

103

4 
3
» 
»

4
2
1 
»

»
3
1 
»

2
7
1
»

»
5
3 
)>

1
4
1
»

3
5
2 
»

2
4 
7 
)>

4
3 
5
»

85

5
4
»
»

1
9
1
»

»
1
»
»

1
2
»
»

1
3
4
»

»
3
1
»

1
5
2
»

»
1
9
»

4
4
4 
»

108

7 
9 
»
»

2 
4
» 
))

1 
(5 
»
»

»
4 
1
»

»
5
1
»

1
4 
3
»

5
4
3 
»

»
2 
2 
»

»
»
6 
»

66

2 
1
» 
»

1
2 
»
s

2 
4
1 
»

»
6 
» 
»

» 
9 
»
»

2 
3
3 
»

1
3 
5
»

»
4 
1
»

1
1
6 
»

110

» 
5
» 
»

2 
3
» 
»

2
1 
V
»

»
4 
i) 
»

1
3 
2
»

»
3 
5
»

»
2 
3 
»

1
2 
3

1
1
9 
»

147

9
4 
» 
»

1
2 
2
»

1
4 
» 
»

»
5 
3 
»

»
2 
» 
»

»
3 
2
))

1
2
1 
»

»
3 
7
»

3 
5
7
»

75

5 
1
» 
»

2
4
1
»

1
3
1
»

)) 
5 
)) 
»

V
1
»
»

»
1
2 
)>

1
6 
» 
»

»
1
6 
»

3
1
4 
»

87

5
» 
» 
))

» 
3 
»

1 
3 
» 
»

1
3 
1
»

1 
3
1 
»

1 
4
1 
»

1
4 
3 
»

1 
5
4 
»

1
1 
6 
»

131

2 
3 
»
»

2 
6
» 
»

1
5
1 
»

1
5 
»
»

1
7 
1
»

2
1 
2
»

1
5 
4
»

6 
3
2 
»

1
1
4 
»

191

4
5 
» 
))

2
10 

))
»

2 
5
1
»

2 
4
1
r

1
6
1 
»

»
7 
7 
»

2
3 
7 
»

3
1
5 
)>

1
2 
6
»

1276

37
45 
2
»

23
54 

5 
»

12
44 

7
»

10
53
12 

»

6
51
17 

»

7 
44
33 

»

19
44
39 

»

17
33 
59

»

24
23
77

»

f Filles..................
De 30 à35 ans...j ^“°smariées

( Divorcées...........

/ Filles................
De 35 à 40 ans... j mariées

' Divorcées...........

f Filles..................
m a \ Femmes mariéesDe40 a 45 ans...j Veuves...............

\ Divorcées...........

1 Filles..................
ta /e ■ kh _  \ Femmes mariéesDe 45 a t>0 ans.J Vpnvp«

i Divorcées...........

1 Filles ................
kh ■ kk Femmes mariéesDe 50 a 5o ans.. Veuves...............

( Divorcées...........

1 Filles ................
T. „ ) Femmes mariéesDe oo a 60 ans..< Vpiivps

’ Divorcées......

( Filles..................
ta en - ck „„„ Femmes mariées De 60 a 65 ans.J Vft11TOq

f Divorcées...........

( Filles..................
r,„ ck ■ } Femmes mariéesDe 65 a /0 ans.. Veuves...............

i Divorcées...........

( Filles..................
De 70 à 75 ans.. ^mmes mariées

f Divorcées...........

A reporter.............170 158 180 151 178 124 163 207 124 141 198 279 2073
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ci ci - cà a a 
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o
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Total

Rp.nnrt......................... 170 158 180 151

1

178 124 163 207 124 141 198 279 2073

Filles.................... 3 1 » 1 2 1 3 » 12
De 75 à 80 ans.. Femmes mariées

Veuves ................
2
8

1
8

3
9

1
3

1
5

1
5

1
4

2
4

»
5

»
5

2
3

y
5

14
64

1 Divorcées............ )) )) )) )) » » » » »

Filles.................... 1 )) 1 » 2 )) » » 1 » 2 7
De 80 à 85 ans..' F emmes mariéés

Veuves ................
))
5

)) 
5

1
6

))
2

))
1

2
3

»
»

))
9

1
5

1
2

»
8

»
4

5
50

Divorcées............ )) » )) )) )) )) » » )) » » »

Filles.................. )) » 2 3 1 » » » » )) » 6
De 85 à 90 ans.. Femmes mariées

Veuves ................
1
2

»
3

»
1

1
5

»
3

»
1

»
2

»
1

»
2

1
2

))
2

w
3

3
27

r Divorcées............ )) » )) )) )) » » » » » » » n

Filles..................... )) » 1 » )) » » » » » 2 3
De 90 à 95 ans.. Femmes mariées

Veuves................
))
1

»
1

))
))

»
1

))
» 1

»
1

»
»

»
1

»
» 1

» »
7

Divorcées............ )) » )) » » » » )) » » » R »

Filles.................... )) » » )) » » » » )) » » »» »

De 95 à 100 ans. F emmes mariées
Veuves................

))
»

»
))

»
))

»
1

» 
»

»
»

»
»

»
»

»
»

»
»

»
))

w
))

»
1

Divorcées............ )) » )) » » » » )) )) » » )) ))

Filles.................. .. » » )) )) » » » » )) » » » »
De 100 ans i Femmes mariées » D )) )) » » » » » » )) » ))

et au-dessus. Veuves ................ » )) » )) )) » » » )) » » » »
Divorcées............ » » )) » » 1) » » )) » » » »

Filles.................... 94

51

90

40

119

46

100

36

122

44

71

41

116

28

150

37

84 89 147

42

208 1390

Femmes mariées 28 39 47 479

I Veuves ................ 48 46 Qû 34 25 26 29

»

36 27 25 28 40 403
Total des Décès

Divorcées............ » »
du sexe féminin

Total Général. 193 176 204 170 191 138 173 223 139 153 217 295 2272
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Nombre des individus décédés, 
inscrits en vertu des arti
cles 80 et 84 du Code civil.

Sexe masculin..........

Garçons ... :.............
Hommes mariés ....
Veufs..........................

61
38
12

Décès dans les hôpitaux 
militaires, civils ou autres 
établissements publics, dans 
les prisons ou maisons de 
réclusion et de détention, 
dont copie de l’acte de décès 
a été envoyée à la commune 
d’origine (Transcriptions).

Total............. 111

Sexe féminin............

Filles .........................
Femmes mariées ....
Veuves.......... ............

28
27
16

Totai............... 71

0 à 1 an....................

Légitimes ...................
1 Naturels.....................

29
14

Enfants nés en dehors du dépar. Total............. 43
tement et décédés pendant 
l’année.

1 à 2 ans..................

Légitimes...................
Naturels.....................

9
5

Total ............. 14

Récapitulation .générale des Décès :

Sexe masculin................................
Sexe féminin................................

2.397
2.272

Total . 4.669



Statistique sanitaire du 1er Janvier au 31 Décembre 188^ :

Vu :
Le Maire de Lille,

GÉRY LEGRAND

CAUSES

DE DÉCÈS

De 
moins 

de 
1 an

De 1 
à

5 ans

De 5 
à

10 ans

De 10 
à

20 ans

De 20 
à

30 ans

De 30 
à 

40 ans

De 40 
à

50 ans

De 50 
à 

60 ans

De 60 
à 

70ans

De 70 
à

80 ans

De 80 
à

90 ans

De 9Û 
à 

100 ans 
et au- 
dessus

TOTAL

Variole.......... 3 )) )) » )) 1 )) )) 1 ))• )) )) 5
Rougeole .... 71 238 1 » )) )) )) )) )) )) )) )) 310
Scarlatine.... )) 4 7 )) )) )) 1 )) )) )) » )) 12
Erésipèle.... 1 » 1 1 )) )) 2 1 3 2 1 )) 12
Méningite .... 119 162 25 8 6 2 2 2 1 1 )) )) 328
Apopl. céréb. )) » 1 )) 1 7 18 36 63 59 36 » 221
Paralysie.... )) )) )) )) )) 2 )) )) 1 2 2 )) 7
Ramoll. céréb. )) )) )) » 1 » 5 2 10 21 8 1 48
Ang. couenn. 5 5 4 1 )) )) » )) 1 )) )) » 16
Croup ............ 9 50 il 1 )) )) )) )) )) )) )) )) 71
Bronchite.... 140 74 11 10 2 6 10 11 8 16 2 1 291
Bronc. chron. )) 6 6 8 7 13 22 40 59 46 21 3 231
Coqueluche..
Pneumonie et

36 61 1 » » )) )) )) )) )) )) )) 98

Pleurésie.. 38 88 10 5 8 20 26 33 28 33 14 )) 303
Phtisie pulm.
Autres tuber-

3 13 10 66 169 189 79 42 30 5 )) )) 606

culoses........ 7 4 2 7 11 9 6 6 5 » )) )) 57
Tumeurs .... )) )) 1 2 4 13 16 52 46 35 12 )) 181
Mal. du cœur. 3 2 2 6 6 21 17 39 43 42 20 )) 201
Diarr.-Entér. 278 46 2 )) 1 )) 2 )) 2 2 )) )) 333
Fièvre typh.. )) 8 6 7 5 5 2 1 1 )) )) )) 35
Cholérine.... 193 24 1 )) 1 )) )) 1 1 1 )) )) 222
Carreau ........

Fièvre etpéri-

1 1 )) )) )) )) » )) )) )) )) )) 2

tonite puerp.
Autres affect.

)) )) » 4 12 7 7 » )) » )) )) 30

puerpérales.

Catarrhe des

)) )) » 1 1 )) 1 )) )) )) » » 3

vieill. Sénil.
Faib. deconst.

)) )) )) 1 )) )) )) 2 18 38 55 12 125

des nouv.-nés.
Autres affect.

248 h )) )) )) )) )) )) )) )) )) )) 248

chroniques . 104 25 11 20 31 27 61 79 83 56 22 1 520
Aff. chirurg.. )) )) 1 1 •i 3 2 5 4 3 )) )) 23
Hernies........ 1 )) 1 )) )) )) 2 3 5 1 )) )) 13
Accidents.... 1 6 3 4 5 2 10 8 5 5 2 )) 51
Suicides... )) )) )) 7 7 5 11 12 9 1 )) )) 52
Homicides ... 
Causes incon-

)) » )) )) 1 )) )) )) )) )) » )) 1

nues____ 3 1 1 )) )) 1 1 1 1 2 1 1 13
Choléra asiat. )) )) )) )) )) n )) )) )) )) » )) »

Totaux.. 1264 818 119 159 283 333 303 376 428 371 196 19 4669

38909 qaa
OUU — LILLE, LE BIGOT FRERES.
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9 Finances :

a. — Liste du 49e tirage de l’Emprunt de 1863.
b. — Ouvertures de crédits sur l’Exercice de 1887.

a. — Liste du 49° tirage de l’Emprunt de 1863 :
1” FÉVRIER 1888

Liste générale, par ordre numérique, des 2,258 NUMÉROS extraits de la roue :

4 1266 2453 3339 4524 5605 6786 8143 9350
66 1281 2471 3349 4539 5696 6813 8157 9368
80 1320 2507 3412 4587 5700 6846 8193 9401

111 1330 2515 3418 4596 5751 6907 8246 9420
129 1333 2574 3539 4625 5785 6967 8310 9493
151 1357 2605 3564 4630 5815 6974 8330 9504
237 1412 2652 3594 4682 5877 7105 8404 9509
322 1455 2654 3664 4685 5902 7169 8477 9521
445 1469 2662 3670 4687 5983 7216 8489 9535
452 1490 2703 3685 4696 6061 7236 8515 9541
502 1604 2738 3772 4735 6073 7280 8518 9582
527 1625 2756 3823 4796 6093 7353 8559 9667
534 1659 2806 3894 4816 6112 7361 8606 9711
541 1689 2815 3899 4826 6117 7362 8728 9728
557 1692 2878 3914 4863 6205 7373 8737 9772
570 1741 2901 3932 4908 6214 7440 8738 9879
588 1742 2922 3951 4916 6229 7452 8748 9904
629 1807 2960 3983 4935 6247 7456 8751 9934
657 1963 2974 4016 4952 6295 7507 8795 9970
659 1969 2975 4026 4973 6299 7523 8820 10010
687 2022 3006 4132 5006 6465 7576 8844 10056
723 2055 3039 4165 5019 6505 7610 8866 10124
804 2133 3049 4173 5020 6527 7620 8872 10144
837 2148 3073 4195 5046 6539 7678 8876 10177
844 2234 3095 4231 5080 6560 7679 8926 10178
877 2265 3099 4247 5096 6571 7703 8929 10203
910 2269 3140 4293 5175 6574 7714 8954 10280
996 2277 3141 4300 5211 6624 7731 8996 10337

1058 2278 3151 4346 5239 6641 7782 9014 10354
1130 2285 3172 4389 5248 6686 7796 9017 10408
1144 2292 3232 4434 5274 6704 7974 9042 10440
1176 2380 3243 4437 5462 6721 7997 9085 10447
1179 2404 3296 4438 5520 6730 8033 9211 10449
1237 2426 3326 4515 5528 6769 8063 9240 10489
1239 2451 3332 4523 5594 6774 8123 9305 10541
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1 10546 12397 14496 15995 17599 19365 21205 22864
10549 12133 14543 16031 17638 19379 21310 22894
10555 12499 14570 16032 17642 19395 21311 22904
10556 12597 14650 16040 17702 19478 21452 22946
10581 12600 14651 16157 17787 19487 21475 22996
10630 12670 14681 16174 17821 19490 21536 23048
10663 12723 14702 16215 17854 19708 21557 23176
10701 12782 14763 16259 17859 19716 21574 23261
10703 12787 14771 16280 17863 19751 21612 23343
10733 12816 14775 16285 17907 19756 21630 23351
10769 12852 14780 16314 17993 19757 21644 23363
10926 12997 14803 16344 18019 19764 21651 23414
11017 13043 14842 16345 18061 19819 21689 23434
11035 13047 14862 16366 18071 19874 21700 23517
11059 13055 14874 16452 18098 19910 21731 23546
11060 13069 14908 16526 18112 19955 21765 23591
11098 13160 14944 16589 18191 19963 21772 23640
11152 13275 14967 16607 18165 20048 21819 23716
11167 13326 15045 16680 18321 20054 21836 23732
11196 13356 15125 16771 18344 20086 21851 23740
11351 13391 15135 16816 18358 20089 21894 23752
11394 13439 15137 16831 18370 20172 21952 23758
11433 13475 15158 16832 18410 20197 21953 23792
11500 13496 15168 16839 18461 20209 22004 23803
11561 13504 15193 16842 18491 20222 22010 23828
11562 13551 15239 16853 18682 20238 22081 23843
11643 13559 15308 16867 18764 20266 22106 23906
11644 13576 15375 16882 18789 20273 22138 23912
11731 13605 15383 16884 18900 20305 22237 23953
11756 13777 15384 16910 18908 20323 22250 23968
11779 13800 15387 16922 18923 20382 22300 24020
11828 13805 15396 16936 18938 20454 22320 24025
11944 13830 15448 16979 18980 20462 22330 24026
11984 13836 15523 17033 18981 20498 22456 24042
12006 13920 15587 17042 18984 20509 22476 24077
12045 13992 15594 17094 18989 20538 22489 24086
12111 13999 15616 17141 19002 20564 22490 24115
12117 14052 15618 17213 19023 20578 22492 24242
12122 14129 15626 17217 19035 20631 22572 24354
12151 14135 15627 17259 19097 20654 22589 24442
12190 14159 15678 17274 19144 20658 22616 24446
12215 14253 15711 17286 19147 20691 22617 24562
12216 14255 15729 17310 19170 20777 22632 24593
12230 14297 15811 17312 19206 20810 22644 24616
12254 14300 15850 17314 19214 20983 22670 24625
12291 14380 15861 17335 19250 21222 22737 24729
12352 14417 15862 17404 19267 21225 22752 24746
12361 14443 15909 17410 19285 21231 22809 24784
12373 14464 15916 17444 19292 21240 22827 24827
12389 14483 15975 17462 19309 21241 22858 24910
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24924 26755 28294 29901 30914 33214 34707 36369
24983 26794 28354 29906 31007 33232 34732 36408
25037 26815 28389 29907 31058 33271 34781 36437
25136 26819 28481 29925 31116 33287 34913 36441
25145 26887 28494 29926 31117 33326 34941 36170
25165 26897 28512 29935 31130 33337 35000 35581
25193 26923 28522 29994 31151 33367 35030 36594
25214 26947 28547 30018 31252 33368 35041 36732
25228 26964 28572 30023 31267 33386 35077 36813
25290 27003 28586 30024 31322 33398 35090 36841
25325 27005 28643 30027 31330 33411 35113 36856
25356 27022 28663 30032 31383 33441 35121 36866
25413 27034 28689 30049 31396 33517 35149 36916
25444 27079 28760 30051 31473 33525 35159 37028
25446 27086 28806 30074 31544 33613 35287 37051
25448 27156 28808 30121 31641 33650 35328 37058
25584 27186 28833 30137 31650 33672 35330 37084
25657 27195 28862 30142 31731 33718 35375 37104
25674 27203 28870' 30159 31734 33782 35377 37120
25779 27206 28889 30196 31795 33815 35381 37129
25786 27213 28890 30208 31800 33860 35392 37193
25800 27247 28962 30255 31868 33878 35399 37199
25841 27290 28988 30286 31903 33881 35453 37230
25881 27302 29075 30320 31949 33922 35500 37261
25892 27344 29094 30327 32070 33938 35537 37305
25957 27383 29110 30328 32084 33971 35566 37359
25970 27423 29153 30331 32120 33990 35625 37360
25973 27488 29192 30341 32160 34010 35630 37405
25978 27689 29210 30376 32196 34042 35705 37406
25983 27759 29242 30397 32202 34074 35780 37481
25990 27816 29287 30440 32221 34083 35786 37534
26044 27830 29361 30471 32276 34102 35831 37554
26063 27853 29365 30486 32345 34111 35851 37605
26078 27860 29383 30529 32356 34151 35869 37638
26090 27872 29385 30566 32436 34201 35905 37669
26125 27900 29469 30653 32463 34246 35913 37715
26190 27925 29475 30665 32482 34303 35938 37719
26255 27954 29495 30679 32499 34313 35963 37728
26272 27962 29501 30682 32578 34337 35967 37729
26336 27988 29527 30687 32625 34369 35986 37885
26349 28007 29530 30690 32788 34409 36006 37903
26386 28014 29536 30695 32973 34421 36011 37917
26387 28029 29563 30723 33026 34458 36025 37938
26405 28048 29573 30754 33051 34468 36099 37954
26528 28052 29574 30770 33067 34491 36143 37973
26539 28070 29623 30785 33151 34564 36210 37986
26552 28119 29651 30799 33155 34595 36220 38017
26566 28124 29801 30811 33192 34597 36227 38148
26568 28160 29850 30822 33201 34608 36278 38230
26660 28235 29872 30848 33202 34674 36330 38266
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| 38281 40087 41718 43183 44589 46307 48121 49898
38287 40088 41761 4319.' 41646 46362 48166 49915

1 38446 40112 41766 432u> 44652 46410 48228 49918
38448 40140 41823 43225 44665 46415 48252 49926
38451 40155 41846 43226 44679 46439 48304 49933
38472 40183 41851 43229 44693 46443 48326 49960
38541 40247 41877 43284 44704 46526 48395 50939
38550 40320 41913 43289 44794 46592 48408 50040
38653 40365 41943 43330 44820 46596 48480 50112
38655 40398 41961 43392 41879 46688 48516 50154
38736 40450 42004 43411 44894 46757 48628 50156
38784 •40557 42040 43471 44905 46774 48636 50164
38805 40558 42084 43490 44911 46777 48645 50165
38832 40628 42150 43543 44916 46806 48758 50176
38875 40698 42201 43605 44923 46809 48812 50177
38973 40721 42204 43621 44979 46853 48838 50320
39025 40736 42207 43633 44988 46854' 48852 50360
39077 40759 42238 43701 45049 46909 48861 50365
39080 40772 42252 43702 45122 46941 48896 50379

' 39081 40794 42276 43720 45138 47035 48905 50474
j 39088 40826 42295 43740 45149 47099 49028 50583
! 39142 40865 42310 43764 45150 47148 49100 50597
1 39176 40901 42317 43821 45163 47189 49102 50611

39177 40934 42331 43869 45169 47198 49138 50657
39184 40977 42379 43885 45175 47258 49196 50720
39254 40985 42422 43927 45225 47470 49281 50728
39261 41070 42427 43937 45228 47500 49311 50818

' 39263 41079 42441 43958 45243 47516 49330 50877
39279 41098 42451 43963 45248 47526 49381 50891
39309 41125 42470 44060 45276 47570 49399 50922

! 39324 41126 42495 44092 45379 47575 49425 50989
; 39365 41130 42511 44104 45390 47577 49428 51033
1 39383 41135 42539 44107 45454 47608 49449 51031 ;

39387 41150 42542 44177 45626 47633 49465 51061
39475 41181 42555 44238 45633 47650 49504 51064
39483 41201 42577 44241 45737 47668 49523 51107
39508 41207 42578 44256 45780 47701 49564 51128
39576 41232 42580 41313 45801 47717 49565 51136
39601 41233 42609 44314 45815 47722 49590 51145
39631 41359 42629 44319 45858 47729 49621 51196
39648 41491 42818 44322 45873 47770 49702 51256
39650 41523 42851 44332 45933 47778 49724 51276

, 39665 41573 42871 44362 45969 47790 49766 51280
39776 41574 42918 44383 45976 47845 49767 51298

। 39821 41670 42947 44417 459’6 47859 49803 51306
39856 41673 42948 44461 46011 47884 49805 51321

! 39910 41696 42992 44485 46024 48018 49823 51350
39971 41702 43141 44495 46044 48025 49867 51353
40027i 41705 43149 44547 46246 48106 49884 51366
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51368 52903 54056 55579 57325 59303 61094 62611
51462 52905 54079 55608 57456 59560 61097 6; 641
51493 52911 54104 55611 57547 59691 61120 62744
51527 52928 54139 55656 57671 59706 61125 O~ 7 03
51528 52943 54166 55677 57751 59708 61190 62782
51529 52964 54232 55709 57803 59745 61218 62787
51557 52971 54254 55734 57814 59753 61240 02854
51611 52972 54274 55792 57909 59758 61242 62878
51691 52989 54377 55806 57916 59819 61254 62986
51692 53020 54420 55855 57938 59843 61286 63003
51697 53023 54449 55968 58022 59849 61319 63036
51735 53040 5?L456 55974 58086 59887 61324 630’8
51744 53060 54543 55999 58120 59896 61382 63091
51759 53115 54554 56118 58158 59942 61400 63130
51791 53144 54571 56120 58184 60023 61465 63136
51798 53162 •54605 56174 58203 60039 61466 63175
51829 53167 54607 56192 58240 60052 61471 63176
51847 53169 54655 56199 58245 60094 61493 63185
51894 53171 54670 56271 58247 60097 61568 63237
51898 53176 54681 56303 58281 60103 61622 63243
51921 53177 54689 56327 58290 60104 61697 63284
51964 53200 54695 56347 58333 60143 61726 63294
51983 53211 54754 56429 58419 60152 61769 63298
52026 53252 54775 56456 58513 60212 61791 63372
52030 53259 54824 56462 58589 60229 61804 63401
52033 53303 54825 56481 58622 60288 61822 63423
52104 53304 54874 56536 58690 60322 61889 63438
52181 53400 54883 56572 58703 60330 61901 63462
52272 53413 54895 56640 58750 60335 62032 63486
52287 53432 54967 56660 58767 60454 62041 63512
52301 53439 54999 56665 58776 60472 62043 63560
52307 53493 55024 56671 58818 60475 62079 63565
52329 53498 55076 56686 58922 60549 62102 63571
52357 53532 55141 56728 58949 60680 62134 63596
52382 53586 55148 56761 58973 60712 62220 63614
52433 53590 55165 56831 58979 60718 62258 63731
52472 53659 55203 56839 58985 60741 62265 63741
52490 53684 55215 56847 59000 60760 62307 63829
52536 53711 55221 56879 59018 60705 62342 63833
52551 53720 55293 56882 59027 60777 62343 63946
52610 53726 55297 56887 59056 60817 62388 63952
52652 53887 55298 56935 59080 60893 62408 63966
52670 53890 55310 56958 59118 60894 62410 63971
52696 53930 55313 57136 59129 60953 62452 64033
52703 53953 55372 57167 59132 60967 62508 64040
52723 53967 55407 57207 59139 60997 62538 64056

i 52737 54009 55533 57225 59142 61016 62542 64109
52789 54024 55551 57237 59231 61043 62572 64149
52881 54049 55575 57250 59254 61075 62605 64172
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64181 65840 67744 69266 71073 73200 75020 76431
64216 65854 67748 69288 71110 73218 75025 76439
64289 65863 67770 69294 71126 73280 75072 76472
64306 65915 67796 69360 71144 73307 75076 76500
64383 65918 67802 69390 71149 73323 75081 76512
64403 65921 67842 69396 71168 73338 75082 76547
64419 65937 67993 69402 71264 73373 75122 76591
64528 66015 68019 69557 71272 73378 75168 76639
64531 66061 68052 69697 71319 73384 75190 76672
64554 66081 68066 69701 71332 73510 75206 76735
64620 66150 68085 69764 71350 73559 75255 76741
64689 66306 68106 69773 71560 73591 75285 76793
64699 66344 68160 69774 71588 73677 75289 76824
64715 66345 68166 69776 71625 73789 75321 76851
64734 66428 68203 69856 71630 73792 75339 76956
64756 66434 68207 69902 71722 73848 75358 76968
64790 66461 68223 69932 71750 73878 75369
64791 66463 68249 69963 71794 73901 75375
64804 66467 68288 70005 71831 73971 75376
64844 66586 68297 70068 71936 73973 75392
64923 66639 68360 70127 71954 73979 75434
64936 66669 68426 70132 71971 73984 75459
64957 66720 68453 70149 72011 73995 75461
64979 66772 68466 70176 72097 74000 75492
64996 66797 68480 70209 72146 74002 75546
65012 66812 68498 70306 72177 74125 75606
65080 66888 68515 70344 72198 74149 75667
65091 66892 68528 70361 72204 74180 75703
65102 66900 68534 70162 72380 74196 75738
65106 66930 68570 70472 72428 74248 75786
65244 66952 68649 70526 72441 74335 75808
65299 66990 68652 70540 72472 74358 75864
65303 67057 68755 70559 72474 74368 75878
65338 67071 68761 70563 72478 74419 75970
65352 67189 68826 70569 72546 74152 75977
65369 67192 68845 70575 72572 74454 75991
65419 67219 68847 70588 72662 74486 75999
65424 67326 68849 70597 72669 74490 76017
65432 67454 68872 70599 72677 74569 76053
65502 67475 68890 70637 72695 74647 76096
65512 67488 68895 70665 72772 74704 76167
65576 67491 68974 70705 72813 74802 76248
65633 67499 69058 ” 70757 72822 74805 76257
65637 67519 69066 70822 72846 74858 76258
65665 67531 69132 70823 72862 74866 76259
65670 67570 69146 70864 72918 74931 76261
65746 67642 69155 70886 72957 74967 76270
65756 67659 69187 70940 73073 74970 76299
65820 67666 69236 70967 73146 74997 76382
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Ces obligations seront remboursées à partir du 1er Juillet 1888 : à Lille, à la 
Recette Municipale; à Paris chez MM. Emile ERLANGER et Cle, rueTaitbout, 20; 
à Rruxelles, à la Société générale pour favoriser l’industrie nationale de la Relgique, 
Montagne du Parc, 3.

Elles auront droit, en outre, à l’intérêt semestriel.

b.— Ouvertures de crédits sur l’Exercice 1887 :

DÉCRET DU 6 FÉVRIER 1888

Acquisition de terrain rue Jeanne-d’Arc, pour construc
tion d’un Institut de chimie  Fr. 16.571 80

Indemnité à Mme Colas, veuve du Directeur des Écoles 
académiques......................................................... 2.000 »

Indemnité à M. Ghesquier, architecte, pensionnaire de 
l’Œuvre Wicar, à Rome  500 » 

10 Services municipaux :

Nomination d’un Secrétaire-Rédacteur.

Par arreté municipal, en date.du 3 février 1888, M./Domarles, Auguste- 
Alexandre, licencié en droit, ancien notaire, a été nommé Secrétaire- 
Rédacteur.

Cimetière de l’Est : Nomination d'un Directeur.

Par arrêté municipal, en date du 9 février 1888, M./Vandenbulcke, 
Jean-Désiré-Auguste, ancien contrôleur de la vente à la criée aux Halles- 
Centrales, a été. nommé, à titre provisoire, Directeur du Cimetière de l’Est, 
en remplacement de M. Darras, démissionnaire.
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11 Enseignement supérieur :

a. — Faculté de Médecine et de Pharmacie. Programme des cours :

Semestre d’été. — Ouverture le 16 mars 1888.

Physiologie : M. Wertheimer, chargé du cours. — Physiologie générale 
des muscles et des nerfs ; fonctions des centres nerveux et du système 
nerveux périphérique ; chaleur animale. — Mardi, jeudi, samedi, à 4 h., 
à la Faculté (amphithéâtre n° 2).

Pathologie interne et Pathologie expérimentale : M. Leroy, pro- 
esseur. — Rein; foie; cœur; poumon. — Lundi, mercredi, vendredi, à 
2 h., à la Faculté (amphithéâtre n° 3).

Thérapeutique et matière médicale : M. Lemoine, chargé du cours. — 
Traitement des maladies des reins, du tube digestif et des voies respira
toires. — Mardi, jeudi, samedi, à 2 h., à la Faculté (amphithéâtre n° 3).

Opérations et appareils : M. Dubar, professeur. — Opérations géné
rales : ligatures ; amputations ; résections. — Opérations spéciales ; 
Opérations qui se pratiquent sur les organes génito-urinaires de l’homme. 
— Lundi, mercredi, vendredi, à 5 h., à la Faculté (amphithéâtre n° 1).

Clinique médicale : M. L. Hallez, professeur. —Leçons cliniques.— 
Mardi, jeudi, samedi, à 8 h., àl’Hôpital de la Charité.

Clinique chirurgicale : M. Paquet, professeur. — Leçons cliniques.
— Lundi, mercredi, vendredi, à 8 h., à l’Hôpital de la Charité.

Clinique obstétricale : M. Gaulard, professeur. — Leçons cliniques.
— ■ Mardi, vendredi, à 8 h., à l’Hôpital de la Charité.

Médecine légale : M. Castiaux, professeur. — Coups et blessures ; 
examen des taches de sang ; différents genres de mort par asphyxie ; 
empoisonnements. — Lundi, mercredi, vendredi, à midi, à la Faculté 
(amphithéâtre n° 3).

Accouchements (cours théorique) : M. Démon, chargé du cours. — 
Pathologie de la grossesse; Dystocie. —Mardi, samedi, à 5 h., à la Faculté 
(amphithéâtre n° 3).
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Histoire naturelle médicale : M. Moniez, professeur. — Botanique : 
familles végétales. — Lundi, jeudi, samedi, à 9 h., à la Faculté (amphi
théâtre n° 1).

Chimie organique : M. Lambling, chargé du cours. — Chimie orga
nique, étude méthodique des principales fonctions, applications médicales : 
on étudiera spécialement cette année la série aromatique. — Chimie biolo
gique : 1. Phénomènes chimiques généraux du règne végétal et du règne 
animal; 2. Digestion. Sang, respiration, lymphe et chyle. Les principaux 
tissus et produits de sécrétion de l’organisme animal (tissu osseux, tissu 
musculaire, tissu nerveux, lait, urine, etc.); 3. Mutations de matières dans 
l’économie. Production de la chaleur animale. — Lundi, mercredi, jeudi, 
à 5 h., à la Faculté (amphithéâtre n° 4).

Physique médicale : M. Doumer, chargé du cours. — Acoustique : il 
sera traité spécialement des phénomènes physiques de la phonation et de 
l’audition, et de la théorie physiologique de la musique. — Optique : Il 
sera traité spécialement de la théorie des lentilles ; des microscopes ; des 
indices de réfraction ; de la spectroscopie ; de la polarisation chromatique ; 
de la polarisation rotatoire ; des phénomènes physiques de la vision. — 
Lundi, mercredi, samedi, à 11 h., à la Faculté (amphithéâtre n° 6).

Pharmacie et Pharmacologie : M. Lotar, professeur. — Etude phar
maceutique des médicaments préparés par solution, distillation, évaporation, 
combinaison et mélange. — Etude pharmacologique des substances qui les 
composent. — Mardi, vendredi, à dix heures 3/4, à la Faculté (amphi
théâtre n° 4).

COURS COMPLÉMENTAIRES

Maladies nerveuses et mentales : M. Dubiau, chargé du cours. — 
Leçons théoriques et leçons cliniques. — Mardi, jeudi, à 4 h., à la Faculté 
(amphithéâtre n° 6 et à l’asile d’Armentières).

Ophtalmologie : M. F. de Lapersonne, chargé du cours. — Leçons 
cliniques. — Mercredi, vendredi, à 10 h., au dispensaire de l’hôpital 
Saint-Sauveur.

Maladie des enfants : M. Castelain, chargé du cours. — Leçons cli-' 
niques. — Jeudi et dimanche, à 10 h., à l’hôpital Saint-Sauveur.
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CONFÉRENCES (décret du 30 juillet 1886).

Conférences de matières médicale : M. Morelle, agrégé. — Médica
ments fournis par les dicotylédones, — leurs caractères distinctifs, leur 
composition, — leurs falsifications. — Mardi, samedi, à 10 h., à la 

Faculté (amphithéâtre n° 4).

COURS ANNEXE

Cours d’accouchements pour les élèves sages-femmes : M. Gaulard, 
professeur. — Théorie des accouchements; accidents qui peuvent les 
précéder, les accompagner et les suivre. — Mardi, jeudi, samedi à 5 h., 

à la Faculté (amphithéâtre n° 6).

TRAVAUX PRATIQUES

Herborisations : M. Moniez, professeur d’histoire naturelle médicale. 

— Jours et heures indiqués par avis spécial.
Exercices pratiques de physique : M. Doumer, chef des travaux de 

physique. — Exercices pratiques et manipulations des élèves en cours 
d’études. — Lundi, mardi, samedi, de 2 à 5 heures, aux laboratoires 
des travaux pratiques de la Faculté.

Travaux pratiques de Médecine opératoire ; M. Carpentier, chef 
des travaux. — Exercices pratiques et manipulations des élèves en cours 
d’études. — Lundi, mercredi, vendredi, de 3 à 5 heures, à l’Amphi
théâtre de dissection.

Travaux pratiques de physiologie : M. Wertheimer, chargé du cours. 
— Exercices pratiques et manipulations des élèves en cours d'études. — 
Mardi et jeudi de 1 heure à 3 heures, aux Laboratoires des travaux 

pratiques de la Faculté.
Travaux pratiques d’histologie : M. Legay, chef des travaux. — 

Exercices pratiques et manipulations des élèves en cours d’études. — 
Mercredi et vendredi, de 2 à 4 heures, aux Laboratoires des travaux 

pratiques de la Faculté.
Travaux pratiques de micrographie et d’histoire naturelle : M. Del- 

planque, chef des travaux d’histoire naturelle. — Exercices pratiques et
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manipulations des élèves en cours d’études. —Mardi, de 8 à 10 h.; lundi 
et jeudi, de 2 à 5 h., aux laboratoires des travaux pratiques de la Faculté.

Manipulations chimiques et pharmaceutiques : M. Morelle, chef des 
travaux chimiques. — Exercices pratiques et manipulations des élèves 
en cours d’études. — Lundi, mardi, mercredi, vendredi, samedi, de 
2 à 5 heures. — Aux laboratoires des travaux pratiques de la Faculté.

Travaux du laboratoire des cliniques : M. Lober, chef du laboratoire, 
— Exercices pratiques et manipulations des élèves en cours d’études. — 
Lundi et jeudi, de 11 heures à midi, au laboratoire des cliniques.

Doyen et professeur honoraire : M. Cazeneuve ;
Professeurs honoraires : MM. Garreau, Pilât, et Joire ;
Agrégés : MM. Wertheimer, Doumer, Démon, Lemoine, F. De 

Lapersonne, Lambling, Morelle, Thibaut, Debierre, Th. Barrois ;
Chefs de clinique : MM. Coppens, Quint, Dumont, Surmont, N... 

et N...

^Dispensaires et Consultations gratuites aux Hôpitaux de la Charité 
et Saint-Sauveur :

Maladies internes, maladies des femmes et des enfants, maladies 
externes, maladies des yeux, maladies cutanées et syphilitiques, aux jours 
et heures indiqués par l’affiche spéciale.

Musées : M. Delplanque, chargé des fonctions de conservateur. — 
Les Musées d’Anatomie, d’Histoire naturelle et de Matière médicale sont 
ouverts les lundi, mercredi et vendredi de chaque semaine, de 2 à 5 h.

Bibliothèque : M. Maguin, bibliothécaire. — La Bibliothèque est 
ouverte, tous les jours non fériés, de 10 heures à midi et demie et de 
2 heures et demie à 6 heures.

RAPPEL DES COURS DU SEMESTRE D’HIVER

Anatomie normale : M. Debierre, chargé du cours ; Pathologie 
chirurgicale : M. Baudry, professeur ; Anatomie pathologique et Patho
logie générale : M. Hermann, professeur ; Histologie : M. Tourneux, 
professeur ; Clinique médicale : Wannebroucq, professeur-doyen ; 
Clinique chirurgicale : M. Folet, professeur ; Clinique des maladies
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cutanées et syphilitiques : M. Leloir, professeur ; Chimie minérale : 
M. Lescœur, professeur; Hygiène : M. Arnould, professeur; Pharmacie 
et Pharmacologie : M. Lotar, professeur ; Cours complémentaire de 
maladies des yeux : M. F. De Lapersonne, chargé du cours ; Cours 
complémentaire de maladies des enfants et de syphilis infantile : 
M. Castelain, chargé du cours ; Conférence d’histoire naturelle : 
M. Th. Barbois, agrégé ; Conférence d’anatomie : M. Carpentier, chef 
des travaux ; Conférence de physique : M. Doumer, agrégé ; Cours 

annexe d’accouchements pour les élèves sages-femmes ; M. Gaulard, 
professeur.

Les inscriptions trimestrielles doivent être prises du 2 au 15 novembre, 
du 3 au 15 janvier, du Ier au 15 avril, du i'1 au 15 juillet ; munis d’un 
bulletin de versement, qui leur sera délivré par le Secrétaire de la Faculté, 
les étudiants se présenteront à la Caisse du Receveur des droits univer
sitaires, 245, rue Solférino, pour acquitter les droits exigés.

Les aspirants au doctorat doivent, pour être admis à prendre la 
i'e inscription, produire les diplômes de Bachelier ès Lettres et de Bache
lier ès-Sciences restreint pour la partie mathématique (Décret du 20 
juin 1878), ou, à la place de celui-ci, le diplôme de Bachelier de l’Ensei- 

gnement spécial (Décret du 28 juillet 1882).
Les aspirants au diplôme supérieur de pharmacie doivent justifier du 

grade de pharmacien de ire classe et de celui de Licencié ès-Sciences 
physiques ou ès-Sciences naturelles et soutenir une thèse ; à défaut du 
grade de Licencié, ils ont à accomplir une 4e année d’études pharmaceu

tiques, et à subir un examen comprenant une épreuve écrite, une épreuve 
pratique, et une épreuve orale sur les matières des Licences ès-Sciences 
physiques et naturelles appliquées à la pharmacie (Décret du 12 juillet 

et Arrêté du 31 juillet 1878).
Les aspirants au grade de pharmacien de ire classe doivent justifier, 

avant de prendre la première inscription, du grade de Bachelier ès-Lettres 
ou de celui de Bachelier ès-Sciences complet, ou de celui de Bachelier 
de l’Enseignement secondaire spécial, de 3 ans de stage accompli dans 

une officine, et validé par un examen spécial. (Décret du 26 juillet 1885).
A moins d’avoir obtenu, avant le Ier novembre 1887, soit le certificat 

d études de l’Enseignement secondaire spécial, soit le certificat de



l’examen de grammaire complété par l’examen scientifique ; les aspirants 
au titre d’officier de santé devront, pour être admis à prendre la première 
inscription, produire le certificat d’études établi par le décret du 30 

juillet 1886.
Les aspirants au titre de pharmacien de 2' classe doivent produire le 

certificat de grammaire complété, ou le certificat d’études de l’Enseigne- 
ment secondaire spécial, et en outre justifier de 3 ans de stage accompli 
dans une officine, et validé par un examen spécial (Décret du 26 juillet 
1885), pour prendre la première inscription de scolarité.

Pour prendre la première inscription de stage, ils devront justifier du 
nouveau certificat d’études institué par le Décret du 30 juillet 1886, à 
moins d’avoir obtenu avant le Ier novembre 1887, soit le certificat de 
de grammaire complété, soit le certificat d’études de l’Enseignement 
secondaire spécial. (Décret du 30 juillet 1886).

La session d’août des examens de validation de stage officinal 
s'ouvrira, à la Faculté, le Ier août prochain ; la session des examens de 
fin d’année, le 16 juillet 1888,

Le stage hospitalier des étudiants en médecine commence, pour les 
aspirants au doctorat, avec la 9e inscription, et pour les aspirants à 
l’officiat avec la 5e.

Fait en assemblée générale de la Faculté, à Lille, le 17 février 1888.

Le Secrétaire de la Faculté, Le Doyen de la Faculté,

Ab. De VALON E. WANNEBROUCQ.

Vu et Approuvé :

A Douai, le 18 février 1888.

Le Président du Conseil général des Facultés, Td_ecteur de l’^Académie,

A. COUAT



— 47 — 

b. — Faculté des Lettres : Cours publics et Conférences 
ouvertes.

Ces Cours et Conférences s’ouvriront le mercredi 15 février, dans le 

grand Amphithéâtre de la Faculté des Sciences.

COURS PUBLICS MUNICIPAUX

Lundi, à huit heures du soir, Faculté des Sciences ('Amphithéâtre n° 3): 
Géographie industrielle et commerciale (Ouverture 20 février). — M. Cons : 
le Nord agricole, industriel et commercial.

Mardi, à huit heures un quart du soir, Faculté des Sciences (Amphi
théâtre n° 3): Littérature latine (Ouverture 21 février). — M. Thomas : 
les Elégiaques.

Mercredi, à huit heures un quart du soir, Faculté des Sciences (grand 
Amphithéâtre) : Littérature française (Ouverture 15 février). — M. Moy : 
la Rhétorique française contemporaine.

Jeudi à quatre heures et demie, Facultés des Lettres (place Philippe— 
le-Bon), grand Amphithéâtre : Pédagogie (Ouverture 16 février). — M 
Penjon : la Pédagogie française.

Jeudi, à huit heures du soir, Faculté des Sciences (Amphithéâtre n° 3): 
Littérature grecque (Ouverture 16 février). — M. Courdaveaux : Histoire 
de la civilisation dans l’empire romain, au 4e siècle de notre ère.

Vendredi, à huit heures du soir, Faculté des Sciences (Amphithéâtre 
n° 3) : Littérature étrangère (Ouverture 17 février). — M. Angellier : le 
roman anglais. George Eliot. Sa vie, ses œuvres.

Samedi, à huit heures un quart du soir, Faculté des Sciences (Am
phithéâtre n° 3) : Histoire de Lille et de la région du cNj>rd (Ouverture 18 
février).—M. Flammermont : histoire de la commune de Lille et des 

principales communes de la région du Nord, au moyen âge.

COURS PUBLIC DE LA FACULTÉ

Jeudi, à huit heures un quart du soir, Faculté des Lettres (place 
Philippe-le-Bon), grand Amphithéâtre : Littérature picarde- et wallonne 
(Ouverture 16 février). — M. Langlois : l’épopée picarde et wallonne.
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CONFÉRENCES OUVERTES

Lundi, à cinq heures et demie, (place Philippe-le-Bon), grand Amphi

théâtre (Ouverture 20 février). — M. Paul Fabre: Origines de 1 Art 
chrétien.

Mardi, à cinq heures et demie (place Philippe-le-Bon), salle F. 
(Ouverture 21 février). — M. Desrousseaux f Notions sommaires sur la 
Tradition manuscrite et la constitution des textes anciens.

Samedi, à cinq heures et demie (place Philippe-le-Bon’1, salle B. (Ou
verture 18 février). — M. Langlois: Explication approfondie des textes 
picards et wallons vus dans le cours public du jeudi : phonétique com
parée des dialectes français, picard et wallon.

Les personnes qui désireraient suivre ces conférences ouvertes sont 

priées de se faire inscrire au Secrétariat de la Faculté (de huit heures à 
midi), où une carte leur sera délivrée.

On rappelle, qu’outre ces Cours nouveaux, les Conférences suivantes 
sont ouvertes au public :

M. Flammermont, Professeur.— Vendredi, à 10h. 1/2 : Paléographie. 
Lecture et explication de textes historiques manuscrits du moyen âge.

N. Paul Fabre, Maître de conférences. — Samedi, à 3 h. 1/2: l’empire 
romain au Ve siècle.

O. Bailly, Maître de conférences. — Vendredi, à 4 h. 1/2 : Explica
tions d’auteurs allemands.

P. Angellier, Maître de conférences. —Samedi, à 4 h. 1/2: Expli
cations d’auteurs anglais.

Le Doyen de la Faculté,

L. MOY

Lille ,1e 5 février 1888.

Le Secrétaire de la Faculté,

J. PELTIER
Vu et approuvé :

Le T^ecteur de l’académie, Président du Conseil général 
des Facultés, Chevalier de la Légion d’Honneur, 

A. COUAT
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c. —- Faculté de Droit :

Année scolaire 1887-1888. — Ouverture des Cours.

A partir du Lundi 14 Novembre 1887, les cours de la Faculté aux 
jours et heures ci-après :

‘Première année. — Droit romain, M. Piébourg, professeur : Lundi, 
Mardi, Mercredi, à 1 h. 1/2 du soir, salle n° 1, — Histoire générale du 
Droit français public et privé, M, Jacquey, agrégé, chargé du cours : 
Vendredi, Samedi, à 3 h. du soir, salle n° 2. — Code civil, M. de Folle- 
ville, professeur : Jeudi, Vendredi, Samedi, à 1 h. 1/2 du soir, salle n° 2. 
— Législation criminelle, M. Garçon, professeur : Lundi, Mardi, Mer
credi, à 3 h. du soir, salle n“ 1.

Deuxième année. — Droit romain, M. Drumel, professeur : Jeudi, 
Vendredi, Samedi, à 1 h. 1/2 du soir, salle n° 1.— Code civil, M.Vallas, 

professeur : Lundi, Mardi, Mercredi, à 1 h. 1/2 du soir, salle n° 2. — 
Procédure civile, M. Artur, professeur: Jeudi, Vendredi, Samedi, à 3 h. 
du soir, salle n° 1. — Economie politique, M. Aubry, agrégé, chargé du 

cours : Lundi, Mardi, à 3 h. du soir salle, n° 3.
Troisième année. — Code civil, M. Féder, professeur : Lundi, Mardi, 

Mercredi, à 3 h. du soir, salle n° 2. — Droit commercial, M. Lacour, 
professeur. Lundi, Mardi, Mercredi, à 1 h. du soir, salle n° 3. — Droit 
administratif, M. Bourguin, professeur : Jeudi, Vendredi, Samedi, à 1 h. 
du soir, salle n° 3. — Droit international privé, M. Moucher, agrégé, 
chargé du cours : Jeudi, Samedi, à 3 h. du soir, salle n° 3.

Quatrième année. — Pandectes, M. Piébourg, professeur : Mercredi, à 
3 h. du soir, salle des conférences n° 3. —Droit constitutionnel, M. Bour
guin, professeur : Jeudi, à 3 h. du soir, salle des conférences n° 2.— 
Histoire du Droit romain et du Droit français, M. Garçon, professeur : 
Mercredi, à 4 h. 1/4 du soir, salle des conférences n° 1.
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INSTRUCTIONS PARTICULIÈRES

INSCRIPTIONS

Toute personne aspirant aux grades conférés par la Faculté, doit, 
afin de pouvoir justifier du temps d’études exigé par les règlements, 
inscrire elle-même, dans les quinze premiers jours de chaque trimestre 
de l’année scolaire, ses nom, prénoms, âge et lieu de naissance, sur un 
registre ouvert à cet effet au secrétariat.

I. Ouverture et clôture des registres. — Le registre des inscriptions pour 
le premier trimestre de l’année scolaire 1877-88 sera ouvert du 28 octobre 
au Ier décembre. MM. les étudiants, reçus bacheliers ès-lettres dans la 
session de novembre, ou renvoyés, pour leurs examens de droit, à ladite 
session, par suite du refus ou du simple sursis, auront toutefois jusqu’au 
8 décembre pour s’inscrire. — Le registre des inscriptions, pour le 
deuxième trimestre, sera ouvert du 10 au 25 janvier; — pour le troi
sième trimestre, du Ier au 15 mai; — pour le quatrième trimestre, du 
Ier au 10 juillet. On ne peut commencer l’étude du droit qu’au premier 
trimestre de l’année scolaire (art. 2 du décret du 28 décembre 1880).

IL — Tièces et indications à produire. — Au moment de prendre sa 
première inscription, tout étudiant doit produire : i° une expédition, 
dûment légalisée, de son acte de naissance constatant qu’il est au moins 
âgé de seize ans ; — 2° son diplôme de bachelier ès-lettres, ou provisoi
rement un certificat d’admission à ce grade, visé par le Recteur de l’Aca
démie dans laquelle il a été reçu. Si cette Académie est autre que celle 
de Douai, l’acte devra, en outre, être visé par M. le Recteur de l’Acadé
mie de Douai.

« Les étudiants qui se proposent seulement d’obtenir le certificat de 
capacité exigé pour être titulaire d’un office d’avoué, ne sont pas tenus 
de produire ce diplôme : mais les inscriptions prises par eux ne peuvent 
jamais être converties en inscriptions pour le baccalauréat endroit; » — 
30 en cas de minorité, le consentement de son père ; à défaut de père, 
le consentement de sa mère ; et, à défaut de père et de mère, le consen
tement de son tuteur.
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L’étudiant qui n’a pas de domicile a Lille devra indiquer une rési
dence à Lille et le domicile de ses père, mère ou tuteur.

Toutes les demandes relatives à la scolarité des étudiants doivent être 
adressées au Doyen de la Faculté, soit directement, soit par l’intermédiaire 
du Secrétaire de l’Ecole. Elles doivent etre affranchies et contenir un 
timbre pour la réponse.

III. Changement de Faculté. — Tout etudiant qui demande a faire 
valoir, dans une Faculté, des inscriptions prises dans une autre, doit pro
duire un certificat d’assiduité et un certificat de bonne conduite délivres 

par le Doyen, le premier visé, le deuxième approuve par le Recteur de 
l’Académie qu’il quitte. Tout exeat sollicité après le 15 avril, doit être 

soumis à l’acceptation de la Faculté (Circulaire du 21 juin 1881
IV. Etrangers. — Les gradués des Universités étrangères qui désire

ront suivre les cours de la Faculté de Droit de Lille, en vue de Yobtention 
des grades, devront adresser leurs demandes à NI. le Ministre de l’instruc
tion publique, par l’intermédiaire du Doyen, en y joignant leurs certificats 
d’études et d’examens.

EXAMENS

Les sessions des examens sont fixées de la manière suivante : la première du 
14 au jo novembre; la deuxième du n au 31 Janvier: la troisième du 26 au 
30 avril ; la quatrième du Ier juillet au Ier août. — Les examens et les thèses 
de Doctorat peuvent toutefois être subis dans l’intervalle des sessions.

CONCOURS

Fous les étudiants de première, de deuxième et de troisième année 

peuvent prendre part, en juillet, au concours de leur année; il en est de 
même des étudiants inscrits pour le certificat de capacité. Tous les élèves 
de chaque année sont admis à concourir, sans autre condition que celle 
d’avoir pris, pendant l’année scolaire, les quatre inscriptions réglemen
taires. Les lauréats sont dispensés de tous frais d’inscription et d’examen 

pour l’année suivante (art. 5 du règlement du 27 décembre 1881). —H 

en est autrement du droit de bibliothèque qui est dû par les lauréats de 
première et de deuxième année. Les titulaires de simples mentions ne



sont pas dispensés, quoique lauréats, des frais d’inscription, d’examen et 
de bibliothèque (même art. 5 du règlement du 27 décembre 1881).

Les docteurs et les aspirants au doctorat qui auront pris des inscrip
tions et qui rempliront, d’ailleurs, les conditions déterminées par les 
règlements, seront admis à concourir pour les Médailles et les Trix à 
distribuer en novembre 1888. Le sujet choisi par la Faculté, pour l’année 
1888, est le suivant : Etude des lettres missives au point de vue du droit. — 

■—- Une affiche spéciale, apposée à l’intérieur de la Faculté, indique 
l’époque à laquelle les mémoires devront être déposés, ainsi que les 
avantages et les conditions du concours (Règlement du 27 décembre 1881).

Les lauréats des concours de troisième année sont dispensés des frais 
d’inscriptions et d’examens, de thèse et de diplôme pour l’admission au 
doctorat. La liste de leurs noms et celle des lauréats du concours de doc
torat sont envoyées, chaque année, à M. le Garde des Sceaux et à 
M. le Ministre des Finances ; cette liste est prise en sérieuse considération 
pour les nominations aux fonctions de la magistrature et de l’enregistre

ment.

OBSERVATION IMPORTANTE

Une affiche spéciale, apposée à l’intérieur de l’Ecole, au mois de 
décembre, après la rentrée, indiquera les jours et heures des conférences 
facultatives confiées à MM. les agrégés.

Lille, le 7 Novembre 1887.
Le Doyen intérimaire, 

FÉDER
Le Secrétaire de la Faculté, 

PROVANSAL

Vu et approuvé :

Le Recteur de l'académie, Président du Conseil général des Facultés, 

Chevalier de la Légion d’Honneur,

A. COUAT
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d. _ Cours complémentaires municipaux et publics

A partir du Jeudi 15 Décembre 1887, les cours complémentaires muni

cipaux auront lieu aux jours et heures ci-après :
Droit des gens: M. Jacquey, agrégé, vendredi à 4h, 1, 2 du soir, 

salle n° 2.
Cours sur une matière approfondie du droit français : M. Feder, profes

seur, vendredi à 2 h. 3/4 du soir, salle n° 3.
Cours sur l’enregistrement dans ses rapports avec le Droit civil. M. Mou- 

chet, agrégé chargé du cours, mardi à 4 h. du soir, salle n 3.
Législation industrielle: M. Vallas, professeur, jeudi à 4 h. du soit, 

salle n° 2.
^Procédure civile « des saisies » : M. Artur, professeur, mercredi à 

4 h. 1/4 du soir, salle n° 3.
Science financière : M. Aubry, mercredi, à 3 h. du soir, salle n° 3.
Droit maritime: M. Lacour, mercredi 1 h. 12 du soir, salle n° 3.

CONFÉRENCES FACULTATIVES

A partir du mercredi 13 décembre 1887. les Conférences facultatives 
prescrites par l’arrêté ministériel du 27 décembre 1881 auront lieu aux 
jours et heures ci-après :

Conférence de ire année : le mardi et le vendredi à 10 h. du matin dans 
la salle des conférences n° 1. — M. Mouchet, agrégé chargé de cette con
férence, étudiera les articles 1 à 710 du code civil, avec les lois complé

mentaires qui s’y rattachent. Il expliquera les deux premiers livres des 
Institutes de Justinien et commentera les textes du Digeste, qui doivent 

en être rapprochés.
Conférence de 2me année: le mardi et le jeudi à 10 h. du matin dans la 

salle des conférences n° 2. — M. Aubry, agrégé chargé de cette confé

rence abordera l’étude des articles 711 à 1386 du Code civil. Il étudiera 
également le titre de la prescription (article 2219 à 2281). M. Aubry 
expliquera les deux derniers livres des Institutes de Justinien qu’il rappro
chera des titres les plus importants du Digeste.
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Conférence de 3”e année : le mardi et le samedi à i h. 1/2 du soir dans 
la salle des conférences n° 2. —■ M. Jacquey, agrégé développera les 
principes du Droit commercial terrestre et du Droit commercial maritime. 
Il commentera le code de commerce et il exposera les lois qui ont 
complété ce code de 1807 à 1887.

Conférences préparatoires aux concours des carrières administratives : M. 
Bourguin fera, à partir du Ier janvier 1888, des conférences préparatoires 
àux concours des carrières administratives. Les étudiants désireux de pro
fiter de ces leçons, auront à s’entendre préalablement avec le professeur, 
pour la fixation des jours et des heures.

INSTRUCTIONS PARTICULIÈRES

Voici les principales dispositions de l’arrêté du 27 décembre 1881, 
relatifs aux conférences dans les Facultés de Droit :

^Article premier. — Les Conférences facultatives instituées dans les 
Facultés de Droit par l’arrêté du 10 janvier 1855, doivent être organisées 
dans toutes les Facultés. — Elles ont pour objet la révision des 
cours de chaque année, l’étude critique des auteurs et des arrêts, 
la pratique du Droit; elles donnent lieu à des interrogations et à des 
travaux écrits. Elles sont gratuites.

.Article 2. — Les élèves qui veulent profiter de ces exercices se font 
inscrire au secrétariat de la Faculté. Une fois l’inscription prise, l’assiduité 
aux conférences est obligatoire. Tous les trois mois, les maîtres de Con- 
férences remettent au Doyen des notes sur le travail des élèves.

Article 3 . — Chaque Conférence comprend deux séances par semaine 
d’une heure au moins chacune.

Les élèves choisisent la conférence qu’ils veulent suivre, parmi celles 
qui sont indiquées pour l’année d’études à laquelle ils appartiennent. Il 
peut être dérogé à ces deux dispositions, en cas de nécessité de service, 
avec l’autorisation du Recteur.

Article 4 . — Les Conférences sont faites par les agrégés, suppléants 
ou chargés de cours. Elles peuvent en outre, être confiées, si les néces
sités du service l’exigent, aux agrégés non suppléants ou non chargés de 
cours, et aux docteurs délégués provisoirement dans les fonctions d’agrégé.' CJ I O O
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La répartition du service est arrêtée, pour chaque année scolaire, par le 
Recteur, sur la proposition du Doyen, après avis de la Faculté.

Lille, le 10 décembre 1887.

Le Doyen de la Faculté,

DRUMEL
Le Secrétaire de la Faculté, 

PROVANSAL
Vu et approuvé :

Le Recteur de 1''.Académie, Président du Conseil général des Facultés 
Chevalier de la Légion d'Honneur,

A. COUAT

12 Ecoles Académiques : Nomination de Professeurs

Par arrêté municipal, en date du 10 février 1888, ont été nommés 
Professeurs aux Ecoles Académiques :

i° M. Boulanger, Auguste, ancien élève de l’Ecole polytechnique, 
chargé d’enseigner la géométrie élémentaire et ses applications, la 
géométrie descriptive et ses applications, et la mécanique théorique et 
pratique.

20 M. Ghesquier, Désiré, architecte, ancien lauréat des Ecoles 
Académiques et pensionnaire de l’œuvre Pie Wicar, chargé d’enseigner 
le lavis ordinaire et le lavis artistique, la copie de dessin de machines, le 

tracé des croquis et leur mise à l’échelle.

13 Immeubles : Vente de terrain parvis Saint-Maurice

DU 20 FÉVRIER 1888

Vente, par la ville de Lille, à M. Jules Robillon, propriétaire 
demeurant à Lille, de 33 mètres 99 centièmes carrés de terrain, sis en 

cette ville à front du Parvis Saint-Maurice, moyennant le prix de 
8,497 fr- 50 c.
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14 Voirie.

a. — Acquisition de terrain rue de Canteleu :

DU 15 FÉVRIER 1888

Vente à la Ville de Lille par : i°M. Gustave-Louis-Joseph Decoster, 
négociant demeurant à Lille ; 20 Mme Eugénie Droulers, propriétaire, 
demeurant à Lille, veuve de M. Edouard-Henri-Aimé Decoster, et 
30 M. Camille-Edouard-Joseph Remy, propriétaire demeurant à Lille, 
agissant pour le compte de la Société Decoster-Agache, d’un terrain sis 
à Lille à l’angle des rues de Canteleu et de la Bassée, mesurant 104 m. 
39 cent, carrés, nécessaires à l’alignement de la rue de Canteleu. — 
Prix: 1,122 fr. 29 centimes.

Enregistré le 17 février 1888, folio 8, verso cases 6, 7, 8.
Transcrit le 27 février 1888, vol. 2526, n° 48 et inscrit d’office vol. 

1091, n° 25.
N° 202 du répertoire.

b. — Police des constructions rue de la Gare :

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu le réglement général de voirie, en date du 15 mai 1873 »
Vu la délibération du Conseil municipal en date du 18 février 1870 

qui a réglé le mode de construction des maisons érigées rue de la Gare ;
Vu le rapport du service des travaux municipaux, nous signalant que 

des propriétaires et des locataires ont posé sur leurs façades des enseignes 
ayant des saillies ou des dimensions susceptibles de nuire à l’effet archi
tectural des maisons,

Arrêtons :

^Article premier. — Les propriétaires ou locataires des maisons de la
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rue de la Gare ne pourront à l’avenir appliquer aucune inscription sur 
leur façade sans avoir reçu préalablement une autorisation qui spécifiera 
la forme à donner.

A cet effet, toutes les demandes seront accompagnées d’un dessin 
indiquant la vue de face de l’enseigne et une coupe transversale s’étendant 

jusqu’au nu du mur.
^Article 2. — Les propriétaires ou locataires qui ont déjà établi des 

enseignes dont les dispositions détruisent l’harmonie architecturale de 
leurs façades sont invités à les supprimer dans le délai d’un an.

^Article 3. — M. le Directeur des Travaux municipaux et M. le 
Commissaire central de Police sont chargés, chacun en ce qui le concerne 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à tous les intéressés.

Lille, le 20 février 1888

Vu :

Lille, le 25 février 1888,

Pour le Préfet du Nord,

Le Conseiller de Préfecture délégué,

SALMON

Le Maire de Lille,

GÉRY LEGRAND

c. — Porte du Petit Paradis : Circulation.

Nous, Maire de la ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, art. 94 et 98:
L’arrêté municipal du 17 décembre 1873, article 178;
Considérant que la circulation des voitures non suspendues ou lour

dement chargées est déjà interdite dans les allées de l’Esplanade.

Que la trouée du Petit Paradis, par sa situation et ses débouchés 
possibles, ne convient pas à la circulation commerciale.

Arrêtons :

Art. Ier — La trouée ou porte du Petit Paradis est réservée aux 
piétons, aux cavaliers et aux voitures de promenade, telles que voitures
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d’enfant, voitures de maître, calèches, tilburys, phaétons, fiacres, ca
briolets, voitures de place et, en général à toutes voitures légères sus
pendues sur ressorts. En conséquence, le passage est interdit aux voitures, 
suspendues ou non, qui transporteraient des marchandises ou fardeaux, à 
l’exception des véhicules appartenant à l’Administration des Ponts-et- 
Chaussées ou faisant des transports pour le compte de cette Adminis
tration.

Art. 2. — M. le Commissaire central de police est chargé de l’exé
cution du présent arrêté.

Vu i Hôtel-de-Ville, le 22 Février 1888.

Lille, le 12 Mars 1888. Le Maire de Lille,

Le Préfet du Nord, GÉRY LEGRAND

SAISSET-SCHNEIDER

15 Halles et Marchés : Statistiques pour 1887.

a. — Rapport à Monsieur le Maire, par M. F. VITTU, 
Médecin-Vétérinaire, Inspecteur assermenté de la salubrité, 

Chevalier du Mérite Agricole.

Monsieur le Maire,

Comme les années précédentes, j’ai l’honneur de vous adresser, pour 
1887, mon rapport général sur le marché aux bestiaux, l’abattoir, la police 
sanitaire, l’hygiène et la statistique alimentaires.

ire Tartie. — Marché aux Bestiaux

Les marchés hebdomadaires (Lundi, les porcs et les veaux ; Mercredi, 
le gros bétail, les moutons et les veaux) pour les animaux de boucherie, en 
1887, ont donné mensuellement les résultats consignés dans le tableau 
suivant r



ANNÉE 1887. — État des bestiaux exposés aux Marchés et leur destination
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Janvier........... 4 656 413 243 267 239 28 778 271 507 994 880 114 2105 1355 750 948 697 251

Février........... 5 755 421 334 375 329 46 1012 338 674 1431 1248 183 1983 1239 744 948 712 236

Mars.............. . 4 565 342 223 352 293 59 706 205 501 1092 963 129 1761 1123 638 616 506 110

Avril............... 4 613 361 252 309 239 70 848 298 550 1469 1201 268 1497 1080 417 632 493 139

Mai................. 4 691 400 291 370 262 108 722 177 545 1793 1506 287 877 619 258 733 539 194

Juin................ 5 783 469 314 399 285 114 1041 266 775 2321 1911 410 884 570 314 843 659 184

Juillet.............. 4 994 515 479 310 250 60 1045 279 766 2069 1725 344 965 514 391 838 638 200

Août................ 5 1205 602 603 132 118 14 1436 377 1059 1816 Ia04 312 908 589 319 870 683 187 .

Septembre...... 4 1167 550 617 81 64 17 1184 203 981 1331 1154 197 1156 662 494 940 609 331

Octobre........... 4 1089 574 515 31 24 7 1343 339 1004 1223 1077 146 1080 689 391 1119 745 374

Novembre...... 5 1224 616 608 99 69 30 1894 495 1339 1376 1203 173 2244 1531 713 1489 983 506

Décembre...... 4 954 569 385 140 111 29 1117 263 854 1029 851 178 1838 1469 369 1154 789 365

Totaux.... 52 10696 5832 4864 2865 2283 582 13126 3511 9615 17964 15223 2741 17238 11440 5798 11130 8053 3077
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Cet état démontre qu’il a été exposé, en 1887, sur notre marché, 
10.696 bœufs, plus 2.865 taureaux, plus 13.126 vaches, soit 26.687 
têtes de gros bétail. En 1886, c’était 22.584, et en 1881, le marché le 
plus nombreux qu’ait jamais eu la ville de Lille jusque ['exercice actuel, ce 
n’était que 23.917.

Ces chiffres, desquels résulte l’augmentation bien notable de 2.770 
têtes sur 1881 et de 4.103 sur 1886, prouvent d’une façon irréfragable 
l’importance de notre marché, l’extension qu’il prend et celle qu’on peut 
espérer pour l’avenir.

Cette prévision est pleinement confirmée lorsque l’on constate au 
surplus que l’augmentation ne dépend pas uniquement de celle de la 
population lilloise, ou mieux encore des abatages effectués à Lille, mais 
aussi, et dans les mêmes proportions, des ventes faites pour le dehors ou 
le rayon d’approvisionnement.

Ces ventes, en effet, ont suivi en général la même fluctuation ou la 
même progression que l’importance du marché lui-même. Elles ont été 
en 1887 de 15.061 têtes, soit des deux tiers.

La moyenne des marchés de l’année a été de 515 têtes, pour les plus 
forts êtres de 700 et les moins forts de 400. Ces derniers dans le premier 
semestre.

Le marché aux veaux a une différence en plus de 1.192 animaux sur 
l’année précédente.

Le marché aux moutons tend de plus en plus à disparaître. Le com
merce de cheville l’a remplacé ; le chevilleur achète directement par gros 
lots chez l’engraisseur ou chez le marchand, ou même encore tue par 
commission pour leur compte.

Le marché aux porcs est inférieur de 617 sur l’année 1886.
Voici du reste un aperçu qui facilitera les comparaisons entre les mar

chés de 1886 et de 1887 des différents animaux de boucherie.

Exposés au marché 
en 1886

Différences 
pour 1887

Vendus pour le 
dehors en 1886

Différences pour les 
destinations en 1887

P. le dehors P. la ville
Bœufs .... 7.688 + 3.008 3.600 + 1.264 + 1-744
Taureaux .. 2.439 + 426 424 + 158 + 268
Vaches .... 12.457 + 629 9.029 + 586 + 43
Veaux......... 16.872 + 1.192 2.600 + 141 4- 951
Moutons. .. 18.503 — 1.265 5.161 + 637 — 1.902
Porcs......... 11.747 — 617 3-653 — 576 — 4i
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L’approvisionnement du marché ainsi que de l’Abattoir, pris dans son 
ensemble, s’est approximativement composé :

Pour les porcs, d’au moins les neuf dixiémes de provenance belge, le 
reste du Nord et du Pas-de-Calais et 200 porcs environ seulement que La 
Villette nous a expédiés.

Pour les veaux, les deux cinquièmes de la Belgique et de la Hollande, les 
trois autres cinquièmes, du Nord, du Pas-de-Calais et un peu de la 
Somme.

Pour le gros bétail, une bonne moitié des boeufs venant de La Villette, 
surtout des Nivernais ; l’autre partie, de la région nord, où ils avaient été 
importés pour l’engraissement, soit dans les herbages, soit dans des établisse

ments industriels.
Pour les vaches, de l’arrondissement de Lille et des départements du 

Pas-de-Calais, de la Somme, du Nord, et aussi un peu de nivernaises et 
de normandes de La Villette.

Pour les taureaux, la provenance a été la même que celle des vaches, 
mais en y ajoutant la Belgique pour un fort contingent.

La Belgique et la Hollande n’ont fourni qu’un très petit nombre de 
vaches de boucherie et encore moins de boeufs.

ANNEE 1NSÎ. — Moyennes mensuelles des prix au 
kilogramme sur pied ou poids vif, des bestiaux (première 
qualité, extra choix) vendus sur les marchés hebdoma
daires de Lille.

MOIS BŒUFS 
fr

TAUREAUX 
fr.

VACHES 
fr.

VEAUX 
fr.

MOUTONS 
fr.

PORCS 
fr.

Janvier ... o-94 o-74 0.84 1.40 0.85 1.03
Février... 0-925 0.71 0.82 1.20 0.85 I .00
Mars........ 0.905 0.68 0.805 I . l6 0.85 I .01
Avril......... 0.91 0.66 0.81 I.25 0.862 0 99
Mai.......... 0.885 0.64 0.785 1.20 0.85 0.96
Juin......... 0.908 0.66 0.808 I.I5 0.85 0.95
Juillet.... 0.886 0.645 0.786 I.09 0.85 0.95
Août........ 0-877 0.642 0.777 I.I3 0.85 0-99
Septembre 0.88 0.662 0.78 I.I9 0.865 1.00
Octobre .. 0.88 0.65 0.78 I.25 0.88 o-95
Novembre 0.86 0.65 0.76 1.23 0.856 0.91
Décembre. 0.87 0.662 o-77 I . 30 0.822 0.905

Moyenne. 0.891 0.667 0-793 I.2I2 0.853 0.978



Pour comparaison avec les moyennes :

En 1886.. 0.98 0-795 0.88 1.27 o-95 1.00
En 1885.. 1.03 0.86 o-94 1.282 0.96 0.96
En 1884.. 1.07 0.946 0.98 i-35 0.95 0.985
En 1883.. 1.13 o-99 1.05 1.45 1.05 i-i3

Ces prix sont extraits de la Mercuriale officieuse de Lille. Ils peuvent 
paraître élevés, mais il ne faut pas oublier qu’ils s’appliquent exclusivement 
aux animaux d’extra choix, sorte de marchandise qui relativement se 
maintient assez cher. Néanmoins, la baisse depuis quelques années est 
continue et considérable. On s’en rend aisément compte par l’examen de 
la fin du tableau ci-dessus. La baisse a encore été plus accusée pour les 
sortes de moyenne qualité.

D’après la Mercuriale officieuse de Lille en 1887, nous trouvons aussi 
que les bestiaux extra choix, qui ont coûté sur pied, aux cent kilogrammes, 
les prix moyens indiqués plus haut, ont donné une viande qui, selon 
notre mode d’habillage, revenait nue au cent kilogrammes, octroi compris 
(10francs au 100kilogrammes), à:

150 francs pour les bœufs,

125 francs pour les taureaux,

140 francs pour les vaches,

180 francs pour les veaux,

170 francs pour les moutons,

145 francs pour les porcs;

Et que les animaux de première qualité ordinaire, qui ont coûté sur 

pied, aux cent kilogrammes, une moyenne de :

80 francs pour les bœufs

60 francs pour les taureaux,

70 francs pour les vaches, 

ni francs pour les veaux,

80 francs pour les moutons,

92 francs pour les porcs ;
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Ont donné une viande qui, selon notre mode d’habillage, revenait aux 
cent kilogrammes, octroi compris, à :

138 francs pour les bœufs,
110 francs pour les taureaux,
120 francs pour les vaches,
165 francs pour les veaux,
160 francs pour les moutons,
140 francs pour les porcs.

L’état sanitaire des marchés a été on ne peut plus satisfaisant ; pas de 
de fièvre aphteuse, pas de péripneumonie. (Il n’en est malheureusement pas 
de même depuis le milieu du mois de janvier 1888, en ce qui concerne la 
cocotte).

2me Partie. — Abattoir.

Le mouvement dans l’abattoir, a été :

AA'XKIÇ ISS1?. — Bestiaux entrés directement à l’abattoir 
sans passer par le Marché.

MOIS BŒUFS TAUREAUX VACHES VEAUX MOUTONS PORCS

Janvier........... 153 208 86 425 5.103 1.019
Février........... 79 77 53 107 4.652 9T7
Mars........... . 152 148 125 332 3.956 765
Avril............... 262 252 133 815 4-093 935
Mai............... 128 217 175 552 3.302 797
Juin . ............. 76 257 73 606 2.866 970
Juillet............. 212 07 229 1.229 2.646 995
Août............... 272 69 173 497 2.841 925
Septembre .. . 681 146 375 i-O43 5-O3O I-45O
Octobre......... 516 56 i34 426 5-032 778
Novembre ... 292 43 198 284 4.816 822
Décembre.... 511 145 349 711 5-475 761

totaux. .. 3-334 1.815 2.103 7.027 49.811 11.134
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En 1886, il y avait eu :

2.567 2.224 2.066 7.740 46.789 11.864

D’où cette différence pour 1887 en .- 

+ — + — F —
767 409 37 713 3.022 730

A retenir, sans commentaires, c’est que de tous les bestiaux abattus, 
dont on va voir l’état plus loin, il n’est passé par le marché, malgré son 
importance qui s’affermit en grandissant de semaine en semaine, que :

Les soixante-deux centièmes de gros bétail,
Les soixante-neuf centièmes de veaux,
Les dix-neuf centièmes de moutons,
Et les quarante-deux centièmes de porcs.

Bestiaux abattus en 188Ï

MOIS

Janvier........

BŒUFS

566

TAUREAUX VACHES VEAUX MOUTONS PORCS

I.7l6

CHEVAUX

IO8447 357 1.305 6.458

Février......... 500 406 39i 1 -355 5-891 1.629 102
Mars............. 494 441 330 i-295 5-079 1.271 78
Avril............. 623 49i 43i 2.016 5-173 1.428 62
Mai............... 528 479 352 2.058 3,921 i-336 65
Juin............. 545 542 339 2.517 3.436 1.629 47
Juillet........... 727 447 508 2-954 3-U9 1.633 37
Août............. 874 187 550 2.001 3-430 1.608 47
Septembre.. r. 231 210 578 2-197 5.692 2.059 78
Octobre .... 1.090 80 473 1.503 5-721 1.523 75
Novembre .. 908 112 693 i.487 6.347 1.805 102
Décembre .. 1.080 256 612 1.562 6.944 1.550 99

TOTAUX... 9.166 4.098 5.614 22.250 61.251 19.187 900

En 1886, c’était :

6.655 4.239 5.494 22.012 60.131 19.958 939
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Différence pour 1887, en :

+ - +
2.511 141 120

+ + - -
248 1.120 771 39

Depuis dix ans, les abatages ont considérablement augmenté. C’est 
surtout en 1887 que l’augmentation a été grande. C’est l’année la plus 
nombreuse qu’ait eue l’abattoir de Lille jusqu’à ce jour. Mais tout laisse 
supposer, sinon affirmer, qu’elle aurait été encore de beaucoup supérieure 
si les commerçants avaient eu plus d’emplacement à l’abattoir, et si l’im
portation des viandes étrangères (1), provenant d’animaux abattus en 
Belgique, n’avait contribué à approvisionner pour une grande partie, sur

tout en moutons, en veaux et porcs, les boucheries de Tourcoing, de 
Roubaix, d’Armentières et autres localités voisines de la frontière.

Quoi qu’il en soit, rapportons le relevé des

Bestiaux abattus à l’Abattoir de Lille, de IS^S à 18SÏ

ANNÉES
GROS BÉTAIL ABATTU TOTAL 

du 
gros 

BÉTAIL
Veaux Moutons Porcs Chevaux

Bœufs |
Taureaux Vaches

1878 6018 5187 11535 17499 53047 16736 1020

1879 6667 6078 12745 18561 56233 18152 1044

1880 8153 6594 14747 20814 62998 18570 1080

1881 7101 1983 '1245 16329 21973 65802 17350 1140

1882 6414 1967 8298 16679 21271 61734 18908 1128

1883 6503 2226 6550 15279 19221 63131 21228 882

1884 6742 2520 6019 15281 19922 63788 21890 985

1885 5602 4562 5336 15500 21359 62846 20825 1082

1886 6655 4239 5494 16388 22012 60131 19958 939

1887 9166 4098 3614 18878 22250 61251 19187 900

U) L’importation en France des viandes abattues a été de 6.400.000 kilogr. en 
1884, de8.715.000 kilogr. en 1885, de 9.471.000 kilogr. en 1886 et de 11.550.931 
k!1ogr. en 1887.

L’importation des viandes abattues en 1887 équivaut à celle de 35.600 bœufs ou de 
577-6ro moutons vivants.
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ANNÉE 18S7.—Produit de viandes et d’abats et issues dans 

l’Abattoür.

ESPÈCES

Q
ua

nt
ité

s 
de

 
tê

te
s

Po
id

s m
oy

en
 

en
 vi

an
de

Bœu fs et taureaux. 13.264 330k.

Vaches...................... 5.614 260

Veaux ....................... 22.250 70

Moutons.................... 61.251 26

Porcs......................... 19.187 90

Chevaux................... 900 290

Totaux..... 122.466

En 1886, on avait.. 119.428

Différence pour 1887.
en plus

3.038

Poids total 
en 

viande

Po
id

s m
oy

en
 

en
 

ab
at

s e
t i

ss
ue

s

Poids total 
en abats 
et issues

4.377.120k.

1.459.610

1.557.500

1.592.626

1.726.668

261.000

45 k.

8

9
Tripes comprises 

avec la viande.

849.510 k.

178.000

551.259

10.974.624

10.136.108

1.578.769 k.

en plus
838.516

Toutes les viandes produites par les abatages dans l’abattoir ne restent 
pas à Lille; il y en a qui sont exportées.

Le tableau ci-dessus et celui qui suit permettront d’établir les quantités 
qui ont été destinées à la ville et celles qui sont sorties pour le dehors.
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Année 1SSÎ.— Viandes sortant de l'.lbattoir 
avec acquit des droits d’octroi, autrement dit, pour la Ville

MOIS
Viande 

de boucherie

Viande 

de porc

Viande

de cheval

Janvier........ 555.750 k.

484.459

492.404

553.406

553.084

523.193

577.969

544.081

569.047

575.168

564.844

659.379

129.379 k.

112.219

104.867

103.559

113.994

103.386

113.889

110.047 '

127.552

118.552

122.049

143.015

La
 vi

an
de

 de
 ch

ev
al

 n'e
st p

as
 

so
um

ise
 aux

 dro
its

 d’o
ct

ro
i. 

La
 Vi

lle
 ne

 p
er

ço
it 

qu
’u

ne
 tax

e 
d’

ab
at

ag
e d

e 8
 fr.

 pa
r tê

te
.

Février.............

Mars............

Avril..................

Mai...............

Juin... .

Juillet........

Août................

Septembre ....

Octobre..........

Novembre ....

Décembre........

totaux...
Total général..

6.652.784 1.402.508 261.000

8.316.292 kil.

De l’examen des deux états précédents, il résulte que :

sur 10.974,624 kilog. obtenus à l’abattoir
8.316.292 kilog. sont entrés en ville 

etquilreste 2.658.332 kilog. pour Texportation.

s°it une quantité de viande pour l’exportation de Lille de 650.107 kilog. 
supérieure à celle de 1886, et, ainsi qu’on le verra plus loin, 1.320.434 
kdog. en pjus que jes vjan(jes introduites en ville dépecées (viandes 
foraines).

Aussi bien, comme nous le disions dans notre dernier rapport, il y a 
Progression constante depuis quelques années dans les résultats extrême- 
nient satisfaisants obtenus à l’abattoir, et pour les deniers de la ville de 
Lille et pour les intérêts commerciaux de notre cité.



— 68 —

Les chiffres sont, indéniables ; les voici :

et des quantités exportées de Edile, en .
Relevé des quantités de viandes

QUANTITÉS QUANTITÉS
ANNÉES de viandes produites de viandes exportées

dans l'Abattcir de 1-Abattoir
— — —

1879 7.029.610 kilog. 950.000 kilo;
1880 8.831.490 » 1.530.608 »
1881 9-473-563 » 1.761.734 »
1882 9.687.439 )) 1.576.415 »
1883 9- 355 - 5°6 » 1.522.058 »
1884 9.726.681 » 1.586.867 »
1885 9«979-538 » 1.807.015 »
1886 10.136.108 )) 2.008.225 »
1887 10.974.624 » 2.658.332 »

C’est pourquoi nous demandons la permission de rappeler à nouveau 
à Messieurs les Membres de l’Administration et du Conseil municipal, que 
l’agrandissement ou mieux la reconstruction de l’abattoir est d’une néces
sité absolue, non seulement pour donner un libre et plus vaste élan 
encore au commerce de la boucherie, mais même dans les circonstances 
actuelles. Le capital employé là ne tarderait pas à être amorti et à rappor
ter de gros bénéfices.

Souvenons-nous bien que cet établissement, tel qu’il est, n’a été 
aménagé que pour environ 100.000 habitants seulement. Nous avons 
bientôt le double de cette population. Avec l’exportation régionale pro
gressant chaque année, l’abattoir rend actuellement uu produit en viande 
correspondant à 260.000 habitants — pour dans peu de temps, il n’y a 
aucune témérité à préjuger 300.000. — Suivons, facilitons le mouve
ment, dans la crainte que le manque d’emplacement, de confortable, etc., 
ne devienne un motif d’arrêt ou même d’implantation ailleurs, au détri
ment de tous les intérêts de la ville de Lille..

Dans le tableau récapitulatif qui suit, toutes les opérations dans l’abat
toir en 1887, sont résumées :
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ANNÉE 1887. — État récapitulatif des bestiaux abattus, de 
leur produit en viande et de sa destination.

ESPÈCES

A
ba

ttu
s

Po
id

s m
oy

en
 

en
 v

ia
nd

e \ Hj
Q

ua
nt

ité
s \ q

 
de

 tê
te

s 1 
C LA VILLE

Poids 
en viande

Q
ua

nt
ité

s \
 

de
 tê

te
s H PORTÉS

Poids 
en viando

Bœufs, taureaux...

Vaches........................

Veaux.........................

Moutons.....................

Totaux en vit

Porcs...........................

13.264

5.614

22.250

61.251

tnde de

19.187

K.

330

260

70

26

boucl

90

9.785

4.504

14.556

47.454

erie..

15.583

k.

3.229.050

1.171.010

1.018.920

1.233.804

3.479

1.110

7.694

13.797

3.604

k.

1.148.070

288.600

538.580

358.722

6.652.784

1.402.508

2.333.972

324.360

Totaux des quantités...

Totaux en viande de bouch" et de

91.882

Dore.. 8.055.292

2.658.332

29.684

2.658.332

Report des viandes exportées..

Chevaux.....................

Totaux en quantités...

Total général des

900

To

290

pour 
Lille

tal....

900

10.713.624

261.000

122.466

viand

92.782

3S obtenues. 10.974.624

Il ressort des tableaux ci-dessus, qu’il est sorti de l’abattoir en 1S87, 
pour l’exportation régionale, à l’état de viande, 4,586 bœufs, taureaux et 
et vaches, plus 7.694 veaux, plus 13-797 moutons, plus 3.604 porcs, 
soit en tout 29.684 animaux, sur un total de 121.566 abattus. Autrement 
dit, le quart des animaux tués à l’abattoir de Lille a été livré à l’exporta
tion. Les viandes qu’ils ont données, 2.658.332 kilogrammes, repré

sentent également en chiffres ronds le quart de la production générale des 
'’iandes dans l’abattoir.

Quel bel élan commercial avec ses conséquences productives pour
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notre cité ! A celle-ci d’en profiter sans retard, car l’abattoir agrandi et 
amélioré est appelé à devenir une source presque inépuisable dans tous 
ses rapports.

3e ‘Partie. — hygiène alimentaire et police sanitaire.

Après avoir établi la production dans l’abattoir, de viande reconnue 
saine, de dix millions neuf cent soixante-quatorze mille six cent vingt-quatre 
kilogrammes par l’abatage de cent vingt-deux mille quatre cent soixante-six 
animaux de boucherie, relatons les saisies opérées dans cet établissement, 
pour des motifs divers rendant la viande insalubre.

Ces saisies, peu nombreuses pour un pareil chiffre d’abatages, ont été 
pratiquées sur 31 animaux (40 en 1886), savoir :

bœufs, 1 taureau, 14 vaches, 2 veaux, 6 moutons et 5 chevaux, 
représentant en viande 6.090 kilogr. (6.531 kilogr. en 1886).

Les motifs qui les ont déterminées, presque toujours les mêmes 
chaque année, ont été : 1 cas pour morve latente, 1 cas pour péritonite 
purulente, 2 cas pour ecchymoses nombreuses, 6 cas pour maigreur et 
fiévreux-glaireux, 8 cas pour état corrompu par suite d’asphyxie en wagon 
ou dans le transport, et 12 cas pour tuberculose. Pour la tuberculose il 
y a eu deux bœufs, 9 vaches et 1 veau gras.

Indépendamment de ces 12 saisies pour cause de tuberculose, il y a 
4 autres observations de cette maladie sur 1 bœuf, 1 vache et 2 taureaux. 
Ces animaux étant tout à fait de première qualité, avec lésions patholo
giques peu étendues, leur viande a été salée à l’abattoir et rendue à 
leurs propriétaires quelques jours après.

Il est une règle de conduite admise maintenant à Lille par le service 
d’inspection alimentaire en ce qui concerne la tuberculose ; c’est que 
toute viande provenant d’un animal atteint de cette maladie est saisie. Ce 
n’est qu’exceptionnellement que la salaison (on sait que la salaison pro
voque en général une cuisson complète de la viande) est encore autorisée, 
mais il faut pour cela que l’animal soit tout à fait de première qualité, et 
qu’il n’ait que très peu de lésions morbides.

Cette règle de conduite s’appuie :
i° Sur cette considération que les progrès de la science, depuis une
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quinzaine d’années, paraissent avoir prouvé que les viandes provenant 
d’animaux tuberculeux sont dangereuses pour le consommateur qui s’en 
alimente ; qu’en tous les cas l’innocuité de ces viandes n’est rien moins 
que démontrée ; 2° Sur les disposions conformes prises par le Gouver
nement dans k décret du 12 novembre 1887, article 16, portant réglement 
d’administration publique, pour l’exécution en Algérie de la loi sur la 
pc lice sanitaire des animaux. Cet article est en effet ainsi conçu :

Art. 16. — La chair des animaux morts de maladie, quelles qu’elles 
soient, ou abattus comme atteints de la peste bovine, de la morve ou 
farcin, de la tuberculose, des maladies charbonneuses, du rouget et de la 
rage, ne peut être livrée à la consommation. »

Les seize observations de tuberculose à l’abattoir de Lille en 1887, 
donnent les proportions suivantes au millième pour la fréquence de cette 

affection :
16 X 1000 . .

n , ---------- -— = 0.39 (en 1886,0.54)
Bovidés abattus : 41.128

ou bien encore :
16 X 1000 ,

n r , , ----p-—----=0.84(6111886,1.28).oœuts, taureaux, vaches abattus : 18.878

Mais, ainsi que nous le disions l’an damier, ces proportions seraient 
certainement plus élevées sans la crainte de la surveillance constante et de 
la grande sévérité déployées par les services de l’abattoir et de l’inspection 
alimentaire, qui ne font à proprement parler qu’un seul et même service.

Cette grande sévérité, à laquelle nous sommes arrivé petit à petit, a 
empêché les animaux tuberculeux, ou étiques, ou de qualité tout à fait 
inférieure, d’être importés à l’abattoir de Lille. Ce genre de commerce, 

autrefois si lucratif pour certains bouchers, au détriment de la santé et 
des deniers du consommateur, n’y est plus connu.

Police sanitaire. — Toutes les observations de maladies conta
gieuses à l’abattoir ou dans les marchés sont consignées dans un registre à 
souche tenu à cet effet. La feuille à détacher est tranmise immédiatement 
par la Municipalité à M. le Préfet du Nord, à titre de déclaration-rapport, 
en exécution de la loi du 21 juillet 1881 et de son règlement d’adminis
tration publique (art. 90).
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En 1887, il n’a été constaté à l’abattoir que cinq cas de péripneumonie 
contagieuse. Le 21 mars, un bœuf provenant de Gommegnies (Nord); le 
13 mai, un bœuf provenant de Lambersart (Nord); le 29 mai, un bœuf 
provenant de Lille (Nord) ; le 30 mai, un taureau provenant de Saint- 
Python (Nord); et le 22 décembre, un bœuf provenant de Renescure 
^Nord).

L’autorité préfectorale ainsi prévenue a pu prendre à l’égard des lieux 
de provenance des animaux les mesures de police sanitaire réclamées par 
les circonstances.

Les viandes foraines (1 337.898 kilogr.), lors de leur introduction en 
ville, sont de par le règlement municipal transportées au ‘Bureau de véri
fication alimentaire des Halles centrales pour y passer l’inspection ; celles 
reconnues insalubres sont saisies.

Toutes les présentations sont inscrites sur un registre tenu dans ce 
bureau, par les soins du vérificateur Hilaire. D’après un relevé de ce 
registre, il a été visité approximativement la viande de 359 bœufs, de 
1,426 vaches et génisses, de 224 taureaux, de 1,975 veaux (mais presque 
tous petits veaux), de 557 moutons, de 914 porcs, de 786 chèvres et 
d’une très grande quantité d’aloyaux et de morceaux divers.

Trente-six bêtes bovines ont été présentées avec un certificat vétéri
naire légalisé, pour expliquer l’absence des poumons ; une d’elle a été saisie ; 
et des 14 bêtes bovines venues sans poumons, trois ont été refoulées hors 
la ville.

Sur les quantités de viandes introduites, on peut estimer à 477,813 kil. 
celles qui ont été vendues à la cheville aux Halles centrales. En 1886, 
c’était 525.000 kilog. L’autre portion, après l’inspection, a été conduite 
directement chez les bouchers.

Il a été opéré au bureau des Halles, 83 saisies, donnant en poids 
5.553 kil. de viande (5.540 kil. en 1886, en 56 saisies). Elles peuvent 
être attribuées à huit motifs principaux, savoir : 47 par suite d’état cor
rompu pour des causes diverses, 15 mort-nés, 6 maigreur, 4 tuberculose, 
4 état fiévreux, 3 jaunisses, 3 ecchymoses, 1 infiltration péripneumonique.

kAu Minck et dans les visites quotidiennes faites amballes et marchés, il 
a aussi été assez fréquemment saisi du poisson et d’autres denrées alimen
taires dont l’état paraissait devoir les faire rejeter de la consommation.
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Les fournitures en viande fraîche de la plus grande partie des troupes 
de la garnison de Lille et du ‘Bureau, de Bienfaisance, ont continué à n’ètre 

composées que de quartiers de devant de belle et bonne viande. Nous 
sommes certain que ces troupes et le Bureau de Bienfaisance n’ont qu’à 
se louer de ce mode spécial d’approvisionnement que nous avons conseillé 
et fait adopter il y a plusieurs années,

Approvisionnement en viandes des Hospices de 
Lille. — Dans notre rapport de l’année dernière, après avoir signalé les 
principales raisons qui avaient déterminé la Commission administrative 
des Hospices de Lille à ne plus avoir recours à l’adjudication pour son 

approvisionnement en viandes, nous disions qu’elle avait essayé en 1886 
de se fournir par des achats directs.

Les résultats avantageux, presqu’inespérés, qu’elle en a retirés, l’ont 
naturellement décidée à continuer en 1887. Les résultats de ce dernier 
exercice ayant été également non moins considérablement avantageux que 
ceux de l’année d’essai, la Commission administrative des Hospices n’a 
pas hésité à adopter pour l’avenir le régime des achats directs.

Ce régime consiste, ainsi que l’indique son nom, à acheter directe
ment les viandes à l’abattoir, en débattant les prix, aux nombreux bou- 
chers-chevilleurs ou autres, pour les transporter ensuite à la Boucherie 

centrale des Hospices, où s’opère leur répartition en vue de la livraison 
aux différents établissements hospitaliers.

Par ce régime, on achète le plus économiquement possible, mais 
choisies pour leur destination spéciale, les sortes de viandes que l’Admi
nistration des Hospices a la ferme volonté de faire consommer à ses 

pensionnaires, et elles sont payées leur prix réel, au cours du jour, avec 
toutefois la légère concession constamment faite par les vendeurs.

Messieurs les Administrateurs des Hospices nous ayant fait l’honneur 
de nous donner le mandat tout de confiance d’acheter les viandes et de 
diriger le service de la boucherie, rappelons les quantités que nous avons 

eu à nous procurer en 1887 :

90.555 k. 5, de viande de bœuf, proportion au millième de 674;
28.071 k. » veau, » » 209;
9.058 k.5, » mouton, » » 68;
6.572 k. » porc, » » 49;

S01t : 134.257 k. de viandes de diverses espèces.
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4"' ‘Partie. — résumé de statistique alimentaire

Dans la 2e Tartie de ce rapport, nous avons rendu compte des viandes 
provenant de l’abattoir. Voici celles importées dépecées à Lille.

ANNÉE 1887. — État des quantités de viandes dépecées

(viandes foraines) introduites en ville.

MOIS
OCTROI URBAIN OCTROI DE LA BANLIEUE

Viandes 
de boucherie

Viandes de 
porc

Viandes 
de boucherie

Viandes de 
porc

Janvier............
kil.
94.077

kil.
11.078

kil.
9.956

kil.
978

Février............. 89.177 14.050 9.293 749

Mars.................. 83.217 11.371 9.659 557

Avril.................. 99 G93 11.632 9.629 804

Mai............... 89.708 13.897 9.549 786

Juin.................... 96.923 14.402 10.712 835

Juillet................ 83.253 10.095 9.980 397

Août................... 90.106 9.158 10.422 600

Septembre.... 76.677 8.785 10.117 347

Octobre............. 75.869 10.992 10.182 697

Novembre .... 94.094 10.311 10.431 990

Décembre........ 93.357 14.156 13.103 1.047

Totaux....... 1.066.151 139.927 1-23.033 8.787
Report de la 

banlieue 123.033 8.787

Totaux....... 1.189.184 148.714 soit 1.337.898 k.

En 1886 on avait 1.172.645 116.214 soit 1.288.859 k.

Différence + + +
pour 1887.......... 16.539 32.500 49.039 k.

•
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ANNÉE 1887.— Comestibles charnus divers introduits en ville.

(viandes de boucherie et de porc exceptées!

Nombre Poids moyen Poids total
NATURE DES COMESTIBLES de pièces de l’une en kilog.

Préparations diverses de charcuterie, et k. g.

salaisons............................................. 102.380

Pâtés divers. ................................ 8.308

Lapins domestiques................................ 89.321 2.7OO 24I.166
Poulets, poules, canards, etc. . 261.186 2.000 522.372

Dindons, oies, etc................................... 10.280 5.000 51.400

Pigeons, etc............................................. 134.687 0.300 40.406

Pilets, sarcelles, etc................................ 5.406 0.500 2.703
Lièvres .................................................... 14.980 3.000 44 940
Lapins de garenne................................ I3-764 1.000 13.764

Chevreuils, sangliers, etc . 2.575

Poids total . 1 .030.014

En 1886 on avait eu . • 951.017

Soit une différence en plus pour 1887, de. • 78.997

Cette augmentation de 78.997 kilogr. s’applique aux préparations de 
charcuterie et pâtés divers pour environ 22,000 kilogr. ; aux lapins, pour 

22.000 kilogr.; aux poulets, pour 14.000 kilogr.; aux dindons, pour 
12.000 kilogr.; aux pigeons, pour 2,000 kilogr., et aux lievres pour 
7-ûoo kilogr.

‘Poissons. (Non compris la morue salée, les harengs saurs et sales), 
Il a été vendu au Minck pour 821,210 fr. de poissons divers (en 1886, 

pour 773,091 fr.). Les convertissant en kilogrammes, par adoption de 
notre moyenne de prix des années précédentes, on a en poids 821.210 k. 
Plus poissons divers entrés sans passer au Minck . . . 69.897 k.
(en 1886, on avait : 75,896 kilog.). ------------ .------

Total 891.107 k.
environ de poissons divers importés à Lille ; soit une différence en plus 
de 42,120 kilog.
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Huîtres. — Il est entré 3,784,056 pièces (en 1886, c’était 3,301,123 
pièces), dont 2,868,700 sont passées au Minck, et 915,356 sont entrées 
directement.

Moules. — 1,833 hectolitres de moules ont été introduites en villes ; 
en 1886, c’était 3,108 hectolitres.

Nota. — Les huîtres et les moules passant pour la plus grande partie 
par le Minck, leur poids est calculé avec le poisson de cette vente.

RÉCAPITULATION de statistique alimentaire

10.974.624 kil. produit des viandes dans l’abattoir. 
1.578.769 kil. produits d’abats et issues.

337-898 kil. viandes diverses dépecées entrées 
 en ville.

Total  13.891.291 kil.
A déduire... 2.658.332 kil. sortis de l’abattoir pour l’exportation. 

Reste  11.232.959 kil. de viande de boucherie, de viande, 
de porc et d’abats et issues pour la 
consommation lilloise en 1887.

Plus  1.030.014 kil. de volailles, gibiers, salaisons, etc.
Et  891.107 kil. de poissons divers, non compris la

morue salée et les harengs saurs et 
salés, etc., dont on peut approxima
tivement évaluer la consommation 

 individuelle à un kilog.

Donnant.... 13.154.080 kil. de consommation générale.
En 1886,c’était 12 671.481 kil. d’où cette différence en plus pour 

1887 de  482.599 kil.



Cette différence en faveur de l’exercice 1887 s applique :

Pour...........  188.409 kil. aux viandes ) , . .+ 7 1 sortant de 1 abattoir
»   124.034 kil. aux abats et issues '

»   49.039 kil. aux viandes foraines.
»   78.997 kil. aux comestibles charnus.

» ............ 42.120 kil. aux poissons.

Ce qui démontre une augmentation de la consommation individuelle 

de deux kilogrammes et demi.

Si nous nous en rapportons au dernier recensement du 30 mai 1886, 
qui a donné pour la ville de Lille une population de 188,272 habitants, 
nous trouvons que la consommation annuelle et individuelle en viandes 

de toutes espèces et poissons doit être portée à :

ou 69 kil. 824 gr , plus 1 kil. de poisson non imposé,

soit 70 kil. 824 gr. se décomposant en :

Viande de boucherie et de porc......................................51 k-4
Abats et issues..................................................................8 k.4
Volaille, gibier, etc........................................................... 5 M
Poisson (y compris le kil. de poisson non imposé). 5 k.7

Ration individuelle . . . . 70 k.8

D’après nos mêmes éléments de recherche en 1886, la quote-part 
individuelle était de 68 kil. 3 gr.
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b. Prisée de la Saint-Rémy servant au règlement des 
fermages payables en nature :

Marché du 21 /Septembre 1887
PRIX GÉNÉRAUX

l" qualité 2e qualité 3e qualité

BLÉ BLANC............. .......... l’hectolitre. 17 75 17 » )) »
BLÉ ROUX................ .......... » 16 90 15 83 » ))
SEIGLE....................... » 11 50 11 » )) »
AVOINE..................... .......... le quintal.. 18 » 17 » )) »
FÈVES....................... .......... l’hectolitre. 16 » 15 » )) »

Marché du 28 Septembre 1887
BI.É BLANC.............. .......... l’hectolitre. 18 25 17 50 16 75
BLÉ ROUX............... 16 75 16 25 » »
SEIGLE....................... 11 » 10.50 » »
AVOINE..................... .......... le quintal.. 18 » 17 » » »
FÈVES ....................... .......... l'hectolitre. 16 » 15 » » ))

Marché du 5 Octobre 1887
BLÉ BLANC............... .......... l’hectolitre. 18 » 17 75 » »
BLÉ ROUX............... .......... » 17 » 16 » P »
SEIGLE....................... ...... H 11 » 10 50 » ))
AVOINE....................... .......... le quintal.. 18 50 17 » » ))
FÈVES......................... .......... l'hectolitre. 16 » 15 50 » »

c. Moyennes déterminées par les produits des blés vendus 
sur les marchés des 7, 14 et 21 décembre 1887 :

VILLES BLÉ BLANC BLÉ ROUX

Lille.........................
Armentières..........
Bailleul...........
Bergues...................
Bourbourg.............
Cambrai.................
Douai.......................
Hazebrouck............
Orchies....................
Arras......... .............

Totaux....

Poids moyen....

»
H

1
264
153
37

1612
1

416
4715

k.
1101 324
1101 324

79 079 
20753 040 
11965 212
2825 024

124510 880
80 680 

32664 320 
366459 230

1
»
»
y»

1039
»
»
»
» 

2358

k.
77 000

»
»
» 

80075 730
»
»
»
»

182186 154

7213 560438 789 3398 262338 884

77 k. 698 77 k. 203

Poids moyen du blé blanc 77 k. 698, dont les 2/3 .. . 51k.798
» » roux 77 k. 203, dont le 1/3. . . . 25 734

Ensemble. . . . 77 k.532
A déduire, évaporation à la mouture ....... 1 »
Poids moyen d’un hectolitre de blé........................................ 76 k.532
Pain blanc 25 % de 76 k. 532 = 19 k. 133 à ajouter comme rendement 

à 76 k. 532 = 95 k. 565.
Pain de ménage 30 % de 76 k. 532 = 22 k. 960 à ajouter comme 

rendement à 76 k. 532 = 99 k. 492.



d. — Cours moyens des denrées :
'1------------------------------------------------

DÉSIGNATION

DES OBJETS

PRIX MOYEN DE

EN
N

E 
IE

LL
E

Ja
nv

ie
r '

Fé
vr

ie
r

M
ar

s

A
vr

il

M
ai

Ju
in

1

Ju
ill

et

A
oû

t

Se
pt

.

O
ct

ob
re

N
ov

.

D
éc

. j

O

A
N

N
l

Fr. C. Fr. C Fr. C. Fr. C. Fr. C. Fr. C. Fr. C. Fr. C. Fr. C. Fr. c. Fr. C. Fr. C. F r. C.
Blé blanc.... l’hect. 16 19 15 50 16 87 )) 18 50 » )) » >> » » » 16 47

)> roux........  » 15 14 50 15 52 )) » 18 62 » » » » » » 16 19
Seigle.............. » 11 12 11 H » 11 » 11 50 11 50 11 25 11 » 11 18 11 » 11 » 11 50 11 16
Fèves............... » 16 16 16 » 15 50 16 » 15 50 15 50 15 20 15 50 15 50 15 50 15 50 15 6.5
Avoine............. quint. 16 87 16 50 16 50 16 50 16 50 16 25 16 » 16 20 17 50 17 19 16 50 16 50 16 58
Orge................. » 14 12 14 14 » 14 40 14 50 14 75 14 50 14 50 15 50 la 50 14 71
Haricots........  l’hect. 22 40 21 75 20 » 19 40 16 50 15 50 la 62 16 40 20 87 24 » 24 50 23 75 19 97
Pommes de terre qtal 6 25 6 6 » 6 81 7 » 9 20 8 75 12 30 9 94 9 » 9 » 9 » 8 32
Paille........ 750 kilog. 39 37 44 12 43 70 43 50 48 » 54 40 48 75 46 aO 48 75 52 50 52 50 52 50 46 06
Foin........... » 72 50 76 25 73 50 62 50 72 50 74 50 67 50 66 50 72 50 77 50 87 50 92 50 74 51
Pain de ménage, kil 0 26 0 26 0 26 0 26 0 29 0 31 0 30 0 29 0 28 0 28 0 28 0 29 0 28
Pain blanc...... » 0 31 0 30 0 31 0 31 0 35 0 37 0 36 0 35 0 23 0 33 0 33 0 34 0 32
Pain de gruau... » 0 35 0 35 0 35 0 35 0 38 0 39 0 38 0 37 0 36 0 35 0 35 0 35 0 36
Farine lre quai., qtal 31 40 31 31 32 » 35 15 36 50 34 50 34 05 32 30 31 50 31 50 31 50 32 70

VIANDES

Bœuf, lrequal., kilog. 1 65 1 65 1 61 1 62 1 58 1 60 1 59 1 55 1 56 1 55 1 51 1 50 1 58
» 2e » » 1 50 1 50 1 46 1 44 1 43 1 45 1 44 1 40 1 41 I 40 1 36 1 35 1 43
» 3e » » 1 35 1 35 1 31 1 23 1 23 1 25 1 24 1 20 1 21 1 20 1 16 1 17 1 24

Vache, lre quai., » 1 55 1 55 1 51 1 { 1 1 48 1 50 1 49 1 45 1 46 1 45 1 41 1 40 1 48
» 2‘ » » 1 40 1 40 1 36 1 34 1 33 1 35 1 34 1 30 1 31 1 30 1 26 1 25 1 33
i> 3e » » 1 25 1 25 1 21 1 16 1 18 1 15 1 14 1 10 1 11 1 10 1 06 1 05 1 14

Taureau, lre » » 1 40 1 40 1 36 1 31 1 28 1 30 1 30 1 30 1 35 1 35 1 31 1 31 1 33
» 2e » » 1 30 1 30 1 26 1 21 1 18 1 20 1 20 1 20 1 21 1 20 1 16 1 16 1 21
» 3e » » 1 15 1 15 1 11 1 05 1 03 1 05 1 05 1 05 1 06 1 05 1 01 1 01 1 06

Veau, lre quai., » 2 03 1 88 1 81 1 86 1 85 1 80 1 74 1 73 1 78 1 80 1 78 1 95 1 83
)> 2= » » 1 87 1 74 1 66 1 71 1 70 1 63 1 59 1 59 1 63 1 65 1 63 1 80 1 68
» 3e » » 1 68 1 48 1 36 1 41 1 40 1 35 1 29 1 28 1 33 1 35 1 34 1 45 1 40

Mouton, lre » » 1 60 1 60 1 60 1 63 1 68 1 70 1 70 1 71 1 78 1 80 1 72 1 70 1 68
» 2» » » 1 50 1 50 1 !i0 1 54 1 60 1 60 1 60 1 61 1 68 1 70 1 62 1 60 1 59

Porc, lre quai., » 1 52 1 50 1 50 1 49 1 43 1 44 1 45 1 49 1 48 1 40 1 37 1 35 1 45
» 2e » » 1 48 1 45 1 45 1 44 1 40 1 39 1 40 1 43 1 43 1 35 1 32 1 30 1 40
» 3e » » 1 43 1 40 1 40 1 39 1 35 1 34 1 35 1 38 1 37 1 30 1 27 1 25 1 35
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Les prix des viandes ci-dessus sont ceux payés à l’abattoir ; pour 
les viandes à la cheville, les prix moyens de l’année ont été les 
suivants :

BOEUF
ire qualité kil.
2e » »
3e

ViCHE
i 50 ire qualité kil.
1 34 2e » »
1 20 3e » »

TAUREAU
1 36 lre qualité kil. 1 26
1 20
O 89!

i’e qualité kil. 1
2e > » 1

VEAU
50, ire qualité kil. 
372e

l’ORC
1 63'h0 qualité kil.
I 40 2e » »

1 32
1 17

I3UIEE |>E COLIA EPUREE

Du Ier au 31 janvier. . 58F.»
Du Ier au 29 février . . 58 »
Du Ier au 31 mars. . . 58 »
Du Ier au 30 avril... 58 » 
Du Ier au 31 mai ... 58 »
Du Ier au 18 juin ... 58 »
Du 19 au 30 juin ... 60 »
Du Ier au 27 juillet . . 60 »
Du 28 au 31 juillet . . 57 »
Du Ier au 27 août. . . 57 »
Du 28 au 31 août ... 58 »
Du Ier au 3 septembre . 58 »

Du 4 au 10 septembre . 59 f. » 
Du 11 au 25 septembre. 60 » 
Du 26 au 30 septembre. 60 50 
Du Ier au 5 octobre. . 60 50 
Du 6 au 8 octobre . . 60 • 
Du 9 au 31 octobre. . 60 50 
Du Ier au 26 novembre. 60 50 
Du 27 au 30 novembre. 61 50 
Du Ier au 31 décembre. 61 50

Moyenne annuelle :
59 fr. 80 l’hectolitre.

117 État-Civil.

a. — Délégation d'officier d’Etat-civil

Par arrêté municipal, en date du 8 février 1888, M. VlOLLETTE, 
adjoint, a été délégué pour procéder ce jour à la célébration des 
mariages, en remplacement de M. Dutilleul, empêché.
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b. — Statistique sanitaire du mois de Février :

Fournie au Ministère du Commerce et de l’industrie, en exécution de la Circulaire ministérielle du 25 Novembre 1886.

Population : 186,171 habitants. — Mariages : 16. — Divorce : 1.

Naissances d’enfants vivants........................
Enfants mis en nourrice dans la commune

— hors la commune
Mort-nés........................................................

LÉGITIMES ILLÉGITIMES TOTAL

Masculin Féminin Masculin Féminin Masculin Féminin TOTAL

197
21

2
16

214
14
4

13

65
18

4
8

47
17
3
7

262
39
6

24

261
31

7
20

523
70
13
44

DÉCÈS SURVENUS SUR LE TERRITOIRE (Mort-nés non compris}.

CAUSES DE DÉCÈS TOTAL

6
7
8
9

10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24

26
27

Fièvre typhoïde ou muqueuse  
Variole ...........
Rougeole  
Scarlatine  
Coqueluche  
Diphtérie, — Croup, — Angine couenneuse 
Choléra asiatique  
Phtisie pulmonaire  
Autres tuberculoses  
Tumeurs  
Méningite simple  
Congestion et hémorragie cérébrales  
Paralysie sans cause indiquée  
Ramollissement cérébral  
Maladies organiques du cœur  
Bronchite aiguë. 

» *" chronique  
Pneumonie, — Broncho pneumonie  
Diarrhée gastro-entérite  
Fièvre et péritonite puerpérales  
Autres affections puerpérales  .. 
Débilité congénitale et vice de conformation 
Séndité. .......................................
Suicides  
Autres morts violentes  
Autres causes de mort  
C tuses restées inconnues. ...........

Total des décès...............

»
1

17
»
7
4
»
1
»
»

15
»
»
»
1

14
»
4

31
»
»

17
»
»
»

16
»

»
»

39
2 
8
1 
»
9 
» 
»

14 
»
» 
»
1

10
2

10
5 
»
» 
»
» 
»
2 
9
»

1
» 
»
»
»
»
»

36
»
»
»
1
>
»
2 
»
3 
3
»
1
»
» 
»
1
1
6 
»

» 
» 
»
» 
»
»
»

15 
»
6 
2
7
»
1
7
2

11
10

»
1
»
» 
»
1
9

15
»

»
»
»
»
»
»
»
6
»
8
1

12
•»
1

19
4 

18 
21

»
»
»
•»

21
»
1

10
»

1
1

50
2

15

»
67

»
14
32
20

»
9

30
30
34
48
36

»
17
21

o
6

56
»

128 112 55 80 122 497

1

4

Vu :

Le Maire de Lille,

GÉRY LEGRAND
*300 — LILLE, LE èlGOT FRÈRES,
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17 Finances :

a. —Liste du 56e tirage de l’Emprunt de 1860.

1” MARS 1888

Liste des 2,593 Numéros sortis pour le remboursement des 175,000 Obligations :

NUMÉROS PRIMÉS PAR ORDRE DE SORTIE :

Remboursable par 25,000 francs : 2828.

Remboursable par 10,000 francs : 129116.

Remboursables par 1,000 francs : 75734, 21013, 82988, 106247, 47467, 
5410, 435G1.

Remboursables par 500 francs : 54531, 30357, 57760,112152, 121206, 87194, 
121853,131181, 144585, 57566.

Remboursables par 400francs : 148151,87903,144499,10433,14891,123801, 
98319, 59295, 33276, 64577, 70644, 125229, 37636, 98243, 85011.

Remboursables par 200 francs : 67393, 125910, 152879, 78764, 173170, 
60111, 51845, 36440, 136814, 137567, 39967, 169518, 23744, 33412, 
60646, 79264, 151840,13792, 68865, 55848.

Les autres Obligations sorties sont remboursables à 100 francs, moins l’impôt.

Liste générale, par ordre numérique, des 2,593 NUMÉROS extraits de la roue :
Les numéros primés sont reproduits et indiqués par un astérisque *.

46 1164 2383 3533 4519 5875 6664 7895 8871
91 1188 2418 3582 4726 5923 6679 7906 8912

308 1439 2652 3796 4758 5948 6723 8062 9177
396 1549 2805 3727 4784 6028 6770 8087 9184
440 1628 2828* 3814 4836 6091 6780 8156 9370
523 1651 2843 3848 4879 6159 6922 8434 9426
537 1730 2863 3888 4913 6306 7069 8451 9450
572 2020 2876 3895 4940 6339 7101 8454 9455
623 2033 2877 4032 5128 6371 7112 8498 9503
647 2045 2921 4134 5134 6446 7246 8568 9663
671 2215 2964 4166 5327 6471 7369 8593 9686
856 2298 3270 4182 5367 6502 7505 8614 9699
964 2314 3499 4236 5410* 6586 7535 8703 9732

1130 2337 3517 4293 5530 6645 7541 8790 9933
1146 2371 3530 4316 5868 6660 7844 8850
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10098 12813 16339 20209 24447 27584 30953 33477
10151 12927 16353 20229 24449 27635 31014 33494
10203 12940 16375 20298 24543 27642 31192 33600
10364 13188 16389 20355 21582 27682 31225 33602
10433* 13200 16591 20362 24641 27714 31298 33683 ।
10600 13232 16771 20497 24722 27850 31319 33691 i
10602 13250 17009 20564 24740 27959 31325 33705
10605 13374 17211 20712 24768 28128 31337 33723
10636 13464 17323 20752 24794 28130 31528 33730 !
10801 13483 17411 20857 24895 28303 31625 33847 '
10822 13736 17565 20946 2188(1 28601 31687 33952 1
10877 13792* 17707 21013* 24887 28609 31704 34020
10943 14091 178 15 21064 24906 28644 31705 34128
10946 14203 17863 21068 25037 28940 31765 34159
11009 14385 17932 21204 25052 28943 31872 34262
11044 14494 17931 21218 25085 29003 31906 31489
11112 14569 18017 21232 25089 29017 31946 34609
11132 14586 18070 21280 25090 29262 32081 34673
11165 14589 18110 21312 25110 29353 32091 34678
11244 14605 18287 21371 25292 29357 32103 34708
11269 14619 18388 21439 25352 29361 32138 34864
11288 14660 18496 21729 25116 29440 32184 34905
11320 14778 18545 21887 25452 29479 32196 34918
11432 14861 18592 21931 25542 29497 32215 34925
11435 14878 18683 21958 25594 29545 32326 34988
11469 14891 * 18698 22076 25720 29586 32381 35089
11494 14946 18886 22198 25738 29714 32387 35107
11537 15024 18913 22228 25753 29793 32423 35228
11622 15112 19073 22251 257 60 29833 32442 35260
11644 15127 19185 22392 25840 29849 32489 35268
11696 15162 19194 22442 25886 29917 32551 35320
11731 15171 19200 22667 26053 29986 32601 35367
11738 15217 19223 22681 26330 30151 32609 35381
11766 15237 19316 22709 26382 30167 32630 35397
11807 15278 19336 22821 26462 30187 32639 35412
11941 15367 19363 23095 26478 30192 32857 35444
12100 15442 19387 23102 26513 30357* 32918 35540
12104 15531 19466 23289 26552 30418 32931 35710
12119 15556 19496 23570 26841 30425 32959 35804
12215 15583 19502 23706 27059 30429 32995 35808
12368 15584 19534 23723 27066 30500 33118 35841
12475 15635 19539 23744* 27097 30546 33199 36068
12489 15685 19541 23839 27145 30599 33241 36075
12494 15733 19549 23840 27289 30667 33276* 36213
12513 15789 19559 23924 27395 30673 33327 36254
12635 15791 19752 24057 27406 30760 33367 36341
12694 15895 19828 24301 27455 30812 33412* 36419
12702 16160 19906 24335 27530 30896 33413 36437
12779 16276 19976 24344 27568 30936 33428 36440*,
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36460 41097 44577 47923 51656 55365 58021 61037
36530 41290 44630 47995 51784 55585 58043 61075
36932 41331 44680 48015 51845* 55597 58146 61095
36935 41354 44807 48106 51905 55752 58150 61272
37075 41541 45010 48239 52117 55848* 58207 61310
37186 41559 45027 48286 52148 56112 58233 61326
37187 41644 45068 48355 52214 56129 58238 61546
37300 41679 45080 48485 52226 56152 58294 61559
37356 41748 45187 48516 52417 56223 58372 61579
37375 41768 45193 48542 52528 56263 58411 61630
37420 41805 45316 48674 52639 56364 58530 61644
37633 41907 45350 48687 52890 56429 58656 61750
37636* 42092 45437 48788 52906 56487 58941 61881
37642 42095 45456 48934 52976 56604 59037 61902
37647 42240 45462 49073 53073 56658 59048 61912
37701 42264 45537 49090 53200 56724 59078 62031
37799 42267 45762 49186 53259 56744 59131 62058
37863 42337 46030 49203 53266 56761 59258 62104
38010 42375 46087 49210 53267 56765 59295* 62141
38124 42619 46184 49296 53331 56785 59301 62156
38180 42655 46248 49404 53342 56808 59319 62285
38210 42797 46271 49448 53351 56871 59129 62333
38229 42977 46290 49455 53492 56899 59418 62345
38272 43024 46375 49645 53523 56903 59583 62460

| 38609 43025 46380 49750 53585 36909 59595 62587
38637 43115 46499 49800 53697 56964 59676 62610
38693 43151 46536 50042 53867 57018 59761 62638
38822 43268 46556 50170 53950 57125 59929 62678

1 38833 43273 46630 50169 53964 57152 59998 62685
38868 43102 46675 50515 54008 57295 60007 62097
38925 43422 46709 50538 54015 57350 60061 62715
39096 43165 46730 50611 54022 57390 60111* 62728
39222 43542 46994 50613 54029 57473 60135 62735
39497 43557 47005 50682 54111 57485 60167 62822
39640 43561 * 47113 50782 54155 57491 60169 62870
39838 43567 47157 50812 54342 57566* 60198 62894
39891 43580 47176 50849 54355 57572 60242 62942
39940 43590 47220 50879 54378 57604 60313 62986
39967* 43627 47467* 50996 54385 57635 60373 63009
40057 43720 47519 51088 54388 57637 60440 63034
40134 43772 47551 51119 54531* 57666 60497 63120
40215 43899 47640 51146 51547 57667 60508 63148
40231 43992 47646 51321 54696 57679 60516 63196
40547 44008 47650 51322 54727 57683 60552 63402

| 40560 44044 47656 51389 54779 57725 60646* 63462
40695 44069 47680 51504 54917 57760* 60721 63585
40714 44128 47719 51541 54926 57793 60852 63586
40839 44156 47775 51622 55241 57906 60895 63879
40896 44375 47821 51642 55350 57922 60900 64017
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64066 67393* 708-16 74319 77647 80784 83794 87673
64099 67606 70942 74384 77772 80888 83801 87688
64152 67633 70962 74401 77777 80944 83840 87707
64189 67816 71125 74415 77827 80990 83939 87749
64265 67958 71311 74738 77885 81075 83991 87836
64'290 68283 71483 74743 77893 81238 84193 87842
64390 68281 71493 74766 78041 81330 84257 87903*
64325 68300 71546 74898 78042 81353 84338 87917
64389 68301 71614 74926 78187 81376 84380 87941
61493 68303 71697 74945 78298 81380 84444 88018
64525 68342 71721 75023 78404 81402 84551 88071
64577* 68466 71745 75040 78495 81418 84558 88202
64597 68490 71815 75050 78496 81512 84616 88297
64604 68558 71965 75082 78542 81525 84645 88342
64651 68593 71986 75139 78666 81604 84688 88547
64744 68828 71991 75417 78764* 81631 84820 88603
64773 68865* 72031 75425 78770 81672 84893 88699
64831 68886 72156 75437 78808 81805 84983 88719
64911 69117 72199 75179 78841 81933 85011* 88731
64926 69129 72218 75597 78884 81981 85320 88984
64975 69147 72266 75600 78953 82006 85323 89003
65159 69189 72281 75632 78954 82012 85337 89020
65200 69213 72425 75642 78993 82098 85345 89068
65327 69236 72462 75728 79001 82231 85362 89327
65419 69255 72482 75734* 79066 82345 85544 89335
65127 69289 72517 75792 79141 82414 85548 89378
65165 69484 72523 75883 79156 82429 85840 89442
65485 69549 72552 75890 79165 82515 86020 89478
65503 69609 72565 75913 79264* 82524 86105 89511
65512 69619 72655 76005 79518 82570 86349 89625
6.5521 69745 72749 76034 79616 82639 86392 89660
65665 69799 72788 76057 79665 82749 86447 89683
65779 69930 72805 76189 79765 82759 86553 89756
65796 69993 72851 76248 80098 82773 86625 89806
65868 70010 73023 76278 80127 82923 86674 89903

| 65888 70073 73033 76308 80148 82937 86849 89989
65894 70121 73126 76338 80256 82966 87018 89998

1 65925 70125 73180 76465 80358 82988* 87111 90206
66270 70133 73212 76599 80376 83060 87180 90220
66350 70215 73230 76689 80391 83087 87194* 90313
66364 70248 73281 76715 80432 83179 87219 90349
66432 70366 73358 76767 80450 83204 87308 90379
66440 70419 73473 76845 80478 83281 87351 90381
66560 70503 73672 77015 80503 83414 87478 90421
66603 70522 73685 77122 80571 83419 87493 90436
66^80 70579 73786 77290 80610 83482 87502 90658
66998 70644* 73813 77308 80690 83505 87538 90677
67097 70679 74095 77346 80711 83516 87549 90736
67223 70799 74201 77489 80733 83788 87580 90745
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90827 93856 96016 98319* 101812 105805 108695
90914 93915 96097 98552 101861 105858 108745
90947 93934 96149 98782 101959 105904 108758
90974 93980 96215 98829 102038 106083 108759
91021 93990 96217 98961 102085 106992 108848
91073 91125 96232 99054 102183 106097 108914
91095 94151 96240 99112 102189 106129 108922
91287 94170 96248 99152 102507 106240 109405
91304 94253 96286 99204 102562 106247* 109433
91581 94280 96312 99209 102660 106325 109594
91647 94382 96105 99277 102793 106436 109621
91652 94432 96472 99344 102811 106506 109624
91710 94449 96617 99404 102858 106519 109671
91786 94458 96663 99532 102988 106534 109717
91824 94477 96693 99571 103052 106565 109727
91839 94524 95705 99573 103093 106579 109754
91912 94576 96787 99750 103274 106696 109892
91978 91579 96788 99835 103431 106747 109960
92160 94618 96804 99917 103437 106874 110044
92211 94724 96811 99955 103477 106913 110126
92214 94743 96968 99994 103592 107005 110131
92350 94745 96978 100100 103686 107016 110156
92382 94753 97122 100117 103735 107019 110190
92461 94840 97154 100259 103783 107070 110269
92479 91940 97184 100286 1040)4 107094 110310
92485 95011 97361 100322 1010.0 107110 110320
92570 95017 97392 100416 104030 107113 110322
92617 95625 97394 100682 104185 107142 110323
92647 95129 97464 100735 104203 107185 110341
92722 95134 97528 100762 104239 107191 1103 >8
92727 95141 97612 100773 104255 107203 110410
92760 95154 97669 100805 104301 107216 110117
92793 95205 97706 100851 104420 107485 110557
93223 95292 97757 100866 104432 107636 110783
93227 95359 97775 100896 104457 107843 110822
93242 95377 97794 101060 104522 107849 110892
93244 95414 97829 101087 104549 108663 110933
93293 95423 97924 101190 104602 108073 111032
93394 95525 97946 101211 104711 108150 111044
93434 95585 97986 101269 104788 108203 111073
93490 95611 98009 101326 105081 108215 111091
93507 95653 98021 101355 105130 108258 111447
93557 95730 98084 101375 105149 108335 111466
93630 95731 98085 101484 105202 108344 111539
93686 95747 98103 101554 105310 108345 111548
93705 95804 98114 101697 105360 108362 111570
93724 95939 98181 101702 105486 108433 111649
93836 95955 98243* 101708 105660 108481 111665
93850 95980 98314

/
101715 105762 108570 111667
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111672 114859 118289 120830 124027 126743 129498
। 111725 115076 118322 120945 124061 126755 129505

111752 115123 118424 121005 124113 126945 129514
111772 115197 118445 121014 124208 127031 129543
111825 115228 118522 121035 124300 127053 129586

j 111914 115333 118554 121070 124321 127166 129608
1 111941 115386 118560 121192 124396 127233 129648

111971 115437 118748 121206* 124430 127363 129733 i
1 112066 115478 118756 121268 124492 127688 129772 |
î 112152* 115501 118811 121289 124557 127708 129792 !
; 112168 115549 118866 121324 124603 127887 129917 1

112289 115586 118893 121330 124608 127982 130011 i
| 112295 115714 118914 121382 124663 128086 130162 !

112332 115725 118916 121400 124689 128089 130206 |
112374 115752 118927 121518 124815 128125 130240 ;
112395 115777 118935 121521 124908 128132 130264

1 112412 115807 118969 121806 124949 128292 130369
i 1K614 115907 118977 121853* 124972 128375 130429 •

112619 115964 118996 121902 125025 128406 130446
112791 116053 119119 121923 125136 128117 130479
112810 116110 119199 121949 125168 128429 130195
112813 116146 119200 121953 125185 128501 130522
112884 116200 119215 121978 125229* 128620 130619
112900 116216 119252 121986 125261 128703 130626

! 113252 116337 119370 122134 125273 128737 130654
113264 116383 119382 122150 125371 128751 130656
113279 116424 119396 122321 125670 128772 130751
113304 116482 119409 122390 125743 128808 130867

i 113446 116528 119448 122512 125766 128835 130877
113522 116573 119461 122749 125779 128931 130928
113573 116591 119476 122774 125781 128937 131012

i 113600 116784 119486 122797 125802 128953 131075
113657 117015 119521 122816 125882 128966 131092

i 113669 117088 119656 122829 125910* 128983 131133
i 113742 117143 119806 122886 126019 128988 131181*
! 113866 117167 120098 122888 126067 129022 131242
i 114013 117237 120108 122890 126092 129047 131266
' 114067 117284 120238 123041 126107 129070 131288

114167 117303 120293 123133 126130 129116* 131316
114241 117372 120309 123174 126291 129135 131415
114266 117500 120319 123335 126303 129257 131519
114347 117762 120378 123550 126304 129267 131759
114374 117851 120389 123632 126310 129274 131955

j H4508 117870 120490 123749 126313 129279 132081
! H4607 117871 120554 123801* 126328 129297 132176

114667 118158 120681 123828 126376 129336 132483
114711 118187 120712 123908 126508 129346 132491
114795 118208 120783 123957 126579 129359 132591
114815 118287 120807 123968 126741 129439 132794
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132929
132934
132950
1329G0
133005
133060
133373
133514

136508
136621
136653
136711
136747
136814*
136883
137034

140433
140486
140549
140601
140788
140791
140881
140887

144129
144162
144305
144415 
144499*
144515
144518
144514

147420
147428
147445
147472
147622
147691
147696
147733

151133
151203
151334
151404
151417
151483
151545
151646

154247
154263
154293
154330
154389 i
154421 :
154472
154582

133676 137147 141012 144585* 147862 151696 154586
133682 137158 141134 144675 147887 151775 154605
133704 137276 141224 144685 147958 151840* 154622
133782 137332 141230 144866 148028 151870 154794
133876 137379 141305 141901 148059 151936 154813
134016 137398 141351 144997 148079 151995 154822
134083 137426 141563 145012 148097 152028 154859
134113 137481 141570 145103 118151* 152042 154897
134233 137567* 141668 145219 148182 152202 154935
134262 137811 141781 145261 148316 152439 154991
134352 137865 141802 145449 148500 152578 155004
134388 137892 141836 145491 148567 152627 155112
134401 137893 142013 145492 148570 152730 155169
134450 138182 142042 145544 148589 152741 155361 i
134487 138207 142166 145681 148593 152848 155478
134536 138247 142235 145706 148610 152862 155487
134550 138285 142271 145788 148739 152879* 155504
134773 138504 142359 145950 148742 152922 155613
134869 138896 142452 145988 148743 153041 155619
134984 138923 142555 146085 148820 153060 155657
134997 138967 142646 146221 148888 153100 155691
135003 138992 142707 146261 148894 153175 155701
135049 139050 142721 146304 149301 153190 155735
135110 139157 142818 146427 149364 153319 155737
135147 139227 142846 146512 149385 153339 155742
135176 139228 143017 146633 149634 153353 155800
135316 139241 143102 146641 149744 153401 156042
135635 139280 143207 146674 149814 153439 156130
135649 139375 143268 146688 150012 153535 156290
135790 139445 143302 146713 150044 153613 156336
135824 139453 143307 146737 150058 153635 156453
135844 139512 143388 146739 150071 153760 156672
135868 139666 143403 146748 150120 153770 156786
136027 139750 143413 146808 150193 153873 156925
136046 139783 143556 146878 150497 153910 156962
136050 139944 143591 146993 150537 154019 156980
136073 139969 143600 147014 150634 154083 157242
136159 140071 143627 147068 150653 154131 157266
136264 140096 143757 147070 150923 154143 157269
136302 140159 143984 147189 151012 154165 157290
136483 140426 144046 147294 151030 154231 157317
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157622 160434 163023 164931 167652 170412 172920
157719 160410 163208 164981 167669 170666 172988
157727 160468 163236 164999 167670 170757 172990
157880 160672 163281 165157 167721 170774 173029
157907 160772 163342 165428 167787 170803 173076
157911 160791 163384 165533 167811 171005 173170*
158169 160843 163 142 165536 167837 171010 173196
158191 160951 163472 165604 167987 171048 173212
158263 160981 163486 165622 168030 171073 173232
158110 161091 163488 165689 168069 171089 173242
158511 161123 163521 165901 168118 171123 173307
158535 161427 163702 165906 168397 171165 173320
158557 161459 163799 166010 168161 171166 173354
158573 161470 163828 ll>6984 168515 171236 173430
158622 161572 163919 166200 168607 171240 173504
154659 161601 163982 166279 168615 171379 173509
158722 1616 ;0 164036 166293 168645 171570 173558

1 158760 161703 164077 166406 168668 171576 173621
j 159044 161704 164146 166517 168770 171634 173642
1 159085 161790 161159 166597 168840 171791 173828
i 159145 161873 164176 166678 168988 171839 173832
1 159146 161913 161201 166705 169103 171879 174120
I 159214 162129 161233 166710 169121 171914 174149

159298 162217 164242 166760 169186 172022 174226
159137 162236 164263 166768 169367 172119 174291
159499 162256 164301 166773 169448 172174 174336
159557 162340 164331 166874 169501 172231 174405
159633 162358 164396 166920 169503 172275 174430
159677 162435 164406 166948 169510 172379 174483
159830 162470 164430 166903 169518* 172453 174484
159865 162524 164433 167153 169616 172463 174651
160018 162551 164561 167160 169736 172516 174996
160187 162643 164698 167248 170010 172557
160197 162692 164711 167274 170034 172642

1 160237 162738 164729 167419 170052 172779
160239 162802 164913 167494 170217 172893
160427 162865 164917 167529 170293 172911

Le paiement des Obligations sorties se fera à partir du 1er Avril 1888: à 
Lille, à la Caisse du Receveur municipale, rue d’Inkermann, 8 ; à Paris, chez MM 
Léopold J. KONIGSWARTER et Cie, banquiers, rue de la Chaussée-d’Antin, 47 ; 
et à Bruxelles, à la Société générale pour favoriser l’industrie nationale de la Bel
gique, Montagne-du-Parc, 3.

Les Obligations primées doivent être présentées à la Mairie avant leur WfflbpuT’- 
bernent.
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Tableau de remboursement des obligations sorties avec lots et primes 
par application de la loi du 21 juin 1875 :

Lille, le 1er Mars 1888.

OBLIGATIONS

SORTIES A

TAUX
DE L’ÉMISSION

MONTANT 
de >

LOTS ET PRIMES

IMPOT 3 % 
sur les

LOTS ET PRIMES
NET A PAYER

25.000 fr. 91 f. » 24.909f. » 747^-27 24.252^-73
10.000 » 91 » 9.909 » 297 27 9.702 73
1.000 » 91 » 909 » 27 27 972 73

500 » 91 » 409 » 12 27 487 73
400 » 91 » 309 » 9 27 390 73 1

200 » 91 » 109 » 3 27 19G 73
100 » 91 )> 9 » » 27 99 73 1

b. — Liste du 20e tirage de l’Emprunt de 1877.

13 MARS 1888

Liste des 105 Numéros sortis et remboursables à 500 fr., moins l’impôt

Lesdites obligations seront remboursées par 499 fr. 625, en vertu de la loi du 
15 Juin 1875.

3661 4323 5895 6897 7159 10841 11363 12845

---- ------

15117
3662 4324 5896 6898 7160 10842 11364 12846 15118
3663 4325 5897 6899 9851 10843 11365 12847 15119
3664 4326 5898 6900 9852 10844 11366 12848 15120
3665 4327 5899 7151 9853 10845 11367 12849 15621
3666 4328 5900 7152 9854 10846 11368 12850 15622
3667 4329 6891 7153 9855 10847 11369 15111 15623
3668 4330 6892 7154 9856 10848 11370 15112 15624
3669 5891 6893 7155 9857 10849 12841 15113 15625
3670 5892 6894 7156 9858 10050 12842 15114
4321 5893 6895 7157 9859 11361 12843 15115
4322 5894 6896 7158 9860 11362 12844 15116

OBLIGATIONS 
sorties it

TAUX 
de l’Émission

MONTANT 

des Primes

IMPOT 3 0/0 
sur les Primes

NET A PAYER

500 fr. 487 fr. 50 12 fr. 50 0 fr. 375 499 fr. 625



— 95 —

Obligations sorties aux tirages antérieurs et qui n'ont pas 
été présentées au remboursement :

282 7.9
287 »

1681 »

1682 19
1683 »
1684 »

1685 19
1686 »
1687 »

1688 19
1689 »
1690 »

8373 19
8374 »

13803 »

13804 19
15856 »
15857 »

TITRE FRAPPÉ D’OPPOSITION : 15252

Le paiement des obligations sorties et des coupons d’intérêt se fera, à partir du 
15 avril 1888 : à la Caisse du Receveur municipal de Lille, rue Inkermann, 8 ; 
à Paris, au siège de la Société générale pour favoriser le développement du commerce 
et de l'industrie en France, rue de Provence, 5G ; à sa succursale de Lille, rue 
Esquermoise, 24, et dans ses autres succursales.

Les obligations sorties ne produisent plus d’intérêt à partir du jour fixé pour leur 

remboursement.

Lille, le 15 mars 1888.
Le Maire de Lille,

GÉRY LEGRAND

c. — Ouvertures de crédits sur les exercices 1887 et 1888.

DÉCRET DU 30 MARS 1888.

Exercice 1887

Orphelins pauvres. — Insuffisance de crédits pour 1887. 1.387 66
Aliénés indigents. » » ». 786 99
Impositions communales. » » ». 886 46

Exercice 1888

Subside au Comité des associations ouvrières pour la réunion à 
Lille d’un congrès chargé d’examiner la législation sur les conseils 
de Prud’hommes................................................................. 500 00

Reconstruction du mur mitoyen de la Grand’Garde.
~~ Participation de la Ville ........ 2.540 85
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18 Révision des listes électorales close le 
1er mars 1888 :

CANTONS

ÉL
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U

RS
 

du
 

31
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ar
s 1
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7
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T
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 m

ar
s 1

88
8

1 POP
U

LA
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O
N

 
d’

ap
rè

s le
 

re
ce

ns
em

en
t 

de
 18

86

Sud-Ouest............... 14753 1247 16000 749 15251 97433
Nord-Est................. 7610 721 8331 499 7832 45575
Centre...................... 3319 242 3561 206 3355 16390
Sud-Est................... 3086 215 3301 178 3123 16032
Ouest........................ 2199 68 2267 85 2182 12842

T otaux.... 30967 2493 33400 1717 31743 188272

19 Taxe municipale sur les chiens : 
Recensement de 1888.

PERCEPTIONS

CHIENS IMPOSÉS 
en 1887 PRODUIT 

de la 

TAXE

CHIENS IMPOSÉS 
en 1888 PRODUIT 

de la 

TAXE

Pr
em

iè
re

 
ca

té
go

rie
 

Ta
xe

 1
0 f

r.(

D
eu

xi
èm

e' 
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Ta
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 2 
fr.
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iè
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té
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 i 
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lO
frJ

D
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èm

e^
 

ca
té
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Ta
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 2 

fr.

Première perception.. 806 442 8.944 868 488 9.656

Deuxième perception.. 809 550 9.190 846 576 9.612

Troisième perception.. 769 411 8.512 754 470 8.480

Wazemmes-Esquermes 1.599 3.628 23.256 1.666 3.680 24.020

Moulins-Lille............. 227 968 4.206 262 1.095 4.810

Fives-Saint-Maurice.. 507 1.656 8.402 565 1.746 9.142

4.717 7.655 62.510 4.961 8.055 65.720

12.372 13.016

Différence en plus pour 1888 : Chiens déclarés, 644.
Produit de la taxe, 3,210.
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20 Bibliothèque : Rapport sur l’exercice 1887.

La salle de lecture a été ouverte 346 jours ; 28,963 lecteurs y ont 
été reçus et ont obtenu en communication 65.277 volumes. Comme 
terme de comparaison, voici quels étaient ces chiffres pour les années 
1885 et 1886.

ANNÉES — NOMBRE DE LECTEURS — NOMBRE DE VOLUMES

1885 17.080 40.291
1886 24.109 60.115

Tableau mensuel du mouvement de la salle de lecture et classement 
par catégories des ouvrages consultés.

NOM
co

BRU
CO 
w

CO 
H 
ûï s co ed

MOIS O g O w « 
hJ h

a-Q O
1 s

le
ct CZJ Q

■g 2 
m «

O 
‘W «

1 CCS
ED 
O

O O cq H

Janvier............................ 2796 5988 1129 1627 914 206 1101 279 1 728

Février............................ 2574 5698 1222 1566 974 252 977 139 13 555

Mars................................. 3353 7695 1826 2088 1254 365 1097 237 11 817

Avril................................. 2206 5069 1092 1369 612 235 990 122 il 638

Mai...................................... 2449 5485 1055 1684 690 302 871 146 6 731

Juin..................................... 2131 4699 880 1363 625 202 889 190 35 515

Juillet................................. 1707 3774 813 967 519 95 822 165 9 384

Août................................. 1397 3674 1057 611 361 205 965 129 3 343

Septembre....................... 1253 3315 876 565 204 224 941 206 11 288

Octobre............................. 2426 5541 1331 1147 586 505 1521 125 13 313

Novembre........................ 2867 6188 1238 1382 746 534 1668 320 10 290

Décembre........................ 3804 8151 1535 2035 1036 579 1937 590 36 403

28963 65277 14054 16404 8521 3704 13782 2648 159 6005
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Bibliothèque du prêt. — La Bibliothèque du prêt a tenu en 1887, 
52 séances. Voici les résultats comparatifs de ce service pour les trois 
dernières années :

ANNÉES — NOMBRE D’EMPRUNTEURS — NOMBRE DE VOLUMES

1885 4.397 8.837
1886 5.589 9.405
1887 5.907 11.142

Il faut de plus, cette année, tenir compte des ouvrages prêtés par 
autorisation provisoire de la Commission aux étudiants de la Faculté 
des Lettres. Cette mesure a été mise en vigueur à partir du 12 novem
bre et jusqu’à la fin de l’année ; 50 emprunteurs ont profité de cette 
faveur exceptionnelle; il leur a été confié 79 volumes. Je dois ajouter 
du reste que les étudiants apportent en général assez d’exactitude à 
rapporter les ouvrages qu’on leur communique au bout de la quin
zaine réglementaire.

Mouvement total. — Les deux services de la salle de lecture et du 
prêt, donnent pour 1887, un mouvement de 34,920 lecteurs ayant lu 
ou consulté 76,498 volumes. Ce mouvement total n’était en 1886 que 
de 29,798 lecteurs pour 69,520 volumes communiqués.

Ces chiffres suivent depuis quelques années une progression crois
sante, mais en 1887, le transfert à Lille des Facultés de Droit et de 
Lettres, a contribué considérablement à augmenter l’affluence des 
personnes qui fréquentent notre salle de lecture.

C’est ainsi que, tandis que la journée la plus remplie de 1886 ne 
nous avait fourni que 144 lecteurs, nous avons atteint au mois de 
décembre 1887, les chiffres de 183, 188 et même 194 lecteurs. A 
certains moments de la journée et principalement à l’ouverture de 
10 heures du matin et à 4 heures du soir, il n’est plus possible au 
distributeur de faire seul son service et j’ai dû lui adjoindre un aide. 
A plusieurs reprises, pendant les trois derniers mois, l’entrée de la 
salle de lecture a du être refusée à sept ou huit personnes.

Accroissements. — Achats. — Les acquisitions de l’année 1887, ont
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fait entrer dans les rayons 1,348 volumes ou brochures formant 
ensemble 1,247 ouvrages.

Les périodiques sont compris dans ce total pour un chiffre de 72 et 
forment une somme d’abonnements annuels de 1,573 fr. 80 cent. Il 
convient d’ajouter à ces périodiques qui paraissent à époques fixes, 
les ouvrages dont les suites ne sont fournies qu’à des intervalles 
indéterminés. Cette dernière catégorie s’élève au chiffre de 20 publica
tions et a nécessité en 1887 une dépense de 690 francs, ce qui donne 
un total de 2,263 francs pour les diverses publications périodiques.

Il a été acquis vers la fin de l’année, 15 incunables italiens qui 
contribueront à compléter la série de livres imprimés dans les premiers 
temps de l’invention de l’imprimerie.

Dons. — En 1887, les dons se sont élevés à 593 ouvrages formant 
793 volumes ou brochures. Parmi ces dons figurent 54 publications 
périodiques dont 19 arrivent par le Gouvernement et 35 sont dues à la 
libéralité de diverses sociétés savantes, administrations publiques, etc.: 
En outre, le Gouvernement a envoyé cette année une centaine de 
volumes parmi lesquels il faut spécialement remarquer une série de 
26 réimpressions de musique ancienne d’opéras et de ballets. Les 
principaux donateurs sont: MM. deGrimbry; L. Danel ; Dr Th. 
Barrois ; Édouard Crépy ; H. Rigaux, archiviste communal; Gossin, 
proviseur du Lycée : Demeunynck ; Grodée ; Dr Leloir ; Eugène 
Béghin ; H. Frémaux; Quarré-Reybourbon ; Victor Henry; Giard ; 
Bigo-Danel, etc., etc.

Dans le but de reconnaître publiquement la générosité des dona
teurs, la Commission a décidé que des tableaux annuels, contenant 
leurs noms, seraient affichés dans la salle de lecture.

Travaux. — Tous les ouvrages entrés pendant le cours de l’année, 
soit comme don, soit par acquisition, ont été classés et catalogués 
sur fiches.

La transcription sur fiches des suppléments manuscrits des divers 
catalogues a été terminée de telle sorte qu’on pourrait maintenant, si 
°n le voulait, imprimer les suppléments de tous nos catalogues, ce qui
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ne serait pas un mal pour certains d’entre eux qui remontent aux 
années 1841 et 1856.

Sur la demande de M. le Ministre de l’instruction publique, et par 
des règles rédigées par M. Léopold Delisle, le bibliothécaire a 
entrepris un inventaire catalogue des incunables, ce travail est actuel
lement presque terminé et il ne restera plus qu’à en faire une copie 
destinée à être envoyée au Ministère.

21 Conseil des Prud’hommes : Etat des Travaux 
pendant l’année 1887.

BUREAU PARTICULIER :

Affaires restant à concilier le Ier janvier 1887......................... 2
Id. dont le bureau particulier a été saisi............................. 458
Id. conciliées par le bureau particulier....................................237
Id. retirées par les parties avant que le bureau ait statué . 102
Id. non conciliées par le'bureau particulier et dont le bu

reau général a été saisi........................................90
Id. non conciliées par le bureau particulier et dont le bu

reau général n’a pas été saisi............................ 31
Id. restant à concilier le 31 décembre 1887  »

BUREAU GÉNÉRAL :

Affaires restant à juger le Ie1’janvier 1887 ...... 1
Id. dont le bureau général a été saisi.......................... 90
Id. retirées avant le jugement................................................35
Id. terminées par des jugements en dernier ressort . . 46
Id. id. id. susceptibles d’appel. . 9
Id. restant à juger le 31 décembre 1887........................ 1
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NATURE DES AFFAIRES.

Apprentissage................................................................................. «
Congés............................................................................................. 3
Salaires.............................................................................................284
Malfaçons....................................................................................... 3
Livrets d’acquits du tissage. ................................................ »
Questions diverses........................................ I/O

DÉTAIL DES CONTESTATIONS

portées sous le titre : QUESTIONS DIVERSES

Abandons ou absences dans l’atelier......................................... 2
Amendes infligées............................................................................. 17
Applications de tarifs....................................................................... 14
Demandes de certificats................................................................ 1
Engagements.................................................................................. 3
Etrennes et pourboires ................................................................. 4
Exécutions des conventions........................................................... 3
Expertises d’ouvrages................................................................. »
Frais de voyage, déplacements..................................................... 4
Indemnités de chômage................................................................ 1

Id. pour accidents et blessures......................................... 5
Id. pour maladies........................................................... I

Livrets chargés............................................................................ »
Matières retenues par un ouvrier............................................... 2
Matériel id. id. ............................................... »
Mentions sur le livret................................................................ *
Pertes d’outils............................................................................ »

Id. de temps.................................................................................. 23
Prix de façon.......................................................... n
Questions d’incompétence.......................................................... 3
Réclamations et retenues d’outils . . -................................... 8
Refus de travail..................................................... »
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Remboursements d’avances  2
Retenues d’effets  1
Réclamations et retenues de livrets 40
Signatures de livrets  g
Travaux en retard  »

Id. non terminés  1
Id. à forfait ou à la tâche ........ 3

Pièce de congé  1
Perte de livrets  1
Remboursement de retenues  4
Changements dans les conditions ou le mode de travail ... 6

Total des questions diverses. . . 170

NOMBRE DES CONTESTATIONS/#/* Catégories et par Professions

Première Catégorie

Fabricants de fil à coudre  3
Blanchisseurs de toile, de fil, etc  8
Filatures de coton 13
Fabricants de tulle et bonneterie  3
Filatures de lin et d’étoupes  47
Fabricants de toiles et tissus 16
Retorderies  8
Fabricants de confections jg
Teinturiers et calandreurs  g
Passementiers 14
Tailleurs d’habits  6
Fabricants de cordonnerie 13

Id. de corroierie  4

163
Deuxième Catégorie

Constructeurs de machines, etc 13
Chaudronniers en fer et en cuivre.  3
Serruriers-poêliers et en bâtiments  7
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Ferblantiers et plombiers..................................  4
Fabricants de bascules................................................................ 2

Id. de lits en fer................................................................ 2
Quincailliers et outilleurs.......................................................... 3
Maréchaux.................................................................................. 8
Constructeurs de bateaux........................................................... 6
Fondeurs en fer et en cuivre............................................................13

63
Troisième Catégorie

Maçons.............................................................................................. 24
Terrassiers.........................................  17
Couvreurs........................................................................................ 3
Peintres en bâtiments et en équipages il
Tapissiers........................................................................................ 6
Carrossiers.............................  4
Charrons..........................................................  5
Fabricants de briques................................................................ 8
Bottiers.......................................................................................  3
Carreliers........................................................................................ 4
Vitriers et miroitiers................................................................. 1
Doreurs et nickeleurs................................................................. 4
Plafonneurs.................................................................................. 7
Plâtriers........................................................................................ 2
Marbriers........................................................................................ 1
Stucateurs........................................................................................ 1
Sculpteurs........................................................................................ 1
Mouleurs en plâtre...................................................................... 1
Tailleurs de pierres............................................................................. 13
Paveurs........................................................................................ 2
Cimentiers........................................................................................ 2
Mosaïstes........................................................................................ 1
■Asphalteurs.................................................................................. 1
Charpentiers et menuisiers................................................................. 35
fabricants de jalousies........................................  2

«
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Parqueteurs . . . .
Fabricants de chaises .

Id. de produits chimiques
Typographes ,
Photographes 
Papetiers .
Cartonniers 
Brasseurs 
Bijoutiers et Horlogers.
Fabricants de céruse et de couleurs

Id. de meubles .
Manneliers
Brossiers
Tonneliers
Scierie mécanique.
Scieurs de long .
Foreurs de puits.  
Puisatiers
Fabricants de clôtures . 
Pâtissiers . . . . .

2

i

11

7 
i

3
5
3
3
2

15
i

5
2

I

5
4
2

I

I

RÉCAPITULATION :
234

Première catégorie
Deuxième catégorie
Troisième catégorie

Total

163
63

234

460

POLICE INTÉRIEURE DES ATELIERS

Contraventions . . . .
Condamnations  „ ;
Acquittements  » (

A Lille, le 30 Janvier 1888.
Le Président du Conseil de Prud’hommes,

E. BLONDEL.
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22 Adjudication : Vêtements et chaussures à distri
buer aux enfants indigents des Ecoles.

DU 29 MARS 1888

ADJUDICATION de la fourniture des vêtements et chaussures à dis
tribuer aux élèves nécessiteux des Ecoles municipales pendant trois 
années, à partir du Ier janvier 1888, au profit de :

i° Mme Chrisoline Erouard, épouse de M. François Alhant, né
gociant, demeurant à Lille, pour le premier lot (Chaussures, sabots et 
galoches), moyennant la somme de 8.742 fr., rabais de 6 fr. pour cent 
déduit.

Et 2° M. Henri Boutry-Van Isselsteyn, manufacturier, demeurant 
à Lille, pour le troisième lot (Vêtements confectionnés : Pantalons, 
robes, vestes, blouses, chemises et capelines), moyennant la somme 
de 63,575 h- 2S c*> rabais de 27 fr. 50 c. pour cent déduit.

Approuvé par M. le Préfet le 31 Mars 1888.

Enregistré le 10 Avril 1888, f° 94, ce6 et 7.

N° 474 du Répertoire.

23 Voirie :

a. — Acquisition d’une maison rue des Etaques.

DU 2 MARS 1888

Vente à la ville de Lille par Mm9 Anne-Marie-Joseph Blondel, 
Veuve de M. Alexandre-Michel-Joseph Portebois, rentière, demeurant 
en cette ville et autres, d’une maison sise à Lille, portant le n° 5 de 
la rue des Etaques, nécessaire à l’assainissement du quartier Saint- 
Sauveur, moyennant le prix de 16,000 fr.
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Enregistré à Lille le 3 mars 1888, f° 85, vQ c"s 3, 4, 5, 6.
Transcrit le 12 mars 1888, vol. 2530 n° 6 et inscrit d’office vol.

1091, n° 59.
N” 351 du répertoire.

b. — Acquisition de terrain rue des Bouchers.

DU 13 MARS 1888

VENTE a la ville de Lille, par Mmn Hortense-Louise Bouchez, 
épouse autorisée de M. Henri Brice Lamiral, propriétaire, demeurant 
à Tournai (Belgique), d’une portion de terrain mesurant 8 mètres 
carrés 26 centièmes, sis à Lille, rue des Bouchers.— Prix 826 fr.

Enregistré le 15 Mars 1888, f° 88. r° ca 8, verso ce 1.

Transcrit le 26 Mars 1888, vol. 2530, n° 39 et inscrit d’office 
volume 1091, n° 88.

N° 392 du Répertoire.

24 Baux : Prise en bail d’une maison rue du Marché.

DU 15 MARS 1888.

Bail à la ville de Lille par M. Auguste Douillet-Béghin, proprié
taire, demeurant en cette ville, pour trois, six ou neuf années, à partir 
du Ier Mars 1888, de la maison sise à Lille portant le N° 49 de la rue 
du Marché. Loyer 600 francs.

Enregistré le 7 Mai 1888, f° 3. ce 13.

N° 393 du Répertoire.



— 107 —

25 Enseignement supérisur.—Faculté des Sciences. 
Session extraordinaire de Baccalauréat.

Conformément à l’arrêté ministériel du 24 janvier 1888, la Faculté 
des Sciences de Lille ouvrira le Samedi 21 Avril prochain, à huit 
heures du matin, une session extraordinaire de Baccalauréat.

Seront admis à s’inscrire dans cette session pour le Baccalauréat 
complet :

1° Les candidats ayant subi deux ajournements et qui en justifient ;
2° Les candidats aux écoles spéciales du Gouvernement, pour le 

concours de 1888 ;
3° Les étudiants en droit, aspirant à la licence, régulièrement ins

crits à une Faculté; ils auront à produire le relevé de leurs inscrip
tions.

Les licenciés ès-lettres, candidats à l’agrégation de philosophie, 
seront seuls admis à s’inscrire pour le Baccalauréat restreint.

Aucun étudiant en médecine ne sera admis à s’inscrire pour ledit 
examen.

Toutes les demandes à fin d’admission à cette session extraordi
naire devront être adressées du 26 Mars au 14 Avril, terme de rigueur, 
au Secrétariat de la Faculté.

Les demandes des candidats aux écoles du Gouvernement devront 
Porter, indépendamment des autres indications réglementaires, la 
formule suivante : « Je déclare en outre, que mon fils (ou pupille) se 
Présentera cette année, au concours d’admission, à l’école de.... »

La consignation des droits d’examen se fera à Lille entre les mains, 
de M. le Percepteur de la 2e division, rue des Jardins, 17, et dans les 
départements, aux Caisses des Receveurs particuliers ou des Tréso
riers-Payeurs-Généraux, sur la présentation d’un bulletin de versement 
délivré au candidat par le Secrétaire de la Faculté et déterminant la 
s°nime à percevoir.

La quittance des droits versés sera représentée au Secrétariat de
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la Faculté avant l'examen, SOUS PEINE DE NE PAS ÊTRE ADMIS A 

FAIRE LES COMPOSITIONS.

Les candidats sont invités à faire connaître exactement leur adresse 
et celle de leurs parents ou tuteurs et à indiquer s’ils sont ou non Bache- 
liers-ès-lettres.

Ceux d’entre eux qui, sans excuse valable et jugée telle par la 
Faculté, ne répondraient pas à l’appel de leur nom le jour qui leur 
aura été indiqué, perdront le montant des droits d’examen. (Art. 3 
du décret du 22 août 1854).

Lille, le 15 Mars 1888.

Le Secrétaire de la Faculté,

J. PELTIER
Le Doyen de la Faculté,

C. VIOLLETTE

Vu et approuvé :

Le Hecteur de l’Académie, Chevalier de Id Légion d'Honneur,

A. COUAT
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26 État-Civil : Statistique sanitaire du mois de Mars :
l'°urnie au Ministère du Commerce et de l’industrie, en exécution de la Circulaire ministérielle du 25 Novembre 1886.

Population : 186,171 habitants. — Mariages : 83. — Divorces : 2.

jv^ances d’enfants vivants........................
ants mis en nourrice dans la commune

— hors la commune
rt-nés ..

LÉGITIMES ILLÉGITIMES TOTAL

Masculin Féminin Masculin Féminin Masculin Féminin TOTAL

197 204 49 57 246 261 *507
17 20 19 21 36 41 77
3 5 1 3 4 8 12

14 9 6 4 20 13 33

1
2 
3
4 
5
6 
7 
8
9

10 
11 
h
13 
U 
15 
16 
17
18 
19 
§0 
d 
22 
23
24 
25 
2ô 
27

DÉCÈS SURVENUS SUR LE TERRITOIRE {Mort-nés non compris).

CAUSES DE DÉCÈS
(Z> St G 0

‘0
a 7*

CÆ

O
T3 O de

 20
39

 ans
de

 40 à
59

 ans
de

 60
 

an
s 

et
 au

-d
el

à

TOTAL

Ç^ieyre typhoïde ou muqueuse.....................

Rougeole.........................................

1
1
5 
»
9 
1
» 
»
» 
»
7 
»
» 
»
1

25
1

11
18

» 
»

17 
» 
» 
»

18 
»

1
3 
8
1
4

11
»

15 
2
»

24
» 
»
»
1

10 
»
9 
5
» 
» 
»
» 
» 
»

12
»

1 
» 
» 
» 
» 
» 
» 

20
» 
1 
2
1
> 
» 
3 
» 
3 
2 
» 
1 
» 
» 
»
1 
» 
4 
»

1
»
»
>
» 
»
»

19
3

15
2 
3
» 
»
7
2 
8
7
»
»
» 
»
»
4
1

10
»

»
»
»
»
»
»
»
4
1

13
»

12
»
4

13
5

19 
14

»
»
»
»

17
»
1

23
1

4
4

13
1

13
12

»
58
6 

29 
35 
16

»
4

25
42
31
43
23

1
»

17
17
5
2

67
1

Scarlatine..............................
J^queluche.....................................................
p'Phtérie, — Croup, — Angine couenneuse 

holéra asiatique........................................
htisie pulmonaire.........................................

foires tuberculoses.......................................
*umeurs......... , .
pOningite simple............................................
pOugestion et hémorragie cérébrales...........
paralysie sans cause indiquée.......................
^.amollissement cérébral..............................
r?a|adies organiques du cœur.......................

ronchite aiguë.............................................
p » chronique.....................................
Pneumonie, — Broncho pneumonie...........
p.arrhée gastro-entérite................................
^'O'Te et péritonite puerpérales...................
p.5Çes affections puerpérales........................

eninté congénitale et vice de conformation 
?e«dité.
^u'ctdes.
A„!les morts violentes................................
p res causes de mort...................................

Uses restées inconnues..............................

Total des décès............. 115 106 39 82 127 469

Vu:

Le Maire de Lille,

% GÉRY LEGRAND
3Qo

L,LLE» le BIGOT FRÈRES,
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27 Finances : Ouverture de crédit sur l’Exercice 1888.

Le Président de la République Française,
Sur le rapport du Ministre de l’intérieur, Président du Conseil ;

Décrète :

.Article premier. — Est approuvée l’ouverture, au Budget de la ville de 
Lille (Nord), exercice 1888, d’un crédit de deux cent mille francs 
(200,000 fr.), pour contribution de la Ville aux dépenses de construction 
de l’École des Arts-et-Métiers.

Article 2 .— Le Président du Conseil,Ministre de l’intérieur, est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 13 Avril 1888.

CARNOT
Par le Président de la République :

Le Président du Conseil, Ministre de l’intérieur,

C. FLOQUET
Pour ampliation :

Le Directeur du Personnel et du Secrétariat, 

ALLAIN-TARGÉ
Pour copie conforme :

Le Secrétaire de la Préfecture,

René PICHON

28 Immeubles.

a. — Acquisition de terrain rues Jeanne-d’Arc et 
Barthélemy-Delespaul :

DU 13 AVRIL 1888

Vente à la ville de Lille, par Mme Berthe-Henriette-Hortense Dubus, 
épouse de M. Charles-Marie-Joseph Delesalle, propriétaire, demeurant
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> à Lille, rue Brûle-Maison, n° 82, de 473 mètres 48 centièmes carrés de
terrain, sis à Lille, à l’angle des rues Jeanne-d’A.rc et Barthélemy- 
Delespaul, moyennant le prix de 16,571 fr. 80 c., soit 35 fr. le mètre.

Enregistré le Ie' mai 1888, folio 2, cases 1-2.
Transcrit le 7 juin 1888, vol. 2541, n° 48 et inscrit d’office vol. 1091 

n° 277.
N° 536 du répertoire.

b. — Vente de terrain parvis Saint-Maurice :

DU 10 AVRIL 1888

Vente, par la ville de Lille, à MM. Auguste et Emile Ponthieu 
frères, demeurant à Lille, de 42 mètres 18 centièmes carrés de terrain, sis 
à Lille, à front du parvis Saint-Maurice, moyennant le prix de 10,545 &•

Enregistré le 14 avril 1888, folio 96 verso, cases 7-8.
Transcrit le 9 mai 1888, volume 2536, n° 39.
Numéro 495 du répertoire.

29 Voirie : Alignement de la rue de Vieux-Marché- 
aux-Moutons :

DU 23 AVRIL 1888

Vente à la ville de Lille par M. Henri-Aimé-Antoine Boutry, manu
facturier, demeurant à Lille, d’une parcelle de terrain mesurant 17 mètres 
90 centièmes carrés, sise à Lille, à front de la rue du Vieux- 
Marché-aux-Moutons, moyennant le prix de 1790 francs.

Enregistré le 17 mai 1888, folio 99, recto, cases 7-8.
Transcrit le 14 mai 1888, volume 2539, n° 40.
N° 598 du répertoire.
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30 Adjudications.

a. — Construction d’aquedvtcs :

DU 27 AVRIL 1888

Adjudication au profit de M. François Coulon, entrepreneur, 
demeurant à Lille, des travaux de construction d’aqueducs dans divers 
quartiers de la ville et de la banlieue, moyennant la somme de 
131,582 francs, rabais de 21 francs 0/0 déduit.

Approuvé par M. le Préfet du Nord, le 7 mai 1888 et enregistré 
le 11 du même mois.

N° 609 du répertoire. 

b. — Pavages :

DU 26 AVRIL 1888

Adjudication des travaux d’achèvement du pavage des voies 
publiques dans la ville de Lille et la banlieue, au profit de :

i° M. Babolein Josien, entrepreneur de pavages, demeurant à 
Canteleu, pour un des neuf premiers lots, moyennant la somme de 
126,000 francs, rabais de 16 francs 0/0 déduit.

2e M. Adolphe Ghislain, entrepreneur de pavages, demeurant à 
Lille, pour cinq des neuf premiers lots, moyennant la somme de 
637,500 francs, rabais de 15 0/0 déduit.

30 M. Antoine Labbe, entrepreneur de pavages, demeurant à Lille, 
pour trois des neuf premiers lots, moyennant la somme de 382,500 fr., 
rabais de 15 francs 0/0 déduit.

40 Ledit Sieur Labbe pour dixième lot, moyennant la somme de 
93>393 francs 75, rabais de 15 francs 0/0 déduit.

Approuvé par M. le Préfet du Nord, le 7 mai 1888 et enregistré le 
17 du même mois.

Nos 599 à 608 inclus du répertoire.
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c. — Sous-location des terrains militaires tenus en bail par 
la Ville :

CAHIER DES CHARGES.

CLAUSES ET CONDITIONS DE L'AFFERMAGE.

^Article premier.

Les terrains mis en location pour l’exploitation des herbes compren
nent : i° Les glacis extérieurs de la place entre le canal de la Moyenne- 
Deûle et la porte de Roubaix ; 2° Les parties de fortifications à l’extérieur 
du corps de place,entre le canal de la Haute-Deùle et la porte de Béthune.

Ces terrains sont divisés en cinq lots délimités, conformément aux 
indications qui figurent au plan ci-joint :

Le premier lot comprend :
D’une part : les terrains militaires limités par la Moyenne-Deùle 

rectifiée, l’escarpe de corps de place et le passage de la porte d’Ypres.
Le talus du chemin de contre-halage du canal rectifié ne fait pas partie 

de la location.

Et d’autre part : les glacis extérieurs en avant du chemin couvert entre 
la route d’Ypres et le canal de la Basse-Deùle, le tout indiqué au plan par 
la teinte jaune.

Le talus du chemin de contre-halage du canal rectifié ne fait pas partie 
de la location.

Le deuxième lot comprend les glacis extérieurs entre le canal de la 
Basse-Deùle et la route de Gand ; ces terrains sont indiqués par la teinte 
verte.

Le troisième lot comprend les glacis extérieurs entre la route de 
Gand et la route de Roubaix; ces terrains sont indiqués par la teinte grise.

Le quatrième lot comprend les terrains militaires situés à l’extérieur 
du mur d’enceinte, depuis le canal de la Deûle jusqu’à la traversée de la 

Porte de Canteleu; ces terrains sont indiqués au plan par la teinte rose.



— 118 —

Le cinquième lot comprend les terrains situés à l’extérieur du mur 
d’enceinte, entre la route de Canteleu et la route de Béthune, excepté les 
jardins du portier-consigne réservés par le service du Génie ; ces terrains 
sont indiqués par la teinte bistre.

Art. 2.

La durée du bail est de six années ; elle prendra fin le 31 décembre 
1893.

L’adjudication aura lieu par lot, aux enchères et à l’extinction des 
feux. Le plus offrant et dernier enchérisseur sera déclaré adjudicataire du 
lot.

La mise à prix est fixée, pour chaque lot et par année, ainsi qu’il suit : 
Ier Lot 300 francs.
2me Lot................................................................ 200 »
3me Lot................................................................. 160 »
4me Lot................................................................. 125 »
5me Lot.................................................................250 »

Nul ne sera admis à concourir s’il n’est agréé par le bureau qui pourra 
exiger de tout concurrent une caution solvable s’engageant solidairement 
au paiement du loyer.

Le paiement sera effectué par avance, entre les mains du Receveur 
Municipal, en deux paiements égaux au Ier Janvier et au Ier Juillet de 
chaque année. Le premier paiement sera fait au moment de l’adjudication 
à titre de cautionnement, et comprendra le premier semestre expirant le 
Ier juillet 1888.

Les frais d’adjudication, d’affiches, timbre et enregistrement sont à la 
charge des preneurs, qui devront les solder au gré du Receveur municipal, 
proportionnellement au montant des prix obtenu pour chaque lot.

<Art. 3.

Les locataires sont engagés envers la Ville pour toute la durée du bail 
de six années.

L’Administration se réserve la faculté :
i° De résilier à la fin de chaque année, sans indemnité, en prévenant 

trois mois à l’avance.
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2° D’exécuter, si besoin est, sur les terrains loués, des travaux de toute 
nature, à son gré, à toute époque et sans avis préalable donné au locataire 
et de disposer en outre de certaines parties des occupations dont elle 
pourrait avoir besoin de prendre possession. Dans ces deux cas, le locataire 
aurait droit à une réduction proportionnelle du prix de location, calculée 
au prorata de la surface des herbages loués. Cette réduction serait arrêtée 
par l’Administration, sans appel, après que le locataire aurait été entendu 
dans ses observations.

Art. 4.

Les herbages à exploiter se trouvant sur les terrains militaires, les 
locataires demeurent assujettis à l’observation de toutes les clauses et 
conditions générales et particulières des baux d’affermage des dits terrains, 
contenus dans la circulaire ministérielle du 29 août 1853 et dans le procès- 
verbal du bail d’affermage des terrains loués directement par l’État à la 
Ville pour neuf années à partir du premier janvier 1885.

•Art. 5.

En cas d’erreur dans la délimitation des lots tels qu’ils sont indiqués 
au plan joint au présent cahier des charges et sans que cela puisse modi
fier aucunement les conditions de l’adjudication, les locataires se confor
meront aux rectifications qui seront faites, soit par les agents du service 
du Génie, soit par les agents de la Ville.

En cas de contestations entre locataires en ce qui concerne les servi
tudes, droit de passage et tolérances diverses en usage, ils devront se 
conformer aux précédents établis et en tous cas aux décisions qui seraient 
prises par l’Administration municipale ou par le service du Génie.

Art. 6.

Les locataires ne pourront prétendre, de la part de la Ville, à aucune 
indemnité pour les dégâts qui seraient faits aux herbages, récoltes, etc., soit 
par le public, soit par la malveillance ou le passage des ouvriers en service 
commandé, soit enfin par toute autre cause. Ils devront exercer une sur
veillance constante sur leurs occupations.

Les transports des herbes, foins, engrais, etc., ne pourront se faire que 
par les allées destinées aux cavaliers, dans les Ier, 2me et 3me lots et seule-
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ment à l’aide de voitures suspendues. Aucune voiture ne pourra Circuler 
dans les allées, ni autrement, en temps de dégel et jusqu’à ce que le sol 
soit bien raffermi.

Les locataires demeurent responsables envers la police et le service 
du Génie de l’observation des réglements en vigueur en tout ce à quoi 
il n’est pas particulièrement dérogé par le présent. Ils demeurent aussi 
civilement responsables des dégâts et préjudices qui pourraient être causés 
par leurs ouvriers, chevaux et voitures.

•Art. 7.

Les fossés qui font partie des terrains loués doivent être fauchés, 
nettoyés des mauvaises herbes, touffes, etc.; de même que les herbages, 
leurs cunettes doivent être curées et tenues en bon état de fonctionnement 
ainsi que les aqueducs et siphons.

L’avant-fossé du 4me lot, servant pendant l’hiver au patinage, continue 
à recevoir cette affectation. En conséquence, les agents de l’Administration 
pourront librement établir des barrages de retenue aux endroits utiles, 
ainsi que dans le cinquième lot et introduire les eaux dans les fossés des 
deux lots à telle hauteur qu’il sera nécessaire et pendant la durée qu’il 
conviendra, puis enlever les barrages pour retirer les eaux.

En conséquence des dispositions ci-dessus, les locataires ne pourront 
élever de réclamations, ni prétendre à aucune indemnité.

<Art. 8.

L’exploitation et l’entretien des osiers qui croissent dans le fossé du 
5me lot, font partie de la location de ce lot. En conséquence, le locataire 
reste chargé d'en faire la taille en saison propice, de les entretenir en bon 
état et de renouveler avec soin tous les pieds dépéris, de manière à rendre 
ces plantations à la Ville en bon et complet état de culture à la tin du bail ; 
les plantations nouvelles d’osiers qui auraient été faites, de même que les 
cressonnières, seront abandonnées à la Ville en pleine propriété.

9

La Ville se réserve de pouvoir donner aux plantations dont elle a 
la charge d’entretien, les soins nécessaires suivant les saisons, tels que : le
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remplacement des arbres morts, les élagages, les tailles, etc., sans que 
le locataire puisse prétendre à aucune indemnité. Elle se réserve éga
lement le droit de pouvoir, sans indemnité, déposer des neiges et glaces 
sur les herbages ; mais, dans ce cas, la Ville fera régaler par ses ouvriers 
les résidus ou détritus qui apparaîtraient après la fonte.

drt. 10. •

Le locataire du 5me lot aura la faculté, s’il en fait la demande dans le 
délai de deux mois à partir de l’adjudication, de jouir à titre gratuit des 
herbages qui croissent sur le terrain du bassin d'inondation, dans la partie 
qui appartient à la Ville, lequel est indiqué au plan par la teinte bleue. 
Cette faculté lui sera accordée à la condition, toutefois, qu’il apportera 
sur ce terrain municipal les mêmes soins d’entretien que ceux prescrits 
pour les autres fossés de la Place. Le pâturage sur ce terrain sera aussi 
autorisé, si la demande en est faite dans le même délai de deux mois et 
si le service militaire n’y met ensuite aucun empêchement. Cette autorisa
tion serait aussi retirée si les troupeaux dégradaient les talus ou causaient 
quelque autre dommage.

.Art. 11.

Toute contestation qui pourrait être élevée au sujet de l’application 
du présent cahier des charges sera soumise à la juridiction compétente.

Dressé par l’inspecteur principal, 
Chef de service soussigné.

Lille, le 2i Février 1888.

MIDARD
Fait sous la Direction du Directeur des

Travaux municipaux.
Lille, le 2i Février 1888.

MONGY
Vu :

Lille, le 17 Mars 1888.
Potir le Préfet : Le Secrétaire Général délégué,

René PICHON
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PROCÈS-VERBAL D’ADJUDICATION DE LA LOCATION DES HERBES CROISSANT 

SUR LES TERRAINS MILITAIRES DE LA PLACE DE LILLE.

L’an mil huit cent quatre-vingt-huit, le lundi seize avril, à trois 
heures de relevée.

Nous, Achille-Henri Dutilleul, Adjoint au Maire de la ville de Lille, 
et par lui délégué aux fins ci-après :

Nous sommes rendu, dans une des salles de l’Hôtel de la Mairie, 
pour procéder à l’adjudication publique, par voie d’enchères et à l’extinc
tion de feux, de la location, pour six années qui expireront le trente-un 
décembre mil huit cent quatre-vingt-treize, des cinq lots d’herbes crois
sant sur les terrains militaires occupés par la Ville, comprenant : 1° les 
glacis extérieurs de la Place, entre le canal de la Moyenne-Deûle et la 
porte de Roubaix ; 2° les parties de fortifications à l’extérieur du corps de 
Place, entre le canal de la Haute-Deûle et la porte de Béthune, laquelle 
adjudication a été publiée et annoncée dans la forme réglementaire.

Aux conditions énoncées au cahier des charges dressé sous la date du 
vingt-un février mil huit cent quatre-vingt-huit, adopté par délibération 
du Conseil municipal du sept mars suivant et dûment approuvé par M. le 
Préfet du Nord le dix-sept de ce dernier mois.

En présence de MM. Houde et Parent-Parent, membres du Conseil 
municipal, de M. Leclercq, Receveur municipal, et de M. Mongy, Direc
teur des Travaux municipaux.

Lecture du cahier des charges ayant été donnée aux personnes réunies 
dans ladite salle et des bougies préparées de manière à brûler chacune 
pendant une minute environ, nous avons procédé comme suit à l’adju- 
cation de la location des cinq lots d’herbes croissant sur les terrains mili
taires de la place de Lille, tels qu’ils sont détaillés audit cahier des 
charges.
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ADJUDICATION

Ier Loi

La location du premier lot a été mise à prix à trois cents francs de 
fermage annuel fixé par ledit cahier des charges et a été adjugée, après 
plusieurs enchères, moyennant quatre cent soixante-dix francs, au profit 
de M. Urbain Prin, marchand de moutons, demeurant à Lille, rue 
Princesse, n° 38, lequel ici présent acceptant, a déclaré se soumettre à 
l’exécution des conditions de l’adjudication.

Et lecture faite, le sieur Prin a signé Prin.

Enregistré à Lille, le 23 mai 1888, fu 7, ces 13-14. Reçu 7 fr. 05 c.

Cauchy.
2me Loi

La location du deuxième lot a été mise à prix à deux cents francs de 
fermage annuel fixé par ledit cahier des charges et a été adjugée, après 
plusieurs enchères, moyennant deux cent cinq francs, au profit de 
M. Oscar Féra, marchand boucher, demeurant à Lille, rue Princesse, 
n° 29, lequel ici présent acceptant, a déclaré se soumettre à l’exécution 
des conditions de l’adjudciation.

Et lecture faite, le sieur Féra a signé O. Fera.

Enregistré à Lille, le 23 mai 1888, f° 7, ces 13-14. Reçu 3 fr. 10 c.

Cauchy.
3me Lot

La location du troisième lot a été mise à prix à cent soixante francs 
de fermage annuel fixé par ledit cahier des charges et a été adjugée, 

après plusieurs enchères, moyennant trois cents francs, au profit de 
M. Carlos Bomart, cultivateur, demeurant à La Madeleine, rue de la 
Chapelle, lequel ici présent acceptant, a déclaré se soumettre à l’exécu
tion des conditions de l’adjudication.

Et lecture faite, le sieur Bomart a signé Bomart.

Enregistré à Lille, le 23 mai 1 §88, folio 7, ces 13-14. Reçu 4 francs 
5o centimes. Cauchy.
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4' Lot.

La location du quatrième lot a été mise à prix à cent vingt-cinq francs 
de fermage annuel fixé par ledit cahier des charges et a été adjugée, après 
plusieurs enchères, moyennant deux cents francs, au profit de M. Léon 
Loof fils, vacher, demeurant à Lille, chemin des Bois-Blancs, lequel ici 
présent a déclaré accepter cette adjudication au nom et pour le compte de 
M. Darblet-Guillain, marchand de fromage, demeurant à Lille, rue du 
Faubourg-de-Béthune n° 7.

M. Darblet-Guillain, ici présent et intervenant, a déclaré accepter la 
déclaration faite par M. Loof et s’obliger à toutes les clauses et conditions 
de l’adjudication.

Et lecture faite, MM. Loof et Guillain ont signé

Guillain. Léon Loof.

Enregistré à Lille, le 23 mai 1888, folio 7, ces 13-14. Reçu 3 francs.

Cauchy.
5me Lot.

La location du cinquième lot a été mise à prix à deux cent cinquante 
francs de fermage annuel, fixé par ledit cahier des charges, et a été adjugée, 
après plusieurs enchères, moyennant cinq cents cinquante francs, au profit 
de M. Pierre Debacker, boucher, demeurant à Lille, rue du Marché, n° 67, 
lequel ici présent acceptant a déclaré se soumettre à l’exécution des con
ditions de l’adjudication.

Et lecture à lui donnée le sieur Debacker a signé Debacker.

Enregistré à Lille, le 23 mai 1888, folio 7, c's 13-14. Reçu 8fr. 25 c.

Cauchy.

Ainsi fait adjugé et passé publiquement audit lieu, les jour, mois et an 
dits en tête, et ont MM. les Conseillers municipaux, le Receveur municipal 

et M. Mongy, directeur des Travaux municipaux, signé avec nous, adjoint 
au Maire de Lille, après lecture faite.

Suivent les signatures.

Vu:
Lille, le 4 mai 1888.

Pour le Préfet du Nord : 
Le Secrétaire-Général délégué, 

René PICHON
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31 Election d’un Député : le 15 Avril 1888

Bureau Inscrits Votants Foucart Boulanger Moreau

I 1676 993 420 408 71
2 1691 1261 453 540 132

3 1584 1138 422 526 69

4 1648 1218 346 679 Il6

5 1681 1326 420 687 l62
6 1582 1231 461 595 I08

7 2056 1577 689 642 H5
8 1883 1448 498 7*5 190

9 *357 1059 376 481 152
10 1589 1265 416 654 128
11 1516 1175 354 620 150
12 1719 1268 327 758 144

13 1228 952 261 523 118

æ4 1769 1301 453 671 105

*5 1650 1364 452 688 162
16 1412 1058 397 473 97

17 1586 1184 422 533 142
18 1735 1357 438 662 162

19 1197 877 280 438 64

20 974 702 234 347 59

31531 23758 8119 11640 2446

M. Boulanger a été élu par 172,853 voix contre 75,706 données à 
M. Foucart.
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32 Cours municipal des chauffeurs :

Ce cours aura lieu tous les mercredis, à partir du 16 mai 1888, dans 
l’amphithéâtre de physique de l’institut Industriel, entrée par la rue 
Jeanne-d’Arc, à 8 heures et demie du soir.

Professeur : M. LEFÈVpE, Garde-Mines.

Programme pour 1888 :

I. - PRÉLIMINAIRES

r8 leçon. Etats des corps. — Pression atmosphérique. — Loi de Ma
riette. — Principe de Pascal ; 2e leçon. Chaleur. — Dilatation des corps. 
— Thermomètre. — Conductibilité; 3e leçon. Vapeur d’eau.—Chaleur 
spécifique. — Chaleur latente ; 4e leçon. Combustibles; 5e leçon. Pro
duction de la chaleur. — Production de la vapeur.

IL — GÉNÉRATEURS DE VAPEUR

6e leçon. Foyers et grilles. — Carneaux. — Cheminées. — Tirage ; 
7e leçon. Différents types de générateurs. t° Chaudières fixes : Chaudières 
cylindriques à foyer extérieur avec ou sans bouilleurs ; 8° leçon. Chaudiè
res semi-tubulaires, tubulaires. — Réchauffeurs ; 90 leçon, 2° Chaudières 
semi-fixes. — 3°Locomobiles. — 40 Locomotives ; 10e leçon. Construc
tion de générateurs; 11e leçon. Législation concernant les appareils à 
vapeur. — Générateurs. — Récipients ; 12e leçon. Appareils accessoires 
des générateurs. — Soupapes de sûreté. —Manomètres; 13e leçon. 
Clapets de retenue. — Indicateurs de niveau d’eau ; 14e leçon. — 
Alimentation des générateurs. — Pompes; 15' leçon. Injecteurs. — 
Ballons; 16e leçon. Conduite et entretien des générateurs. —Visite et 
nettoyage; 17° leçon. Coups de feu. — Incrustation. — Désincrustants. 
— Avaries ; 18e leçon. Explosions.
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III. — MACHINES A VAPEUR

19e et 20® leçons. — Description générale des machines à vapeur ; 
21e et 22e leçons. Appareils de distribution. — Divers types de détente; 
23e leçon. Condenseurs. — Régulateurs. — Volants; 24®leçon. Machines 
horizontales ; 25e leçon. Machines verticales ; 26® leçon. Machines à 
balancier ; 27e leçon. Locomobiles. — Locomotives ; 28® leçon. Con
duite et entretien des machines.

Indépendamment des leçons indiquées ci-dessus, il sera fait, le 
dimanche, sous la direction du professeur, des visites dans les usines, 
pour étudier, en détail, les divers systèmes de générateurs et de machines.

Des certificats de capacité et des diplômes seront décernés aux élèves 
qui auront subi les examens avec succès, devant un jury spécial. La 
société des Sciences, de l’Agriculture et des Arts, distribuera, dans sa 
séance solennelle, ces certificats et ces diplômes. Elle y ajoutera, pour les 
élèves les plus méritants, des médailles en argent et en bronze, accompa
gnées de primes, le cas échéant.

Hôtel-de-Ville, le 30 Avril 1888.

Le Maire de Lille, 

GÉRY LEGRAND

33 Kermesse d’Esquermes :

Nous, Maire de la ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, art. 94;
Sur la demande des habitants de la section d’Esquermes, tendant à 

obtenir la fixation au dimanche 20 mai de la kermesse de cette section, 
tenue ordinairement le Dimanche de la Trinité, afin d’éviter sa coïnci
dence avec celle de Fives;

Arrêtons :

La kermesse de la section d’Esquermes se tiendra cette année le 
dimanche 20 mai.

Hôtel-de-Ville, le 25 Avril 1888.
Le Maire de Lille,

GÉRY LEGRAND
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/ 3° PART DE LA COMMUNE / / / / 1 / / II /
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b. — Statistique pour 1887 :

COMTRIBi riOlS DIRECTES

Contribution foncière : Bâtiments démolis et construits en 1887.
Dégrèvements et impositions pour 1888 :

DÉMOLITIONS CONSTRUCTIONS
QUARTIERS —TT

Nombre ,Val,eurlocative Nombre Valeur 
locative

Ancienne ville. . 68 87.060 75 184.020
Wazemmes ... 39 27.480 156 114.585
Vauban .... 60 23.480 108 107.570
Moulins-Lille . . 27 17.390 r34 66.540
Esquermes . . . 9 8.960 79 60.110
Canteleu et Sud . 1 3 2.490 75 20.070
Fives S'-Maurice. 35 17.010 *53 75•700

Totaux. . 25 1 183.870 780 628.595
276 183.870

Augmentation. 504 444-725

2° Contributions personnelle et mobilière

QUARTIERS Taxes personnelles 
isolées

Taxes mobilières Les deux 
isolées taxes

Ancienne villê . . . . . 2.028 138 5.865
Wazemmes................. 854 30 1.925
Vauban .......................... 564 42 1.769
Moulins-Lille................. . 267 3 766
Esquermes..................... 356 10 365
Canteleu et Sud . . . 143 10 237
Fives S'-Maurice . . . 731 25 1.479

Totaux . 4-943 258 12.406
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3° Contribution des portes et fenêtres : Rôle général :

QUARTIERS 1
OUV.

2 
ouv.

3 
ouv.

4 
ouv.

5 
ouv.

Portes 
cochères

Ouvert, 
ordin.

Ouvert, 
du 3‘étage

Ancienne ville. 10 21 142 192 143 1331 165787 13541

Wazemmes . 7 25 605 840 221 484 61475 3554

Vauban . . . 3 24 251 307 197 492 47001 3220

Moulins-Lille. 13 29 232 455 374 289 27257 836

Esquermes. . 7 6 94 226 49 139 17727 465

Cantel. et Sud 14 30 241 381 108 173 11738 82

Fives S'-Maur. 18 65 350 765 438 567 58817 527

Totaux. 72 200 1915 3166 1530 3475 389802 22225

EN 1887, IMPOSÉES EN 1888NOUVELLES OUVERTURES

QUARTIERS 1 
ouv.

2 
ouv.

3 
ouv.

4 
ouv.

5 
ouv.

Portes 
cochères

Ouvert, 
ordinaires

Ouvert, 
du 3* étage

Ancienne ville . 2 )) 3 1 6 22 2246 344

Wazemmes . . 3 3 1 10 2 13 1244 87

Vauban . . . » 6 5 3 21 19 1262 73

Moulins-Lille . » » 3 10 2 15 762 23

Esquermes . . 2 » 1 4 » 5 219 3

Canteleu et Sud )> 2 6 )) 5 5 487 8

Fives S'-Maur . 1 2 7 4 11 17 1321 »

Totaux. . 8 13 26 32 ' 47 96 7541 538

OUVERTURES SUPPRIMÉES EN 1887, DÉGREVÉES POUR 1888

Ancienne ville. 2 1 2 3 )) 21 1601 72
Wazemmes . . 1 1 » 1 2 6 334 19
Vauban . . . 1 3 4 8 8 4 858 7
Moulins-Liile . » » 2 3 2 6 95 3
Esquermes . . 1 » » )) > 1 52 ï>
Canteleu et Sud » » » 4 6 1 168 6
Fives S'-Maur . 1 1 2 » )) 15 376 ))

Totaux. . 6 6 10 19
' 18 54 3484 107

Augmentation. 2 7 16 13 29 42 4057 431
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QUARTIERS Principal Centimes additionnels Ensemble 8 c. p. la Ville

Ancienne ville. 629.481 99 572.764 35 1.242.246 34 50.358 56
Wazemmes. . 140.518 40 136.786 55 277.304 95 11.241 47
Vanban. . . 111.137 08 108.185 52 219.322 60 8.890 96
Monlins-Lille . 81.571 37 79.405 03 160.976 40 6.525 71
Esqnermes • . 33.737 58 32.841 59 66.579 17 2.699 01
canielen et Sod 21.129 53 20.568 36 41.697 89 1.690 36
Fives St-Maorire 80.815 40 78.669 13 159.484 53 6.465 23

Totaux. 1.098.391 35 1.029.220 53 2.167.611 88 87.871 30

Ancienne ville.
PATENTES SUPPLÉMENTAIRES

19.950 23 19.474 17 39.424 40 1.600 50
Wazemmes. . 4.636 75 4.512 02 9.148 77 370 94
Vanban. . . 4.078 78 3.980 38 8.059 16 326 87
Monlins-Lille . 3.970 60 3.865 16 7.835 76 317 64
Esquermes. . 972 50 947 01 1,919 51 77 80
Canteleu et Sud 752 59 732 62 1.485 21 60 20
Fives S'-Maurice 2.699 35 2.627 59 5.326 94 215 95

Totaux. 37.060 80
—==' ... fi

36.138 95 73.199 75 2 969 90

5° Taxes spéciales assimilées :

Taxe sur les biens de main-morte 25.837 55 
Contributions additionnelles aux patentés pour frais de

chambre de commerce . ...... 17-545 65
Droit de vérification de poids et mesures . . . . 38.170 40
Droit de visite des pharmacies et magasins de drogueries 3-534 •
Contribution sur les voitures et chevaux  5 5 - 3 32 33 
Taxe sur les billards . .................................................... 14.100 »
Taxe sur les cercles, sociétés et lieux de réunion . . 11.899 60
Taxe pour droits d’inspection des fabriques d’eaux miné

rales artificielles, etc  63 »

Total .... 166.482 53
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6'1 Produit total des Contributions directes pour 1887 :

désignation
CONTRIBUTIONS

TOTAL
FONCIÈRE 

non bâtie

FONCIÈRE 

bâtie
PORTES 

et fenêtres

PERSONNELLE 

mobilière PATENTES

Pour les dépenses 
de l’Etat........... 20.711 »

10.562 60

7.073 73

588 50

639.073 »

325.927 23

218.271 84

18.504 53

705.105 36

158.314 26

176 702 06

28.511 21

605.935 98

264.125 94

176 883 82

22.700 51

1.390.563 36

285.581 75

406.808 17

84.658 52

3.361.390 78

1.044.511 79

985.739 62

154.963 27

Pour les dépenses 
du Département .

Pour les dépenses 
de la Commune..

Non-valeurs et réim-
Positions...............

38.935 83 1.201.77660

Totaux........... 1.240.712 43

1.224.926 98

1.068.63289

1.060.04424

1.069.64625

1.055.19862

2.167.611 80

2.120.943 73

5.546.605 46

5.463.149 92Coutributions en 1886..

Etl faveur de 1887.. 15.785 45 8.588 65 14.447 63 46.668 07 83.455 54

7° Enregistrement, Domaines et timbre :

a. — Enregistrement

Droits d’enregistrement proprement dits  3.401.177 19
Droits de greffe  72.828 13
Droits d’hypothèque  90.876 18
Amendes  7.312 26
Assurances maritimes  1.164 68
Transmissions de titres de sociétés  119.746 77
Perceptions diverses  3.969 42

Ensemble  3.697.074 61
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b. — Timbre

Débit de timbre de dimension ordinaire et mobile . . 437.932 10
Timbre extraordinaire et visa  149.186 55
Droits d’affichage................................................................ 195 60
Passeports  1.188 »
Permis de chasse  24.498 »
Timbre proportionnel ordinaire et mobile .... 175.035 35
Timbres de quittance o fr. io et 0,25  194 837 45
Timbre extraordinaire et visa pour timbre .... 143.823 16

Ensemble  1.126.696 21
Report de l’enregistrement . . . 3.697.074 61

C. Produit des Domaines  94.151 49
D. Produit des forêts  46.581 66
E. Taxe sur le revenu  292.268 60

Total général . . . . 5.256.772 57 

8° Contributions indirectes :

OBJETS IMPOSÉS 1886 1887 AUGMEKTAT10N DIMINUTION

Boissons........................ 3.160.183 58 3.139.833 89 » » 20.349 69
Sels................................. » » 48 50 48 50 » »
Sucres ........................... 1.537.562 10 1.717.704 31 180.142 21 » »
Papiers.......................... 191.159 50 » » » » 191.159 50
Stéarine et bougies.... 
Vinaigre et acide acé-

9.615 05 8.751 57 D » 863 48

tique........................... 47.595 79 43.379 85 » » 4.215 94
Voitures publiques....
Garantie des matières

45.349 19 45.855 63 506 44 » »

d’or et d’argent........ 10.695 37 11.178 36 482 99 » »
Licences........................ 172.205 25 172.032 50 » » 172 75
Tabacs.......................... 2.297.444 50 2.265.105 43 » » 32.339 07
Poudre à feu................ 19.619 10 16.305 60 » » 3.313 50
Droits divers................. 136.168 78 132.352 84 » » 3.815 94

Total ..................... 7.627.598 21 7.552.548 48 181.180 14 256.229 87

Différence en moins pour 1887..................... . 75.049 73
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9° Postes et Télégraphes 1887 :

BUREAUX
ARTICLES D’ARGENT OBJETS 

chargés et 

recommandés

R
EC

O
U

V
R

EM
EN

TS
 

ef
fe

ct
ué

s TÉLÉGRAMMES
PRODUIT

de l’annéereçus acquittés expédiés reçus

Boulevard de la Liberté. 77.359 106 450 319.364 39.433 » » 999.948
Place de la République. » » » » 115.041 196.439 129.943
Pie de Tournai.............. » » » » 84.563 2.538 91.326
Rue d’Arras...................... 7.245 6.676 6.429 » 8.576 14.850 109.691
Boulevard Montebello. 6.562 9.866 5.987 J» 6.374 15.116 59.188
Rives.................................... 8.792 5.501 9.703 1.659 5.628 9.106 66.271
^'ace Saint-Martin......... 32.754 36.981 67.413 D 32.165 35.367 320.080
Saint-Maurice................. 4.170 3.449 8.237 746 4.470 5.924 29.318

Totaux................ 136.882 168.923 417.133 41.838 256.817 279.340 1.805.765

iOa Douanes :

Montant des recettes en 1887  9.082.492
Montant des recettes en 1886  9.659.215

Différence en moins pour 1887 .... 576.723

MOUVEMENT DES PRINCIPALES MARCHANDISES

IMPORTATION 1887
Viandes fraîches  274.847 k.

 salées...................................................................... 59.900
Sucre brut  394.743

candi  1.057.015
Cacao  118.071
Café  3.096.711
Grains froment . 205.378

seigle...................................................................... 5.000
orge  15.288
riz  71.000
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Huiles de pétrole brutes  7.525.152
lourdes  179.824
raffinées  95.069

Racines de chicorée sèches  37.472
Amidon  223.666
Graines oléagineuses  2.702
Lin teillé et étoupes  318.688
Ecaussines   »
Fils de lin écrus et blancs  914.319

laine  11.023
Fils de coton taxés au poids  79.135

au i,ooo mètres  785.064.219m
Tissus de lin  59.197 k.

laine pure  69.296
laine mélangée ' 18.825
coton pur . 70.248
coton mélangé  6.135

Machines et mécaniques  1.262.477

EXPORTATION

Froment grains  8.536 k.
farines  100

Graines oléagineuses (Huile de) 1.014.151 
Tourteaux de graines oléagineuses  462.490
Vins ordinaires  174.939 1.
Eau-de-vie (alcool pur)  1.623
Orge  26.162 k.
Fils de laine  29.075
Tissus de laine ................................ 32.003

de coton  152.663
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35. Service militaire : Statistique pour 1887.

§ Ier. — APPEL DE LA CLASSE l886 :

Le nombre des jeunes gens appelés en janvier et février 1887, à par
ticiper aux opérations du tirage au sort de la classe 1886, s’est élevé à 
1,499, répartis comme suit dans les divers cantons de Lille :

Canton Centre.............................. 168
Nord-Est .......................... 337
Ouest ............................... 177
Sud-Est.......................... 203
Sud-Ouest...................... 614

Total. . . . 1499

Les communes suburbaines qui appartiennent aux quatre premiers 
cantons de Lille, entrent dans cette répartition pour 283. Le canton Sud- 
Ouest seul ne comporte aucune commune étrangère à la ville. Le chiffre 
des jeunes conscrits domiciliés à Lille est donc de 1216.

Dans ce chiffre, se trouvent compris 187 jeunes gens nés en France de 
parents étrangers qui ont opté pour la nationalité française.

Au contraire, 88 jeunes gens, nés en France et domiciliés à Lille, ont 
excipé de leur extranéité.

§ 2. — SOUTIENS DE FAMILLE ET SURSIS d’aPPEL t

Il a été présenté 50 demandes de dispense provisoire du service mili
taire et 2 demandes de sursis qui ont été soumises à l’appréciation du 
Conseil municipal, conformément aux articles 22 à 24 de la loi du 27 
Juillet 1872. — Le Conseil a émis un avis favorable à 48 demandes de 
dispense et aux 2 demandes de sursis.

Le Conseil de révision a accordé 21 dispenses et les 2 sursis.
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§ 3 • — engagements volontaires : Engagaments de cinq ans

Pour l’armée de terre .... 215
Pour l’armée de mer............... 30

Total. . . 245

Engagements conditionnels d'un an

Les jeunes gens du département qui ont contracté, à la Mairie de 
Lille, l’engagement conditionnel sont au nombre de 202, sur lesquels 56 
appartiennent à la ville.

Cinq d’entre eux ont demandé le dégrèvement de la taxe.

Le Conseil municipal a formulé un avis favorable pour ces demandes.

Le Conseil de révision a accordé à deux de ces engagés une exoné
ration partielle.

§4. — RÉQUISITION DES CHEVAUX ET VOITURES :

'Recensement du 1; Janvier 1887

Chevaux

Chevaux 
entiers

Chevaux 
hongres Juments Mulets Mules Totaux

Nord-Est . 14 383 209 » 2 608
Centre . . 7 234 133 » 1 375
Sud-Est. . » 102 79 )) 1 182
Ouest . . » 164 58 1 » 223
Sud-Ouest 25 964 514 2 1 1496
Tramways » 169 199 » » 368

46 2006 1192 3 5 3252
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Voitures

A deux roues A quatre roues
Total

à 1 cheval à 2 chevaux à 1 cheval à i chevaux

Nord-Est . 38 )) 55 72 165
Centre . . 7 )) 33 32 72

Sud-Est. . 10 » 25 21 56
Ouest . . 9 )> 5 10 24
Sud-Ouest 99 )) 177 158 434

163 )> 295 293 751

Classement en IXCai 1887 des animaux et voitures recensés le 1 j Janvier précédent

Chevaux et Mulets
Ajournés 

n’ayant pas 
atteint 

l’àge requis

Ajournés 
pour 

maladies
Dis

pensés

Réformés 
à ce clas
sement et 
aux préc.

Déclarés 
propres 

au 
service

Totaux

Nord-Est . 20 13 2 296 277 608

Centre . . 6 2 » 229 138 375

Sud-Est . 3 3 » 89 87 182

Ouest . . 6 9 » 108 100 223

Sud-Ouest 27 11 3 707 748 1496

Tramways » 6 > 153 209 368

Totaux. 62 44 5 1582 1559 3252

Voitures
(Dans notre région, on ne classe que les voitures à 4 roues et à 2 chevaux)

Cantons Nord-Est Centre Sud-Est Ouest Sud-Ouest Total

17 6 3 3 53 82

§ 5 . — LOGEMENTS MILITAIRES

Pas de passage de troupes.
Un assez grand nombre d’officiers isolés allant en mission ou venant 

passer des examens au corps d’armée.
Un certain nombre de militaires venant chercher des recrues et des 

chevaux à Lille, allant en mission ou devant témoigner devant le Conseil 
de guerre.
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Frais de casernement s

DÉSIGNATION

des Corps

NOMBRE des JOURNÉES D’OCCUPATION

POUR LES HOMMES POUR LES CHEVAUX

Officiers Troupe Total Officiers Troupe Total

Officiers sans troupes :
Officiers généraux, lre classe.... 11.520 » 11.520 18.625 » 1.8.625
Intendance, 2e » .... 2.190 » 2.190 2.592 P 2.592
Artillerie, 4e » .... 5.114 2.215 7.329 2.610 » 2.610
Génie, 5' » .... 4.750 2.490 7.240 2.061 » 2.061
Recrutement, 6e » .... 2.331 >> 2.331 » » »

Officiers de santé, 8e » .... 2.094 » 2.094 1.001 » 1.001
Personnel administratif, 9" cl... 10.565 1.025 11.590 » » ))

Officiers en non activité, 12° cl.. 1.230 » 1.230 » » »
Troupes :

43e régiment d'infanterie............. 20.106 410.702 430.838 8.547 1.056 9.603
19e » de chass. à cheval., 7.317 174.624 181.941 6.635 69.575 76.210
16e bataillon de chasseurs.......... 6.963 159.434 166.397 5.741 66.394 72.135
1er escad. du train des équipages 6.665 116.620 123.285 6.056 34.570 40.626
1er batail. d’artil. de forteresse.. 2.760 130.839 133.599 5.728 36.744 42.4’2
lre section de commis et ouvriers. » 48.601 48.601 » » 2»
lro » section d’infirmerie... » 64.576 64.576 » » »
lre » de secrét. d’état-major » 41.045 41.045 n » 9

Pr gon militaire............................ 126 10.916 11.042 J) )) »

Totaux ................................ 83.731 1.163.087 1.246.818 59.723 208.339 268.012

Décompte : 1246.087.— Journées d’hommes à 0.01917 = 23887 49
» 268.062 » de chevaux à 0.00821 = 2200 79

Total. . 26088 28

§ 6. — PIGEONS-VOYAGEURS 

"Recensement des "Pigeons-voyageurs

Au 15 janvier 1887, il existait à Lille :
Vingt-deux Sociétés colombophiles dont les sociétaires possédaient 

ensemble environ 5,000 pigeons-voyageurs, dont 4,000 environ entraînés 
dans toutes les directions de la France. 160 éleveurs isolés possédaient 
environ 2,400 pigeons. Un tiers de ceux-ci seulement est apte à rendre 
des services; les autres ne sont pas entraînés.
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36 État-Civil : Statistique sanitaire du mois d’Avril :

fournie au Ministère du Commerce et de l’industrie, en exécution de la Circulaire ministérielle du 25 Novembre 1886.

Population : 186,171 habitants. — Mariages : 156. —• Divorces : 5.

DÉCÈS SURVENUS SUR LE TERRITOIRE (Mort-nés non compris}.

•

LÉGITIMES ILLÉGITIMES TOTAL

Masculin Féminin Masculin Féminin Masculin Féminin TOTAL

Naissances d’enfants vivants........................ 207 145 56 57 263 202 465
enfants mis en nourrice dans la commune 22 20 17 15 39 35 74
,, — hors la commune 2 1 3 1 5 2 7
Mort-nés........................................................ 11 6 1 10 12 16 28

■a

CAUSES DE DÉCÈS
es

en 
a

TOTAL
te; K5

1
2
3
4
5
6

8 
9 

10 
U 
12 
13 
14 
15 
10 
17 
18 
19 
§0 
21 
22 
23 
24 
2& 
28 
27

Fièvre typhoïde ou muqueuse  
Variole  
Rougeole  
Scarlatine  
Coqueluche  
Diphtérie, — Croup, — Angine couenneuse 
Choléra asiatique  
Phtisie pulmonaire  
Autres tuberculoses  
1 umeurs  
Méningite simple  
Congestion et hémorragie cérébrales  
Paralysie sans cause indiquée  
Ramollissement cérébral  
Maladies organiques du cœur  
Rronchite aiguë  
p » chronique  

neumonie, — Broncho pneumonie  
•arrliée gastro-entérite  
levre et péritonite puerpérales  

gutres affections puerpérales  
çObilité congénitale et vice de conformation 
Semlité......................................................
^u>cides. ......\ .
,utres morts violentes.................................
utres causes de mort  
auses restées inconnues

»
» 
1 
» 
5 
2 
»

»
13

»
»
»
»

39
»

15
26

»
» 

34
»
»
»

30
»

»
1
1
»
3
5
»

11
5
»

15
s>
»
»
1

30
4

18

1 
» 
» 
» 
» 
3
8 
»

Total des décès 167 111

»
»
»
»
»
»
»

31
4

»
3
1
3
» 
»
»

» 
» 
2
1
8 
»

61

1
»
»
»
»
»
»

11
»
7

1
1
1
8 
1

» 
» 
» 
» 
»
1 
»
5 
»

49

»
»
»
» 
»
» 
»
3
1

11

5
10

1
11
16

1
»
»
»

21

17 
»

116

» 
8
7
» 

58 
19

32

72
23 
.->r, 
32

1

34
21

6
68

»

504

a

4 
»

1
1

3
6

Vu :

Le Maire de Lille,

GÉRY LEGRAND
3ûo .. UUl, le bigot rntnes.
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37 Finances : Ouverture do crédits sur Texercice 1888:

DÉCRET DU 4 MAI 1888.

Bureau de Bienfaisance. Moitié de l’excédant de
dépenses de l’exercice 1888 Fr. 10.545 »

Travaux d’aménagement du Lycée  1.250 »
Création d’un bureau d’octroi au Petit-Paradis.

Traitement de trois employés pendant les dix derniers 
mois de l’année  3.000 »

Création du Cimetière de Canteleu. Règlement défi
nitif de la part contributive de la Ville  452 25

Salle du Conseil des Prud’hommes. Travaux d’arné- 
méliorations  550 »

Sapeurs-Pompiers. Loyer d’un local de l’usine à gaz 
de Wazemmes, pour remise de la deuxième pompe à 
vapeur  200 »

38 Immeubles : Acquisition de moitié indivise du 
Conservatoire :

DU 5 MAI 1888.

Vente à la ville de Lille, par la société anonyme de St-Pierre, 
de la moitié indivise dans la propriété dite : « La Salle des Concerts, » 
à usage de Conservatoire de musique, moyennant le prix de 30,000 
francs.

Enregistré le 8 mai 1888, folio 4, ces I0-II-I2.
Transcrit le 28 mai 1888, vol. 2542, n° 11.
N° 630 du répertoire.
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^9 Élections Municipales des 6 & 13 Mai 1888

a. — Moyennes d’Électeurs.

1 BUR
EA

U
X. CO 

ci .
SCRUTIN DU 6 MAI SCRUTIN DU 13 MAI

/ ÉLEC
TE

U
 

in
sc

rit
s 1 

V
O

TA
N

TS
.

LI
ST

E 
de

 co
nc

en
tra

tio
n]

 
ré

pu
bl

ic
ai

ne
. 1

LI
ST

E 
'

de
 pr

ot
es

ta
tio

n 
/ 

lil
lo

ise
. 

1

LI
ST

E 
1

de
 p

ro
te

sta
tio

n 1 
co

ns
er

va
tri

ce
.

LI
ST

E 
du

 pa
rti

 
ou

vr
ie

r. ।
V

O
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N
TS

. '
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ST
E 

de
 co

nc
en

tra
tio

n 
ré

pu
bl

ic
ai

ne
. !

LI
ST

E 
|

co
ns

er
va

tri
ce

.

LI
ST

E 
du

 part
i 

ou
vr

ie
r. j

1
1 1674 949 462 336 124 32 941 482 392 27

1689 1246 532 434 170 106 1203 580 468 92
ü 
Z 1582 1069 445 364 154 108 1048 450 449 824 1647 1167 398 345 157 281 1088 404 440 173u 
fi 1681 1256 618 196 96 328 1170 625 205 254
''ï 1577 1115 614 275 87 133 1088 620 288 120
Q 2053 1463 811 364 129 131 1429 840 407 117
Q 1876 1343 652 190 78 366 1251 706 205 255

10 1356 965 453 147 77 288 912 454 164 229
11 1582 1123 552 258 84 224 1080 560 234 186
1? 1515 1104 525 220 75 248 1019 542 234 192
13
U

1718 1069 585 200 64 211 1041 598 220 154
1229 840 386 192 61 195 825 430 194 141

15 1762 1185 547 340 108 167 1148 568 366 111
16 1645 1252 626 247 130 234 1213 676 264 178
17 1412 935 465 291 90 72 928 530 284 59
18 1577 1136 488 366 140 105 1080 570 332 98
19 1730 1250 569 392 130 127 1211 625 406 105
20 1191 858 319 326 149 81 830 350 360 65

972 702 241 301 102 64 676 253 314 70

31.468 21.990 10.288 5.784 2.205 3.521 21.211 10.873 6.226 2.708
1/4 1/2 1/2

'.867 10.995 10.606
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II

b. -

STI

01
Nombre de voi* £

SCRUTIN r
: » k COUiciï -

/[er 2me 3ma 4me 5me gme 7 me 8me 9me
CANDIDATS bureau. bur. bur. bur. bur. bur. bur. bur. bur.

Alhant, conseiller sortant. 439 522 461 402 630 614 806 653 ^58
Baggio, id. 475 549 455 387 624 625 836 638 44'5
Basquin, id. 484 555 448 405 627 634 844 673 461
Bère, . id. 491 544 453 402 616 622 841 618 453

Bianchi, id. 440 522 436 390 622 607 801 654 454
Blondel (E.)...................... 481 546 453 404 628 618 840 655 456

Bodelle............................. 425 508 429 398 615 604 781 661 455

Brackers d’Hugo.............. 418 518 436 397 613 595 700 647 452

Brunet............................. 487 549 456 403 619 619 834 654 453

Bucquet, conseill. sortant. 464 533 449 405 619 624 795 660 464

Cannissié (H.).................. 483 545 453 403 620 62a 844 649 455

Defaut (A.)...................... 386 463 400 372 592 559 700 618 434

Druez, conseiller sortant. 516 574 476 427 639 645 875 698 469

Duflo, id. 462 541 450 405 613 619 841 670 459

Dutilleul, id. 490 550 459 407 621 630 851 649 456

Faucher (L.).................. 496 559 445 401 627 624 829 653 465

Gavelle, conseiller sortant. 493 557 450 388 604 634 832 642 450

Goguel (P.)...................... 466 535 442 398 617 616 813 653 464

Gronier-Darragon, c. sort. 451 514 433 389 600 590 785 603 414

Houde, conseiller sortant. 462 534 444 402 611 622 820 667 4o6

Lacour (L.)......................... 447 534 438 394 614 606 804 644 457

Lallart (V.)...................... 457 522 451 404 612 605 825 663 464

Legrand (G.) cons. sortant. 488 557 463 408 630 642 854 678 463

Lenfant (P.)...................... 414 499 422 391 606 581 752 639 444

Lespinette (C.)............... 423 50 4 437 392 608 603 777 650 451
453Lhotte, conseiller sortant. 453 515 427 392 608 606 797 659

Meurisse (A.)..................
Moy.................................

454
477

518
547

448
456

394
406

624
612

619
625

819
834

654
659

455
455

Parent-Parent, cons. sort. 453 525 437 391 618 613 799 651 447
458
451
456
427

Pascal, conseiller sortant. 439 515 439 394 624 605 790 670

Rigaut, id. 493 547 443 402 625 623 836 640

Rochart, id. 487 549 453 403 610 629 856 618 k
Thibaut............................. 427 496 427 384 606 594 739 621

Vaillant, conseill. sortant.
Viollette, id.

456
501

. 512
549

444
448

400
401

619
614

603
623

798
847

663
641

443
458
457

Wïllay, id. 436 515 435 384 626 608 782 640
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Q 6 MAI 

* 'TlON KIPIRLICAIVI

10ms 
bur.

Hme 
bur. bur.

13m0 
bur.

14ms 
bur.

15ms 
bur.

16me 
bur.

17ms 
bur.

18ms 
bur.

19ms 
bur.

2()me 
bur. TOTAUX

546 525 586 390 543 630 460 485 565 312 240 10.267
858 526 561 389 552 631 482 506 582 337 242 10.400
562 535 590 391 558 629 480 500 593 323 241 10.533
555 532 590 388 563 632 480 504 588 326 241 10.469
559 530 580 382 543 635 462 478 562 316 233 10.206
552 525 590 386 545 627 459 485 575 326 238 10.389
546 511 558 382 547 627 438 471 551 311 231 10.049
545 511 586 381 549 612 440 473 559 316 235 10.013
553 532 599 394 561 634 487 498 581 322 243 10.478
565 534 591 383 550 628 480 493 575 318 259 10.389
556 528 589 386 551 624 481 500 584 317 243 10.436
515 487 553 351 498 580 402 443 503 304 216 9.381
567 550 599 394 561 643 498 517 598 333 249 10.828
555 533 589 390 551 627 473 501 577 325 241 10.422
562 538 587 391 560 631 486 509 593 326 244 10.540
556 531 591 392 556 627 469 505 597 324 241 10.488
562 532 586 386 551 624 474 498 581 315 241 10.400
553 521 588 396 556 629 469 492 567 319 240 10.334
536 512 584 381 543 617 454 484 561 318 235 10.004
557 529 591 394 543 638 475 490 567 318 239 10.359
550 513 590 390 555 622 468 485 566 320 268 10.265
541 518 585 386 528 622 468 477 558 310 237 10.233
585 546 594 391 554 643 486 504 597 338 248 10.669
533 503 576 374 546 609 431 465 536 308 225 9.854
541 511 581 383 542 619 443 481 554 315 231 10.046
o5a
547

521 584 378 533 636 459 477 553 321 239 10.166
525 583 381 555 617 466 479 560 312 236 10.246

554
552

531 590 394 558 628 458 492 576 325 243 10.120
525 590 383 550 625 474 477 562 315 238 10.225

543 523 585 387 542 624 460 485 561 321 237 10.202
541 529 590 391 537 632 477 499 581 319 235 10.394

528 586 382 551 631 485 500 580 320 241 10.440
532
061
565
556

512 583 388 533 596 429 453 533 311 227 9.818
521
532

591
590

384
388

545
559

627
623

465
483

480
505

564
589

321
324

242
235

10.241
10.475

528 587 389 538 630 449 486 560 315 238 10.159
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LISTE DE PROÏ'1’ *

CANDIDATS
fer 

bureau.
gme 
bur.

3me 
bur.

4me 
bur.

5mo 
bur.

6me 
bur.

7me 
bur.

8me 
bur.

9me 
bur.

Barrois-Rose................... 308 380 306 294 166 249 327 163 118

Bigo-Danel................... 339 400 336 324 165 261 362 165 126
Boittiaux.......................... 404 523 458 447 251 317 439 235 193
Boulanger....................... 284 357 300 287 163 226 287 159 114

Boyer-Chainard............... 288 384 318 306 158 234 312 153 112
Butin.............................. 418 543 463 460 259 330 446 237 204

Catel-Béghin................... 316 388 322 319 170 248 343 167 123

Crespel (A.)................... 430 541 462 449 254 333 440 235 185

Dalbertanson, cons. sort. 395 459 373 345 208 307 431 222 174

Decroix........................... 326 396 322 302 164 245 346 160 119

Delemer.......................... 414 547 463 454 250 349 441 231 199

Delerue (V.) ................... 34 319 264 45 151 219 253 137 43

Delesalle (Ch.)................ 412 540 459 454 252 343 435 236 191

Desrousseaux................... 287 357 290 278 160 222 314 158 115

Desurmont....................... 320 388 324 308 168 256 366 176 95

Eeckman........................... 288 370 313 290 149 243 311 158 114

Gasser.............................. 274 338 266 282 162 230 315 153 111

Gavériaux................... ... 268 343 269 265 159 229 285 159 133

Groussau......................  . 293 381 320 298 162 238 303 161 109

Herlin............................... 299 365 308 288 161 241 311 154 108

Laurenge...................... . 456 573 475 459 261 345 464 247 207

Lefebvre (G.)............... 285 367 304 291 161 236 303 147 115

Lemaître (G.)............... 453 565 477 461 257 344 462 251 203

Lorthiois (G.)............... 393 532 458 444 249 314 420 233 183

Masse-Meurisso .... 415 540 458 431 250 334 440 240 196

Olivier.............................. 306 370 287 293 161 257 333 174 119

Ovigneur.......................... 313 380 315 295 169 253 332 166 124

Pecqueur (G.)............... 407 533 453 433 249 319 397 238 191

Rédier............................... 302 380 326 311 167 241 311 154 111

Richebé (A.) ...... 405 538 466 453 255 319 435 227 194

Scri ve-Loyer................... 317 380 321 318 170 250 334 166 117

Terby (Ch.)................... 254 331 289 272 154 226 270 161 115

Valdelièvre (G.) .... 440 559 469 457 257 334 464 237 193

Vermont-Caby................ 300 388 306 293 169 255 334 159 122

Wacquet (H.)............... 372 526 453 435 248 284 414 216 189

Wauquier . .................... 300 361 309 288 162 278 327 187 123

Les candidats dont le nom est précédé d’un astérisque étaient
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©T’ lilloise

— -—- ------------------

lOwo 
bur.

Hme 
bar.

I2me 
bur.

13me 
bur.

'14me 
bur.

15me 
bur.

16me 
bur.

17m© 
bur.

18me 
bur.

19ma 
bur.

20mô 
bur. TOTAUX— — — — — — —. — — — _ _

196 196 183 183 313 203 267 308 350 284 270 5.066
213 199 179 171 316 209 283 3'27 359 279 283 5.296
279 264 241 230 401 332 341 440 455 408 363 7.021
198 185 175 162 290 192 248 397 343 271 257 4.805
191 189 178 160 299 201 245 308 358 290 278 4.960
281 277 247 233 413 339 352 456 472 417 369 7.219
208 196 182 172 310 204 245 404 350 275 273 5.215
278 265 240 230 411 337 351 451 469 396 365 7.122
264 254 223 212 373 263 336 447 455 359 305 6.405
213 195 176 172 300 184 273 332 344 280 267 5.116
277 263 240 225 405 332 341 454 474 418 362 7.139
190 177 177 151 280 212 237 302 329 248 243 4.011
275 265 241 229 411 323 334 ' 449 469 416 364 7.098
199 188 173 166 342 205 240 301 330 260 255 4.843

ï 209 213 181 173 305 210 290 333 360 281 265 5.221
196 186 171 165 289 199 250 293 338 268 266 4.857
196 187 177 164 283 201 241 303 332 283 251 4.749
187 180 175 161 294 198 242 304 331 274 264 4.720
190 190 174 161 299 200 252 306 346 286 278 4.947
200 190 176 164 292 202 242 305 311 263 256 4.866
299 275 243 233 422 342 369 480 500 418 369 7.437
192 191 180 165 297 196 260 302 349 272 269 4.885
306 284 245 235 417 240 373 473 500 417 373 7.336

)
^79 263 237 227 399 330 332 429 460 410 352 6.944

)
285 265 245 227 368 335 362 449 473 408 364 7.085

t
<02 191 174 166 300 204 258 306 343 261 254 4.959

l
<U7
£>*7o 194 184 172 307 207 262 321 352 266 259 5.078

L
<78 261 233 227 399 327 332 439 466 408 364 6.954

1 195 177 159 304 202 268 323 310 301 274 5.043
1

< /y
1 Qci 269 240 224 404 330 313 450 468 409 364 7.072

> 1 D*r 195 176 169 306 199 268 309 341 277 277 5.089
3

1<57 181 168 159 289 192 233 286 304 256 249 4.576
? 20i

266 242 227 408 331 367 453 475 419 366 7.252
9 26*7

196 178 169 300 206 266 307 347 274 259 5.032
3 196

255 234 222 396 329 332 428 462 416 361 6.839
196 170 163 297 197 257 310 343 276 268 5.008

P°ités également sur la liste de protestation conservatrice.
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IISTH DE PROT

|er 2mo 3me 4ms 5me 6me 7 me 8mo 9me

CANDIDATS bureau. bur. bur. bur. bur. bur. bur. bur. bur.

— — — — — — — — — —

Baillœul-Baudon. . . . 139 197 181 160 92 87 125 80 79

Bériot (C.)................... 121 167 149 137 88 86 122 78 76

Convain (L.)............... 114 163 177 156 92 88 124 79 77

Delbar........................... 116 162 143 158 89 83 113 75 72

Despretz-Delbende. . . 132 165 148 136 90 87 125 79 73

Desreumaux (L.). . . . 123 177 150 161 93 88 135 79 77

Desrumaux (A.) . . . . 104 148 142 149 88 77 114 72 83

Flament (P.)............... 127 174 155 158 92 85 133 76 79

Giraud (A.)................... 155 192 166 166 93 93 141 83 82

Jombard-Guillemaud . . 145 186 167 158 92 92 145 80 78

Lenglart (A.)............... 106 148 130 131 95 74 141 79 77

Macs (L.)....................... 103 159 135 150 89 78 110 72 75

Marchand (L.)............... 93 167 136 158 83 70 113 69 73

Millot-Cousin............... 123 175 144 168 95 92 118 78 77

Mortreux....................... 110 159 133 153 90 78 114 72 78

Picavet (L.)................... 135 177 152 159 93 91 143 82 85

Bigot (P.)....................... 128 184 178 159 92 94 120 82 77

Salembier-Dubreucq . . 142 179 195 175 99 106 159 91 84

Vallet-Roger............... 147 188 165 153 92 103 168 86 86

Vaniscotte (F.) .... 132 181 148 168 92 90 130 75 75

Vermersch...................... 109 147 136 138 92 86 109 »6 73

Villette (U.)................... 128 191 162 194 95 99 149 97 80

Waresquelle............... 107 158 139 155 90 80 110 67 75
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CONSERVATRICE

lOme ■]|me 12me 13me 14me Igme 16mo 17me 18me 19ma 20me
bur. bur. bur. bur. bur. bur. bur. bur. bur. bur. bur. TOTAUX

84 70 61 60 109 128 91 137 136 144 111 2.271

81 72 56 66 104 131 93 139 128 126 94 2.114

82 73 63 59 110 128 86 138 127 339 101 2.376

81 75 63 62 98 134 88 138 130 156 103 2.139

83 71 61 62 103 133 90 141 122 131 95 2.127

86 76 70 52 110 133 92 148 135 144 112 2.241
16 69 68 69 103 129 92 132 121 125 85 2.046
83 75 64 61 109 132 88 142 • 132 148 109 2.222
88 78 66 66 120 135 112 162 159 164 116 2.437
85 76 64 62 115 131 100 144 135 149 111 2.315
81 74 66 59 101 129 85 131 122 121 88 2.038
77 72 63 56 132 123 81 128 123 128 84 2.038
87 72 60 55 96 133 85 140 133 126 92 2.041
86 76 65 61 107 133 94 145 132 140 98 2.207
79 69 65 59 94 128 80 130 125 128 89 2.033
9a 81 62 64 108 141 110 147 134 150 111 2.317
87 75 63 69 113 129 99 146 145 164 111 2.315
88 77 66 63 109 132 97 142 133 149 115 2.401
93 79 70 73 112 135 105 148 140 150 114 2.406
92 82 64 65 118 134 94 148 137 145 111 2.281
77 70 63 63 100 128 85 133 118 132 92 2.037
88

78
81

72

64 61 109 136 94 154 130 147 108 2.367

60 60 100 128 80 131 124 137 92 2.043
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LISTE

]er gme 3me 4me 5me 6me 7me 8me 9me 
CANDIDATS bureau, bur. bur. bur. bur. but. bur. bur. bur.

Allard (C.)  40 106 107 278 330 132 129 261 289
Baclet(A.)  31 103 107 279 327 129 134 362 294
Bailleul (P.)  32 105 108 278 329 130 133 368 287
Bazin (J.)  32 109 107 286 332 128 132 374 292
Batteur (U.)  32 96 108 279 335 131 131 361 288
Brennes (G.)  29 104 106 280 327 131 130 363 291
Broin (J.)  31 106 106 284 332 130 131 367 291
Cornille (V.) ..... 31 112 110 273 330 122 124 368 221
Delcluze (C.)  32 107 106 285 333 137 135 374 290
Delcourt (P.)  47 124 118 298 349 166 158 428 327
Delecroix ................. 30 106 109 279 328 140 1'29 346 290
Delobel (J.)  30 .105 108 279 329 138 130 362 286
Delory (J.)  41 119 113 293 341 153 151 401 306
Desmons (A.)  34 105 107 283 307 134 134 364 293
Develde  31 105 108 278 329 129 129 360 288
Dhont (T.)  29 102 108 276 327 130 128 360 284
Dumont (A)  33 107 107 283 328 133 135 368 324
Ghesquière (H.). .... 30 101 107 283 326 130 132 365 290
Helbicq (G.)  30 107 109 278 330 133 130 360 287
Hermant (L.)  31 104 105 275 326 123 131 365 285
Lepez (L.)  30 106 105 278 327 131 132 353 293
Leroy (A.)  30 101 108 275 326 133 1.29 363 289
Lesaffre (A.)  36 110 114 289 323 142 141 380 269
Marseille (L.)  31 107 105 278 330 130 129 362 291
Martin (A.)  35 114 111 281 333 133 134 356 320
Pannequin (E.)  35 115 1 19 283 335 138 118 353 2*7
Roussel (E.)  32 104 107 279 329 132 128 362 287
Thellier  34 109 110 279 329 130 128 365 292
Van de Weghe (A.) ... 30 104 10j 273 323 128 129 358 285
Vanheulle  36 106 105 282 329 131 135 349 297
Vasseur (E.)  31 106 103 278 329 131 119 365 287
Verdier (P.)  31 105 109 277 331 132 129 344 289
Vincent (G.)  32 105 109 279 290 130 128 361 289
Vinckier  32 94 107 279 321 - 127 129 382 288
Wacrenier  32 105 110 283 331 134 135 360 296

Wiart (L.)  32 103 106 285 340 139 135 401
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5 pt OUVRIER

9
lOffla llmô 12me 13me

V

14me 15me 16me I7me Igme 19me 20ma
r. bur. bur. bur. bur. bur. bur. bur. bur. bur. bur. bur. TOTAUX

—• — — — — — — — — — — —

9 224 251 205 205 173 230 70 103 130 81 65 3.509
4

2 ?4 243 211 203 174 235 73 20 139 83 61 3.445
7

224 254 216 201 172 233 74 117 129 89 63 3.542
2 22 o 250 213 209 178 238 71 106 130 84 67 3.563
8 224 230 211 20a 173 230 71 112 130 185 65 3.617
1 223 246 210 199 173 230 68 111 130 81 62 3.493
1 222 250 211 207 177 234 70 114 129 81 66 3.539
il

22? 249 211 202 130 232 71 94 129 81 62 3.379
0 223 249 212 209 175 237 73 115 132 84 65 3.574
,7 240 259 221 221 189 252 94 120 140 94 74 3.922
>0 ^24 249 203 203 177 247 71 105 140 80 61 3.520
ili 223 219 211 207 173 232 70 107 109 77 63 3.488
16

22 tj
222
223

255 212 217 179 246 84 124 144 92 71 3.768
i3 250 211 206 173 234 70 115 131 73 65 3.511
18 248 212 205 172 232 70 105 131 83 67 3.505
14 
!4
10
17

221
225
223
223
228
223
223
229
223
225

246
250
245
248

210
210
211
211

206
207
205
205

173
173
176
173

231
233
232
232

68
73
70
71

107
101
105
113

129
131
127
130

81
82
82
82

65
63
63
68

3.481
3.572
3.503
3.520

15
)3

248
250

210
211

207
210

87
145

235
232

68
71

97
111

130
111

46
64

62
61

3.363
3.447

59 248 209 202 170 228 69 110 129 82 66 3.490
>9 251 215 203 176 237 74 118 132 83 68 3.598
H 249 211 22 173 230 69 110 129 82 64 3.325
!0 254 212 209 173 240 77 117 138 82 65 3.609
5
57

-13
224
224
222
223
224
223
225
224
218
221

242
249

212
210

4
204

148
171

238
231

77
71

12
115

54
129

23
86

10
67

2.936
3.517

)2 245 217 207 106 235 74 111 132 81 72 3.480
55 247 209 200 171 228 67 108 129 81 63 3.461
)7 245 209 203 172 231 70 103 130 82 65 3.503

249 211 204 172 232 71 114 129 57 68 3.485
59 249 211 204 172 233 69 122 128 80 63 3.501
59 249 211 205 173 231 69 113 130 82 64 3.475
18 244 211 202 172 229 68 111 108 79 64 3.471
)6 245 213 207 162 228 70 111 129 79 66 3.514
6 247 211 206 175 232 73 114 ISO 82 67 3.598



SCRU

LISTE R

jer gme 3me 4ms 5me 6me 7ma 8me 9me 
CANDIDATS bureau, bur. bur. bur. bur. bur. bur. bur. bur.

Drucz, conseiller sortant . 525 612 468 420 642 652 874 730 467
Legrand (Géry) Id. 505 589 450 413 643 634 875 721 465
Viollette II. 503 595 453 412 633 635 860 718 461
Faucher  498 595 462 411 636 631 852 714 455
Basquin, conseiller sortant 502 592 459 406 638 631 863 710 456
Rochart Id. 499 591 458 408 634 635 862 706 453
Brunet  502 596 459 403 637 624 862 713 456
Dutilleul, conseill. soria it 500 598 455 405 630 621 859 715 461
Bère H. 495 589 460 400 639 623 852 705 449
Bucquet Id. 492 584 453 406 631 629 851 713 460
Baggio H. 494 588 453 403 631 627 853 704 456
Gavelle Id. 496 598 453 401 615 631 856 695 458 •
Cannissié  494 586 453 404 632 628 852 708 457
Blondel  489 592 445 402 635 627 855 708 453
Duflo, conseiller sortant. . 484 588 453 411 633 625 856 713 457
Rigaut Id. 505 588 452 407 633 629 852 699 454
Boude Id. 481 583 451 403 632 623 848 708 449
Moy  483 582 454 408 626 621 843 705 452
Parent-Parent, cons. sort. 480 586 453 403 636 623 812 710 453
Lallart  482 579 451 402 628 612 840 710 449
Goguel  483 578 453 407 632 616 839 711 452
Vaillant, conseill. sortant. 474 575 450 405 635 620 834 711 454
Alhant Id. 464 568 456 405 648 618 841 716 459
Meurisse  481 576 444 406 631 620 839 716 456
Lacour  477 577 451 407 628 613 834 706 451
Willay, conseiller sortant. 461 570 446 396 630 620 814 714 457
Pascal H. 468 565 446 392 634 620 816 696 456
Blanchi Id. 472 570 446 396 625 616 823 693 450
Gronier-Darragon, c. sor. 481 577 441 394 622 607 837 675 439
Brackers d’Hugo  475 564 441 396 627 609 831 693 449
Lespilette  452 559 442 405 624 603 809 716 454
Bodelle  464 563 431 399 629 607 815 700 447
Lhotte, conseiller sortant. 467 560 433 395 618 609 830 701 448
Thibaut  455 559 434 402 624 604 802 701 447
Lenfant ................ 441 550 434 394 622 594 790 698 445
Defaut  421 524 413 381 623 578 765 687 431



JTI'ÛV 13 MAI

le

ir.
lOma 
hur.

lima 
bur.

Igme 
bur.

13me 
bur.

14me 
bur.

15“® 
bur.

16m® 
bur.

17me 
bur.

18m® 
bur.

19“® 
bur.

20“® 
bur. TOTAUX

57 582 570 606 446 570 697 553 594 644 369 260 11.28155
il 578 553 591 431 570 696 549 577 636 356 259 11.091

55
56
53
56
2 1

570 550 603 440 575 694 545 583 637 355 253 11.075
570 552 600 435 572 692 542 579 635 355 256 11.042
567 550 599 435 572 689 540 577 635 356 256 11.033
570 552 604 434 572 688 545 576 637 352 255 11.031
563 550 601 438 573 691 540 559 635 355 253 11.010jl

4Q 566 551 599 436 565 691 539 577 633 352 256 11.0094V
60
56
E-Q

565 551 597 436 577 689 535 581 632 354 256 10.986
576 553 600 432 570 693 533 571 630 352 253 10.982
§65 545 596 429 574 694 537 582 635 354 253 10.976DO •

57
53
57
54
JO

570 543 600 435 570 687 540 577 633 345 252 10.955
565 547 601 432 565 681 537 575 637 346 251 10.951
563 545 599 433 576 689 543 571 616 353 253 10.947
566 549 595 432 559 688 535 577 619 352 255 10.947
550 537 607 435 567 681 541 570 623 351 252 10.9334V

52
53 
,10

563 550 603 430 565 688 537 574 628 352 252 10.920
563 543 582 435 572 688 533 571 626 350 255 10.892
562
558 
fct-.

547 605 430 568 684 529 560 619 350 251 10.891•IV
52
54
59
55
51
57
56
50
39
49

543 601 432 565 688 541 573 627 351 551 10.883
ûû7 
557 
558 
561 
559
553

539 598 436 568 686 532 562 627 352 252 10.880
542 603 432 570 685 538 569 624 351 249 10.880
546
548

598
580

432
426

568
554

693
683

520
531

563
568

621
623

342
348

252
25î

10.868
10.843

535 595 434 567 685 528 565 626 350 255 10.843
535 606 432 568 690 522 570 616 348 254 10.8025&4 531 601 428 566 690 524 567 615 351 256 10.776554

546
541 590 428 562 692 517 564 617 346 248 10.750
525 600 429 576 682 527 564 623 343 247 10.735

54 
r( T

551
55o
5o2
553

534 597 425 554 682 519 562 618 347 249 10.729
535 593 430 567 685 525 555 620 344 245 10.714'1 1

AS '
531 592 428 570 687 522 557 617 343 252 10.704

A7
537 594 421 559 681 514 566 599 346 253 10.683

‘il

45
527 597 427 565 678 507 557 612 346 244 10.641'-'oy
527 593 411 558 680 511 553 612 340 244 10.536ÜM S vj 507 562 396 532 661 492 534 593 335 246 10.207
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LISTE COlffl

'|er 2me 3me 4me 5me 6me 7me 8me 9me
CANDIDATS bureau, bur. bur. bur. bur. bur. bur. bur. bur.

Le Gavrian  423 506 471 456 211 313 437 232 177
Lemaître:  435 513 489 458 211 326 449 234 184
Désuniront  426 503 375 454 208 321 444 235 181
Laurenge  435 527 387 455 211 327 447 239 186
Decroix  402 470 456 443 205 278 412 187 155
Thiriez  430 508 482 453 202 322 446 230 189
Richebé  391 463 451 445 207 275 400 189 155
Crespel Gentil  395 4G4 455 445 205 279 408 189 155
Mourmant  394 447 439 435 203 274 402 188 153
Cusson  381 446 438 432 204 272 389 189 147
Maquet  387 451 442 434 204 274 396 189 152
Boittiaux  380 474 463 444 207 294 411 228 172
Pecqueur  380 448 445 432 203 275 392 189 151
Butin  402 484 476 452 211 308 429 229 180
Lefebvre  373 454 442 433 202 272 392 186 152
Wacquet  373 450 447 433 205 269 385 188 146
Renouard  391 462 445 437 204 277 404 190 153
Dalbertanson 453 538 517 470 244 357 488 276 227
Gaveriaux  384 475 447 437 204 297 405 224 171
Vanpeteghem  384 462 4’4 434 198 293 403 223 177
Longhaye  386 458 441 430 202 2"ï6 401 191 153
Schoutteten  384 456 443 435 202 271 394 191 153
Grousseau  385 476 463 441 203 301 405 220 113
Barrois Rose  385 452 446 435 205 273 393 187 loi
Steverlynck  380 443 439 430 201 266 384 185 153
Delesalle  385 463 449 4 37 204 276 394 184 1 54
Vaniscotte  381 445 445 439 202 271 392 188 149
Mulié Delécaille  379 449 445 434 201 270 390 190 153
Salernbier Dubreucq . . . 383 447 447 434 207 271 387 189 154
Devilder  377 447 435 433 197 272 381 189 150
Picavet  392 472 460 442 196 308 409 224 171
Delemer  388 466 455 438 205 279 399 186 156
Lorthiois  371 449 448 438 205 271 385 187
Ardaens  369 438 433 426 199 266 383 186 lâO
Boyer-Chamard  389 479 454 443 202 294 414 220 1"^
Delerue . 365 462 438 427 206 298 385 220 163
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gme 
bur.

lOtte 
bur.

Urne 
bur.

12me 
bur.

13me 
bur.

14me 
bur.

13me 
bur.

16me 
bur.

17me 
bur.

18me 
bur.

19me 
bur.

20me 
bur. TOTAUX

177 245 269 239 203 379 283 319 359 441 383 326 6.672
184 263 273 242 206 428 293 316 378 438 385 334 6.875
181 255 273 241 205 419 289 314' 365 441 372 317 6.638
186 266 282 242 206 431 295 323 377 452 384 329 6.801
155 235 233 210 189 330 247 272 373 412 348 310 6.167
189 253 270 237 202 386 278 325 360 415 376 324 6.688
155 228

227
225 209 186 367 248 269 323 388 353 308 6.080

155 222 211 190 357 250 274 320 393 354 306 6.099
153 222

224
223

216 206 188 349 246 271 308 385 352 306 5.984
147 217 207 187 349 246 266 305 381 347 307 5.934
152 216 208 185 351 247 266 308 387 353 306 5.979
172
151

239
225
263

258
221

232
210

195
187

413
349

283
246

295
262

354
309

417
389

373
353

327
309

6.459
5.975

180 273 238 205 389 293 315 359 430 379 330 6.645
152 224 219 210 188 352 249 270 309 388 349 308 5.972
146
153

221 
227 
289 
243 
240 
226 
222
240 
222 
221 
225 
229 
222
224 
2l4 
â39 
222 
225 
213 
23r

216
222

203
209

184
189

356
361

248
246

265
274

305
310

387
390

350
352

305
305

5.936
6.048

227 306 294 239 423 342 350 442 509 427 358 7.540
171 256 236 194 375 285 295 345 409 340 313 6.335
177 254 225 194 361 284 300 346 410 368 322 6.332
153 226 209 189 350 247 275 311 £92 350 305 6.018
153 220 209 190 350 248 269 306 3'.'0 356 305 5.994
173
151

255
218

233
218

194
197

377
358

284
247

298
271

349
306

419
387

372
350

324
306

6.412
6.007

153 213 201 185 355 242 258 305 380 350 303 5.894
154 216 207 192 349 249 266 314 393 355 308 6.020
149 217 206 190 352 247 272 311 385 353 305 5.979
153 215 205 189 348 248 267 310 388 351 305 5.959
154 215 207 187 352 248 265 318 387 352 306 5 980
150 217 207 189 347 247 269 298 380 348 304 5.901
171 248 228 197 374 275 291 346 424 .374 324 6.394
156 221 207 189 353 251 275 321 393 358 308 6.070
147 213 210 189 354 249 268 308 387 349 307 5.960
150 204 231 194 351 247 262 299 377 344 304 5.876
171 252 232 192 372 278 296 352 418 371 324 6.389
163 246 227 193 330 282 278 330 406 346 305 6.147
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Z nLISTE DU

1er 2me 3me 4me 5mo 6me 7me 8me 9me
CANDIDATS bureau, bur. bur. bur. bur. bur. bur. bur. bur.

Delcourt  49 123 111 193 279 159 168 316 278
Lesaffre  36 107 96 179 259 141 132 280 238
Vanheulle  34 105 93 177 256 138 131 273 236
Dumont  40 117 104 182 264 142 142 288 255
Deiory  40 119 105 186 272 154 148 314 259
Delcluze  41 116 103 184 262 143 138 286 258
Desmons  34 104 91 175 257 138 130 278 235
Baclet  36 115 102 180 262 141 142 288 258
Lepez  35 107 92 175 254 139 130 275 236
Wiart  38 116 103 183 265 144 136 287 257
Broin ....................... 34 106 92 174 257 140 128 275 237
Pannequin  33 105 94 176 255 143 133 280 239
B^in  25 93 82 175 258 115 117 250 236
Waerenier  23 81 73 168 251 109 106 240 216
Gbesquière  21 80 72 168 250 107 104 238 214
B rennes  24 89 78 174 258 112 113 248 236
Delobel . . 21 81 72 168 250 108 106 237 216
Helbicq  24 90 82 176 257 112 115 248 236
Thellier  22 81 72 167 249 109 109 239 216
D’Hondt  21 81 73 168 251 110 105 238 216
Develde  21 81 73 168 249 108 104 237 216
Wandeweghe  21 80 72 168 247 101 105 233 214
Delcroix  22 82 72 169 250 109 106 237 215
Vinckier  21 81 72 169 243 109 102 237 214
Hermant  21 80 72 167 250 109 104 235 215
Marseilles  22 81 72 166 250 108 102 240 215
Martin  20 86 73 173 250 116 107 239 218
Allard  19 82 72 168 250 110 103 240 216
Bailleul  20 82 72 168 251 105 104 236 216
Vincent  21 81 72 168 250 107 103 238 215
Verdier  22 79 72 169 251 106 102 234 215
Batteur  21 81 72 169 248 108 105 234 214
Vasseur  20 80 72 169 251 108 104 233 214
Cornille  22 81 72 168 253 108 105 235 215
Roussel  20 81 72 168 250 109 106 233 211
Leroy  - 22 85 76 174 250 110 116 247 236
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Hier

1O»S 
bur.

l|me 
bur.

12ma 
bur.

I3me 
bur.

44me 
bur.

igmo 
bur.

16me 
bur.

l~me 
bur.

18me 
bur.

19me 
bur.

20mo 
bur. TOTAUX

222 229 190 166 157 230 97 155 148 82 98 3.450
197 216 168 146 132 201 79 123 124 79 83 3.016
196 216 164 144 110 195 74 122 124 78 80 2.946
208 222 184. 155 143 221 83 140 137 92 86 3.205
210 223 187 157 140 229 92 148 145 100 96 3.325
205 222 181 156 145 221 82 140 139 93 91 3.206
196 216 165 145 122 196 77 119 124 77 84 2.963
207 224 183 154 144 219 82 141 139 93 91 3.201
196 216 164 146 122 199 77 121 124 77 80 2.965
207 223 183 155 144 219 84 139 139 76 93 3.191
196 216 165 145 122 200 78 119 124 77 81 2.966
200 221 165 146 122 200 80 124 131 79 82 3.008
188 185 156 143 117 181 53 98 104 54 72 2.702
176 178 142 136 104 160 46 77 90 56 62 2.494
174 176 142 136 102 159 44 77 88 55 62 2.469
186 183 157 141 115 178 51 94 99 71 71 2.678
175 178 141 133 95 162 45 79 89 53 60 2.469
184 184 157 145 114 176 56 96 101 53 67 2.673
175 178 141 133 95 161 48 77 89 55 63 2.579
175 177 139 135 95 158 44 77 89 55 61 2.468
175 178 141 135 95 161 48 76 89 56 60 2.471
175 176 141 131 93 157 45 76 89 55 61 2.440
176 176 142 135 95 159 46 77 89 56 62 2.475
175 175 141 133 95 157 45 78 89 54 61 2.351
175 177 141 137 101 157 44 76 89 55 62 2.467
175
1 "Tri 178 141 135 95 157 46 77 88 55 58 2.461
A'9 177 142 133 103 160 46 89 91 55 62 2.519
A 177 142 134 95 156 45 76 88 55 62 2.465
1'0
1 178 141 133 95 158 44 77 89 55 60 2.460
1 <0 175 141 135 95 158 46 75 89 55 60 2.459
* <0 
1"*7- 177 141 134 93 157 45 76 89 56 61 2.457

176 141 135 95 160 46 76 89 56 60 2.455< O
176 177 141 133 95 158 46 76 89 55 61 2.457'v)
175 179 141 135 95 159 45 76 89 53 61 2.468

184 177 141 135 95 157 45 76 88 55 61 2.454-k 181 158 142 115 174 50 96 103 71 66 2.656



Nombre 
de voix 

obtenues.
NOM PRÉNOMS DATE 

de naissance
LIEU 

de naissance PROFESSION DEMEURE
•

11281 Druez Victor 20Juil. 1848 Lille Négociant 
Propriétaire

Rue Nicolas-Leblanc,14
11091 Legrand A. (J Géry 22 Mai 1837 Lille Rue Nicolas-Leblanc,34
11075 Violette I. Charles 4 Juin 1823 Quiry-le-Sec (Soin.) Doyen delà Fac.desSc. Rue Patou, 43

111042 Faucher A. Q Léon 17 Août 1837 Paris Ing. ch des Poud.-Salp. R.de Paris, c.d.Rourl.5
11033 Basquin A. 41 Abdon-Emile 13Avril 184a Catillon (Nord) Avocat Rue Puébla, 12
11031 Rochart Emile-Louis 29 Juin 1838 Lille Constructeur Rue de Douai, 101 bis
11010 Brunet Félix 5 Juin 1828 Alençon (Orne) Ane. négociant en fils R. Gauthier-de-Chât.,4
il 1009 Dutilleul A. 4# Achille-Henri 6 Mars 1840 Lille Propriétaire Rue Nationale. 28
j10986 Bère A. V Frédéric 27 Juin 1856 (Nancy (Meurthe) Ing. de la Man. de Tab. Rue du Pont-Neuf, 39
40982 Bücquet Victor-Louis-Josh 20 Nov.1815 Lille Propriétaire Rue Grande-Allée, 35
10976 Baggio A O César-Auguste 29 Sept. 1846 Car vin (Pas-de-Gal. )

20 Janv.l844 Abbeville (Somme).
Avocat Rue Ste-Catherine, 76

10955 Gavelle A. il Charles-Arsène-E. Filateur Rue Solférino, 289 bis
10951 Cannissié Henri-Jean-Philip. 23’Nov. 1843 Paris Architecte RueMassêna, 77
10947 Blondel Vr Edouard 8 Mars 1840i Vendeville (Nord) Construcleur-mécanic. Rue de Courtrai,2

Rue Masure!, 2140947 Duflo A. V Charles-Liévin 28 Janv. 1853 Lille Chimiste
10933 Rigaut A. & Adolphe-Auguste 14Juil. 1827 Lille Manufacturier Rue de Valmy, 15

110920 Houde J.-B.-Eugène. 23 Mai 1823 Festieux (Aisne) Ex-receveur des Postes Rue du Long-Pot, 41
10892 Mot 1. V Léon-Charles 31 Mai 1838 Paris Doy.de la Fac. des Lett. Rue Caumartin, 27
10891 Parent-Parent Charles 20 Juin 1829 Tourcoing (Nord) Fabricant Rue des Tours, 38
10883 Lallart Victor-Constant-J. 10 Août 1835 Arras (Pas-de-Cal. ) Fabricant de corsets Rue du Calvaire, 4
10880 Vaillant Louis 19 Mars 1840 Orchies (Nord) Propriétaire

Prof, à l’inst. industriel
Rue Solférino, 218
Rue des Sept Sauts, 240880

40868
Goguel Paul Albert 19 Août 1842 Ste-Marie-aux-Mines
Alha.nt Nicolas-F rançois 1er Janv. 1820 Obies (Nord) Rentier Rue des Postes, 119

10843 Meurisse Adrien-François 2 Fév. 1826 Saing.-Mêlant4 (N. ) Propriétaire R.Bourjembois, imp.M.
10843 Lacour Léon-Gabriel 30 Oct. 1855 Maubeuge (Nord) Prof, à la Fac. de Droit Bd de la Liberté, 117
10802 WlLLAY Henri-Joseph 14 Mars 1844 Mons-en-Pévèle (N.) Menuisier Rue J.-J.-Rousseau, 46
10776 Pascal Gustave-François 8 Oct. 1848 Valenciennes (Nord) Peintre Rue Jeanne-Maillotte, 4
10750 Bianchi Eugène-Georges 22 Janv.1852 Lille Dentiste Rue Nationale, 31
10735 Gronier-Darragon Gabriel 9 Mars 1846 Freix Anglards (Cant.) Nég. en mat. industriel Bd \ictor-Hugo, 18-20
10729 Brackers d’Hugo Réné-Hubert 5 Janv.1859 Lille Avocat R. Jacquemars-Giélée,8[
10714 Lespilette Camille-Sturne 27 Déc. 1855 Hautmont (Nord) Homme de lettres Jlue Bourignon, 4

40704 Bodelle Abdon-Jules 23 Oct. 1857fThiennes (Nord) Représent, en librairie Rue Négrier, 75
10683 LHOTTE A. O Gustave-Adolphe 26 Avril 1848 Lille Homme de lettres Rue de de la Gare, 11
10641 Thibaut A. (j David-Léop.-H.-L 21 Nov. 1848 Lille Prof, agrégé à la Fac. de Médec. 

Insp. de la Salubr ité Rue des Augustins, 4
10536 LENFANT Pierre-Achille-Jos. 28 Oct. 1844 Bavincourt-St-Pol Com. princip. Ch. de poste des Rue Solférino, 231

' 10207 Defaut Auguste-Aimable. 3 Mai 1843 Lille Gabaretier R. du Fs-d-Tournai,1711

Tableau d
’O

rdre du Conseil M
unicipal élu le 13 M

ai 1888 :

R.de
Doy.de
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d. — Délégations aux Adjoints.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1881, article 82,

Après nous être concerté avec MM. les Adjoints, qui ont bien voulu 
accepter de prendre une part active dans l’Administration confiée à nos 
soins.

Arrêtons :

^Article ier. — Les services suivants sont délégués comme suit, à 
MM. les Adjoints :

M. Rigaut, délégation générale pour la suppléance du Maire.
M. Viollette, enseignement supérieur, beaux-arts, jardin botanique.
N. Gavelle, travaux, voirie, canaux, alimentation d’eau, éclairage 

public, jardins et promenades.
M. Basquin, contentieux et fêtes publiques.
M. Dutilleul, Etat-Civil.
O. Baggio, enseignement secondaire, enseignement primaire, théâtre.
M. Lhotte, finances et comptabilité municipales.
P. Faucher, alimentation publique, marchés et abattoir, hygiène et 

salubrité, cimetières.
Q. Brunet, assistance publique, service des emprunts, recette muni

cipale, adjudications, docks et entrepôts.

^Article 2. — L’Officier de l’Etat-Civil se tient à la disposition du 
public, pour les mariages, chaque jour de neuf heures à midi, les 
dimanches et fêtes exceptés.

Aucun mariage ne se fait en dehors des heures déterminées ci-dessus.

Article 3, — Le Maire reçoit chaque jour à l’Hôtel-de-Ville, les 
dimanches excep*és, de trois à cinq heures du soir.

MM. les Adjoints reçoivent aussi à l’Hôtel-de-Ville, de trois à cinq 
heures du soir, pour les affaires ressortissant de leurs délégations, savoir :
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Le Lundi, M. Basquin et M. Faucher ;
Le Mardi, M. Viollette ;
Le Mercredi, M. Gavelle ;
Le Jeudi, M. Rigaut et M. Baggio ;
Le Vendredi, M. Dutilleul et M. Lhotte ;
Le Samedi, M. Brunet.

Hôtel-de-Ville, le 29 mai 1888.

Le Maire de Lille,

GÉRY LEGRAND.

40 Concours hippique du Nord sous le patronage 
de la Société hippique française, à Lille, Esplanade 
delà Citadelle, du 14 au 21 mai 1888 :

a. — Ordre journalier des Opérations du Concours.

Lundi 14 mai : Arrivée des chevaux avant dix heures du matin ; 
1 heure du soir, examen des chevaux par la Commission d’admission (1); 
4 heures du soir, sauts d’obstacles, ire division, ire catégorie. Prix 
d’essai.

Mardi 15 : 1 heure du soir, Poulains et Pouliches de 3 ans sans 
dressage complet ; 4 heures du soir, Sauts d’obstacles, ire division, 2° 
catégorie. Prix des Habits rouges.

Mercredi 16 : midi 1/2, chevaux attelés seuls. Flots et prix; chevaux 
de poste attelés seuls. ^Flots et prix) ; 3 heures du soir, courses au 
trot monté pour poulains entiers, ' hongres et pouliches, nés en 1883 
dans la circonscription du concours, i" division ; 4 heures du soir 
Sauts d’obstacles, 2e division 5e catégorie. Prix des Ecoles.

Jeudi 17 : midi 1/2, grande course des Bagues.

(1) Tous les chevaux engagés pour les prix de classes doivent être présentés devant 
la Commission d’admission montés avec selle et bride. Cette épreuve préalable est 
obligatoire.



— 165 —

Vendredi 18 : x heure du soir, chevaux attelés en paire. Primes 
d’appareillement (i) ; 2 heures du soir, courses au trot monté pour 
chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, nés dans 
la circonscription du concours, 2e division ; 3 heures 1/2 du soir, 
Sauts d’obstacles, ire division, 3e catégorie. Prix des Dames.

Samedi 19 : 1 heure du soir, chevaux de selle. Flots et prix ; 4 
heures du soir, sauts d’obstacles. 2e division, 6e catégorie. Omnium.

Dimanche 20 : 9 heures du matin, vente aux enchères ; 1 heure 
1/2 du du soir, prix internationaux. Chevaux de trait attelés; 3 
heures du soir, sauts d’obstacles. Courses de pays , sauts d’obstacles 
ire division 4e catégorie. Prix couplés.

Luudi 21 ; 9 heures 1/2 du matin, réunion des Membres socié
taires et distribution des brevets et médailles de dressage et ménagé ; 
2 heures 1/2 du soir, Exhibition générale de tous les attelages primés; 
3 heures 1/2 du soir, sauts d’obstacles. PRIX DE LA COUPE, 
Longchamps de chevaux de selle. Tous les chevaux de selle primés 
(classes, courses d’obstacles) doivent paraître au Longchamps.

Le lundi 21 mai, à 9 heures 1/2 du matin, réunion des membres 
de la Circonscription du Nord, dans le Salon du Jury.

Tous les jours, à partir du Jeudi 17 mai, examen de dressage et ménagé, 
à huit heures du matin. Examinateur : M. le comte de Montigny.

Aucun cheval ne peut paraître dans le manège sans son numéro 
de poitrail.

L’entrée du Concours est publique tous les jours de neuf à 
six heures.

Le départ des chevaux aura lieu le mardi 22 mai.

(1) Aucun cheval ne peut être présenté aux primes d’appareillement s’il n’a remporté 
un prix ou un flot attelé seul.
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b. — Prix :

Classe des chevaux attelés
— — de poste
— — de selle

Poulains, hongres et pouliches de 3 ans, 
sans dressage complet

Courses au trot. ...........................................
Chevaux sautant des obstacles  
Courses des bagues  
Courses de pays (sauts d’obstacles)  
Chevaux de trait  
Concours de dressage et ménagé  
Primes aux juments poulinières  
Plaques  
Flots de rubans

 
211 prix et 36.244 50

16 prix.... 3.900 fr.
12 » .... 1.850 »
II » .... 2.650 »

16 » .... 2.900 »
18 » .... 7.150 »
32 » .... 6.500 »
10 » .... 2.000 »

5 » .... 500 »
26 » .... 630 »

» 800 »

65 » .... 6.500 »
)) 465 5°
» 399 »

c. — Composition du Jury :

‘Président de la Société : Marquis de Mornay.
‘Président du Jury : Duc de Vicence.

MMrs
Bertin, Charles 
Boittelle, Jules 
Boniface 
Cordonnier 
de Cossigny

Crépin - Deslinselle 
Crespel-T illoy 
Daniel-Dantu 
Dèjardin, Ernest 
Descamps, Alfred

MMrs
B. de Laumont

Lehoult, Jules 
de Maulde, Réné
Mayeur, Hector
Comte Ludovic de Mieulles

Pagniez

Vicomte de Ribi s
Telliez

Wallaert
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d. — Noms et Villes des Exposants :

Aisne

M. Vinchon à Douchy...................................................................... 1
N. Bailly à Mondrepuis ...................................................................... 1
O. le duc de Vicence à Caulaincourt.............................................2
P. Audin à Froidmont....................... ........................................... 1
Q. Henninot à Voulpaix......................................................................6
R. André à Brissay-Choigny............................................................... 1
S. Lucquet à Thenailles. ..................................................................1
T. Luzin-Bouvry à Crépy-en-Laonnois............................................. 5
U. Lobbey à Crécy-sur-Serre..........................................................1

A'ord

V. Delebart, Georges, à Fives-Lille............................................. 3
W. Lambert, Emile, rue de Juliers, à Lille.........................................1
X. Descamps à Ennetières................................................................1
Y. E. Scrive à Lille ......................... ...........................................  1
Z. Boucquey à Lille.............................................................................1
M. Martin, Henry à Le Quesnoy.........................................................1
M. Ghestem à Verlinghem................................................................ 1
M. Tilman, Jules, à Cambrai................................................................ 1
M. Gouvion, Alfred, à Saulzoir......................................................... 2
M. Tribou, à Hem Lenglet................................................................ 3
M. Fiévet, Félix, à Masny.................................................. 2
M. Fauville à Neuville-sur-Escaut.....................................................2
M. Fontaine à Neuville-St-Remy....................................................1
M. Fauville, Gustave, à Bouchain. ...... .......................................1
M. Michel, Léon, à Cambrai......................................................... 1

M. De Bretagne à Mortagne................................................................1

Oise.

M. Bourdet à Feuquières...................................................................... 1
M. D’Hardivillers à Abancourt................................................... • 5
M. Boulnois à Grandvilliers................................................................ 5
M. Dupuy à St-Maur.............................................................................1
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Pas-de-Calais.

M. Godart à Longuenesse..................................................................1

M. Dambricourt-Legrand à Wizernes.............................................. 5
M. Lesueur à Etrun ......................................................................... 1
M. Matringhem à Polincove................................................................. 1
M. Clabaux, Henri . . ..................................................................1
M. Delrue à Wizernes....................................................................... 1
M. Platiau, Félix à Longuenesse. .....................................................1
M. Declety à Wizernes........................................................................1
M. Gamblin. à Lillers..............................................................................2
M. Calonne à Ruitz.............................................................................. 1
M. B. Monsigny à Neufchatel........................................................... 1
M. Guibon-Brèfort à Wailly................................................................. 1
M. Delory, Alcide, à Hesdigneul...........................................................1
M. Wacogne à Neufchatel.................................................................1
M. Leduc à Audembert................................................... . 1
M. Defiez, à Boulogne-sur-Mer.......................................................... 1
N. Porion à Wardrecques................................................................1
O. Lafoscade à Wacquinghem..........................................................1
M. E. Battel à Leulinghem.................................................................1
M. Baheux à Boulogne-sur-Mer........................................................... 1

Seine-Inférieure.

M. Bulart à Beaubec............................................................... 2

Somme.

N. Despréaux à Hornoy.......................................................................1
O. Sangnier, Auguste, à Tronchoy....................................................1
M. le baron de l’épine à Saleux...........................................................1
M. de Morgan à Maricourt................................................................. 1
M. E. Pelletier à Amiens................................................................. 1
M. Delattre à Ramburelles................................................................. 2
M. Cottinet à Roye...............................................................................1
M. Poulin à Chaulnes......................................................................... 1
M. Berger à Hermilly........................................................................2
M. Chivot à Bouillancourt................................................................. 1
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e. — Chevaux engagés :

Trix des Classes :

Chevaux attelés de 3 à 6 ans, taille im47 et au-dessus. — 40.
Chevaux de poste de 3 à 6 ans, taille im47 et au-dessus. — 17.
Chevaux de selle de 3 à 6 ans, taille im47 et au dessus. — 25.

‘Prix spéciaux :

Poulains et pouliches de 3 ans sans dressage complet. — 34.

Courses au trot monté :

Première division. — 14.
Deuxième division. — 14.

41 Théâtre Municipal : Récapitulation des Ouvrages 
représentés pendant la saison théâtrale 1887-88 :

OPÉRAS, OPÉRAS-COMIQUES, TRADUCTIONS

L'Africaine ................................................ 5 fois.
Bonsoir Voisin.............................................. 8 »
Le Barbier de Séville ...»  4 »
Le Chalet........................................................... 4 »
Les Dragons de Villars........................... 10 »
La Dame Blanche........................................ 4 »
Les Diamants de la Couronne.................... 3 »
Le Domino Noir. .     3 »
Dimitri.............................................  3 »
Etienne Marcel ............ 5 »
La Favorite ............. 4 »
La Fille du Régiment.....................  8 »
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Faust...................................................................................  . 7 fois.
Galathée............................................   5 »
Guillaume Tell....................................................................... 2 »
Les Huguenots...................................................................... 5 »
Haydée................................................... ...... 3 »
La Juive. . ... ..............................................  5 »
Le Maître de Chapelle. .................................................... 6 »
Mignon.................................................................................... 9 »
Les Noces de Jeannette. .................................................... 8 »
Nadia.......................................................................................... 3 »
Le Pré-aux-Clercs................................................................ 5 »
Robert-le-Diable............................................ 1 »
Le Songe d'une Nuit d'Été.................................................... 2 »

~ Si j'étais Roi............................................................................. 4 »
Sire Olaff.............................................................................. 2 »
Le Trouvère......................................................................  . 4 »
Zaïre.......................................................................................... 4 w

FÉERIE

Les Bibelots du Diable 26 »

DRAMES, COMÉDIES, VAUDEVILLES

L'Aventurière....................................................................... 4 „
L'Abbé Constantin................................................................ 4 »
Le Bossu.................................................................................... 4 „
Bébé....................................................................... . 8 »
La Bergère d'Ivry................................................................ 5 »
Les Bonnes de Paris................................................................ 1 »
Les Crochets du père Martin ........ 5 »
Le Courrier de Lyon.......................................................... 2 »
Les Chimères...............................  5 n
Carnot.................................................................................... 3 „
Une Date fatale....................................................................... 2 »
Les Deux Orphelines................................................................ 9 »
Don César de Bazan. . . ........................................ 3 »
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s
Daniel Manin....................................................................... 2 fois.
Le Drame des Charmettes.................................................... 2 >
Les Espérances....................................................................... 4 »
Les Esprits Marieurs.......................................................... 8 »
Hernani.................................................................................... 1 »
L’Expiation de Savelli.......................................................... 3 »
La Grammaire ....... ................................ 3 »
Un Garçon de chez Véry.................................................... 1 »
Le Gentilhomme Pauvre.......................................................... 9 »
Giboulot Ier............................................................................. 1 »
L’Héritage d’Yvette................................................................. 4 »
L'Ami Fritz......................................  . 1 »
15e Hussards............................................................................. 14 »
Les Jacques............................................................................. 7 »
Un Jour de Crise ........... 8 »
Le Suis-je ?............................................................................. 9 »
Le Lion Amoureux................................................................  3 »
Marie-Jeanne....................................................................... 3 »
Un Mariage Forcé................................................................ 1 »
Le Maître de Forges.......................................................... 5 »
Monsieur le Chevalier.......................................................... 3 »
L a Mendiante ....................................................................... 4 »
Les Ouvriers............................................................................. 3 »
Le Procès Veauradieux.......................................................... 8 »
Le Petit Jacques ........... 3 »
Ruy-Blas.................................................................................... 2 »
La Reine Margot  ............................................ 3 »
Le Sac.................................................................................... 1 »
Serge Panine............................................................................. 2 »
Les Surprises du Divorce................................................... 1 »
La Tour de Nesle............................................. . . 3 >»
Le Voyage de M. Perrichon . . . . ... 4 »
Veuve Durosel....................................................................... 1 »
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42 État-Civil : Statistique sanitaire du mois de Mai :

Fournie au Ministère du Commerce et de l’industrie, en exécution de la Circulaire ministérielle du 25 Novembre 1886.

Population : 186,171 habitants. — Mariages : 139. — Divorces : 9.

DÉCÈS SURVENUS SUR LE TERRITOIRE (Mort-nés non compris).

LÉGITIMES ILLÉGITIMES TOTAL

Masculin Féminin Masculin Féminin Masculin Féminin TOTAL

Naissances d'enfants vivants........................ 183 197 67 54 250 251 501
Enfants mis en nourrice dans la commune 16 18 15 19 31 37 68

— hors la commune 9 3 2 6 11 9 20
Mort-nés........................................................ 13 10 9 5 22 15 37

Vu :

Le Maire de Lille,

GÉRY LEGRAND
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1 Fièvre typhoïde ou muqueuse..................... » » » » » ))
2 Variole............................................................ » » » » » ))
3 Rougeole........................................................ 2 » 2
4 Scarlatine ...................................................... 1 » 1
5 Coqueluche...................................................... 1 6 7
6 Diphtérie, — Croup, — Angine couenneuse 1 9 )) 1 » 11
7 Choléra asiatique........................................... » » » » » »
8 Phtisie pulmonaire......................................... » 9 35 8 9 61
9 Autres tuberculoses....................................... » 5 4 1 » 10 1

10 Tumeurs.......................................... ............... » 2 12 13 27
11 Méningite simple..................................... .. 5 13 . 1 2 » 21
12 Congestion et hémorragie cérébrales........... » » 1 6 16 23 ।
13 Paralysie sans cause indiquée....................... » » > » 1 1
14 Ramollissement cérébral.............................. » » » 1 8 9 i
15 Maladies organiques du cœur....................... » » » 7 7 14
16 Bronchite aiguë............................................. 25 20 1 2 48 ;
17 » chronique..................................... » 2 3 13 20
18 Pneumonie, — Broncho pneumonie........... 5 8 1 8 17 39
19 Diarrhée gastro-entérite................................ 22 0 » » 1 26
20 Fièvre et péritonite puerpérales................... » » 1 » » 1
21 Autres affections puerpérales........................ » » 1 » » 1
22 Débilité congénitale et vice de conformation 20 » » » » 20
23 Sénilité............................................................ » » » » 14 14
24 Suicides.......................................................... » » 1 » 1 2
25 Autres morts violentes................................. 1 1 1 1 1 5 ।
26 Autres causes de mort.................................. 20 12 ■ 7 16 14 69
27 Causes restées inconnues.............................. » » » » » »

Total des décès............. 100 91 58 68 115 432 :

40699 — 300 — LILLE, LE BIGOT FRERES,
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43 Finances.

a. — Décret ouvrant un crédit :

Décret du 9 juin 1888, ouvrant sur l’exercice 1888, un crédit de 
36,301 fr. 09 pour le paiement d’une transaction avec l’Etat relative
ment aux droits de transmission sur les obligations des emprunts.

b. — de ISiîS. — Liste du 39' tirage:

15 JUIN 1888

Liste des 317 Numéros sortis et remboursables à 500 fr., moins l’impôt

50 1966 3771 5321 7025 8938 10359 12688 13978 15194
233 1985 3936 5343 7093 9079 10388 12697 13987 15269
292 2017 3991 5432 7148 9101 10564 12743 14074 15354
389 2093 4026 5464 7159 9120 10633 12794 14103 15407
418 2131 4034 5485 7181 9135 10661 12828 14106 15420
478 2173 4053 5490 7226 9145 10711 12997 14160 15453
482 2352 4054 5587 7264 9199 10731 13044 14172 15478
607 2442 4081 5670 7327 9274 10756 13047 14233 15479
625 2517 4085 5705 7331 9302 10776 13093 14240 15613
656 2579 4103 5728 7380 9483 10829 13113 14250 15698
721 2602 4155 5859 7407 9536 11097 13114 14324 15747
755 2645 4159 5878 7573 9591 11206 13175 14328 15968
762 2788 4165 5954 7625 9596 11230 13200 14330 16032
805 2858 4169 5962 7741 9598 11234 13215 14444 16041
807 3028 4221 5993 7789 9628 11315 13269 14446 16099
858 3045 4264 6061 7799 9720 11356 13305 14458 16257
886 3110 4341 6266 8003 9731 11383 13347 14477 16375
907 3173 4353 6403 8040 9868 11425 13365 14569 16417
951 3181 4431 6458 8064 9885 11473 13449 14587 16483
952 3228 4473 6493 8108 9893 11484 13451 14653 16491

1017 3230 4564 6521 8109 9940 11546 13506 14661 16512
1166 3267 4572 6565 8218 10021 11585 13511 14670 16646
1198 3325 4596 6581 8267 10109 11694 13539 14687 16704
1205 3352 4611 6621 8306 10119 11926 13542 14697 16740
1226 3394 4877 6638 8362 10123 12019 13547 14760 16781
1380 3400 5007 6659 8398 10128 12185 13563 14820 16784
1534 3402 5122 6732 8447 10142 12223 13581 14876 16828
1598 3473 5132 6750 8739 10153 12384 13759 14963 16898
1608 3491 5135 6819 8788 10154 12392 13781 14968 16902
1849 3502 5174 6872 8808 10238 12451 13798 15066
1866 3674 5181 6890 8830 10246 12478 13837 15106
1958 3680 5202 6967 8861 10292 12577 13842 15128
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Lesdites obligations seront remboursées par 499 fr. 625, en vertu de la loi du 
21 Juin 1875.

Elles auront droit en outre à un semestre d’intérêt.

Le paiement des obligations sorties et des coupons d'intérêt se fera, à partir du 
1er juilet 1888 , à Lille, à la Caisse du Receveur municipal, rue Inkermann, 8 ; à 
Paris, chez MM. ERLANGER et Cie, rue Taitbout, 20 ; à Bruxelles, à la Société 
générale, Montagne-du-Parc, 3 ; et à Francfort-sur-le Mein, chez MM. ERLANGER 
et fils.

OBLIGATIONS 
sorties à

TAUX 
de l’Émission

MONTANT 
des Primes

IMPOT 3 0/0 
sur les Primes

NET A PAYER

500 fr. 487 fr. 50 12 fr. 50 0 fr. 375 499 fr. 625

Les obligations sorties ne produisent plus d’intérêt à partir du jour fixé pour leur 
remboursement.

Lille, le 1er Juin 1888.
Le Maire de Lille,

GÉRY LEGRAND

44 Services municipaux.

a. — domination de M. Debièvre, membre de la Commission 
Historique :

Par arrêté préfectoral en date du 29 juin 1888, M. Üebièvre, 
bibliothécaire de la ville de Lille a été nommé membre de la Com
mission historique du département du Nord.

b. — domination de 1B1. Mourons et Henry, commissaires 
de police :

Par décret du 12 juin 1888, ont été nommés commissaires de 
police, à Lille :

M. MOUROUX, commissaire à Versailles, en remplacement de 
M. Gouvard, nommé à Nantes;

N. Henry, commissaire central de Boulogne-sur-Mer, en rempla
cement de M. DUCASTEL, mis en disponibilité.
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45 Bibliothèque : Nomination de MM. Henry 
et Ovigneur, membres de la Commission Administrative.

Le Ministre de l’instruction publique et des Beaux-Arts,
Vu l’article 38 de l’ordonnance royale du 22 février 1839,
Vu les propositions de M. le Préfet du Nord, en date du 

12 juin 1888,
Arrête :

Article Ier.

MM. Henry, professeur à la Faculté des lettres, Ovigneur, 
avocat:

Sont nommés membres du Comité d’inspection et d’achats de 
livres près la Bibliothèque de Lille, en remplacement de MM. DE 
RENTY, démissionnaire, et Lebigre, décédé.

Article 2.

M. le Préfet du Nord est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 26 juin 1888.

E. LOCKROY.
Pour ampliation :

Le Chef de Bureau du Cabinet,

ROUJON
Pour copie conforme :

Le Secrétaire-Général,
René PlCHON.
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46 Adjudications.

a, — Habillement et Équipement des Agents de la Police:

DU 18 JUIN 1888

ADJUDICATION de la fourniture des effets d’habillement, d’équi
pement et de la chaussure, nécessaire aux sergents de ville et aux 
agents de la police, pendant les années 1888, 1889 et 1890, au profit 
de :

i ° La Société générale de fournitures militaires de Paris, repré
sentée par M. Georges DESFOSSÉS demeurant à Paris, pour le premier 
lot comprenant l’habillement, moyennant la somme de 42,253 fr. 28 c.

20 Ladite Société générale, pour le deuxième lot, comprenant la 
coiffure et l’équipement, moyennant la somme de 7,794 fr. 68 c., 
rabais de 5 fr. 55 c. % déduit.

Et 30 Ladite Société générale, pour le troisième lot comprenant 
la chaussure, moyennant lasomme de 13,377 fr- 41 c-> rabaiso,3i c. % 
déduit.

Approuvé le 3 juillet 1888.
Enregistré le 12 juillet 1888, fu 20, c" 10.
N° 892 du répertoire.

b, — Habillement de divers employés municipaux :

1° CAHIER DES CHARGES

Article Ier

L’adjudication est faite pour trois années 1888-1889-1890.
Elle a lieu en trois lots par voie de soumissions cachetées, à 

tant pour cent de rabais, sur la série générale des prix des bordereaux.
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Le premier lot se compose de l’habillement, le deuxième lot de 
la coiffure, le troisième comprend la chaussure.

Article 2

Les soumissions écrites sur papier timbré, rédigées conformément 
au modèle ci-après, renfermées dans une enveloppe portant par 
suscription l’indication du lot auxquelles elles s’appliquent, sont 
déposées dans la boîte à ce destinée, avant l’heure fixée pour l’adjudi
cation. Toute soumission présentée après l’ouverture de cette boîte 
est refusée.

Article 3

La soumission doit être formulée suivant le modèle ci-après :

fe soussigné (Noms et Prénoms] demeurant à ... , après avoir 
pris communication du cahier des charges et conditions dressé pour la 
fourniture (Indication du lot) nécessaire aux employés des divers 
services municipaux pendant les années 1888-1889-1890, dont la dépense 
est évaluée à .. . offre de me rendre adjudicataire de ladite fourniture, 
aux conditions dudit cahier des charges et moyennant un rabais de . . . 
francs par cent francs, sur la série générale des prix du bordereau.

Je m’engage en outre, à acquitter tous les frais d’affiches, annonces, 
timbre, enregistrement, expéditions et autres, résultant de l’adjudication, 
dans le cas où ma présente soumission serait acceptée.

Fait et signé à le ... .

Article 4

Les soumissions déposées ne peuvent plus être retirées ; elles sont 
ouvertes publiquement au moment de l’adjudication, et la fourniture 
est adjugée à celui des concurrents admis qui aura souscrit le rabais 
le plus considérable pour chaque lot. Dans le cas où l’offre la plus 
avantageuse serait faite par plusieurs concurrents, l’adjudication aurait 
lieu sans désemparer exclusivement entre eux à l’extinction des feux, 
sur nouveaux rabais. A défaut de modification de leur premier rabais 
l’Administration est libre de choisir parmi ces soumissionnaires celui 
qui lui convient le mieux.
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Article

Nul ne sera admis à l’adjudication, s’il n’est reconnu capable de 
satisraire entièrement à la bonne exécution de l’entreprise et s’il ne 
joint à sa soumission un certificat d’acceptation du Maire.

Article 6

Toutes les fournitures sont exactement conformes aux types 
déposés au Secrétariat de la Mairie et revêtus du cachet de l’Adminis
tration municipale.

Article y

Les draps sont, avant l’emploi, soumis à l’acceptation d’une 
Commission composée du Maire ou de son délégué et de deux experts. 
Ils sont d’un tissu croisé pouvant résister à une moyenne de trente-et- 
un kilogrammes en chaîne comme en trame à l'essai dynamométrique. 
Les essais dynamométriques doivent être faits sur des morceaux de 
drap ayant cinq centimètres de largeur sur quinze centimètres de 
longueur tant en chaîne qu’en trame.

Le poids moyen des draps employés devra être de sept cent quatre- 
vingts grammes au mètre.

Ils doivent être teints en laine bleue à base d'indigo à l’épreuve des 
acides, au moins aussi fins et de même qualité que ceux des échan
tillons ou modèles. Les draps livrés ne pourront être fabriqués qu’avec 
des laines mères en chaîne comme en trame, à l’exclusion de celles 
dites laines tendres ou laines d’agneaux.

Article 8

Les broderies et galons pour les divers grades et les ornements 
quelconques en argent ou en laine, aussi bien que les boutons confor
mes aux modèles, sont fournis par l’entrepreneur sans augmentation 
du prix du bordereau.

Les broderies, galons et ornements en argent sont genre d’armée 
et au premier titre et les boutons doivent être en melchior.
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Article 9

L’entrepreneur de l’habillement est tenu de mettre à la disposition 
de l’Administration municipale, un tailleur capable pour satisfaire 
pendant toute la durée de l’entreprise aux besoins imprévus, retouches, 
ou façons nouvelles, par suite de mutations dans le personnel munici
pal, comme pour toute autre cause, ces travaux sont réglés sur 
mémoire et suivant prix à débattre.

Article 10

Les chaussures sont composées, savoir : première semelle, gorge 
de vache du poids de cent cinquante à cent soixante grammes ; semelle 
cuir fort de Givet du poids de trois cent cinquante à quatre cents 
grammes ; empeignes, veau ciré de cent vingt à cent trente grammes ; 
quartiers, vache corroyée de cent soixante-dix à cent quatre-vingts 
grammes; contreforts, gorge de vache de quatre-vingt-dix à cent 
grammes ; cambrillons, débris de cuir fort de soixante-dix à quatre- 
vingts grammes ; ailettes pour consolider les empeignes en veau moyen ; 
sous-bouts pour talons, débris de cuir fort ; bons bouts pour talons 
en cuir fort de Givet de soixante à soixante-dix grammes ; 
trépointes.

Toutes ces pièces seront d’ailleurs, ainsi qu’il a été dit, conformes 
aux types déposés à la Mairie.

Article n

Un tanneur expert désigné par l’Administration municipale est 
chargé d’examiner en détail les fournitures destinées à la confection 
des chaussures, d’accepter celles reconnues valables et de rejeter celles 
qui ne seraient pas conformes, quant au poids et à la qualité, aux 
types dont il a été parlé.

Article 12

Toutes les chaussures sont cousues et non clouées. Elles doivent 
être confectionnées selon le type uniforme déposé à la Mairie.
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Article 13

Les pièces acceptées sont revêtues d’une marque particulière, fixée 
par l’Administration municipale.

La marchandise rejetée en tout ou en partie doit être immédiate
ment remplacée par l’entrepreneur.

Article 14

L’entrepreneur de chaque lot prend les mesures individuelles en 
suivant l’ordre qui lui est donné. Il se conforme pour l’exécution de 
la tenue réglementaire à toutes les instructions qu’il reçoit de M. le 
Maire.

Article 15

La réception des objets fournis est faite en présence de l’entre
preneur, par le Maire ou son délégué et deux experts nommés par lui, 
dont la décision est définitive et sans appel.

Article 16

Les fournitures devront être entièrement remplies dans le délai de 
quinze jours à partir du jour où l’ordre en sera donné par le Maire, à 
peine d’une retenue de dix francs pour chaque jour de retard.

La même retenue pourra être faite en cas de rejet total ou partiel 
de la fourniture, si, dans un nouveau délai de quinze jours pour la 
totalité, ou dans un délai proportionnel pour une partie seulement, le 
remplacement des objets rejetés n’avait pas été opéré. Tout droit est 
néanmoins réservé à l’Administration municipale de faire effectuer ce 
remplacement en tout ou en partie, par qui bon lui semblera, aux frais 
et risques de l’entrepreneur.

Article 17

Nonobstant la réception des fournitures, l’Administration muni
cipale n’entend préjudicier en rien à l’action qu’elle pourrait intenter 
contre l’adjudicataire en cas de découverte ultérieure de fraude, de 
vices ou défauts cachés.

Article 18
Les quantités ci-dessus indiquées ne sont pas limitatives, il sera 

libre à l’Administration municipale de les augmenter ou de les diminuer 
scion les besoins et les circonstances.
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Article 19 .

Le prix de l’entreprise sera payé à raison de neuf dixièmes aussitôt 
après la réception de tous les objets qui la composent, et le dernier 
dixième deux mois seulement après cette réception.

Article 20

Pour garantie de l’exécution de l’entreprise, chaque soumission
naire versera à la caisse du Receveur municipal, un cautionnement 
provisoire fixé à cinq cents francs pour le premier lot, à cent francs 
pour le deuxième lot, et à cent francs pour le troisième lot. Le 
récépissé en sera joint à la soumission déposée et le remboursement en 
sera fait immédiatement à ceux des soumissionnaires qui ne seront pas 
déclarés adjudicataires. Ce cautionnement restera définitif à l’égard 
de l’adjudicataire et ne lui sera remboursé qu’après l’exécution com
plète de son entreprise.

Article 21

Les frais d’affiches et d’annonces, ceux de timbre, d’enregistrement, 
d’expéditions et tous autres auxquels l’adjudication donnera lieu, 
seront à la charge des adjudicataires qui devront en faire le versement 
dans la proportion de leur adjudication entre les mains et à la Caisse 
du Receveur municipal, soit comptant, soit à la première réquisition.

Article 22

L’adjudication ne sera définitive qu’après son approbation par 
M. le Préfet du Nord.

Fait et dressé en l’Hôtel de la Mairie à Lille, le vingt mars mil 
huit cent quatre-vingt-huit.

Vu et approuvé : Le Maire de Lille,
Lille, le 16 avril 1888. GéRY LEGRAND

Pour le Préfet du Nord,
Le Secrétaire-Général délégué,

René PlCHON

Enregistré à Lille, le 9 juin 1888, f° 13 c' 10. Reçu trois francs 
soixante-quinze centimes.

Cauchy



— 183 —

2° DÉSIGNATION DES FOURNITURES & BORDEREAU 
DES PRIX

§ 1er. — HABILLEMENT

SECRÉTARIAT

PRIX 
de 

l’unité.
PRODUIT

MONTANT 
de la 

dépense.

3 Habits pour l’huissier du Maire . . fr. 100 » 300

6 Habits pour garçons de bureau 
Secrétariat............................

du
75 )) 450 »

3
24

Tuniques pour le concierge . . .
Gilets de drap..............................

• 75
14

»
»

225
336

»
» 1 2.199 »

24 Pantalons en drap.............................. 26 » 624 »

12 Pantalons en coutil blanc................. 12 » 144 »

12 Blouses en toile bleue................. * 10 » 120 >

VOIRIE
6 Habits pour les garçons de bureau 

la Voirie............................
de

75 » 450 »

6 Pantalons en drap Id. . . 26 » 156 »

6 Gilets en drap Id. . . 14 » 81 »

6 Pantalons en coutil blanc. Id. . . 12 » 72 »

18 Tuniques pour surveillants de balayage. 62 50 1.125 »

18 Pantalons en drap Id. . . 20 » 360 »

18 Pantalons en treillis Id. . . 10 » 180 n

18 Vestons en drap pour fontainiers . 42 25 760 50
18 Gilets en drap U................. 14 » 252 »

18 Pantalons en drap Id..................... 20 » 360 »

18 Pantalons en treillis Id...................... 10 )) 180 »

24 Tuniques pour gardes de jardins. . 62 50 1.500 »

24 Pantalons en drap Id. . . 21 )) 504 »

24 Pantalons en treillis Id. . . . 10 )) 240 » 7.548 »
3 Tuniques pour le garde du cimetière

62 187de l’Est....................................... 50 50
3 Pantalons en drap Id. . 21 » 63 »
3 Pantalons en treillis Id. . 10 » 30 »
3 Vestons en drap avec galons pour le

129garde en chef des jardins . . . 43 » »
3 Gilets en drap II. ... 14 » 42 »
3 Pantalons en drap Id. . . . . 20 » 60 »
3 Pantalons en treillis Id. ... 10 J) 30 »
9 Vestons en drap pour contrôleurs des

eaux............................................... 43 )) 387 »
9 Gilets en drap Id. . . 14 » 126 »
9 Pantalons en drap Id. . . 20 » 180 *
9 Pantalons en treillis Id. . . . 10 » 90 n

A reporter. • • • • • 9.747 »
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MUSÉES
PRIX 

de 
l’unité.

PRODUIT
MONTANT 

de la 
dépense.

Report .

2 Habillement complet pour le gardien- 
chef des musées, comprenant :

1» Tunique en drap 1
2° Pantalon » ? à.........................
3° Gilet » 1

38 Habillements complets pour les surveil
lants des musées, comprenant :

1° Tunique en drap \
2° Pantalon » /
3° Gilet » > à..........................
4° Blouse en toile \
5° Pantalon en toile /

130 »

110 »

260

4.180

>

»

9.747 »

4.440 »

Total du 1er Lot . 14.187 »

§ 2. — COIFFURE
SECRÉTARIAT

1 Chapeau pour l’huissier du maire ... 25 »
24 Casquettes pour garçons de bureau du 

secrétariat et le concierge.... 11 50
54 Cravates pour Id.......................... 1 50
54 Paires gants en coton blanc Id . . . 1 50

VOIRIE
6 Casquettes pour garçons de bureau de

de la Voirie....................................... 11 50
12 Cravates Id.......................... 1 50
12 Paires de gants Id.......................... 1 50
18 Képis pour surveillants de balayage . . 12 »
36 Cols à........................................................ 1 50
36 Paires de gants en coton.......................... 1 50
18 Casquettes pour les fontainiers .... 12 »
24 Képis pour les gardes des jardins ... 12 »

3 Képis pour le garde du Cimetière Est. . 12 »
9 Casquettes pour les contrôleurs des eaux. 12 »

MUSÉES

2 Képis pour le gardien-chef...................... 12 »
19 Chapeaux pour surveillants................. 19 »
38 Casquettes Id.   8 »

25

276
81
81

69
18
18

216
54
54

216
288

36
108

24
361
304

»

)) ’
» '
»

»
»
»

* 1
J) '
» 
)) '
»
»
»

»
»

))

463 »

1.077 »

689 »

Total du 2e Lot 2.229 »



— 185 —

S 3. — CHAUSSURE

SECRÉTARIAT

PRIX 
de 

l’unité.
PRODUIT

MONTANT 
de la 

dépense.

24 Paires de souliers-bottes pour l’huissier 
du maire, les garçons de bureau du 
secrétariat et le concierge 18 » 432 » 432 »

VOIRIE

-12 Paires de souliers-bottes pour garçons 
de bureau de la Voirie

170 Paires bottines pour surveillants de 
balayage, fontainiers, gardes de 
jardins, contrôleurs des eaux et 
autres agents municipaux. . . . .

18 » 216 »

• 2.196 50

11 65 1.080 50

Total bu 3e Lot 2.628 50 

Fait et dressé en l’Hôtel de la Mairie à Lille, le vingt mars mil huit cent quatre 
vingt huit.

Le SM aire de Lille,
Géry Legrand.

Vu et approuvé :

Lille, le 16 avril 1888.

Pour le Préfet du Nord,

Le Secrétaire-Général délégué,

René Pichon.

Enregistré à Lille, le neuf juin 1888, f° 13, c. 10. Reçu trois francs soixante- 
quinze centimes.

Cauchy. 
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3° PROCÈS-VERBAL D’ADJUDICATION

L’an mil huit cent quatre-vingt-huit, le mardi vingt-neuf mai à trois 
heures de relevée.

Nous, Félix BRUNET, adjoint au maire de la ville de Lille et 
spécialement délégué par lui aux fins ci-après.

Nous sommes rendu dans une des salles de l’Hôtel de la Mairie, 
pour procéder à l’adjudication publique au rabais par voie de sou
missions cachetées, en trois lots, tels qu’ils sont indiqués au cahier des 
charges ci-après visé, de la fourniture des effets d’habillement, de 
coiffure et de la chaussure, nécessaires aux employés des divers ser
vices municipaux de la ville de Lille, pendant les années 1888-1889 et 
1890; laquelle adjudication a été publiée et annoncée dans la forme 
réglementaire.

Aux clauses et conditions reprises au cahier des charges et borde
reau des prix dressés à cet effet le vingt mars mil huit cent quatre- 
vingt-huit, adoptés par le Conseil municipal le vingt-trois du même 
mois et dûment approuvés par M. le Préfet du Nord le seize avril 
suivant.

Lesquels cahiers des charges et bordereau des prix seront annexés 
aux présentes et soumis avec elles au timbre et à la formalité de 
l’enregistrement.

En présence de MM. ÜRUEZ et Rochart, membres du Conseil 
municipal et de M. Frédéric LECLERCQ, receveur municipal.

Sur les mises à prix de quatorze mille cent quatre-vingt-sept francs 
pour le premier lot, de deux mille deux cent vingt-neuf francs pour 
le deuxième lot, et de deux mille six cent vingt-huit francs cinquante 
centimes pour le troisième lot.

Le public ayant été introduit dans ladite salle, nous avons extrait 
de la boîte, dans laquelle elles étaient déposées, les soumissions sur 
chacune desquelles un numéro d’ordre a été apposé, et lecture ayant 
été faite aux personnes réunies, tant du cahier des charges sus-visé que 
de l’intitulé qui précède, nous avons procédé à l’ouverture desdites 
soumissions dont il a été dressé le tableau ainsi qu’il suit :



j Numéros
1 d’ordre_ NOM & DEMEURE ------------------- ------------------ R A B A I S

DEUXIÈME LOT TROISIÈME LOT§ DES SOUMISSIONNAIRES
PREMIER LUI

O *
en 

chiffres
en 

toutes lettres
en 

chiffres
en 

toutes lettres
en 

chiffres
en 

toutes lettres

1

2 

3 

» 

»

» W 
h©
 

H-
 

« 
« 

W »

»

»

»

»

»

BOUTRY VAN ISSELSTEYN, à Lille ....

Société Générale de Fournitures Militaires de Paris.

J. MUSQÜIN, à Lille...............................................

Société Générale de Fournitures Militaires de Paris.
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Le rabais de trente-deux francs cinquante centimes pour cent, offert 
par la Société générale de fournitures militaires, dont le siège est à 
Paris, rue Rochechouart, n° 54, sur les prix du premier lot, étant le 
plus avantageux, Nous, adjoint au Maire de Lille, avons déclaré cette 
société, adjudicataire de la fourniture de l’habillement composant ce 
lot, moyennant la somme de neuf mille cinq cent soixante-seize francs 
vingt-trois centimes.

A l’instant est intervenu M. Georges DESFOSSÉS, représentant de 
commerce, demeurant à Paris, rue Rochechouart n° 54, lequel a 
déclaré accepter cette adjudication au nom et pour le compte de 
ladite Société, dont il est le mandataire, aux termes d’un pouvoir sous 
signature privée, en date à Paris du vingt-six mai mil huit cent quatre- 
vingt-huit, légalisé et enregistré le même jour, f° 105 ce 8, que lui a 
donné M. Ernest Goddefroy, administrateur délégué de ladite 
Société générale de fournitures militaires.

Ledit pouvoir est et demeurera annexé aux présentes.

M. DESFOSSÉS a signé après lecture faite. Desfossés

Enregistré à Lille, le neuf juin 1888, f° 13, ce 10. Reçu cent dix-neuf 
francs soixante-quinze centimes.

Le rabais de douze francs vingt-cinq centimes pour cent, offert par 
ladite Société générale de fournitures militaires sur les prix du deuxième 
lot, étant le plus avantageux, Nous, adjoint au Maire de Lille, avons 
déclaré cette société adjudicataire de la fourniture de la coiffure com
posant ce lot, moyennant la somme de dix-neuf cent cinquante-cinq 
francs quatre-vingt-quinze centimes.

A l’instant est intervenu M. Georges DESFOSSÉS, représentant de 
commerce demeurant à Paris, rue Rochechouart n° 54, lequel a 
déclaré accepter cette adjudication au nom et pour le compte de 
ladite Société dont il est le mandataire, aux termes du pouvoir sous 
signature privée plus haut énoncé, que lui a donné ledit sieur 
Ernest Goddefroy, administrateur délégué de cette Société demeurant 
à Paris.

Et lecture faite M. Desfossés a signé
Desfossés
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Enregistré à Lille, le 9 juin 1888, f“ 13 ce 10. Reçu vingt-quatre 
francs cinquante centimes. CAUCHY

L’adjudication du troisième lot comprenant la fourniture de la 
chaussure n’a pas été prononcée, aucune sounrssion n’ayant étédéposée.

Ainsi fait et adjugé publiquement audit lieu, les jours mois et an 
dits en tête et ont, Messieurs les Conseillers municipaux et le Receveur 
municipal, signé avec Nous, adjoint adjoint au Maire après lecture.

Vu et approuvé : (Suivent les signatures).
Lille, le 5 juin 1888.

Pour le Préfet du Nord,
Le Conseiller de Préfecture délégué,

Pain

Le 3e lot comprenant la chaussure a été depuis soumissionné par 
ladite Société Générale de fournitures militaires aux termes d’une 
lettre de son Directeur en date du 30 mai 1888 aux prix ci-après.

Pour les souliers-bottes la paire : 17 fr. 50.
Pour les souliers : la paire 11 fr. 05.
Cette soumission a été acceptée par le Maire aux termes de sa 

lettre du 6 juin 1888.

47 Conservatoire de Lille.

Concours de 1888 :a. — Résultats des Examens au

CLASSES CONCURRENTS ADMIS
Harmonie (les deux sexes)................ 19 6
Solfège (demoiselles) classe supérieure. 54 34

» (garçons) » 29 16
» (adultes)................................... 47 25

Chant (demoiselles)........................... 13 11
» (hommes)................................... 16 13

Opéra et opéra comique (deux sexes). 20 11
Piano (demoiselles) classe supérieure. 21 15

» (garçons) » 11 6



 

- 190 -

CLASSES

Orgue 
Violon classe supérieure  
Violoncelle  
Contrebasse  
Flûte  
Hautbois  
Clarinettes  
Saxophone  
Basson  
Cor  
Cornet à pistons  
Trompette  
Trombonne

CONCURRENTS ADMIS

6 5
18 io

6 2

7 5
6 3
2 2
8 7
4 4
2 I
6 5
9 6
9 6
7 5

Les classes élémentaires de solfège ne prennent pas part au concours 
de fin d’année.

Les classes élémentaires de piano et de violon passent un examen 
pour entrer dans les classes supérieures.

b. — Sms Kxercice musical de 1888 s

Déclamation lyrique (A), le samedi 26 mai, à huit heures du soir 
au Grand-Théâtre

PROGRAMME

1. FAUST (3me acte)  
Faust  MM. 
Méphistophélès  
Marguerite..................... Mlles
Dame Marthe
Siebel

........... GOUNOD
Babin
Théry
Dumarchey
Théry
Devoos

(A) Classe de M. Queulain.
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2. LE CAID (scènes du 2me acte)  A. THOMAS

Birotteau  MM. Gravelle
Michel........................... Théry
Aboul-y-far  V anwynbergen
Virginie  Mllos Foubert
Fatma  Théry 

3. GUILLAUME TELL (scènes du 3me actel  rossini 
Guillaume Tell  MM. Vanwynbergen 
Gessler............................ Théry
Rodolphe  Liévens
Jemrny .............. Mlle Foubert

4. MIGNON (3me acte).........
Wilhem Meister
Lothario
Laerte
Mignon
Philine ..............

..... . ........... A. THOMAS

MM. Liévens
Théry
V anwynbergen

M"88 Théry
Foubert

Accompagnateur : M. Rogier, Georges.
 

48 Enseignement supérieur : Facultés des Lettres 
et des Sciences.

a. — Bourses de Licence. Subsides de la Ville :

Les candidats aux subsides municipaux pour l’Enseignement supé
rieur des Facultés des Sciences et des Lettres de Lille sont invités à 
subir les examens spéciaux, institués dans lésdites facultés pour la 
collation des Bourses de Licences.

Les subsides ne seront alloués que sur le vu des notes obtenues à 
ces examens qui ont lieu cette année le 25 juin 1888.

Un concours pour les Bourses de Licence à la Faculté des Sciences 
a été ouvert en ladite faculté le 25 juin 1888.

Un concours pour les Bourses de Licence à la Faculté des Lettres 
a été ouvert en ladite Faculté le 25 juin 1888.
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b. — Session <le Baccalauréat ès-Sciences :

Une session de baccalauréat ès-sciences est ouverte le lundi 
16 juillet 1888.

Une session de baccalauréat d’enseignement secondaire spécial est 
ouverte le 17 juillet 1888.

c. — Baccalauréat és-lettrcs

SESSION DE JUILLET-AOUT 1888

La Faculté des Lettres ouvrira, le Lundi 16 Juillet 1888, sa troi
sième session d’examen du Baccalauréat de l’année scolaire 1887-1888.

Cette session d’examen aura lieu dans les conditions suivantes.:

EXAMEN ÉCRIT

Les compositions écrites du baccalauréat ès lettres se feront dans 
les villes suivantes : Lille, Douai, Valenciennes, Saint-Omer, Amiens, 
Laon et Charleville. Tous les candidats composeront simultanément 
et il n’y aura pour chaque composition qu’un seul et même sujet.

Les compositions de la première partie se feront les mardi 17 et 
mercredi 18 juillet, savoir :

La version latine, le 17, de 9 heures à 11 heures du matin ;
La composition française, le 17, de 2 heures à 5 heures du soir;
Le thème de langue vivante, le 18, de 7 heures à 8 heures 1/2 du 

matin ;
Les compositions de la deuxième partie se feront le mercredi 

18 juillet, savoir :
La composition de sciences, de 9 heures à 11 heures du matin;
La composition de philosophie, de 2 heures à 6 heures du soir ;
Tous les candidats ayant accompli les formalités prescrites ci-dessous, 

se rendront sans convocation personnelle dans la ville choisie par eux 
pour faire les compositions écrites aux jours et heures fixés ci-dessus,
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et ils devront, pour l’appel, se trouver au lieu de l’examen un quart 
d’heure avant l’heure désignée pour le commencement de chaque 
composition.

Une affiche apposée à la porte du Lycée de chacune des villes 
indiquées plus haut fera connaître le local où se feront les composi
tions.

Il est rigoureusement interdit aux candidats d’apporter dans la salle 
de composition autre chose que des plumes et de l’encre et spéciale
ment d'y introduire des livres, cahiers, notes imprimées ou manuscrites 
d’aucune sorte. Toutefois, les candidats devront se munir d’un lexique 
latin-français pour la version et d’un lexique français-anglais ou fran
çais allemand pour le thème. Ces lexiques doivent être revêtus de 
l’approbation ministérielle. Ils ne devront contenir aucune note 
manuscrite.

EXAMEN ORAL

L’examen oral commencera à Lille, le jeudi 26 juillet. Les appels 
auront lieu par centres d’examen suivant un tirage au sort, et pour 
chaque centre les candidats admissibles seront appelés par ordre 
alphabétique. Chaque candidat admissible recevra une lettre l’infor
mant du jour et de l’heure où il devra se trouver à Lille pour subir 
les épreuves orales. (

PIÈCES A PRODUIRE PAR LES CANDIDATS

Le registre d’inscription sera ouvert le 15 juin, et il sera clos le 30 
du même mois, à 6 heures du soir.

Les pièces à produire au Secrétariat de la Faculté des Lettres de 
Lille, par le candidat en demandant son inscription, sont :

I. Son acte de naissance dûment légalisé constatant qu’il est âgé 
de 16 ans accomplis au moment de l’examen ;

II. Sa demande d’inscription, écrite en entier de sa main sur papier 
timbré, avec le consentement du père ou du tuteur en cas de minorité. 
Les deux signatures devront être légalisées par le maire de la com
mune où résident le candidat et son père ou tuteur.
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Le candidat devra inscrire sur sa demande, en marge et distincte
ment, les indications essentielles suivantes :

1. La ville qu’il choisit pour les compositions écrites ;
2. La langue vivante dans laquelle il composera ;
3. L’adresse exacte (rue et numéro) où devront être envoyés le 

bulletin de versement et, en cas d’admissibilité, la convocation à 
l’examen oral.

111. Le candidat à la deuxième partie devra joindre à sa demande 
le certificat d’admission à la première partie. S’il a subi cette première 
partie devant une autre Faculté, il demandera au secrétariat de cette 
Faculté le transrert du dossier de son examen de première partie à la 
Faculté des Lettres de Lille.

Les candidats, dont les pièces seront en règle, recevront aussitôt du 
secrétaire de la Faculté un bulletin de versement indiquant le montant 
de la somme à consigner qui devra être versée immédiatement soit à 
la perception universitaire de Lille, 245, rue Solférino, soit à la caisse 
du Trésorier général ou du Receveur particulier de l’arrondissement 
où ils résident.

Le récépissé de ce versement sera envoyé par retour du cotirrier, 
au secrétariat de la Faculté des Lettres de Lille pour y être visé. Il 
sera accompagné d’un mandat-poste de 2 fr. au nom de l’appariteur 
de la Faculté.

Ces deux dernières pièces devront être arrivées au Secrétariat de la 
Faculté au plus tard le samedi 7 juillet.

Après toutes ces formalités remplies, l’inscription sera définitive 
sans autre avis.

Lille, le Ier Juin 1888.
Vu et Approuvé :

Le Secrétaire delà Faculté Le Doyen de la Faculté Le Relieur de l\dcadémie

J. PELTIER L. MOY A.COUAT.
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d. — Licence és-Lettres. Session d'examens :

La Faculté des Lettres de Lille ouvrira le Samedi 7 juillet pro
chain, à 8 heures du matin, au siège de la Faculté, place Philippe-le- 
Bon, sa deuxième session de 1887-1888, pour la collation du grade de 
licencié.

Le registre d’inscription sera ouvert au Secrétariat le Vendredi 
15 juin ; il sera clos le samedi 30, à 4 heures du soir.

Les candidats devront remettre ou faire parvenir au Secrétariat:
A. Leur demande d’inscription à l’examen sur papier timbré, en y 

indiquant exactement ï ordre dlépreuves spéciales pour lequel ils se 
présentent, ainsi que la langue vivante qu’ils ont étudiée;

B. Le diplôme de bachelier ès lettres obtenu depuis un an au moins : 
le certificat d’admission est insuffisant ;

C. La justification, par écrit, de quatre inscriptions prises dans 
une Faculté. Les demandes relatives aux inscriptions rétroactives 
sont adressées à M. le Recteur de l’Académie.

Les candidats auront à verser, à titre de consignation, avant l’ins
cription, les droits d’examen, de certificat d’aptitude et de diplôme.

Conformément au décret du 25 Novembre 1882, cette consignation 
se fera chez M. le Percepteur Universitaire, 245, rue Solferino, à 
Lille, ou bien chez le Receveur des Finances, dans la localité qu’habite 
le candidat ou sa famille, mais sur la présentation d’zzzz bulletin de 
versement délivré par le Secrétaire de la Faculté.

Avant de faire la première composition, tout candidat remettra au 
Secrétaire la quittance des droits versés.

Le candidat qui, sans excuse valable et jugée telle par la Faculté, 
ne répond pas à l’appel de son nom le jour de la première épreuve, 
perd le montant des droits d’examen. (Art. 3 du décret du 22 août 
i854)

Lille, le 8 juin 1888.
Vu et Approuvé :

fe Secrétaire de kl Faculté Le Doyen de la Faculté Le Recteur de l’académie

J. PELTIER L. MOY A. COUAT
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49 Fête communale des 10 et 11 Juin 1888.

a. — Programme général :

Le Maire de la ville de Lille, après s’être concerté avec M. le 
Général commandant le Ier corps d’armée et avec M. le Préfet du 
Nord,

Arrête :

La Fête communale sera célébrée, en 1888, conformément au pro
gramme ci-après :

DIMANCHE 10 JUIN

A six heures du matin, des salves d’artillerie seront tirées par les 
Canonniers sédentaires sur les remparts de la Citadelle.

Les édifices publics seront pavoisés.

Tir à la Bombe par les Canonniers sédentaires

Le lieu et l’heure seront indiqués par affiche spéciale.

A neuf heures et demie :

Revue sur le Boulevard des Ecoles

Les Compagnies d’Archers, d’Arbalétriers, de Joueurs de Boule, 
de Palets, etc., venues pour la Fête, devront être rendues à huit heures 
et demie au boulevard des Écoles. — Des médailles de bonne tenue et 
d’éloignement leur seront décernées. — Après la Revue, le Cortège 
se mettant en marche par la rue de Paris et la rue des Manneliers, 
défilera sur la Grand'Place devant la Colonne, puis prendra la rue 
Nationale et le boulevard de la Liberté jusqu’à l’Esplanade. De là les 
Sociétés, sous la conduite de Commissaires délégués par l’administra
tion municipale, se rendront sur les points qui leur seront indiqués et 
où les concours commenceront immédiatement.
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NOTA. — Toute Société qui ne sera pas présente à la Revue à 
l’heure indiquée ci-dessus, perdra ses droits aux médailles de bonne tenue 
et dé éloignement. Un pointage sera fait par les soins des Commissaires de 
jeux délégués par la ville, pour s’assurer de la présence réelle sur le 
boulevard des Ecoles et de l’importance des Sociétés.

Tir à l’Arc à la Perche, avec mises, à Mculins-Lille
Sous la direction de la Société Saint-Pierre

DIMANCHE

Ier prix 5 Couverts d’argent 6e prix 1 Couvert d’argent
2e » 3 id. 7e » 1 id.

3e » 3 id. 8e » 1 Service à découper

4e » 2 id. 9e » 1 id.

5e » 2 id. 75 petits Oiseaux à 15 fr.

LUNDI
Ier prix 8 COUVERTS ET UNE LOUCHE 11e prix 1 Couvert d’argent
2 e » 5 Couverts d’argent 12e » 1 id.

3e » 5 id. 13e » 1 id.

4e » 3 id. 14e » 1 id.

5e » 3 id. iSe » 1 id.
6e > 2 id. 16e » 1 id.

7e » 2 id. 17e » 1 id.
8e » 1 id. 18e » 1 Service à découper

9e » 1 id. 19e » 1 id.
10e » 1 id. 4 . médailles d’argent.

Tir à l’Arc au Berceau (deux Tirs)
Rue de Douai, 19. — Rue Henri-Kolb, 58.

Prix offerts à chacun de ces Tirs :

I9' Prix 4 Couverts d’argent.
2’ » 3 id.
3e » 1 id.

4e Prix 1 Couvert d’argent 
5 e » 6 Cuillères à café
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Tir horizontal au Fusil-Arbalète, au Cadran 
ordinaire

Place Philippe-de-Girard
Sept prix sont assignés, savoir : 

Ier Prix 4 Couverts d’argent 
2® » 3 id.
3e • 2 id.

PRIX DE MOUCHES. . . 
PRIX DE BAS NOMBRE .

4e Prix i Couvert d’argent 
5e » i id.

i Couvert
6 Cuillères à café

Tirs à la Carabine Flobert

Offert aux Sociétés belges, françaises et aux Amateurs, avec 
subside de la Ville, aux sièges des Sociétés : Les Carabiniers lillois, 
rue Jean-Bart, 21 ; Les Carabiniers de Lille, rue d’Arras, 23.

Concours de Poste aérienne

Organisé avec le concours de la Ville, par la Fédération colombophile 
lilloise sur Paris. — Lâcher à huit heures du matin. — Prix 
d’honneur offerts par la Ville : Six couverts d’argent, médailles 
d’argent et de bronze ; ces prix seront joués par séries de 2 pigeons 
désignés, chaque amateur ne pourra désigner qu’une série; 
150 francs en espèces offerts par la Fédération lilloise ; 5 prix de 
10 francs aux 5 premiers pigeons constatés; 20 prix de 5 francs 
aux 20 pigeons suivants.

Jeu de Balle

Place de Tourcoing

Le Jeu de Balle commencera le Dimanche 19 juin et se continuera 
le lendemain Lundi et les Dimanches suivants.

Un programme spécial réglera les conditions générales du Concours.
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Jeux de Boule (Deux Jeux)

Au Faubourg Saint-Maurice et à Moulins-Lille

Prix offerts à chacun des jeux

1er Prix 4 Couverts d’argent 4e Prix i Couvert d’argent
2e » 3 id. $e » 6 Cuillères à café
3e » 2 id.

Concours de Pêche à la Ligne

Au Grand Carré, près la porte Saint-André

Première série, une demi-heure 
au plus grand nombre

Ier prix ioo fr.
2e » 6o »
3e » 40 »
4e » 25 »
5e » 15 »
6° » 10 »
7e » Médaille de bronze

Deuxième série, une demi-heure 
au plus lourd poisson

Ier prix 100 fr.
2e » 60 »
3e » 40 »
4e » 25 »
5e » 15 »
6e » 10 »
7e » Médaille de bronze

Troisième série, une demi-heure, concours des présidents

Ier prix Médaille d’argent 2e prix Médaille de bronze

Jeu de Palets dit Beigneau
Des parties de Beigneau seront organisées dans les différents quartiers 

de la Ville

Ier prix IOO fr. 5 e prix 35 fr.
2° )) 70 » 6e » 25 »
3e )) 60 » 7e » 15 >

4e » 45 » 8e )) 10 »
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De deux à six heures :

Festival d’Harmonies et Fanfares

Offert aux Sociétés étrangères à la Ville.

Revue des Musiques sur la place Sébastopol, à onze heures

Dix primes de 50 francs seront tirées au sort entre les sociétés présentes 
à la revue.

L’exécution aura lieu de 2 h. à 6 heures sur la Grande-Place, la 
place Vanhœnacker, la place de l’Arbonnoise, l’Esplanade et le jardin 
Vauban.

Il sera tiré au sort entre les Sociétés exécutantes les primes ci- 
après :

Prime de 500 fr. — Deux primes de 200 fr. — Trois primes de 
100 fr. — une médaille d’argent grand module sera offerte à toutes 
les musiques.

L’inscription au festival sera reçue à la Mairie, bureau des fêtes, 
jusqu’au 3 juin, les sociétés adhérentes sont priées d’envoyer leur pro
gramme d’exécution (2 morceaux), leur classement de concours, le 
nombre d’exécutants, les noms de leurs chef et président, et les indi
cations nécessaires pour que les commissaires puissent les joindre en 
temps utile.

A chaque estrade seront assignés même nombre et même importance de 
Sociétés musicales.

A deux heures :

Représentation gratuite au Théâtre municipal

Jeu de Ballon

A cinq heures, boulevard des Écoles

Inscription chez M. Alexandre, rue de Douai, 16
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Jeu de Bouchon
Place de la Nouvelle-Aventure et place Madeleine Caulier 

Prix offerts à chacun de ces Jeux :

Ier Prix 8o francs 5e Prix io francs
2e » 50 » 6e » 10 »
3e > 20 )) 7e » 5 >
4° » IO » 8' k> 5 »

A midi, sur la place de la République

Revue du Bataillon des Sapeurs-Pompiers 
et de son matériel

Par suite du sinistre survenu la veille, la revue du Bataillon des Sapeurs- 
Pompiers n’a pas eu lieu.

Mâts de cocagne
Rue de Fives, place Saint-André et place aux Oignons

Ils seront garnis de bourses, vêtements et objets divers

Tourniquet Breton
Square Ruaultet au Faubourg de Valenciennes

Il sera accordé des prix consistant en bourses, vêtements et objets 
divers.

De neuf heures à onze heures du soir

Illumination de la Grand’Place et Concert 
d’harmonie

Par la musique des Sapeurs-Pompiers

Illumination des édifices publics
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LUNDI 11 JUIN

A huit heures

Tir à la Cible par le Bataillon des Sapeurs- 
Pompiers

Tir aux Pigeons
Offert par la Société régionale de Tir aux Pigeons, à n heures, 

Poule nationale ; à midi, Concours : 5 Pigeons à 25 mètres, Barrage 
à 27 mètres, au Stand de la Société, rue Roland.

A huit heures du matin

Jeu de Bouchon
Au Faubourg des Postes, place Catinat et rue du Long-Pot 

360 fr. de prix

A deux heures :

Quai de la Basse-Deûle

Joute sur l’eau par les Ouvriers de la Grue
Il sera décerné six prix consistant en bourses, savoir :

Ier prix 80 fr. avec médaille d’arg. 4e prix 25 francs.
2° » 50 francs. 5e » 15 francs.
3e • 40 francs. 6e » 10 francs.

Après la Joute :

Chasse aux Canards

De deux à cinq heures :

Festival d’Orphéons, Harmonies et Fanfares
Offert aux Sociétés de la Ville

Les exécutions auront lieu Grand’Place, Place Vanhœnacker, 
Palais Rameau, Place de l’Arbonnoise et sur l’Esplanade.
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Les Sociétés adhérentes sont priées d’envoyer avant le 3 juin leur 
programme d’exécution (2 morceaux), le nombre d’exécutants, les 
noms des chefs et présidents et de proposer une liste de commissaires 
pour la réception des musiques étrangères.

Primes à tirer au sort.

Une prime de 300 fr.; deux primes de 200 fr.; trois primes de 100 fr.

A trois heures :
Quai Vauban en face des Docks

Jeu de Bagues sur l’eau
Prix : Quatre bourses de 35, 20, 15 et 10 francs.

A trois heures :

Courses en Sac

Place de la Nouvelle-Aventure

Prix : Cinq bourses de 20, 15, 10, 10 et 5 francs.

A quatre heures :

Bascule hydraulique
Place St-Martin et place Madeleine-Caulier

Ier prix, 50 fr. — 2e prix, 35 fr. — 3e prix, 25 fr. — 4e prix, 20 fr.

A six heures, sur l’Esplanade :

Distribution générale des Prix

De neuf à onze heures :

Illumination de la rue Nationale et Concert 
d’harmonie

Par la musique des Canonniers sédentaires.
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Dispositions générales

Toutes les Sociétés qui désirent concourir aux différents Jeux et 
Exercices, doivent adresser à la Mairie, avant le Dimanche 3 Juin, 
une liste indiquant lisiblement : le titre de la Société, son lieu de 
réunion, le nombre de membres qui doivent concourir, ainsi que le 
nom de chacun d’eux.

Pour avoir le droit aux prix d’éloignement, les Sociétés devront 
justifier de leur domicile par un certificat du maire de la localité.

Le Samedi 9 Juin, à deux heures du soir en l’Hôtel-de-Ville, il 
sera procédé à un tirage au sort, pour déterminer l’ordre dans lequel 
les Sociétés inscrites pour les différents Jeux seront admises à 
concourir.

La Ville se réserve d’augmenter ou de diminuer le nombre ou 
l’importance des prix, selon le plus ou moins grand nombre de 
Sociétés inscrites.

Une réduction de 50 pour 100 sur le prix de transport est accor
dée par les Compagnies des chemins de fer du Nord et de l’Etat Belge, 
aux conditions ordinaires.

Hôtel-de-Ville, le 22 mai 1888.

Le Maire de Lille, 

GÉRY LEGRAND
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b. — Programme du Festival :

DIMANCHE 1O .11 IA

GRAND’P LACE
Commissaire d’estrade: M. Robert Descarpentries

1. LOOS. — MUSIQUE MUNICIPALE. (Fanfare) 
(70 exécutants)

Directeur : M. C. Delestraint.
Symphonie-Ouverture Gariel.
DA arche aux flambeaux n° 1 Meyerbeer.

2. MONS-EN-BARŒUL. — FANFARE SAINT-PIERRE 
(40 exécutants)

Directeur: M. BRISY.— Président: M. BRANQUART
La Couronne de Chêne, ouverture Bleger.
Le Lac des Fées Auber.

3. DON-SAINGHIN. — L’AVENIR (Harmonie) (30 exécutants)
Directeur: M. Defoy. — Président: M. Delaplace

L’Etoile d'Or, ouverture Hemmerlé.
La Poule aux Œufs d’or, fantaisie Bléger.

4. LEZENNES. —FANFARE MUNICIPALE. — (42 exécuiants)
Directeur : M. P. MOREL. — Président : M. F. DERWEY

Coquetterie, fantaisie E. Couthier.
DAarie-Henriette Montaigne.

5. HELLEMMES. — FANFARE (35 exécutants)
Directeur: M. L. Leclercq. — Président: M. Casier

Fantaisie Bléger.
Polka pour piston Dias.

6. HOUPLINES. — MUSIQUE MUNICIPALE. (Harmonie) 
(52 exécutants)

directeur: M. P. Defer. — Président: M. L. Vanderschelden

Val la Reine, Fantaisie Sauvagnac.
Mes Adieux à l'Amérique, ouverture .... F. Leroux.
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PLACE VANHŒNACKER
Commissaire d’estrade: M. Leduc

1. FRETIN. — FANFARE. (32 exécutants) 
Directeur: M. DELCOURT. — Président: M. J. Pottier 

Les Palmes d’or Sinoquet. 
L'Avenir musical Sinoquet.

2. WAVRIN. — FANFARE (35 exécutants) 
Directeur: M. J. WACRENIER.— Président: M. V. DuTHOIT 
La Croix de Jérusalem, ouverture Bléger. 
La Palme d'or, fantaisie Blancheteau.

3. PÊRONNE. — SOCIÉTÉ PHILHARMONIQUE (Harmonie) 
(35 exécutants)

Directeur: M. Delcourt. — Président: M. CONSTANT 
Un Orage en Mer, ouverture Sinoquet. 
La Reine Blanche, air varié Sinoquet.

4. HOUPL1NES. — RÉVEIL MUSICAL Fanfare) (36 exécutants) 
Directeur: D. DELCOURT. — Président: M. J. DARTUS 

Ouverture Sinoquet.
Air varié pour saxophone-soprano . . L. Chic.

5. BONDUES. — MUSIQUE MUNICIPALE (Harmonie) 
(40 exécutants!

Directeur : M. Caquant. — Président : M. Labalette.
Les Diamants de la Couronne Auber. 
Fantaisie sur la Muette de Portici Auber.

ESPLANADE
Commissaire d’estrade : M. Leroy

I. LA MADELEINE. — L’AVENIR LYRIQUE DE BERKEM 
Fanfare (35 exécutants)

Directeur: M. G. Gadenne. — Président: M. Pau-Deschamps

Sardanapale, ouverture . . . . .F. Leroux.
Grande Polka pour*piston. ..... Sellenick.
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2. CYSOING. — FANFARE MUNICIPALE (40 exécutants) 

Directeur: M. Queverue. — Président: M. Dewauwrin

La Châtelaine . . ....... X. ..
Le Défi, air varié. .............................Rebut.

3. RONCHIN. — FANFARE DU PETIT-RONCHIN 
(48 exécutants)

Directeur: M. Bernardy, — Président: M. THÉRY
Ouverture de La Caravane Grétry.
Fantaisie sur Faust Gounod.

4. WASQUEHAL. — LA JEUNE FRANCE (Harmonie) 
(35 exécutants)

Directeur: M. Gadenne. — Président: M. DELOURME
Prière de l'Exilé, ouverture. . . . Gadenne.
Fantaisie 

5. TOURCOING. — FANFARE DU POINT-CENTRAL 
(35 exécutants)

Directeur: M. Behiels. — Président: M. Goeman

L'Oasis Tessier.
La Grotte de Calypso Amourdedieu

6. LA MADELEINE. — HARMONIE (45 exécutants)

Directeur: M. O. DUPREZ. — Président : M. E. HESPEL

Clémence Isaure, ouverture Mullot.
Les Gouttes d’Or, mazurka pour piston . . . Corbin.

PLACE DE L’ARI30N \r OISE

Commissaire d’estrade : M. MOREL 

i- WATTIGNIES. — HARMONIE DE SAINTE-CÉCILE! 
(35 exécutants)

Directeur: M. DUSOTOIT. — Président: M. MONTAIGNE
Ouverture Bléger.
Fantaisie-Masurka ........................Corbin
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2. MONS-EN-BARŒUL. — FANFARE (30 exécutants) 
Directeur: M. CATOIRE. — Président: M. ÜOUTRELON DE Try

Les Etudiants Ziegler.
Marie-Henriette Montaigne.

3. ANNCEULIN.- - HARMONIE MUNICIPALE (55 exécutants) 
Directeur : M E. Leleu. — Président: M. A. LELEU

Jeanne Hachette, ouverture H. Constant.
Air varié ............................ V. Sambin.

4. ROUBAIX. — L’UNION DES TROMPETTES 
<25 exécutants)

Directeur : M. O. BRANQUART Fils. — Président : M. J. Brice 
Marceau Montigny.
Ma Première Fantaisie . O Branquart Fils

5. HELLEMMES. — HARMONIE MUNICIPALE
Directeur: M. BoNDUES.— Président: M. GAMBETTE

La Belle Cordelière, ouverture de concours. . . Demarquette.
Il Crociato, fantaisie pour piston .... Weber.

L5' V I»I 13 .31

P AI. AI S-RAM EAU

Commissaire d’Estrade : M. Robert ÜESCARPENTRIES

1. UNION MUSICALE DE FIVES SAINT-MAURICE Fanfare) 
(50 exécutants)

Directeur : M. Bonnier. — Président. M. Lemaire

Jeanne Maillotte . . *. . Reynaud.
Grande marche nuptiale . Canivet.

2. LES POLIES LYRIQUES. — (Orphéon) (35 exécutants) 
Directeur: M. CORNET. — Président: M. DESPLANQUES

Le Songe d’une Nuit d’Été . . A. Thomas.
Chœur des Soldats de Faust Gounod.
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3. LES SANS SOUCIS. — (Orphéon) (30 exécutants) 

Directeur: M. Bélière. — Président: M. COUROUBLE

Tra la la, chœur-vaise X.. .
Les Joyeux Enfants de Lille X. ..

4. L’AVENIR MOULINOIS (Orphéon)

Directeur : M. GHESQUIER. — Président: M. PAOLO

Sur les Remparts 
La Patrouille .

Saintis.
Vanackère.

5. LA LYRE DES TRAVAILLEURS (Orphéon) (42 exécutants)

Directeur : M. De Geyter. — Président: M. G. Wattrelot

La Fournaise . Vialon.
Les Bûcherons O. Fouque.

6. LES AMIS RÉUNIS DE WAZEMMES (Fanfare) 
(60 exécutants)

Directeur: M. Thys. — Président: M. JANSSENS

Ouverture fantastique Vanremor telle.
Frétillon, polka pour piston X...

7. UNION ORPHÈONIQUE DE LILLE (40 exécutants) 

Directeur : M. P. Fany'ÀU. — Président : M. P. MORELLE

Sous la Feuillée E.Dard.
Adieu à la Mer ......... C. De Vos.

8. ORPHÉONISTES LILLOIS (70 exécutants)

Directeur : M A. Capon. — Président : M. VANDENBL’LKE

Nuit d’Eté Laurent de Rillé.
Adieu Patrie, solo par M. Moulin . . . Apt.
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ESPLANADE

Commissaire d’estrade : M. Leroy

1. LES ENFANTS DU NORD (Fanfare) (35 exécutants)
Directeur : M. Friart. — Président: M. Vansteenberghe

Ouverture Fantastique Govaert.
Le Carnaval de Venise, air varié Buot.

2. L’UNION ESQUERMOISE (Orphéon) (30 exécutants) 
Directeur: M. Masset, Président : M. Deeretin

L’Orphéon c'est le Peuple Saintis.
Les Paysans Saintis.

3. LA RUCHE LILLOISE (Orphéon) (40 exécutants) 
Directeu: M. Caby. — Président: M. BLOOM

Le Départ des Bûcherons Saintis.
A travers Bois Saintis.

4. LA CHORALE LILLOISE (Orphéon) (45 exécutants) 
Directeur: M. Vilerval. — Président: M. Vilain

Le Combat Naval Saint-Julien.
Les Gardes Ecossais Gévaerf

5. LES AMIS RÉUNIS DE LILLE (Harmonie) 
Directeur et Président: M. H. Ray

Ouverture Buot.
Guirlande mélodique de Faust . Gounod.

6. LES ENFANTS DU VIEUX-LILLE (Orphéon) (50 exécutants) 
Directeur : M. Tousart. — Président: M. Cardinaud

Le Dernier Jour de Pompéï J. Ritz.
Océan ! Sourillas.

7. UNION CHORALE (Orphéon) (60 exécutants) 
Directeur : M. Ray. — Président: M. V. Drüez

Le Renouveau J. Monestier.
Les Enfants des Montagnes Saintis.



PLACE DE L’ARBONNOISE
Commissaire d'Estrade: M. Morel

1. LA FRATERNELLE (Harmonie) (30 exécutants) 
Directeur : M. G. Catoire. — Président: P. Bloom

La Chasse aux Papillons, ouverture .
Le Tournoi Musical, air varié .

Clodomir.
X...

2. FANFARE DE WAZEMMES (30 exécutants) 
Directeur : M. HOFMAN. — Président: M. HOEFS

Flezir des Champs, fantaisie Van-Perck.
Polka pour Piston (M. Willems) Ziegler.

3. HARMONIE DU COMMERCE 
Directeur: M. Delerue. — Président: M. Duval

Le Sans-Souci, fantaisie Lilloise. Pipelart.
Ouverture 

4. UNION DU NORD (Fanfare) 45 exécutants) 
Directeur: M. Blondel.— Président: M. Carron

Ruses d’Amour Blondel
Polka pour piston (solo par M. Maton) . . . Leroux.

5. HARMONIE DE LILLE (50 exécutants) 
Directeur: M. Blondel

Martha, fantaisie 
Polka pour petite flûte .

Flotow.

 



c. — Hfteprésenitation gratuite an Théâtre

Nous, Maire de la ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 97i § 3 >

Arrêtons :

Article premier. — Une représentation gratuite au Théâtre de 
Lille est offerte au public le Dimanche, JO Juin, à deux heures de 
l’après-midi.

Art. 2. — Les cartes d’entrée seront délivrées au Contrôle, à par
tir de une heure et demie.

Art. 3. — Cinq cents places de fauteuils d’orchestre, de parquet, 
de stalles, de parterre, de premières loges et de galerie sont réservées 
aux Dames.

Mille places de parterre, de deuxième, troisième et quatrième loges 
sont mises à la disposition des citoyens appartenant à la population 
lilloise.

Art. 4. — Les Dames entreront les premières. Elles se rangeront 
sous la marquise du côté de la Bourse.

Les hommes entreront ensuite, après s’être mis en file du côté de 
l’Hôtel du Singc-d'Or.

Art. 5. —Dès que les quinze cents places seront distribuées, les 
portes du Théâtre seront fermées, afin d'empêcher l’encombrement.

Art. 6. — M. le Commissaire Central de Police est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel-de-Ville, le 8 juin 1888.
Le Maire de Lille, 

GÈRY LEGRAND.
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THÉÂTRE MUNICIPAL DE LILLE
Directeur : M. BONNEFOY

FÊTE COMMUNALE DU 10 JUIN 1888

Représentation Gratuite à deux heures

OU LE PETIT PARISIEN

Drame en 5 actes et 10 tableaux de MM. A. Bourgeois et P. Féval

DISTRIBUTION :

Lagardère... MM. Morel Blanche de Cajlus. MMes Viorron

Gonzague.... Quettier Elan he de Nevers . Debaude

Chaverny.. . Lamy Flor............ Manciny

Le Régent.. . St-Léger Tonio....... Perny

Nevers.......... Collard Un page . . . Louise

N a vailles...... A Bernard Angélique. . Grégoire

Cocardasse. . Tony Madeleine... St-Léger

Passepoil. ... Alix Martine... . Grégoire

D’Argenson . Chéry Garrigues .. . MM. Laurent

Bonnivet.... ÉTIENNE Staupitz ... Simais

Peyrolles.... Grégoire Bréhaut.... Decocq
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d. — Mesures d’Ordre et de police:

Nous, Maire de Lille,
Vu le programme de la Fête communale de 1888 ;
L’article 97 de la loi du 5 avril 1884 et l’article 471, N ”..15 du 

Code pénal :

Arrêtons :

Article premier. — La circulation ainsi que le stationnement des 
chevaux et voitures seront interdits les 10, 11 et 12 juin, sur differents 
points de la voie publique, aux heures indiquées ci-après, savoir :

Le Dimanche 10 juin, depuis huit heures du soir jusqu'à la fin du 
Concert d’harmonie militaire, sur la Grand’Place.

Le Lundi 11 juin, sur la Grand’Place, dans la rue Nationale, jus- 
ques y compris la place de Strasbourg et les rues y aboutissant, à 
partir de huit heures du soir jusqu’à la fin des illuminations.

Le Mardi 12 juin, de huit heures du soir jusqu’après le passage de 
la retraite aux flambeaux, sur tout le parcours du cortège.

Art. 2. — Les voitures devront avancer au pas dans la traversée 
des places où auront lieu des exécutions musicales ; et les tramways se 
conformer à toutes les instructions qui leur ont été données.

Art. 3. — Les Sociétés instrumentales, les Compagnies d’Archers, 
d’Arbalétriers, etc., etc., ne pourront parcourir lesdites rues et pla
ces, le lundi 11 Juin, à partir de sept heures du soir, en jouant la 
musique ou en battant la caisse.

Art. 4. — M. le Commissaire central de police est chargé d’assu
rer l'exécution des dispositions qui précèdent.

Hôtel-de-Ville, 9 juin 1888.
Le Maire de Lille

GÉRY LEGRAND.
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50 Élection Sénatoriale du 21 juin 1888

Premier tour de scrutin :

Inscrits: 2,344. — Votants: 2.326. — Majorité absolue: 1163

MM. Géry Legrand. ... 1042 voix.
Alfred Giard.........  224 »
Lhérillier............ 1058 >

Deuxième tour de scrutin

Inscrits: 2344. — Votants: 2331. — Majorité absolue: 1166

MM. Géry Legrand.... 1196 voix — Élu
Alfred Giard.......... 77 »
Lhérillier........ . 1058 »

51. État Civil

a. — Délégations d’officiers de l’JEtat-Civil

Par arrêtés Municipaux ont été nommés pour procéder aux maria
ges en l’absence de M. Dutilleul, empêché:

Le 18 Juin 1888 MM. Brunet, Adjoint
Le 20 id. Brunet id.
Le 23 id. Basquin id.
Le 25 id. Brunet id.
Le 27 id. Brunet id.
Le 30 id. Brunet id.



;
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b. — Statistique sanitaire du mois de juin :

Fournie au Ministère du Commerce et de l’industrie, en exécution de la Circulaire ministérielle du 25 Novembre 1886.

Population : 186,171 habitants. — Mariages : 104. — Divorces : 3.

DÉCÈS SURVENUS SUR LE TERRITOIRE {Mort-nés non compris}.

Naissances d’enfants vivants........................
Enfants mis en nourrice dans la commune

— , hors la commune
Mort-nés........................................................

LÉGITIMES ILLÉGITIMES TOTAL

Masculin Féminin Masculin l'emimn Masculin Féminin TOTAL

163
26
2

17

188
19
3

14

66
44

4
3

60
19
4
6

229
70

6
20

248
38
7

20

477
108
13 l
40

CAUSES DE DÉCÈS

1
2 
3
4
5
6

8
9

10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24
25
26
27

Fièvre typhoïde ou muqueuse  
Variole."  
Rougeole  
Scarlatine  
Coqueluche  
Diphtérie, — Croup, — Angine couenneuse 
Choléra asiatique ...
Phtisie pulmonaire  
Autres tuberculoses .
Tumeurs  
Méningite simple  
Congestion et hémorragie cérébrales  
Paralysie sans cause indiquée ...........
Ramollissement cérébral  
Maladies organiques du cœur  
Bronchite aiguë

» chronique  
Pneumonie, — Broncho pneumonie  
Diarrhée gastro-entérite  
Fièvre et péritonite puerpérales  
Autres affections puerpérales  
Débilité congénitale et vice de conformation 
Sénilité  
Suicides .......................................
Autres morts violentes...  
Autres causes de mort  
Causes restées inconnues .................

Total des décès 

M
oi

ns
 

de
 

1 an de
 1 à 

19
 ans

de
 20

39
 ans

de
 40 à

59
 ans

de
 60

 
an

s 
et

 au
-d

el
à

)) » » » 1
» 1 1 » »
1 » » » »
» » » »
3 1 » » »
» 2 )) » »
» » » » »
» 9 29 10 2
1 4 » 1 1
» » 4 4 10
7 19 » 1 »
» » » 5 11
» » > » »
» ». » )) 6
» )) 5 10 8
8 8 » » »
» » 1 3 10
5 4 3 3 9

33 g » 2 2
» » » » »
» » 2 » »

29 » > » »
» » » » 12
» » » 1 2
» » 1 » 2

13 3 2 6 10
» » » » »

100 54 48 52 86

TOTAL

4
2
»

56
7

18
27 
16

»
6

23
16
14
24
40

g 
29 
12
3
3

34
»

340

1

1

CERTIFIÉ :
Le SMaire de Lille,

GÉRY LEGRAND
41335 —300 — LILLE, LE BIGOT rncItES.
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52 Voirie : Alignement de la rue Bernos. Acquisition 
de terrains.

DU 18 JUILLET 1888

Vente à la Ville de Lille, par M. Eloi Merchié, maréchal-ferrant et 
Mme Rosalie Bilan son épouse, demeurant à Lille, rue du Faubourg-de- 
Tournai, n° ni, d’un terrain de 549 mètres 38 centièmes carrés de 
superficie, sis à Lille à front de la rue Bernos. — Prix 13,734 francs 50 
centimes.

Enregistré le 20 juillet 1888, folio 21, cases 7-8.
N° 993 du répertoire.

53 Baux.
a. — Prise en bail d’une maison rue Saint-Sébastien :

DU 27 JUILLET 1888

Bail à la ville de Lille, par Mme Elise Becquet, veuve de M. Henri 
Descarpentris, cultivatrice demeurant en cette ville, pour 3, 6 ou 9 ans à 
partir du Ier avril 1888, de la maison portant le n° 5 de la rue Saint- 
Sébastien, moyennant un loyer annuel de 950 francs.

Enregistré le Ier août 1888, folio 24, case 3.
N° 1035 du répertoire.

b. — Prorogation de bail du Manège Civil :

DU 28 JUILLET 1888

Prorogation par la ville de Lille au profit de M. Pierre Terver, 
directeur du manège civil, du bail de cet établissement et de ses dépen
dances pour 8 années à partir du Ier janvier 1892, moyennant un loyer 
annuel de 800 francs.

Enregistré le 8 août 1888, folio 25, cases 1-2.
N° 1036 du répertoire.
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54 Institut industriel : Concours pour les Bourses 
de la ville de Lille.

Le Maire de la ville de Lille informe les jeunes gens originaires de 
cette ville qui posséderaient les connaissances exigées pour être admis à 
l’institut Industriel, et qui auraient besoin d’une subvention pour en suivre 
les cours, que des bourses, en rapport avec les ressources de leurs familles, 
seront accordées à ceux qui obtiendront les premiers numéros dans les 
examens qui auront lieu le jeudi 26 juillet 1888, à neuf heures du matin, 
rue Jeanne-d’Arc, à Lille.

Les candidats feront connaître d’avance celle des divisions dans 
laquelle ils désirent entrer, afin que leurs examens soient dirigés en con
formité des dispositions ci-après.

CONDITIONS D’ADMISSION :

i° ‘Division de Technologie (enseignement moyen).
Les candidats doivent être âgés de quinze ans au moins, et subir un 

examen portant sur les matières suivantes :
i° Arithmétique élémentaires et système métrique; 2° Notions d’al

gèbre (calcul algébrique, équations du premier degré à une ou plusieurs 
inconnues); 30 Géométrie élémentaire (géométrie plane, notions de 
géométrie dans l’espace); 40 Notions de physique et de chimie.

2° Division de Génie civil (enseignement supérieur).
Les candidats doivent être âgés de seize ans au moins, et subir un 

examen portant sur les matières suivantes :
Ie Arithmétique complète ; 2° Algèbre jusqu’au 2e degré inclusivement ; 

3° Géométrie plane et géométrie dans l’espace ; 40 Notions de trigono
métrie rectiligne ; 50 Notions de géométrie descriptive ; 6° Physique 
élémentaire ; 70 Chimie élémentaire ; 8° Notions de dessin linéaire.

NOTA. — Pour plus amples renseignements, s’adresser au Directeur, 
rue Jeanne-d’Arc, à Lille.

Lille, le Ier juillet 1888.
Le Maire de Lille,

GÉRY LEGRAND



55 Sapeurs-Pompiers : Statistique pour 1887 :

/ / ” / A’æ’j boulanger, rue de Wazemmw ru

DATES NOMS, PROFESSIONS & DOMICILES

JANVIER
4 lh-10 m. Sauvé, teinturier, au Pont de Canteleu...........................................
5 10 30 m. Lacquément, charcutier, rue du Vieux-Marché-aux-Chevaux, 12.
5 11 » s. Mme Dugardin, charcutière, rue Neuve, 3.......................................
6 11 » s. Düthilleul, épicier, rue Saint-Sauveur, 31..................................
9 7 30 s. Mme veuve Goürmez, rue de Paris, 129...........................................

16 8 14 s. Thierry, cabaretier, rue des Tanneurs, 2.......................................
18 3 10 s. Hôtel-de-Ville de Lille, bureau des Enfants assistés.................
22 7 40 s. Mlle Caris, rue Saint-Génois, cour du Coq-d’Inde..........................
23 9 07 s. Mme Gentil, rue de l’Hôpital-Militaire...........................................
27 8 » m. Mme veuve Islance, rue de Flandre, 41..........................................
30 5 lu s. Griffon, marchand de bois, rue de Jemmapes, 1.........................
30 9 55 s. M. de Canisy, libraire, rue Thiers, 20...........................................
31 6 42 s. Devos, marchand de chaussures, rue de Ban-de-Wedde, 8 . . .

FÉVRIER
1 6 20 m. Poste de Police, rue Vantroyen (construction provisoire en bois).
3 b » s. Sproitte, tapissier, place de la République, 14..............................
4 7 40 m. Delecroix, propriétaire, rue Jean-sans-Peur, 18..........................
5 7 30 s. I Marion, rentier, rue Colson, 4........................................................
9 5 55 s. 1 Grand Théâtre, M. Guérinot, directeur. . ..................................

h 1 8 40 s. 1 y[me vfcUve Hedebaul, rue de Paris, 15......................................
V Fl \ 23 m . \ Faculté de Médecine, rue Jeanne-d’Arc.....................

\. \ F.COVE Communale, rue des Vrbamstes, . . .
X. KS \ -1 SS& Wv.\ NAk’XWV.VS. , SUS................................................

NATURE DES SINISTRES

Feu d’atelier..........................
Feu de cheminée...................
Feu de chambre...................
Feu de cheminée.................

Id. .................
Id. .................

Feu de plancher...................
Explosion d’une Jampeàpétr. 
Feu de cheminée.................

Id. .................
Id. .................
Id. ..................
Id. .................

Baraque en planches 
Feu de cheminée. ..

Id.
Feu de plancher.... 
F eu de combles .... 
Feu de literies........
Feu de laboratoire . .

, Feu de cheuuuée . .
\ w

MOYENS D’EXTINCTION

| POM
PE

S 1
| d

év
id

o
ir

s 1
PO

M
PE

S ! 
।
 à va

pe
ur

 1

PERSONNEL

2 1

1

3 postes.
P. du Plat.

P. de la Mairie.
P. du Mouton.

Id.
P. delà Mairie.

Id.
P. du Mouton.
P. de l’Hôtel.

P.d. Wazemmes.
P. de la Halle.
P. de l’Hôtel.
P. du Mouton.

P. de Fives.
P. du Plat.

Id.
P. de l’Hôtel.

8 postes.
P. du Plat.

1 5 5 postes.
\ \

y P. de la Halle.
-\ \

60
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’ / 8 » s
10 30 m.

1
1
6
6

10

7
11
7

24
25
26
26
28

11
6

10
11

1
6

11
12
15

3
1

17
19
19
21
22
23
24
26
29

8
9
8

10
7
9

11
12
11
8

10
3

. . !F . de chambre et de plancher 
. / Feu de plancher . .... f 

. Feu do boutique.......... I

Hetnart, boulanger, rue de Wazemmes, 132 . .
Ecole Maternelle, rue du Bourdeau, 29. . . . 

20 s. / Vanoyerbergh, bonnetier, rue des Postes, 131 .

MARS
boulanger, rue Nationale, 46 ....

Bèke, rentier, rue du Pont-Neuf, 10 bis . . . . .
Declerck, rue Nationale, 84
Hayart, marchand de journaux, rue du Vieux-Faubourg, 1 . . 
Boyer-Chammard, avocat, rue Jacquemars-Giélée, 110  
Gabet, fabricant de bâches, à Mons-en-Barœul-lez-Lille . . . . 
Battez, cabaretier, place de la Nouvelle Aventure, 4  
Asselbourg, gazier, rue Fabricy....................................................
M1"1’ Dugardin, charcutière, rue Neuve, 3.......................................
Dassonvii.le, cordonnier, rue de la Clef, 12..................................

AVRIL
Berton père et fils, horticulteurs, rue des Guinguettes, 7. . . . 
Rossel, fabricant de sacs, rue de Voltaire, 2 bis..........................
MUe Vitse, rentière, rue Thiers, 20...............................................
Gislin, cabaretier, rue de Wazemmes, 136............................... .
Smei-z, cabaretier, rue de Jnliers, 79-81.......................................
Pocillier, (dateur, boulevard de la Liberté, 229  

rue Nationale, 260 ...
Sagvaige, rentier, boulevard de la Liberté, 61  
Mlle Manche, rue Neuve, 5  
Vveghs, rue des Bouchers, 10  
Letcrcq, épicier rue du Metz, 45  
Lingrand, docteur en médecine, rue Saint-Pierre, 29  

rue Saint-Nicolas......................................
Delannoy, cabaretier, rue de la Halloterie, 6..............................
Lecomte, cabaretier, rue de Ban-de-Wedde, 15......................  .

m.
33
30
07
30

»
30
23
23
40 m.

s.
s.
s.
s.
s.
s.
s.
s.

m.
s.
s.
s.

30
52
50
25
20 m.
30 s.
30 s.
32
27
40
45
30
25
10 m.
50 s.

s.
s.
m.
s.
m.
s.

Feu de combles....................
Feu de cheminée.................

Id.  
Feu de literies  
Feu de cheminée  
Grand incendie, fabrique.... 
Feu de plancher  
Feu de hangar  
Expi. d’une lampe à pétrole. 
Feu de chambre .........

Feu de hangar .................
Feu de cheminée.................

Id. .................
Id. .................

Feu de combles...................
Feu de planches...................
Feu de cheminée.................

Id. .................
Id. .................
Id. .................
Id. .................
Id. .................

Expi. d’une lampe à pétrole.
Feu de cheminée...................

Id. .................

2

1

9

4

9

1

/P.d. Wazemmes.
/ 3 postes.

2 postes.

P. de la Mairie.
P. de la Halle, j
P. de l’Hôtel. I

3 postes.
2 postes.

Id.
Id.

8 postes. i 
P. de la Mairie. I

Id.

5 postes.
P. de la Halle. I
P. de l’Hôtel ■ 

P.d. Wazemmes.
3 postes.

P. du Plat.

P. de l’Hôtel. | 
P. de la Mairie.
P. de l’Hôtel. j

P. de la Halle. 1 
Id.

P. de la Mairie.
P. de l’Hôtel.

P. du Mouton.
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DATES NOMS, PROFESSIONS & DOMICILES NATURE DES SINISTRES

MOYENS D’EXTINCTION

| pom
pe

s '
[ D

ÉV
ID

O
IR

S

1 PO
M

PE
S i 

| à v
ap

eu
r 1

PERSO NNEL

9

10

14

16

16

20

1

3

8

10

20
V°

V

llh 03 s.

7 33 m.

10 03 m.

2 03 m.

10 51 m.

4 30 s.

3 48 m.

12 30 s.

2 33 s.

11 37 s.

i 1 30 m.
\ 5 55 s.

\ 7 45 s.

\ V> W s

MAI

Degrotte, épicier, rue Magenta, 21................................................

Delbecq, épicier, rue de la Gare, 3................................................

rue Gombert, 20....................................................

Incendie signalé hors banlieue.

Union Linièbe du Nord, filature de lin, rue de Wazemmes . . .

Le Blan frères, rue de Trévise, 1....................................................

Secours donnés à un noyé retiré du canal de la Basse Deûle . .

JUIN

Beauvais, épicier, rue Malpart, 1...................................................

François, tailleur, rue des Augustins, 13.......................................

Rocfort-Trahot, chemisier, rue Esquermoise, 64.........................

Castille, charcutier, rue du Pont-Neuf, 19 bis..........................

Hoyois, marchand de bois, rue de Lannoy, 32 . ......................

Crépy, marchand de d’huiles, place au Bleuets..............................
\ Carlieh-Vincent, marchand de couleurs, place du Théâtre . . . 

. \ 11 vv.tr a.nv>, maTcliand de pailles, rue ¥ ombelle, .....................

Feu de boutique....................

Feu de cheminée.................

Feu de literies......................

Feu de magasins..................

Feu d’atelier.........................

Feu d’escalier.......................

Feu de cheminée..................

Incendie d’un garde-soleil... 

Feu de boutique...................

Grand incen , chant, de bois. 

Feu de magasin....................

Feu de cave..........................
\ F eu de. magasin...................

4

4

1

4

1

1

1

4

3

1

1

tw

1

P. de Wazemm.

2 postes.

P. de la Mairie.

6 postes.

3 postes.

P. de la Halle.

2 postes.

Id.

P. de l’Hôtel.

3 postes.

3 postes.

P. de la Halle.

4 postes.

P. de Wazemm.

// /



20 s.

rii s.6 1

10 1 )) s.

10 10 05 s.

13 1 45 m.

15 10 » s.

16 12 01 m.

19 11 45 m.

19 8 25 s.

1 2 » m.

2 12 » s.

8 9 10 m.

8 12 10 s.

9 6 15 m.

9 3 )) s.

15 4 20 s.

18 12 40 s.
21 12 15 s.
26 9 05 m.

126 5 55 s.
27 5 55 s.

/ JUILLET

/ Veuve Pérus, fabricant de cénise, faubourg de Tournai, 198 .

Pérot, cabaretier, rue de Juliers, 75...........................................

Cuver,, blanchisseur, rue de la Digue, 24  

Incendie hors banlieue  . . . .

Mille, gazier, rue Saint-Nicaise...................................................

Sorez, comptable, rue du Chauffeur, 16......................................

Paris, marchand de futailles, rue Neuve-des-Meuniers, 6. . .

Grannart, ferblantier, cour des Brigittines, 5 bis......................

Verlyche, coiffeur, rue d’Esquermes, 13..................................

AOUT
Réquisition pour rechercher un soldat fugitif. . . .

Montaigne, marchand de grains, rue de Douai, 89 .

Vignal, épicier, faubourg Sud
Weill-Lévy, marchand de tissus, rue du Molinel, 24 

Prévost, propriétaire, allée de la Réjouissance, 26 .

Route de Lannoy ...........................................

Aux Remparts, porte de Douai..................................

Degryse, serrurier, rue de la Vignette, 37 ... .

Calimé, menuisier, rue Blanche, 1.............................

Marécaüx, épicier, rue des Sarrazins, 68.................

Dansette-Desplanqües, rue Brûle-Maison.................

J.-B. Falize, rue des Bateliers, 1..............................

Feu de combles  

Feu de plancher...................

Feu de chambre  

Feu de meule  

Feu de draperies  

Feu de cheminée  

Feu de hangar......................

Feu de combles....................

Feu de chambre

Feu de hangar, écurie  

Feu de plancher....................

Feu de cheminée.................

Incend. d’un champ d’avoine. 

Fausse alerte........................

Feu de cheminée...................

F. de maison en bois...........

Feu de literies.................

Feu de planches....................

Feu de cheminée..................

A. —La pompe à vapeur delà Compagnie de Fives-Lille a aussi fonctionné.

3 5 1

1

1

1

P. de Fives.

P. de Wazemm.

P. Vauban.

4 postes.

2 postes.

P. de Wazemm.

6 postes.

P. du Mouton.

P. d’Isly.

P. de l’Hôtel.

P. de Moulins.

P. de Wazemm.

P. du Mouton.

P. de Wazemm.

P. de Fives.

3 postes.

P. du Plat.

P. de Fives.

P. de Wazemm.

P. du Plat.

P. de la Halle.

ïo 
te 
CO



DA\T;s NOMS, PROFESSIONS & DOMICILES NATURE DES SINISTRES

SEPTEMBRE

10

Q 1b 45 S.

4 7 30 s.
5 12 30 s.
7 2 15 m.
7 7 55 in.
7 12 » m.

13 9 12 s.
14 1 35 m.
14 9 10 m.
16 1 58 s.
23 12 30 s.
26 7 05 s.

10 2 3 s.
10 7 30 s.
12 11 12 m.
16 6 20 m.
16 8 35 m.
20 7 55 s.

» s.

Rue de Philadelphie.....................................................................
Cornille, marchand de bois à brûler, rue Malpart, 9 . . . .
Rue des Robleds.............................................................................
Clesse, menuisier, rue du Faubourg-de-Tournai
Mathieu, épicier, rue du Bois-Saint-Sauveur
Rue Caümartin, 41.........................................................................
Claes, marchand d’huiles, rue Jeanne-d’Arc, 7
Rue du Molinel, 6
Bureau des Contributions Indirectes, rue des Fossés, 30 . .
Florent, rue du Marché, 119
Gerduyn, épicier, rue Fénelon, 35
Billot, teinturier, rue de Flandre, 30

Feu de combles....................
Feu de cave..........................
Feu de chambre....................
Feu de hangar ......................
Feu de cave..........................
Feu de plancher....................
Feu de cheminée..................
Feu de combles et literies .. 
Feu de cheminée..................

Id. ..................
Id. .................

Feu de séchoir......................

i24 \ 4 10 s.
Uü O
V» \ %

OCTOBRE
Joasem, chemisier, rue Jean-Roisin, 7
Rue de Juliers........................................................
Rue des Sept-Agaches, 8.......................................
MM Obecq, rue du Vieux-Marché-aux-Chevaux. .
Lessens, brasseur, rue Saint-André, 83 .
Payen, marchand de grains, rue Saint-Sauveur, 39 
Rue Gaümartin......................................... ....

\ Nermebsch, épicier, place des Reignaux, 9 . 
» m. \ ikiœt. marchand de déchets, a \a Planche, à 

tÿi ta. \ YW-.vves, tue des, "Vanneurs, Yr>..................

................................ 1
Quesnoy Çbaniieue') .\

Feu de cave ..........................
Feu de cheminée.................

Id. ..................
Feu de plancher »..................
Feu de cheminée.................
Expi. d’une lampe à pétrole. 
Feu de hangar, magasin.... 
Feu de chambre.............. .
Feu de magasin ............

, Veu de cheminée

MOYENS D'EXTINCTION

PO
M
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S \

| DÉ
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S
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M
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S J 

| à v
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eu
r 1

PERSONNEL

2 CI 
tM

(a)
4 postes.

P. du Plat.
2
1

6 postes.
P. du Plat.

P. Sébastopol.
Id.

1 4 postes.
P. de la Mairie.
P. de Wazemm.
P. de Moulins.
P. de Wazemm.

P. de la Mairie
P. deWazemm.
P. de la Mairie.

P. du Plat.
P. de la Halle.
P. du Mouton.

3

1

4

1 
\

1

\

6 postes.
P. de la Mairie.

4 postes.
\ V. du Mouton.

;

05 s.
NOVEMBRE
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Il 3 12 05 s.
! 7 5

8 /10

10 s.

50 ni.
32 ni.
459

10 9 28 s.
11 9 05 s.
12 5 25 s.
14 4 » s.
16 12 07 m.
21 1 05 m.
27 9 25 s.
29 4 45 s.

2 8 07 s.
4 9 25 m.
5 1 50 s.
6 7 08 s.
8 7 48 m.
9 12 » m.

11 8 35 s.
14 12 23 s.
20 5 10 s.
21 3 54 s.
24 11 54 s.
27 8 38 s.
28 1 45 s.
29 4 30 s.
31 2 35 m.
31 12 17 s.

/ novembre
/ Fiévet, marchand de jouets, rue Nationale, 60

/ Salle de Gymnastique, rue Léon Gambetta, 27.....................
/ Id. rue Léon Gambetta, 27......................

Arnold, menuisier, rue Le’on Gambetta, 93..........................
Abels, cordonnier, rue du Plat, 22.......................................

rue Léon Gambetta, 27.....................
Id. ..........................
Id. ..........................

Vienne-Catteau, cabaretier, rue Grande-Chaussée, 45. . . 
Berlinguez, fumiste, rue Sec-Arembault..............................
Fbanchomme, rue de l’Entrepôt, 6...........................................
Legrand-Bigotte, aubergiste................. ..................................

DÉCEMBRE
Meert, confiseur, rue Nationale, 114.......................................
Bocrdelle, droguiste, place de Béthune, 7..........................
Delesalle, fdateur, rue Saint-André, 86..............................
Kerchove, marchand d’huiles, rue Gantois, 11......................
Palmart, place Philippe-le-Bon, 2  
Düthilliel’l, rue du Barbier-Masse.......................................
Maison des Frères de Saint-Camille.......................................
Planquart, rue Léon Gambetta, 211  
Hôtel-de-Ville, cabinet du Maire...........................................
Gare du Chemin de fer, rue de Tournai  
Dcmortier, rue du Faubourg-de-Tournai  
Rue des Bocchers

Molière, tapissier, rue de Pas, 6...........................................
Berlin, notaire, square Jussieu, 17 .
Marcq, marchand d’étoiles, rue Caby, 3  
Lefebvre, teinturier, rue Léon Gambetta, 173

Feu de plancher ...  
Feu de magasin...................

Reprise...................................
Feu de chambre et combles. 
Feu de rez-de-chaussée  
Reprise..................................

Id........................................
id......................................

Feu de chambres..................
Feu de bois..........................
Feu de cheminée...................
Explosion de pétrole...........

Feu de cheminée.................
Id. ..................

Feu de chambre...................
Feu d’habitation et magasins. 
Feu de cheminée..................

Id. ..................
Id. ..................

Feu de plancher....................
Feu de cheminée.................
Incendie d'un wagon...........
Feu de cave  
Expi. d’une lampe à pétrole. 
Feu de plancher  
Feu de cheminée.................
Feu de chambre....................

Id ....................
A. — Le dévidoir de la pompe à vapeur a servi.

3

3
4

1

4

4

3
4

1

4

2 postes.
6 postes.

P. de Wazemm.
6 postes.
4 postes.

P. du Plat.
P. de Vazemm. 

Id.
5 postes. 

P. de la Mairie. 
P. de la Halle. 
P. du Mouton.

P. de la Mairie.
P. du Plat.

P. de la Halle.
6 postes.
P. du Plat. 

Id.
P. d’Isly.

P. de Wazemm. 
P. de la Mairie. 
P. du Moutou.
P. de Fives.
P. de l’Hôtel.

Id.
Id.

P. de Wazemm. 
Id.
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56 Fête Nationale du 14 Juillet 1888.

a. — Programme :

Salves d’artillerie

Sur les Remparts de la Citadelle, par l’Artillerie de forteresse et 
les Canonniers Sédentaires.

Le drapeau national sera arboré sur tous les édifices publics. Les 
habitants sont invités à pavoiser et illuminer leurs maisons. Des 
médailles seront décernées aux plus brillantes illuminations.

A huit heures, sur l’Esplanade :

Revue et Défilé des Ecoles

Concours gratuit de Tir à l’arme de guerre

Offert à tous les Français domiciliés à Lille, âgés d’au moins 
dix-sept ans. Les conditions de ce Concours sont indiquées par une 
affiche spéciale.

Revue du Bataillon Scolaire

Grande Revue des Troupes de la garnison, 
des Canonniers Sédentaires et des Sapeurs- 
Pompiers.

Les heures de ces Revues seront fixées ultérieurement par M. Ie 
Général commandant le Ier Corps d’Armée.

A deux heures :

Représentation gratuite au Théâtre Municipal

A quatre heures, au Palais Rameau :

Grand Concert Patriotique
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A quatre heures, Place Sébastopol :

Lâcher de Pigeons

Fête de Bienfaisance offerte aux vieillards et 
orphelins des Hospices

POT-AU-FEU délivré par la Municipalité à tous les indigents 
inscrits au Bureau de Bienfaisance et aux titulaires de pensions 
d’hospice.

A neuf heures :

Illumination de l’Esplanade et Concert par les 
Musiques de la garnison

Fêtes de Quartiers

Organisées par les habitants avec le concours de la Municipalité.

Hôtel-de-Ville, le 4 juillet 1888.
Le Maire de Lille,

GÉRY LEGRAND

b. — Mesures d’ordre et de police :

Nous, Maire de Lille,
Vu la loi du ; avril 1884, art. 94 ;
Vu l’art. 471 N° 15 du Code pénal;

Arrêtons :

Article premier.

1 a circulation et le stationnement des voitures, des chevaux et des 
Cars seront interdits le 14 de ce mois, de huit heures et demie du soir à 
'Minuit, dans l’allée des voitures et des chevaux sur l’Esplanade, delà rue
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• des Fossés-Neufs au Pont du Petit-Paradis, et sur le Pont du Ramponneau, 
pendant les ILLUMINATIONS et le CONCERT DE L’ESPLANADE.

•Article 2.

Conformément à l’article 62 du règlement de police de la voie 
publique en date du 17 décembre 1873, défense est faite de faire partir 
des pétards, des fusées et toutes autres pièces d’artifice, tant sur la voie 
publique que dans l’intérieur des habitations.

•Article 3.

M. le Commissaire Central de police est chargé de l’exécution du 
présent arrêté.

Hôtel-de-Ville, le 5 Juillet 1888.
Le Maire de Lille, 

GÉRY LEGRAND

c. — Théâtre municipal* Représentation gratuite :

1° ARRÊTÉ CONCERNANT LA REPRÉSENTATION

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 97, § 3 ;

Arrêtons :

Article premier. — Une représentation gratuite au Théâtre de 
Lille est offerte au public le 14 juillet, à deux heures de l’après-midi.

Article 2 . — Les cartes d’entrée seront délivrées au Contrôle, a 
partir de une heure et demie.

Article 3 . Cinq cents places de fauteuils d’orchestre, de parquet, 
de stalles de parterre, de premières loges et de galeries sont réservées 
aux dames.

Mille places de parterre, de deuxième, troisième et quatrième
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loges sont mises à la disposition des Citoyens appartenant à la popu
lation lilloise.

Article — Les dames entreront les premières. Elles se rangeront 
sous la marquise du côté de la Bourse.

Les hommes entreront ensuite, après s’être mis en file du côté de 
l’Hôtel du Singe d’Or.

Article 5. — Dès que les quinze cents places seront distribuées, les 
portes du Théâtre seront fermées, afin d’empêcher l’encombrement.

Article 6. —- M. le Commissaire Central de police est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel-de-Ville, le 5 juillet 1888.
Le Maire de Lille,

GÉRY LEGRAND

2- SPECTACLE :

LE SECRET DE PIERRE
Drame en 1 acte de MM. Lagrilliere-Beauclerc et COSSERET

Pierre........................ MM. VAST Jeanne.....................MM» DEBAUDE
Frantz Muller . . . MOREL Brigitte...................... VIORRON
Fischer  QJJETTIER

Le Ghant du Départ

Paroles de M. J. CHÉNIER, Musique de Méiiul, Chanté par les
Artistes du Théâtre, Chœurs d’hommes, femmes et enfants

Accompagnement par l’HARMONIE DE Lille, sous la Direction de
M. BLONDEL
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15e HUSSARDS
Comédie en 5 actes de M. A. de Launay

MM.
Le Colonel de Camberoche. QUETTIER 
Le Commandant Vernier.. MOREL 
Biffin, Capitaine ST-LÉGER 
Sutter, Capitaine GRÉGOIRE 
Didier, Lieutenant .... VAST 
Vaubrenier, Lieutenant . . LAMY 
Decernek, Sous-Lieutenant. A.BERNARD 
Frébault, Médecin-Major.. ROCHE 
Cyprien, Hussard-Ordonn. ALIX 
Arthur Moulinot COLLARD

MM“®
Emilie Vernier. . . . Quettier-Linville .
Mme Vernier .... VIORRON
Francine DEBAUDE
Marquise de Chandor. SAINT-LÉGER
Mme Valadon .... MASSUE
Mme Livry PERNY
Mmc Buisson .... GRÉGOIRE
Un Hussard. • • • ) MM> BOURDEL
Un Maître d’hôtel . I
Un domestique. . . . HENRI

La Marseillaise
Paroles et Musique de ROUGET DE Lisle

Chantée par M"10 DEGRAEF-HAMEL et les Artistes du Théâtre 
Accompagnement par I’Harmonie de Lille

<1. — Palais Rameau* Concert Patriotique :

GRAND CONCERT PATRIOTIQUE
Du SAMEDI 14 JUILLET 1S88, à 4 heures de l’après-midi

Avec le concours de M. FOURNETZ (basse), Ier sujet du Théâtre 
national de l’Opéra-Comique ; de L’UNION CHORALE, Chef 
M. Ray et de L’ORCHESTRE SYMPHONIQUE, sous la 
direction de M. Oscar Petit.

PROGRAMME
irc PARTIE

1. Mobilisons, marche WOHANKA
2. Ouverture des Diamants de la Couronne . . AUBER
3. Les Enfants des Montagnes, par l’UNION

Chorale SAINTIS
4. La Marseillaise, chant national par M. FOUR

NETZ et l’Union Chorale. .... Rouget de Lisle
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2me PARTIE

5. Les Dragons de Villars, grande fantaisie . . E. COLIN
2. Le Postillon Amoureux, polka pour piston . E. COLIN
7. Oh! ma Patrie! chanté par M. Fournetz . LIMNANDER
8. Chant du Départ................................MÉHUL

ENTRÉE GRATUITE
Le Maire de Lille

GÉRY LEGRAND

57 Police : Nomination de M. Guénot, Commissaire 
Police.

Par décret en date du 4 Juillet 1888, M. Guénot, Alphonse, Com
missaire Central à Rochefoft (Charente-Inférieure) a été nommé 
Commissaire de Police à Lille, en remplacement de M. Six, admis à 
faire valoir ses droits à la retraite.

58 Kermesse du Mont-de-Terre : Changement 
de date.

Nous, Maire de la ville de Lille,
Vu la lof du 5 Avril 1884, art. 92;
La pétition d’un grand nombre d’habitants du Mont-de-Terre 

demandant la fixation d’un jour pour la tenue d’une kermesse dans 
cette section de la banlieue ;

Arrêtons :

La Kermesse du Mont-de-Terre, est fixée au deuxième dimanche
d Août.

Vu
Lille, le 27 Juillet 1S88. 

Pour le Préfet, 
Le Conseiller de Préfecture délégué

PAIN.

Hôtel-de-Ville, le 24 Juillet >888. 
Le Maire de Lille

Ad. RIGAUT, Adjoint.



59 Compagnie Immobilière : Nomination de 
M. Bère, Administrateur.

Par arrêté Municipal en date du 5 Juillet 1888, M. BÊRE, Frédéric, 
Conseiller Municipal, a été nommé Membre du Conseil d’Adminis- 
tration de la Compagnie Immobilière de Lille, en remplacement de 
M. CRÉPY, Adolphe, décédé.

60 Ecoles Académiques : Nomination de 
M. Huidiez, Membre de la Commission Administrative.

Par arrêté Municipal, en date du 11 juillet 1888, M. HUIDIEZ, 

sculpteur, a été nommé Membre de la Commission administrative des 
Ecoles Académiques, en remplacement de M. Gavelle , non accep
tant.

61 Octroi : Création de nouveaux postes.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu le décret du 26 juin 1888, autorisant le déplacement de deux 

bureaux de perception et la création d’un nouveau bureau d’Octroi 
à la banlieue de Fives-Saint-Maurice.

Arrêtons,

Article premier

Le premier paragraphe de l’article 3 du règlement de l’Octroi de 
la Banlieue est modifié comme suit :
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Les déclarations et la recette des droits se feront aux bureaux ci- 
après désignés, savoir :

i° Dans le faubourg de Fives-St-Maurice :

A. — Au lieu dit le Petit-Annappes.
B. — A l’endroit appelé le Bas-d’Enfer.
C. — A l’entrée de la rue du Ballon.
D. — Au Pont du Lion d’or.
E. — Au Mont-de-Terre, route de Lezennes.

2° Dans le faubourg de Canteleu :

F. — Près du Pont de Canteleu.

Article 2.

M. le Préposé en chef, Directeur des Octrois de la Ville de Lille, 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui aura son effet à partir 
du Ier août prochain.

Hôtel-de-Ville, le 20 juillet 1888.
Le Maire de Lille,

GÉRY LEGRAND

62 Faculté de Médecine et de Pharmacie : 
Programme des cours.

Semestre d'hiver. Ouverture le y novembre 1888.

Anatomie normale : M. DEBIERRE, professeur. — I. Système loco
moteur : Ostéologie, arthrologie, myologie. II. Nerfs crâniens. — Lundi, 
mercredi, vendredi, à 4 h., à la Faculté (amphithéâtre n° 1).

Histologie : M. TOURNEUX, professeur. — Organes et appareils 
(2“ partie du cours). — Mardi, jeudi, samedi, à 5 h., à la Faculté (amphi
théâtre n° 3).

Anatomie pathologique et Pathologie générale : M. HERMANN, pro
fesseur. — Anatomie pathologique générale : Altérations des éléments anato-
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miques des tissus et des systèmes; altérations du sang et de la lymphe; 
altérations du cœur et des vaisseaux, des séreuses, du squelette, des muscles 
et du système nerveux. — Mardi, jeudi, samedi, à 4 h., à la Faculté (amphi
théâtre n° 3).

Pathologie chirurgicale : M. BAUDRY, professeur. — Pathologie chirur
gicale générale : Étude des lésions traumatiques simples et compliquées. 
Pathologie chirurgicale spéciale : Affections chirurgicales de la tète. — 
Mardi, jeudi, samedi, à 11 h. 1/4, à la Faculté (amphithéâtre n° 2).

Clinique médicale : M. WANNEBROUCQ, professeur-Doyen.— Leçons 
cliniques. — Mardi, jeudi, samedi, à 8 h., à l’Hôpital Saint-Sauveur.

Clinique chirurgicale : M. FOLET, professeur. — Leçons cliniques. — 
Lundi, mercredi, vendredi, à 8 h., à l’Hôpital Saint-Sauveur.

Clinique des maladies cutanées et syphilitiques : M. LELOIR, pro
fesseur. — Leçons cliniques. — Mardi, mercredi, vendredi, à 10 h. à l’Hô
pital- Saint-Sauveur.

Accouchements (Cours théorique) : M. N , chargé du cours.— 
Lundi, vendredi, à 5 h., à la Faculté (amphithéâtre n° 3).

Hygiène : M. ARNOULD, professeur. — Hygiène générale : Le sol. — 
L'eau. — L’air. — Mardi, jeudi, samedi, à 3 h., à la Facu’té (amphithéâtre 
n° 2).

Chimie médicale et toxicologie : M. LESCŒUR, professeur. — Toxi
cologie (3e partie du programme) : Examen chimique des taches de diffé
rente nature, des écritures, etc. ; Falsification des principales denrées alimen
taires. — Lundi, samedi, à 5 h. — Chimie minérale : Propriétés géné
rales des corps. — Mercredi, à 5 h , à la Faculté (amphithéâtre n° 4).

Physique médicale : M. DOUMER, chargé du cours' — Actions molé
culaires (On traitera particulièrement des phénomènes de diffusion et 
d’osmose, et de leurs applications à la physiologie, à la chimie et à la 
médecine légale. — Hydrodynamique : Lois de l’écoulement des fluides ; 
Phénomènes physiques de la circulation. — Chaleur : Effets de la chaleur ; 
Calorimétrie ; Sources de chaleur ; Équivalent mécanique ; Principes fonda
mentaux de la thermochimie, de la chaleur animale et du travail muscu
laire. — Lundi, mercredi, samedi, à 9 h. 3/4, à la Faculté (amphithéâtre i.° 5).

Pharmacie et Pharmacologie : M. LOTAR, professeur.— Pharmacie ch:-
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mique; Opérations dites de laboratoire; Etude pharmaceutique et pharma
cologique des drogues simples d’origine animale et végétale. — Mardi, 
vendredi, à u h., à la Faculté (amphithéâtre n° 4).

COURS COMPLÉMENTAIRES

Ophtalmologie : M. F. DE LAPERSONNE, chargé du cours. — Leçons 
cliniques. — Lundi, mercredi, vendredi, à 11 h., à l’Hôpital Saint-Sauveur.

Maladies des enfants et syphilis infantile : M. CASTELAIN, chargé du 
cours. — Affections pulmonaires et cardiaques de l’enfance. — Jeudi et 
samedi, à 10 h., à l’Hôpital Saint-Sauveur.

CONFÉ R EXCES

Conférences d’Histoire naturelle : M. BARROIS, agrégé. — Zoologie 
médicale. — Mardi, jeudi, vendredi, à 9 h , à la Faculté (amphithéâtre n° 1).

Conférences d’Anatomie : M. CARPENTIER, chef des travaux anato
miques. — Angéiologie; Système nerveux central; Nerfs rachidiens. — 
Mardi, jeudi, samedi, à 4 h., à la Faculté (amphithéâtre n° 1).

Conférences d’Anatomie : M. BERTAUX, prosecteur d’anatomie. — 
Ostéologie; Arthrologie ; Myologie. — Mardi, jeudi, vendredi, à n h. du 
matin, à la Faculté (amphithéâtre n° 1).

TRAVAUX PRATIQUES, LABORATOIRES

Dissections : M. CARPENTIER, chef des travaux anatomiques. — 
Exercices pratiques, démonstrations et manipulations. — Tous les jours, de 
1 h. à 4 h. à la Faculté.

Travaux du laboratoire des cliniques : M. LOBER, chef du laboratoire. 
— Exercices pratiques, démonstrations et manipulations. — Mercredi, ven
dredi, de 11 h. à midi, au laboratoire des cliniques.

Travaux pratiques d’Anatomie pathologique : M. LEGAY, chef des 
travaux d’anatomie pathologique et d’histologie. — Exercices pratiques, 
démonstrations et manipulations. — Lundi, mercredi, vendredi, de 2 à 4 h., 
à la Faculté.

Travaux pratiques d’Histoire naturelle : M. DELPLANQUE, chef des
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travaux. — Exercices pratiques, démonstrations et manipulations.— Lundi, 
«

mardi, mercredi, jeudi, vendredi (voir l’affiche spéciale), à la Faculté.
Manipulations chimiques et pharmaceutiques : M. MORELLE, chef des 

travaux chimiques. —Exercices pratiques, démonstrations et manipulations. 
— Lundi, mardi, mercredi, vendredi, samedi, de 2 h. à 5 h., à la Faculté.

Exercices pratiques de Physique: M. DOUMER, chef des travaux de 
physique. — Exercices pratiques, démonstrations et manipulations. — 
Lundi, mardi, jeudi, samedi, de 2 à 5 h., à la Faculté.

COURS AIUXEXE

Cours d’accouchements pour les élèves sages-femmes : M. GAULARD, 
professeur. —Théorie des accouchements ; accidents qui peuvent les pré
céder, les accompagner et les suivre. — Mardi, jeudi, samedi, à 5 h. à la 
Faculté (amphithéâtre n° 2).

Doyen et professeur honorai)e : M. CAZENEUVE; Professeurs hono
raires : MM. GARREAU, PILAT et JOIRE; Agrégés : MM. WER- 
THEIMER, DOUMER, DEMON, LEMOINE, F. DE LAPERSONNE 
LAMBLING, MORELLE, THIBAUT, Th. BARROIS ; Chefs de cli
nique : MM. QUINT, DUMONT, SURMONT, CURTIS, TRACHET 
et N***.

Dispensaires et consultations gratuites à l’Hopital 
Saint-Sauveur

Maladies internes. Maladies des femmeset des enfants. Maladies externes. 
Maladies cutanées et syphilitiques. Maladies des yeux, aux jours et heures 
indiqués par l’affiche spéciale.

Bibliothèque : M. MAGUIN, bibliothécaire. — La Bibliothèque est 
ouverte, tous les jours non fériés, de 10 heures à midi et demie et de 2 heures 
et demie à 6 heures.

Musées : M. DELPLANQUE, chargé des fonctions de Conservateur. • 
Les Musées d’Anatomie, d’Histoire naturelle et de Matière médicale sont 
ouverts les lundi, mercredi et vendredi de chaque semaine, de 2 à 5 h.
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RAPPEL DES COURS DU SEMESTRE D’ÉTÉ

Physiologie, M.WERTHEIMER; Pathologie interne et pathologie expé
rimentale, M. LEROY; Thérapeutique et matière médicale, M. LEMOINE; 
Opérations et appareils, M. DUBAR ; Clinique médicale, M. L. HALLEZ ; 
Clinique chirurgicale, M. PAQUET; Clinique obstétricale, M. GAULARD; 
Médecine légale, M. CASTIAUX ; Accouchements, M. DEMON ; Chimie 
organique, M. LAMBLING; Physique médicale, M.DOUMER; Pharmacie 
et Pharmacologie, M. LOTAR; Histoire naturelle, M. MONIEZ; Maladies 
nerveuses et mentales, M. DUBIAU ; Maladies des yeux, M. F. DE 
LAPERSONNE ; Maladies des enfants, M. CASTELAIN.

Les inscriptions trimestrielles doivent être prises du 2 au 15 novembre, 
du 3 au 15 janvier, du Ier au 15 avril, du Ier au 15 juillet; munis d’un bul
letin de versement, qui leur sera délivré par le Secrétaire de la Faculté, les 
étudiants se présenteront à la caisse du Receveur des droits universitaires, 
245, rue Solférino, pour acquitter les droits exigés.

Les aspirants au doctorat doivent, pour être admis à prendre la première 
inscription, produire les diplômes de bachelier ès-Lettres et de bachelier ès- 
Sciences restreint pour la partie mathématique (Décret du 20 juin 1878), ou, 
à la place de celui-ci, le diplôme de bachelier de l’enseignement spécial 
(Décret du 28 juillet 1882).

Les aspirants au diplôme supérieur de pharmacie doivent justifier du grade 
de pharmacien de première classe et de celui de licencié ès-Sciences physiques 

°u ès-Sciences naturelles et soutenir une thèse; à défaut du grade de licencié, 
’L ont à accomplir une 4e année d’études pharmaceutiques, et à subir un 

examen comprenant une épreuve écrite, une épreuve pratique, et une 
epreuve orale sur les matières des licences ès-Sciences physiques et natu- 
relles appliquées à la pharmacie (Décret du 12 juillet et Arrêté du 

juillet 1878).

Les aspirants au grade de pharmacien de première classe doivent justifier, 
avant de prendre la première inscription, du grade de bachelier ès-Lettres 
ou de celui de bachelier ès-Sciences complet, ou de celui de bachelier de
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l’enseignement secondaire spécial, de trois ans de stage accompli dans une 
officine et validé par un examen spécial (Décret du 26 juillet 1885).

A moins d’avoir obtenu, avant le 1er novembre 1887, soit le certificat 
d’études de l’enseignement secondaire spécial, soit le certificat de l’examen 
de grammaire complété par l’examen scientifique, les aspirants au titre 
d’officier de santé devront, pour être admis à prendre la première inscription, 
produire le certificat d'études établi par le décret du 30 juillet 1886.

Les aspirants au titre de pharmacien de deuxième classe doivent pro
duire le certificat de grammaire, ou le certificat d’études de l’enseignement 
secondaire spécial, et en outre justifier de trois ans de stage accompli dans 
une officine et validé par un examen spécial (Décret du 26 juillet 1885) 
pour prendre la première inscription de scolarité.

Pour prendre la première inscription de stage, ils devront justifier du 
nouveau certificat d’études institué par le décret du 30 juillet 1886, à moins 
d’avoir obtenu, avant le Ier novembre, soit le certificat de grammaire com
plété, soit le certificat d’études de l’enseignement secondaire spécial (Décret 
du 30 juillet 1886).

La session de novembre des examens de validation de stage officinal 
s’ouvrira, à la Faculté, le 4 novembre prochain; celle des examens de fin 
d’année, le 5 du même mois.

Le stage hospitalier des étudiants en médec'ne commence, pour les 
aspirants au doctorat, avec la neuvième inscription, et pour les aspirants à 
l'officiat, avec la cinquième.

Fait en assemblée généra’» de la Faculté, à Lille, le 23 juin 1888.

Zz Secrétaire de la Faculté. Le Doyen de la Faculté,

Ab.DE VALON E. WANNEBROUCQ

Vu et approuvé :

A Douai, le 20 juillet 1888.

Le Président du Conseil général des Facultés, Recteur de ï Académie,

A. COUAT

Ab.DE
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63 Halles et Marchés.

a. — Fête de l’Assomption :

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 16-24 Août 1790, Titre XI, Art. Ier;
Vu la loi du 5 Avril 1884, Art. 94;
Considérant qu’il est utile de déplacer les marchés du 15 Août, à 

cause de leur coïncidence avec la fête légale de l’Assomption ;

Arrêtons :
Article premier

Tous les marchés qui se tiennent le mercredi seront, à l’occasion 
de la Fête de l’Assomption, avancés d’un jour, et se tiendront aux 
mêmes heures, le mardi, 14 Août 1888.

Article 2.

M. le Commissaire Central de Police est chargé d’assurer, en ce 
qui le concerne, l’exécution du présent arrêté.

Vu et approuvé : 
Lille, le 30 juillet 1888.

Pour le Préfet, 
le Conseiller de Préfecture délégué,

PAIN.

Hôtel de Ville, le 27 juillet 1888, 
Le Maire de Lille,

GÊRY LEGRAND

b. — Fête Alationale du 1-1 Juillet :

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 16-24 Août 1790, Titre III, Art. Ier ;
Vu la loi du 5 Avril 1884, Art. 94 ;
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Considérant qu’il est utile de déplacer les marchés du 14 Juillet, à 
cause de leur coïncidence avec la Fête Nationale;

Arrêtons :
Article Premier

Tous les marchés qui se tiennent le samedi, seront, à l’occasion de 
la Fête Nationale du 14 Juillet, avancés d’un jour et se tiendront, aux 
mêmes heures, le vendredi 13 de ce mois

Article 2

M. le Commissaire Central de Police est chargé d’assurer, en ce 
qui le concerne, l’exécution du présent arrêté.

Hôtel-de-Ville, le 2 juillet 1888. Le. Maire de Lille, 

GÉRY LEGRAND.

64 État-Civil.

a. — Délégations d’officiers d’état-civii :

Par arrêté municipal, endatedu 3 juillet 1888 M. Brunet, adjoint, 
a été délégué pour procéder ce jour aux mariages, en remplacement 
de M. Dutilleul, empêché.

Par arrêté municipal en date du 16 juillet 1888, M. BRUNET, 
adjoint, a été délégué pour procéder ce jour aux mariages, en rem
placement de M. Dutilleul, empêché.
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Par arrêté municipal, en date du 19 juillet 1888, M. BRUNET, 
adjoint, a été délégué pour procéder aux mariages les 19, 21, 23 et 
25 juillet, en remplacement de M. Dutilleul, empêché.

Par arrêté municipal, en date du 28 juillet 1888, M. BASQUIN, 
adjoint, a été délégué pour procéder ce jour aux mariages en rem
placement de M. Dutilleul, empêché.

Par arrêté municipal, en date du 30 juillet 1888, M. Brunet, 
adjoint, a été délégué pour procéder aux mariages le 30 juillet et le Ie 
août, en remplacement de M. Dutilleul, empêché.



b. — Statistique sanitaire du mois de juillet

Fournie au Ministère du Commerce et de l’industrie, en exécution de la Circulaire ministérielle du 25 Novembre 1886.

Population : 186,171 habitants. — Mariages : 75. — Divorces : ».

Naissances d'enfants vivants...................... ..
Enfants mis en nourrice dans la commune

— hors la commune
Mort-nés........................................................

LÉGITIMES ILLÉGITIMES TOTAL

Masculin Féminin Masculin Féminin Masculin Féminin total

449
91

8
39

180
22

3
19

159
26

1
10

62
30
2
5

48
13
2
5

242
52

5
24

207
39

3
15

DÉCÈS SURVENUS SUR LE TERRITOIRE (Mort-nés non compris}.

<x> GOi—< a 0 a O <z> 0 <x>JO
v> O »

CAUSES DE DÉCÈS

M
o i

n 
de

1 a .rt * 0"O 0 de
 2

39
 ‘‘a

:

de
 <

59
 ai ço cc'TS" 1 O ri 

-0 2

1 Fièvre typhoïde ou muqueuse..................... )) 2 »
2 Variole...................................................... » )) ))
3 Rougeole............................................. »
4 Scarlatine ............................................... »
5 Coqueluche................... . 2
6 Diphtérie, — Croup, — Angine couenneuse » 6 )) » »
7 Choléra asiatique........................................... »
8 Phtisie pulmonaire......................................... » 5 34 H 4
9 Autres tuberculoses............. » 2 4 1

10 Tumeurs............................................ .... » » 4 4
11 Méningite simple........................................... 7 9 1
12 Congestion et hémorragie cérébrales......... » » 2 11
13 Paralysie sans cause indiquée....................... » » > » »
14 Ramollissement cérébral........................ » » 1 )) 5
15 Maladies organiques du cœur....................... » 1 1 3 6
16 Bronchite aiguë............................................. 41 6
17 » chronique................. ................ » 1 » 5 7
18 Pneumonie, — Broncho pneumonie........... 2 4 2 1 7
19 Diarrhée gastro-entérite....................... 43 9 » » ))
20 Fièvre et péritonite puerpérales................... » » 1 » »
21 Autres affections puerpérales......... » » » » »
22 Débilité congénitale et vice de conformation 11 » » » »
23 Sénilité.............. » )) » 12
24 Suicides........................................... » » )) 1 1
25 Autres morts violentes................. » 3 2 1
26 Autres causes de mort................................... 7 6 4 7 14
27 Causes restées inconnues.............................. » » » » »

Total des décès............... 83 54 52 40 72

Vu :

Le Maire de Lilie,

GÉRY LEGRAND

total
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»
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7
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65 Finances :

a. — Emprunt de I8G3. Liste du 50”' tirage :

1er AOUT 1888

Liste des 1,445 Numéros sortis pour le remboursement des 77,000 Obligations :

NUMÉROS PRIMÉS PAR ORDRE DE SORTIE :

Remboursable par 25,000 francs : 73513.

Remboursables par 1,000 francs : 92G5, 18611.

Remboursables par 500 francs : 39657, 41323, 35178, 20015, 46906, 33601, 
65793, 30365, 35200, 56264.

Remboursables par 200 francs : 65714, 39873, 9256, 8331, 2126, 5706, 
39949, 6873, 36329, 57092, 45730, 55171, 15648, 48474, 68087, 15102, 
60724, 45847, 2154, 66662. 62749, 61232, 4771, 55354, 56029.

Les autres Obligations sorties sont remboursables à 1OO francs, moins l’impôt.

Liste générale, par ordre numérique, des 1,145 NUMÉROS extraits de la roue :
Les numéros primés sont reproduits et indiqués par un astérisque *.

128 1091 1658 2520 3413 4560 5487 6141 6767
153 1100 1814 2524 3415 4562 5559 6142 6790
223 1111 1912 2544 3438 4595 5706* 6163 6793
286 1116 1962 2572 3449 4665 5745 6168 6802
336 1163 2002 2578 3483 4693 5804 6197 6873*
379 1206 2061 2583 3597 4744 5825 6248 6878
393 1265 2077 2702 3761 4771* 5845 6396 6892
444 1280 2085 2715 3869 4792 5854 6107 6971
454 1371 2126* 2982 3889 4808 5873 6462 7026
512 1411 2154* 3054 3939 4836 5886 6464 7048
525 1468 2182 3066 4036 4852 5892 6499 7060
761 1476 2201 3077 4205 4892 5900 6526 7063
807 1522 2283 3142 4251 5065 5914 6537 7173
862 1548 2305 3256 4260 5116 5917 6577 7181
896 1575 2350 3271 4396 5357 6008 6614 7222
916 1597 2358 3321 4495 5429 6119 6685 7235
981 1623 2435 3368 4558 5473 6123 6696 7241
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7266 9885 12727 15102* 18135 21200 24173 26357
7281 10104 12825 15110 18195 21281 24182 26428
7375 10179 12900 15200 18329 21289 24209 26475
7409 10216 12901 15202 18376 21294 24272 26541
7441 10239 12960 15248 18407 21360 24328 26600
7481 10242 13102 15359 18443 21368 24369 26630
7534 10381 13235 15511 18448 21400 24440 26654
7677 10501 13241 . 15648* 18611* 21493 24457 26765
7778 10504 13318 15713 18680 21531 24531 26766
7811 10626 13335 15725 18743 21619 24596 26899
7922 10659 13414 15737 18944 21706 24613 26918
7931 10728 13428 15765 19019 21786 24675 27017
7941 10776 13433 15806 19051 21835 24762 27061
7996 10784 13449 15858 19095 21849 24804 27241
8053 10800 13492 15931 19353 21934 24814 27242
8085 10804 13507 16006 19430 22131 24820 27266
8299 10880 13518 16016 19484 22199 24858 27306
8322 10886 13530 16123 19519 22238 24878 27371
8331* 10909 13595 16150 19612 22281 24897 27408
8442 10972 13630 16176 19644 22329 24919 27473
8485 11315 13641 16239 19768 22396 24948 27526
8562 11411 13664 16364 19794 22401 24976 27568
8587 11415 13680 16473 19826 22159 25014 27582
8639 11428 13687 16479 19895 22523 25029 27661
8661 11480 13694 16542 19917 22529 25063 27783
8716 11492 13701 16546 20015* 22568 25124 27792
8747 11525 13845 16710 20148 22633 25133 27824
8957 11640 13902 16812 20204 22098 25168 27836
8982 11758 14003 16848 20207 22725 25317 27848
9032 11766 14033 16864 20214 22955 25343 27863
9156 11841 14092 16925 20269 23026 25397 27959
9168 11855 14144 16983 20472 23064 25400 28011
9173 11877 14158 17060 20560 23140 25411 28054
9256* 12005 14203 17136 20672 23163 25424 28061
9265* 12065 14227 17152 20718 23173 25535 28337
9271 12094 14243 17178 20761 23209 25547 28380
9283 12181 14291 17200 20776 23280 25568 28426
9298 12209 14310 17236 20814 23509 25594 28438
9342 12318 14329 17385 20818 23512 25654 28439
9463 12337 14378 17412 20850 23582 25683 28532
9478 12562 14453 17572 20943 23645 25686 28545
9570 12566 14472 17608 20945 23674 25718 28581
9579 12593 14606 17634 21025 23753 25794 28635
9606 12619 14628 17671 21040 23794 25817 28644
9712 12639 14675 17724 21053 23833 25862 28677
9741 12692 14744 17767 21081 23871 25976 28681
9751 12698 14865 17889 21100 23961 26005 28714
9786 12699 15021 17938 21102 24040 26036 28933
9853 12725 15052 18113 21166 24143 26149 28938
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28957 31408 34619 37002 39379 41064 43671 46104
28977 31423 31927 37076 39417 41076 43675 46105
29099 31684 34981 37108 39428 41178 43817 46133
29112 31703 35047 37167 39440 41189 43884 46309
29125 31811 35065 37215 39541 41195 43891 46317
29161 31896 35087 37466 39549 41281 43897 46393
29232 31951 35106 37545 39605 41333 43954 46414
29328 31968 35117 37571 39633 •41355 43980 46463
29415 32051 35128 37784 39657* 41361 44034 46536
29451 32065 35153 37799 39753 41378 44075 46773
29523 32181 35178* 37808 39756 41410 44095 46781
29602 32206 35188 37830 39808 41452 44192 46847
29631 32247 35200* 37869 39873* 41469 44279 46906*
29713 32287 35212 37877 39874 41619 ■44315 47090
29743 32301 35275 38026 39929 41751 44323* 47118
29759 32338 35312 38030 39947 41806 44331 47130
29869 32359 35546 38078 39949* 41816 44395 47151
29910 32387 35548 38087 40002 41871 44441 47190
29973 32397 35671 38094 40045 41927 44545 47261
30079 32474 35681 38096 40050 41953 44591 47286
30155 32612 35735 38114 40085 41984 44641 47487
30191 32619 35760 38269 40097 42017 44667 47495
30197 32633 35802 38283 40118 42235 44802 47544
30229 32646 35865 38300 40139 42251 44853 47572
30231 32723 35866 38325 40161 42257 44854 47796
30280 32731 35885 38332 40165 42261 44958 47801
30295 32821 35921 38352 40260 42269 44982 47821
30365* 33084 36015 38362 40280 42400 45029 47867
30400 33128 36018 38364 40305 42403 45116 48098
30488 33161 36028 38414 40381 42572 45204 48224
30584 33179 36130 38460 40458 42639 45224 48379
30615 33183 36222 38504 40468 42654 45241 48414
30634 33281 36289 38545 40481 42664 45346 48474*
30685 33480 36317 38614 40559 42694 45403 48554
30767 33498 36329* 38733 40595 42724 45404 48587
30796 33601* 36341 38774 40597 42732 45470 48871
30851 33704 36359 38800 40607 42827 45499 48900
30953 33711 36417 38833 40660 42828 45658 48979
30978 33727 36491 38841 40680 42862 45730* 48981
31003 33866 36513 38883 40705 43048 45751 49274
31021 33868 36531 38900 40741 43384 45806 49310
31059 33902 36558 38901 40762 43442 45827 49340
31089 33983 36617 39042 40802 43453 45847* 49414
31146 34066 36628 39096 40946 43512 45851 49617
31231 34149 36581 39108 40973 43519 45951 49900
31235 34198 36791 39156 40974 43533 46035 49931
31286 34291 30798 39197 40978 43601 46048 50015
31302 34316 36915 39236 41005 43637 46080 50023
31400 34381 36983 39298 41042 43654 46086 50129
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50250 53681 56818 59373 61640 64074 66407 68716
50268 53784 57015 59403 61643 64110 66472 68724
50312 53821 57026 59471 61647 64117 66475 68768
50316 53911 57092* 59479 61701 64154 66566 6879750340 54051 57128 59481. 61709 64155 66638 6882050416 54082 57153 59496 62023 64200 66662* 6884650433 54096 57169 59503 62067 64203 66692 68992
50543 54154 57292 59574 62125 64273 66714 6899350567 54171 57297 59705 62230 64311 66769 6907250619 54240 57511 59727 62248 64416 66773 6908150621 54280 57567 59743 62256 64571 66855 69111, 50643 54281 57582 59815 62395 64627 66901 6911250726 54347 57609 59838 62409 64701 66902 69208' 50843 54392 57652 59876 62480 64723 66903 69233

| 50920 54445 57700 59886 62495 64759 67008 69239
51067 54454 57721 59894 62587 64816 67021 69272
51170 54504 57739 59895 62594 64926 67161 69317

1 51224 54528 57831 59951 62616 65122 67362 69325
51345 54534 57871 60035 62710 65233 67369 69357
51430 54620 57873 60050 62749* 65245 67384 69425; 51459 54727 57894 60061 62766 65279 67425 69437
51543 54771 57915 60100 62879 65317 67437 69527
51657 54794 57971 60184 62884 65358 67443 69530

i 51667 54797 57972 60254 62943 65459 67618 69572
51678 54831 57973 60266 62958 65483 67650 69623
51817 54839 58014 60267 62970 65547 67674 69642
51991 54851 58084 60345 63018 65549 67685 69678
52110 55171* 58165 60394 63052 65617 67696 69737
52215 55328 58185 60435 63095 65644 67729 69886

\ 52364 55354* 58235 60476 63134 65696 67761 69894| 52628 55363 58280 60494 63164 65714* 67774 69979
l 52805 55378 58293 60575 63183 65747 67889 70042
! 52842 55662 58299 60577 63204 65759 67976 70076
j 53009 55732 58353 60579 63212 65765 68071 70085
| o3043 55745 58479 60611 63213 65793* 68087* 70105! 53049 55758 58592 60666 63313 65806 68097 7013953069 
! 53071

55845
55876

58678
58791

60705
60723

63331
63337

65808
65833

68143
68228

70166
70181[ 53088 55892 58844 60724* 63411 65885 68317 70199| 53100 56012 58873 60767 63541 65931 68325 702331 53121 56029* 58875 60770 63590 65945 68406 7025953141 56190 58935 60915 63609 65984 68457 7035253212 56236 58959 61136 63645 66022 68513 70370o3222

53311
53372

56264* 58987 61232* 63878 66078 68520 70390
56331 59029 61312 63929 66097 68523 70416
56342 59038 61314 63970 66122 68631 70557>■>3560

53625
। 53650

56400 59078 61476 63996 66186 68635 70622
56615 59101 61529 64016 66234 68647 70633
56724 59301 61624 64068 66320 68702 70763



— 250 —

70872 71576 72393 73269 73698 74635 75172 76351
70897 71580 72447 73292 73731 74674 75568 76433
70902 71654 72525 73321 73802 74694 75585 73463
70953 71680 72584 73419 73832 74708 75625 76516
71115 71690 72618 73441 73834 74755 75649 76569
71177 71939 72661 73476 73845 74776 75706 76636
71208 71961 72711 73491 73867 74834 75756 76685
71237 72010 72801 73513* 74084 74840 75766 76714
71255 72100 72888 73543 74291 74852 75851 76942
71260 72102 73090 73575 74324 74895 75900 76991
71269 72111 73094 7358» 74355 75090 76032 77000
71364 72121 73129 73596 74364 75109 76054
71511 72285 73133 73600 74376 75209 76110
71528 72322 73208 73649 74465 75235 76149
71565 72369 73252 73697 74537 75237 76305

Ces obligations seront remboursées à partir du 2 Janvier 1889 : à Lille, à la 
Recette Municipale; à Paris chez MM. Emile ERLANGER et Cle, rueTaitbout, 20 ; 
à Bruxelles, à la Société générale pour favoriser l’industrie nationale de la Belgique, 
Montagne du Parc, 3.

Les Obligations primées doivent être présentées à la Mairie avant leur rembour
sement.

Tableau de remboursement des obligations sorties avec lots et primes 
par application de la loi du 21 juin 1875 :

Lille, le 1er Août 1888.

OBLIGATIONS
SORTIES A

TAUX
DE L’ÉMISSION

MONTANT 
des 

LOTS ET PRIMES

IMPOT 3 % 
sur les

LOTS ET PRIMES
NET A PAYER'

25. OOOfr. 90 f. 50 24.9091. 50 747fr-28 34 24.252fr-7134

1.000 » 90 50 909 50 27 28 34 972 7134

500 » 90 50 409 50 12 28 34 487 7134

200 » 90 50 109 50 3 2834 196 71 34

100 » 90 50 9 50 » 28 I2 99 71 34

Le Maire de Lille,
GÉRY LEGRAND
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b — Décrets ouvrant divers crédits sur l’exercice 1888

DÉCRET DU 6 AOUT 1888

Théâtre. — Deux mois et demi du supplément de subven
tion de 20,000 francs . Fr. 8.333 33

DÉCRET DU 31 AOUT 1888

Ecole du square Dutilleul.— Travaux d’agrandissement. Fr. 35.000

Le Président de la République Française,
Sur le rapport du Président du Conseil, Ministre de l’intérieur,

Décrète :

Est approuvée l’ouverture au budget de la ville de Lille (Nord), 
exercice 1888, de 72 crédits additionnels montant ensemble à la 
somme de trois millions quatre-vingt-dix-sept mille trois cent soixante 
quinze francs (3.097 375 fr.) et applicables au paiement des dépenses 
ci-après, savoir :

1- Ouverture d’une rue en prolongement de la rue des Ponts-de- 
Comines 383.200 »

2- Extension de F alimentation d’eau de la ville. . 345 .ooo »
3- Construction d’un réservoir au Dieu-de-Marcq 

(2-partie)  240.000 »
4- Ecole d’Arts et Métiers (subvention de la ville). 200.000 »
5- Rue Barthélemy-Delespaul  62.000 »
6 Boulevard Montebello  81.600 »
7- Boulevard Victor Hugo  80.200 »
8- Rue Arago  24.950 »
9- Pavage et aqueduc rue iF 59  62.200 »

ïo RuedeSeclin  23.400 »
Rue de Buffon.................................................... 7.900 »
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12. Rue des Processions......................................... 28.800 »
13. Rue Corneille.................................................... 5-300 »

14. Rue Racine.......................................................... 5.900
15. Rue Lavoisier.................................................... 6.600 »

16. Rue Béranger.................................................... 15.850 »

17. Rue Fulîïon.......................................................... I3-25O »

18. Rue Saint-Bernard............................................... 17.000 »

19. Rue de Turenne..................................................... 40.500 »

20. Rue Monge.......................................................... 12.850 •

21. Rue Montesquieu........................................ • .
22. Canal du Becquerel (couverture entre la rue de

13 830 -

Bouvines et le groupe Parent)............................. 50.000 ))

23. Rue de la Bassée. ............................................... 30.700 »

24. Rue Boilly.......................................................... 4-630 ))

25. Rue de Bruxelles............................................... 6.880 >

26. Rue de Boulogne............................................... 18.500 »

27. Place de Bouvines............................................... 17.500 »

28. Pavage de la Place de Valenciennes .... 106.700 »

29. Pavage de la Place d’Arras................................... 62.600 ))

30. Rue Bayard........................................................... 18.900 ))

31. Rue de Cambrai............................ ; . . . . 39.600 ))

32. Rue de Calais..................................................... 10.650 ))

33. Rue Chateaubriand............................................... 2.400 »

34. Rue Colson . . . .................................... 28.000 ))

35. Rue Colmar.......................................................... 17.000 ))

36. Rue Desaix........................................................... 20.250 ))

37. Rue Duguesclin.................................................... 20.930 ))

38. Aqueduc rue de Juliers....................... ..... 36.000 »

39. Rue Froissart..................................................... 5.000 »

40. Rue Franklin......................................... . 5.300 »

41. Rue Gustave Testelin................................. 17 3°° ))

42. Rue des Grimarest (en partie)............................. 9.000 P

43. Rue Grande-Allée............................................... 6.750 ))

44. Pavage de la Place de Douai............................. 41.600 »
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45. Pavage de la Place des Postes............................ 95 ooo »
46. Rue de la Justice...................... . ........................... 10.750 »
47. Rue Kellermann................................................... 8.930 »
48. Rue de Maubeuge............................................. 124 500 »
49. Rue Mourmant..................................................... * ■ 11.450 »
50. Rue Malsence .... ....................... 26.100 »
51. Rue du Port, première partie (pavage) . . . 35 • 3°° ’
52. Rue Ratisbonne................................................... 22.000 »
53. Rue Saint-Sauveur prolongée............................. 11.200 »
54. Rue Saint-Omer................................................... 13.000 »
55. Rue Jean du Solier............................................. 10 440 »
56. Rue des Vicaires................................................... 30.700 »
57. Rue n°Ô4 de Ronchin........................................ 10.400 »
58. Restauration de la porte de Paris...................... 133.000 »
59. Rue n'1 53............................................................... 116.400 •
60. Pavage de la Place de Canteleu...................... 61.700 »
61. Rue de l’Est......................................................... 23 000 »
62. Rue de Fiers......................................................... il 800 »
63. Rue Neuve des Meuniers.................................. 19.200 »
64. Rue des Rogations (actuellem1 rue d’Haubourdin) 25.935 >>
65. Rue delà Monnaie.............................................. 39.000 »
66. Cour Cologne................................................... 9°° ‘
67. Cour de la Corderie............................................. 2 300 »
68. Cour du Cygne................................................... 1.600 »
69. Cour Cadot......................................................... 1.100 »
70. Cour Notre-Dame.............................................. 1.150 »
7>. Cour Pologne................................................... 2.650 »
72. Cour du Vacher................................................... 1.650 »

Total. 3 097 375 ’>
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Il sera pourvu aux dites dépenses au moyen de prélèvements sur 
l’emprunt de 24 millions, autorisé par la loi du 12 juillet 1883.

Article 2

Le Président du Conseil, Ministre de l’intérieur, est chargé de 
l’exécution du présent décret.

Fait à Fontainebleau, le 14 Août 1888.

CARNOT
Par le Président de la République :

Le Président du Conseil, Ministre de VIntérieur,

C. FLOQUET

66 Réseau des Tramways urbains et suburbains.

a. — Décret de M. le Président de la Képublique :

le Président de la République française,

Sur le rapport du Ministre des Travaux publics.

Vu, avec le cahier des charges y annexés, les décrets des 4 octobre 
et 16 décembre 1873, 12 mars 1875, 12 octobre 1877 et 27 novembre 
1879, portant concession à la ville de Lille et rétrocession à la Com
pagnie des tramways du département du Nord, d’un réseau de 
tramways urbain et suburbain, à établir dans la dite Ville;

Vu la demande de la Compagnie rétrocessionnaire tendant a 
substituer aux divers cahiers des charges précités un cahier des charges 
unique, conforme au cahier-type dressé en exécution de l’article 2 de 
la loi du 11 juin 1880 ;

Vu l’avant-projet présenté conjointement avec cette demande, en
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vue de l’établissement d’une nouvelle ligne de tramways entre Lille 
(Place de Gand et Wambrechies, et notamment le plan, en date du 
Ier mai 1887;

Vu les pièces des enquêtes d’utilité publique ouvertes en exécution 
de l’article 29 de la loi du 11 juin 1880 et dans les formes déterminées 
par le règlement d’administration publique du 18 mai 1881 ;

Vu, notamment, les délibérations de la Commission d’enquête, en 
date du 4 juillet 1887 ;

Vu les avis des Chambres de commerce de*Roubaix, de Lille et 
de Tourcoing en date des 7 et 10 juin 1887 ;

Vu les délibérations des conseils municipaux de Lille, Marquette, 
Saint-André, Wambrechies, La Madeleine, Marcq-en-Barœul et Mou- 
veaux, en datedes Ierjuillet, 26 mai, 18 et2Ôjuin, 5, 8 et 13 août 1887;

Vu, en ce qui concerne spécialement la clause du nouveau cahier 
des charges autorisant l’emploi de la traction mécanique sur la ligne 
de Lille à Tourcoing, les délibérations des conseils municipaux de 
Lomme, Haubourdin, Loos, Hellemmes, Mons-en-Barœul, Fiers, 
Wasquehal, Roubaix, Tourcoing et Croix, en date des 31 mai, 7, 10, 
18, 20, 23, 24 et 28 juin 1887;

Vu la délibération du Conseil général du Nord, en date du 
31 août 1887 ;

Vu le cahier des charges imposé par l’État à la ville de Lille pour 
l’ensemble du réseau ;

Vu la convention passée, le 24 octobre 1887, entre le Maire de 
Lille, au nom de la Ville, et la Compagnie des tramways du dépar
tement du Nord, pour la rétrocession des réseaux;

Vu les avis du Conseil général des Ponts-et-chaussées des 25 avril 
1887 et et 20 février 1888;

Vu la délibération de la Commission mixte des Travaux publics, 
en date du 17 octobre 1887 ;
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Vu la lettre, du 17 novembre 1887, par laquelle le Ministre de la 
guerre donne son approbation aux conclusions de la délibération de 
la Commission mixte des travaux publics ;

Vu l’avis du Ministre de l’intérieur, en date du 25 avril 1888 ;

Vu la loi du 11 juin 1880, sur les chemins de fer d’intérêt local et 
les tramways ;

Vu les règlements d’administration publique des 18 mai et 
6 août 1881 ;

Le Conseil d’État entendu,

DÉCRÈTE :

Art. itr. — Est déclaré d’utilité publique, l’établissement entre 
Lille , Place de Gand) et Wambrechies, suivant les dispositions géné
rales du plan ci-dessus visé, d’une ligne de tramways à traction de 
chevaux, destinée au transport des voyageurs et des marchandises.

Art. 2. — La présente déclaration d’utilité publique sera consi
dérée comme non avenue si les expropriations nécessaires pour l’exé
cution du dit tramway ne sont pas accomplies dans un délai de six 
mois à partir de la date du présent décret.

Art. 3. — Il sera pourvu à la construction et à l’exploitation du 
tramway, dont il s’agit, par la ville de Lille, à ses risques et périls, 
suivant les dispositions de la loi du 11 juin 1880 et du décret du 
6 août 1881, et conformément aux clauses et conditions du cahier des 
charges ci-dessus visé. Ce cahier des charges régira, désormais, l’en
semble du réseau concédé à la dite ville par les décrets sus énoncés.

Art. 4. — Est approuvée la convention passée le 24octobre 1887, 
entre le Maire de Lille, au nom de la Ville, d’une part, et la Compagnie 
des tramways du département du Nord, d’autre part, pour la rétro
cession de l’entreprise énoncée aux articles précédents.

La dite convention, ainsi que le plan et le cahier des charges



mentionnés aux articles I et 3 ci-dessus resteront annexés au présent 
décret.

Art. 5. — Le Ministre des Travaux publics est chargé de l’exé
cution du présent décret, qui sera inséré au Journal officiel et au 
Bulletin des lois.

Fait à Fontainebleau, le 21 août 1888.

Par le Président de la République : 

Le Ministre des Travaux publics'.

Signé : CARNOT

Signé : D. MONTAUD
Le Che) de la rre ‘Division du Personnel du Secrétariat 

et de la Comptabilité :

Pour copie conforme : 

Le Conseiller de Préfecture délégué,

Signé ; NOBÉCOURT

Signé : RICARD

b. _ Cahier des Charges pour la Concession 
des Tramways s

TITRE PREMIER

TRACÉ ET CONSTRUCTION

Art Ier.

Objet de la concession.

Le réseau des tramways, qui fait l’objet du présent cahier des 
charges, est destiné au transport des voyageurs et marchandises.

La traction aura lieu par chevaux, sauf sur les lignes de Lille à la 
limite des territoires de Roubaix et Tourcoing et sur toutes autres 
sections où M. le Ministre des Travaux Publics, d’accord avec la 
Ville, autorisera après enquête l’emploi de moteurs mécaniques.
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Art. 2.

Tracé.

Ce réseau comprendra toutes les lignes précédemment concédées 
à la Ville de Lille, sauf les additions, retranchements ou modifications 
résultant de la convention du 24 octobre 1887.

Aux termes de la convention précitée, le réseau définitivement 
concédé, indiqué au plan ci-annexé, empruntera les voies publiques 
ci-après désignées : Place Antoine Tacq, rue d’Isly, place Cormon- 
taigne, boulevard Bigo-Danel, place de Tourcoing, rue Nationale, 
Grande-Place, rue des Manneliers, place du Théâtre, rue de la Gare, 
place de la Gare, rue de Loos, rue d’Esquermes, rue Léon Gambetta, 
Place de la République, place Barthélémy-Dorez, rue des Postes, 
Place Sébastopol, rue d’Inkermann, boulevard de la Liberté, place 
Jacques-Febvrier, rue d’Artois, parvis Saint-Michel, place Philippe-le- 
Bon, rue Nicolas-Leblanc, boulevard Vauban, façade de l’Esplanade, 
rue Négrier, rue du Pont-Neuf, rue de Thionville, rue de Gand, place 
de Gand, rue de Courtrai, place aux Bleuets, rue des Jardins, rue du 
Lombard, rue du Vieux-Faubourg, rue des Buisses, boulevard Mon- 
tebello, boulevard Victor Hugo, rue de Carvin, rue de Condé, place 
Vanhœnacker, rue d’Arras, boulevard des Ecoles, boulevard Papin, 
rue de Paris, parvis Saint-Maurice, rue du Priez, place de Fernig, rue 
Saint-Quentin, rue de Douai, rue de Solférino, quai de la Haute-Deûle, 
avenue de Dunkerque, boulevard Louis XIV, avenue Julien Destré, 
rue de Tournai, porte de Tournai, rue du Faubourg-de-Tournai, rue 
d’Anjou, rue Voltaire, rue de la Halle, quai de la Basse-Deûle rive 
gauche, rue des Sept-Sauts, rue du Vieux-Marché-aux-Poulets, rue 
des Arts, rue de Roubaix, porte de Roubaix, rue du Faubourg-de- 
Roubaix, porte de Gand, routes nationale n° 17 et départementale 
n» 22, jusqu’à la limite du territoire de Tourcoing, route départemen
tale n° 14 jusqu'à la limite du territoire de Roubaix, route nationale 
n°4i dans la traversée d’Hellemmes, de la Porte de Béthune, de Lille, 
de Loos et d’Haubourdin, route nationale n° 42 dans la traversée de 
la porte de Dunkerque, de Lille, de Lambersart et de Lomme, place
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Saint-Martin, rue Saint-André, place Saint-André, porte d’Ypres, la 
route départementale n° 2 dans la traversée des territoires de Saint- 
André, de Marquette et de Wambrechies, et le chemin du Calvaire, 
à Wambrechies.

Les itinéraires à parcourir seront déterminés au fur et à mesure 
de la mise en service des voies exécutées et ne pourront être modifiés 
qu’après approbation préfectorale.

Art. 3.

Délais d’exécution.

Les projets d’exécution seront présentés dans un délai de six mois 
a partir de l’approbation du présent cahier des charges.

Les travaux devront être commencés dans un délai de six mois à 
partir de l’approbation des projets. lisseront poursuivis et terminés de 
telle façon que le réseau entier soit en état de réception définitive et 
livré à l’exploitation le Ier juillet 1891.

Art. 4.

Largeur de la voie. — Gabarit du matériel roulant.

La largeur de la voie entre les bords intérieurs des rails devra être 
de i”445.

La largeur des locomotives et des caisses des véhicules, ainsique 
leur chargement, ne dépassera pas 2 nl 10, et la largeur du matériel 
roulant, y compris toutes saillies, notamment celle des marchepieds 
latéraux, restera inférieure à 2 m 10 ; la hauteur du matériel roulant 
au-dessus des rails sera au plus de 4m2O.

Dans les parties à deux voies, la largeur de l’entre-voie, mesurée 
entre les bords extérieurs des rails, sera de imio au moins.

Toutefois ces cotes ne seront applicables au matériel existant que 
Quand la transformation générale aura pu en être opérée, et cela au fur 
et a mesure des réfections ; dans tous les cas cette transformation 
devra être opérée au plus tard le Ier juillet 1894.
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Art. 5.

Alignements et courbes» — Pentes et rampes»

Les alignements seront raccordés entre eux par des courbes dont 
le rayon ne pourra être inférieur à 18 mètres. Le maximum des 
déclivités est fixé à 40 millimètres.

Les déclivités correspondant aux courbes de faible rayon devront 
être réduites autant que faire se pourra.

Le concessionnaire aura la faculté, dans des cas exceptionnels, de 
proposer aux dispositions du présent article les modifications qui lui 
paraîtraient utiles, mais ces modifications ne pourront être exécutées 
que moyennant l’approbation préalable du Préfet.

Art. 6.

établissement <Ie la voie ferrée — Parties non accessibles 
aux voitures ordinaires.

Dans les sections où le tramway sera établi dans la chaussée, avec 
rails noyés, les voies de fer seront posées au niveau du sol, sans saillie 
ni dépression, suivant le profil normal de la voie publique, et sans 
aucune altération de c^ profil, soit dans le sens transversal, soit dans 
le sens longitudinal, à moins d'une autorisation spéciale du Préfet. 
Les rails seront compris dans un pavage ou empierrement de vingt 
centimètres (om2o) d’épaisseur, qui régnera dans Ventre-rails, et 
à cinquante centimètres (om5o) au moins de chaque côté, confor
mément aux dispositions prescrites par le Préfet, sur la proposition 
du concessionnaire, qui restera chargé d’établir à ses frais ce pavage 
ou cet empierrement.

La chaussée de la voie publique sera d’ailleurs conservée ou 
établie avec des dimensions telles qu’en dehors de l’espace occupe 
par le matériel du tramway (toutes saillies comprises), il reste une 
largeur libre de chaussée d’au moins deux mètres soixante centimètres 
(2m6o), permettant à une voiture ordinaire de se ranger pour laisser 
passer le matériel du tramway avec le jeu nécessaire.
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Un intervalle libre d’au moins un mètre dix centimètres (imio) de 
largeur sera réservé d’autre part, entre le matériel de la voie ferrée 
(toutes saillies comprises) et la verticale de l’arète extérieure de la 
plate-forme de la voie publique.

Art. 7.

Dftablissenient de la voie ferrée» — Parties non accessibles 
aux voif:ares ordinaires.

Si la voie ferrée est établie sur un accotement qui, tout en restant 
accessible aux piétons, sera interdit aux voitures ordinaires, elle 
reposera sur une couche de ballast exclusivement composée de scories, 
briques ou pierres cassées de 2m3O de largeur et d’au moins trente-cinq 
centimètres (o“35) d’épaisseur totale, qui sera arasée de niveau avec la 
surface de l’accotement relevé en forme de trottoir.

La partie de la voie publique qui restera réservée à la circulation 
des voitures ordinaires présentera une largeur d’au moins 5m75 Pour 
les voies actuellement établies, et de 6 mètres pour les voies à construire 
(cette largeur mesurée en dehors de l’accotement occupé par la voie 
ferrée et en dehors des emplacements qui seront affectés au dépôt des 
matériaux d’entretien de la route).

L’accotement occupé par la voie ferrée sera limite, du côté de la 
route, au moyen d’une bordure d’au moins douze centimètres (om!2) 
de saillie, d’une solidité suffisante ; dans les parties de routes et de 
chemins dont la déclivité dépassera trois centimètres par mètre (o”O3), 
cette bordure sera accompagnée et soutenue par un demi caniveau 
pavé qui n’aura pas moins de trente centimètres (om3o) de largeur. Un 
intervalle libre de trente centimètres (om3O) au moins sera réservé 
entre la verticale de l'arête de cette bordure et la partie la plus 
saillante du matériel de la voie ferrée ; un autre intervalle libre d’un 
*nètre dix centimètres (imio) subsistera entre ce matériel et la verticale 
de l’arête extérieure de l’accotement de la route.

Les rails, qui à l’extérieur seront au niveau de l’accotement régu
larisé, ne formeront sur l’entre-rails que la saillie nécessaire pour le 
passage des boudins des roues du matériel de la voie ferrée.
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Art. 8.

Traverses des villes et villages.

Dans les traverses des villes et des villages, les voies ferrées devront, 
à moins d’une autorisation spéciale du Préfet, être établies avec rails 
noyés dans la chaussée entre les deux trottoirs, ou du moins entre les 
deux zones à réserver pour l’établissement de trottoirs, et suivant le 
type décrit à l’article 6.

Le minimum des largeurs à réserver est fixé d’après les cotes 
suivantes :

(A) Pour un trottoir, un mètre dix centimètres (imio).
(B) Entre le matériel de la voie ferrée (partie la plus saillante) et 

le bord d’un trottoir :
i° Quand on réserve le stationnement des voitures ordinaires, deux 

mètres soixante centimètres (2m6o);
2° Quand on supprime ce stationnement, trente centimètres (on’3o).

Art. 9.

Kxécution des travaux.

Le déchet résultant de la démolition et du rétablissement des 
chaussées sera couvert par des fournitures de matériaux neufs de la 
nature et de la qualité de ceux qui sont employés dans lesdites chaussées.

Pour le rétablissement des chaussées pavées au moment de la pose 
de la voie ferrée, il sera fourni, en outre, la quantité de boutisses 
nécessaire afin d’opérer ce rétablissement suivant les règles de l’art, en 
évitant l’emploi des demi-pavés.

Les vieux matériaux provenant des anciennes chaussées remaniées 
ou refaites à neuf qui n’auront pas trouvé leur emploi dans la réfection, 
seront laissés à la libre disposition du concessionnaire.

Les fers, bois et autres éléments constitutifs des voies ferrées devront 
être de bonne qualité et propres à remplir leur destination.
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Art. io.

Voies.

Les voies devront être établies d’une manière solide et avec des 
matériaux de bonne qualité.

Les rails seront en fer ou en acier et du poids de vingt kilo
grammes au moins par mètre courant; ils seront posés sur traverses 
ou longrines, entretoises, supports et éclisses conformément aux 
dessins de détail approuvés par l’autorité compétente. En cas d’emploi 
d’une voie à contre-rails, le poids du rail et du contre-rail sera 
ensemble de vingt-cinq kilogrammes.

Art. ii.

Gares et stations.

Les voitures devront s'arrêter en pleine voie pour prendre ou 
laisser des voyageurs sur tous les points du parcours, sauf dans les 
courbes de moins de cinquante mètres de rayon et sur les rampes de 
plus de oniO2 de déclivité ; sur les lignes à traction mécanique, le 
■Préfet pourra autoriser la Compagnie à ne faire arrêter ses trains 
Qu’en des points déterminés du parcours.

Le nombre et l’emplacement des gares, stations et haltes seront 
arrêtés, dans les sections où l’administration aura autorisé la traction 
Par moteurs mécaniques, lors de l’approbation des projets definitifs. 
■11 est toutefois entendu dès à présent qu’il sera établi des bureaux 
d’attente pour le service des voyageurs, suivant les indications 
ci-après : à Lille, place de la Gare, place de la République, boulevard 
de la Liberté, porte de Béthune, place de la Nouvelle-Aventure, place 
de Gand, place St-Martin, place Philippe-de-Girard ; à Loos, à 
St'Maurice, à Croix, à Wasquehal, à Canteleu, à Fives, à Hellemmes, 
à Haubourdin, à Marcq-en-Barœul, à Tourcoing, a Roubaix, à 
L°rnme, à St-André et Wambrechies.
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TITRE II

ENTRETIEN & EXPLOITATION

Art. 12.

Entretien»

Sur les sections où la voie ferrée est accessible aux voitures 
ordinaires (sections à rails noyés dans la chaussée), l’entretien qui est 
à la charge du concessionnaire comprend le pavage ou l’empierrement 
des entre-rails et de l’entre-voie, ainsi que des zones de cinquante 
centimètres (om5o) qui servent d'accotements extérieurs aux rails.

ART. 13.

Réfection des parties de route ou de chemin atteintes par 
les travaux de la voie ferrée»

Lorsque, pour la construction ou la réparation de la voie ferrée, il 
sera nécessaire de démolir des parties pavées ou empierrées de la voie 
publique situées en dehors des zones ou de l’accotement indiqués 
ci-dessus, il devra être pourvu par le concessionaire à l’entretien de 
ces parties pendant une année à dater de la réception provisoire des 
travaux de réfection ; il en sera de même pour tous les ouvrages 
souterrains.

Art. 14.

.Voni lire minimum des voyages»

Le nombre minimum des voyages qui devront être faits tous leS 
jours, dans chaque sens, est fixé comme suit :

i° En été, à 90 sur les lignes actuellement exploitées au territoife 
de Lille, 45 sur les lignes exploitées en dehors de ce territoire, 45 sur
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les lignes non exploitées actuellement au territoire de Lille, 15 sur le 
lignes non encore exploitées en dehors de ce territoire.

2° En hiver, à 84 sur les lignes actuellement exploitées au territoire 
de Lille, 42 sur les lignes exploitées en dehors de ce territoire, 42 sur 
les lignes non exploitées actuellement au territoire de Lille, 14 sur les 
lignes non encore exploitées en dehors de ce territoire.

Le service journalier commencera le matin à 7 heures en été et à 
8 heures en hiver, pour finir en toute saison à onze heures du soir.

Les stipulations relatives au nombre minimum de voyages à faire 
sur les lignes actuellement en exploitation, tant sur le territoire de 
Lille qu’au dehors, seront applicables aux lignes à construire, et ce, 
à partir du mois d’octobre mil neuf cent, à raison du sixième par 
année du développement kilométrique de ces lignes et de façon que 
le service puisse être unifié en octobre 1906.

Art. 15.

■ .imitation tle la vitesse et de la longueur des trains.

Les trains se composeront de six voitures au plus et leur longueur 
totale ne dépassera pas trente mètres.

La vitesse des trains en marche sera au plus de vingt kilomètres 
a l’heure. Ce maximum sera réduit à huit kilomètres à l’heure dans la 
traversée des centres habités qui seront désignés par arrêtés préfectoraux.

Le concessionnaire devra, dès qu’il en sera requis par le Préfet, 
munir tous les trains de freins continus.
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TITRE III

DURÉE ET DÉCHÉANCE DE LA CONCESSION

Art. 16.

Durée de la concession,

La durée de la concession du réseau mentionné à l’article 2 du 
présent cahier des charges commencera à courir de la date du décret 
d’autorisation, et elle prendra fin le 12 octobre 1922.

Art. 17.

Expiration de la concession*

A l’époque fixée pour l’expiration de la concession, et par le seul 
fait de cette expiration, l’État sera subrogé à tous les droits du conces
sionnaire sur la voie ferrée et ses dépendances, et il entrera immé' 
diatement en jouissance de tous ses produits.

Le concessionnaire sera tenu de lui remettre en bon état d’entretien 
la voie ferrée et tous les immeubles faisant partie du domaine public 
qui en dépendent. Il en sera de même de tous les objets immobiliers 
dépendant de ladite voie, tels que les barrières et clôtures, les change- 
mentsde voies, plaques tournantes, réservoirs d’eau, grues hydrauliques, 
machines fixes, bureaux d’attente et de contrôle, etc.

Dans les cinq dernières années qui précéderont le terme de la 
concession, l’État aura le droit de saisir les revenus du tramway et de 
les employer à rétablir en bon état la voie ferrée et ses dépendances, si 
le concessionnaire ne se mettait pas en mesure de satisfaire pleinement 
et entièrement à cette obligation.

En ce qui concerne les objets mobiliers tels que le matériel 
roulant, le mobilier des stations, l’outillage des ateliers et des gares,
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l’État se réserve le droit de les reprendre en totalité ou pour telle 
partie qu’il jugera convenable, à dire d’experts, mais sans pouvoir y 
être contraint. La valeur des objets repris sera payée au conces
sionnaire dans les six mois qui suivront l’expiration de la concession 
et la remise du matériel à l’État.

L’État sera tenu, si le concessionnaire le requiert, de reprendre 
en outre les matériaux, combustibles et approvisionnements de tout 
genre sur l’estimation qui en sera faite à dire d’experts; et, récipro
quement, si l’État le requiert, le concessionnaire sera tenu de céder 
ces approvisionnements de la même manière. Toutefois l’État ne 
pourra être obligé de reprendre que les approvisionnements nécessaires 
à l’exploitation du tramway pendant six mois.

Les dispositions qui précèdent ne sont applicables qu’au cas où 
l’Etat déciderait que les voies ferrées doivent être maintenues en tout 
ou en partie.

Art. 18.

Remise des lieux dans l’état primitif.

Dans le cas où le Gouvernement déciderait, au contraire, que les 
voies ferrées doivent être supprimées en tout ou en partie, ces voies 
seront enlevées et les lieux seront remis dans l’état primitif par les 
soins et aux frais du concessionnaire, sans qu il puisse prétendre à 
aucune indemnité.

Art. 19.

Rachat de la concession.

L’Etat aura toujours le droit de racheter la concession.
Si le rachat a lieu avant l’expiration des quinze premières années 

de l’exploitation, il se fera conformément au paragraphe 3 de l’article 
il de la loi du 11 juin 1880. Ce terme de quinze ans sera compté à 
Partir de la mise en exploitation effective du réseau entier, ou au plus 
tard à partir de la fin du délai qui est fixé dans l’article 3 du présent 
cahier des charges, sans tenir compte des retards qui auraient eu lieu 
dans l’achèvement des travaux.

Si le rachat de la concession entière est réclamé par l’Etat après
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I expiration des quinze premières années de l’exploitation, on réglera 
le prix du rachat, en relevant les produits nets annuels obtenus par le 
concessionnaire pendant les sept années qui auront précédé celle où le 
rachat sera effectué, et en y comprenant les annuités qui auront été 
payées à titre de subvention ; on en déduira les produits nets des deux 
plus faibles années, et l’on établira le produit net moyen des cinq 
autres années.

Ce produit net moyen formera le montant d'une annuité qui sera 
due et payée au concessionnaire pendant chacune des années restant à 
courir sur la durée de la concession.

Dans aucun cas, le montant de l’annuité ne sera inférieur au 
produit net de la dernière des sept années prises pour terme de 
comparaison.

Le concessionnaire recevra, en outre, dans les six mois qui 
suivront le rachat, les remboursements auxquels il aurait droit à 
l’expiration de la concession, suivant le quatrième et le cinquième 
paragraphe de l'article 17, la reprise delà totalité des objets mobiliers 
étant ici obligatoire dans tous les cas pour l’État.

Le concessionnaire ne pourra élever aucune réclamation dans le 
cas où, par suite d’un changement dans le classement des routes et 
chemins empruntés par la voie ferrée une nouvelle autorité serait 
substituée à celle de qui émane la concession.

La nouvelle autorité aura les mêmes droits que celle qui a fait la 
concession.

Art. 20.

Déchéance*

Si le concessionnaire n’a pas remis au Préfet tous les projets définitifs, 
ou s’il n’a pas commencé les travaux dans les délais fixés par l’article 3, 
il encourra la déchéance qui, après mise en demeure, sera prononcée 
par le Ministre des travaux publics, sauf recours au Conseil d’Étatpar 
la voie contentieuse.

Art. 21.

Achèvement «les travaux en cas «le déchéance*

Faute par le concessionnaire d’avoir poursuivi et terminé les travaux
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dans les délais et conditions fixés par l’article 3, faute aussi par lui 
d’avoir rempli les diverses obligations qui lui sont imposées par le 
règlement d’administration publique du 6 août 1881, ainsique par le 
présent cahier des charges, et dans le cas prévu par l'article 10 de la 
loi du 11 juin 1880, il encourra déchéance. Dans tous les cas, il sera 
statué par le Ministre des travaux publics, après mise en demeure, sauf 
recours au Conseil d’État par la voie contentieuse.

En cas de déchéanpe, il sera pourvu tant à la continuation et à 
l’achèvement des travaux qu’à l’exécution des autres engagements 
contractés par le concessionnaire, conformément à l’article 41 du 
réglement d'administration publique du 6 août 1881.

Art. 22.

Cas de force majeure.

Les dispositions des deux articles qui précèdent ne seraient pas 
applicables, et la déchéance ne serait pas encourue, dans le cas où le 
concessionnaire n’aurait pu remplir ses obligations par suite de 
circonstances de force majeure dûment constatées.

TITRE IV

TAXES & CONDITIONS RELATIVES AU TRANSPORT 
DES VOYAGEURS & DES MARCHANDISES

Art. 23

Tarifs des droits a percevoir.

Pour indemniser le concessionnaire des travaux et des dépenses qu’il 
s’engage à faire par le présent cahier des charges et sous la condition
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expresse qu’il en remplira exactement toutes les obligations, il est 
autorisé à percevoir pendant toute la durée de la concession les droits 
de péage et les prix de transport ci-après déterminés :

Les itinéraires des voitures et des trains seront arrêtés par le Préfet 
le concessionnaire entendu.

o.o5 0.03 o 09

o.ou 0.022 0.06

TA R IF prix  

1° PAR TÊTE ET PAR KILOMÈTRE

Grande vitesse

VOYAGEURS : Places d’intérieur des voitures 
couvertes, à banquettes rembourrées 
et fermées à glaces fire classe). ....

Places de plate-formes couvertes (2e cl.).

Enfants : Au-dessous de 4 ans, les enfants 
ne payent rien, à la condition d’être 
portés sur les genoux des personnes 
qui les accompagnent.

De 4 à 7 ans, ils payent demi-place et 
ont droit à une place distincte; tou- ' 
tefois, dans un même compartiment, 
deux enfants ne pourront occuper que 
la place d’un voyageur.

Au-dessus de 7 ans, ils paient place 
entière.

2" PAR TONNE ET PAR KILOMÈTRE

Marchandises transportées à grande vitesse.

Huîtres. — Poissons frais. — Denrées. — 
bagages et marchandises de toute 
classe transportés à la vitesse des 
trains de voyageurs . 0.20 016 o

de Péage, de Transport. Totaux.
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TARIF PRIX
 de Péage.de Transport. Totaux

Marchandises transportées à petite vitesse.

i'e CLASSE : Spiritueux. — Huiles. — Bois 
de menuiserie, de teinture et autres 
bois exotiques.— Produits chimiques 
non-dénommés. — Œufs. — Viande 
fraîche.— Gibier. — Sucre. — Cafés. 
— Drogues. — Épiceries. — Tissus.
— Denrées coloniales. — Objets
manufacturés.— Armes  0.12 0.08

2"ie Classe : Blés. — Grains. — Farines. — 
Légumes farineux. — Riz, Maïs, 
Châtaignes et autres denrées alimen
taires non dénommées. — Chaux et 
Plâtre. — Charbons de bois — Bois 
à brûler dit de corde. — Perches — 
Chevrons. — Planches. — Madriers.
— Bois de charpente. — Marbre en 
bloc. —Albâtre —Bitume. — Cotons 
— Laines. — Vins. — Vinaigres. — 
Boissons. — Bières. — Levure sèche.
— Coke. — Fers. — Cuivre. — 
Plomb et autres métaux ouvrés ou 
non. — Fontes moulées  0.09 0.07

3"’e Classe : Pierres de taille et produits de 
carriè es. — Minerais autres que les 
minerais de fer. — Fonte brute. — 
Sel. — Moellons. — Meulières. — 
Argiles. — Briques. — Ardoises.. . 0.08 0.06

O.2O

O 16

o 14
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TA R 1 F  PRIX 
de Péage, de Transport. Totaux.

0.06 o 04 O 10

0.05 0.03 O 08

4n,e CLASSE : Houille. -- Marne. — Cendres.
— Fumiers.— Engrais. — Pierre à 
chaux et à plâtre. — Pavés et maté
riaux pour la construction et la 
réparation des routes. — Minerais de 
fer. — Cailloux et sables

Tarif spécial par wagon complet :

Marchandises des ire, 2"”, 3meet4me classes. .

U est expressément entendu que les prix de transport ne seront 
dus au concessionnaire qu autant qu’il effectuerait lui-même ces trans
ports a ses frais et par ses propres moyens ; dans le cas contraire, il 
n’aura droit qu’aux prix fixés pour le péage.

La perception aura lieu d’après le nombre de kilomètres parcourus. 
Tout kilomètre entame sera payé comme s’il avait été parcouru en 
entier.

Si la distance parcourue est inférieure à deux kilomètres, elle sera 
comptée pour deux kilomètres.

Toutefois pour le réseau urbain, on pourra adopter pour chaque 
ligne des prix uniques respectivement applicables à chacune des deux 
classes de voyageurs. Ces prix seront calculés au moyen du tarif 
precedent d après le parcours moyen de la ligne.

Les lignes pourront être à toute époque modifiées par l’Admi- 
nistration ; mais ces prix ne pourront être abaissés au-dessous de 
20 centimes en première classe et 15 centimes en seconde classe, que 
moyennant le consentement du concessionnaire.

Le tableau des distances entre les diverses stations sera arrêté par 
le Préfet d’après le procès-verbal de chaînage dressé contradictoi
rement par le concessionnaire et le service du contrôle. Ce chaînage 
sera fait suivant la voie la plus courte, d’axe en axe des bâtiments des 
voyageurs des stations extrêmes. Les tarifs proposés d’après cette base 
seront soumis à l’homologation de l’autorité compétente.
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Dans aucun cas il ne pourra être perçu, pour un voyageur pris ou 
laissé en route, un prix supérieur à celui qui a été prévu pour la distance 
complète qui sépare les deux stations entre lesquelles le parcours a 
été effectué.

Le concessionnaire, s’il en est requis, délivrera pour chaque ligne 
des billets d’aller et retour dont le prix sera calculé sur la base de 
25 % de réduction sur les prix des tarifs énoncés précédemment.

Il sera établi pour chaque ligpe des cartes d’abonnement. Pour le 
réseau urbain le prix de l’abonnement est fixé dès à présent à 10 francs 
par mois pour la première classe et à 7 francs pour la seconde.

Le poids de la tonne est de 1,000 kilogrammes.
Les fractions de poids ne seront comptées, tant pour la grande 

que pour la petite vitesse que par centième de tonne ou par 
10 kilogrammes.

Ainsi, tout poids compris entre o et 10 kilogrammes paiera 
comme 10 kilogrammes; entre 10et 20 kilogrammes, comme 20 kilo
grammes, etc.

Toutefois, pour les bagages et marchandises à grande vitesse, les 
coupures seront établies : i° de o à 5 kilogrammes ; 2° au-dessus de 
5 jusqu’à 10 kilogrammes; 3° au-dessus de 10 kilogrammes, par 
fraction indivisible de 10 kilogrammes.

Quelle que soit la distance parcourue, le prix d’une expédition 
quelconque, soit en grande, soit en petite vitesse, ne pourra être 
inférieur à 50 centimes au-dessus de 50 kilogrammes et 25 centimes 
au-dessous de ce poids.

Art. 24.

Bagages*

Tout voyageur dont le bagage peu volumineux et susceptible 
d’être porté sur les genoux sans gêner les voisins et qui ne pèsera pas 
plus de 10 kilogrammes, n’aura à payer, pour le port de ce bagage, 
aucun supplément du prix de sa place.

Cette franchise ne s’appliquera pas aux enfants transportés soit 
gratuitement, soit à moitié prix.
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Art. 25.

Assimilation des classes de marchandises*

Les animaux, denrées, marchandises, effets et autres objets non 
désignés dans le tarif seront rangés, pour les droits à percevoir, dans 
les classes avec lesquelles ils auront le plus d’analogie, sans que jamais, 
sauf les exceptions formulées aux articles 26 et 27 ci-après, aucune 
marchandise non dénommée puisse être soumise à une taxe supérieure 
à celle de la première classe du tarif ci-dessus.

Les assimilations de classes pourront être provisoirement réglées 
par le concessionnaire ; elles seront immédiatement affichées et sou
mises à l’Administration, qui prononcera définitivement.

Art. 26.

Transports de masses indivisibles*

Les droits de péage et les prix de transport déterminés au tarif ne 
sont point applicables à toute masse indivisible pesant plus de 3000 
kilogrammes.

Néanmoins le concessionnaire ne pourra se refuser à transporter 
les masses indivisibles pesant de 3000 kilogrammes à 5000 kilogrammes ; 
mais les droits de péage et les prix de transport seront augmentés de 
moitié.

Le concessionnaire ne pourra être contraint à transporter les masses 
pesant plus de 5000 kilogrammes.

Si, nonobstant la disposition qui précède, le concessionnaire trans
porte des masses indivisibles pesant plus de 5000 kilogrammes, il devra, 
pendant trois mois au moins, accorder les mêmes facilités à tous ceux 
qui en feraient la demande.

Dans ce cas, les prix de transport seront fixés par l’Administration, 
sur la proposition du concessionnaire.
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Art. 27.

Exceptions* — Envois par groupes*

Les prix de transport déterminés au tarif ne sont point applicables :
1 ’ Aux denrées et objets qui ne sont pas nommément énoncés dans 

le tarif et qui ne pèseraient pas deux cents kilogrammes sous le volume 
d'un mètre cube ;

211 Aux matières inflammables ou explosibles, aux objets dangereux 
pour lesquels des règlements de police prescriraient des précautions 
spéciales.

3" A l or et l’argent, soit en lingots, soit monnayés ou travaillés, au 
plaqué d’or ou d'argent, au mercure et au platine, ainsi qu’aux bijoux, 
dentelles, pierres précieuses, objets d’art et autres valeurs ;

4° Et, en général, à tous paquets, colis ou bagages pesant isolément 
40 kilogrammes et au-dessous.

Toutefois, les prix de transport déterminés au tarif sont applicables 
à tous paquets ou colis pesant ensemble plus de 40 kilogrammes 
d’objets envoyés par une même personne à une même personne II en 
sera de même pour les bagages qui pèseraient ensemble ou isolément 
plus de 40 kilogrammes.

Le bénéfice de la disposition énoncée dans le paragraphe précédent, 
en ce qui concerne les paquets ou colis, ne peut être invoqué par les 
entrepreneurs de messageries et de roulage et autres intermédiaires de 
transport, à moins que les articles par eux envoyés ne soient réunis en 
un seul colis.

Dans les quatre cas ci-dessus spécifiés, les prix de transport seront 
arrêtés annuellement par le Préfet, tant pour la grande que pour la 
petite vitesse, sur la proposition du concessionnaire.

En ce qui concerne les paquets ou colis mentionnés au paragraphe 
4 ci-dessus, les prix de transport devront être calculés de telle manière 
qu’en aucun cas un de ces paquets ou colis ne puisse payer un prix plus 
élevé qu’un article de même nature pesant plus de 40 kilogrammes.
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Art. 28.

Abaissement des tarifs»

Dans le cas où le concessionnaire jugerait convenable, soit pour le 
parcours total, soit pour les parcours partiels de la voie de fer, 
d’abaisser, avec ou sans conditions, au-dessous des limites déterminées 
par le tarif, des taxes qu’il est autorisé à percevoir, les taxes abaissées 
ne pourront être relevées qu’après un délai de trois mois au moins 
pour les voyageurs et d’un an pour les marchandises.

Toute modification de tarif proposée par le concessionnaire sera 
annoncée un mois d’avance par des affiches.

La perception des tarifs modifiés ne pourra avoir lieu qu’avec 
l’homologation du Ministre des travaux publics, conformément aux 
dispositions de l’article 33 de la loi du 11 juin 1880.

La perception des taxes devra se faire indistinctement et sans 
aucune faveur.

Tout traité particulier qui aurait pour effet d’accorder à un ou 
plusieurs expéditeurs une réduction sur les tarifs approuvés demeure 
formellement interdit.

Toutefois, cette disposition n’est pas applicable aux traités qui 
pourraient intervenir entre le Gouvernement et le concessionnaire dans 
l’intérêt des services publics, ni aux réductions ou remises qui seraient 
accordées par le concessionnaire aux indigents.

En cas d’abaissement des tarifs, la réduction portera proportion
nellement sur le péage et sur le transport.

Art. 29.

Délais d’expédition»

Le concessionnaire sera tenu d’effectuer constamment avec soin, 
exactitude et célérité, et sans tour de faveur, le transport des voya
geurs, denrées, marchandises et objets quelconques qui lui seront 
confiés.
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Les colis et objets quelconques seront inscrits, à la gare d’où ils 
partent et à la gare où ils arrivent, sur des registres spéciaux, au fur et 
à mesure de leur réception ; mention sera faite, sur le registre de la 
gare de départ, du prix total dû pour leur transport.

Pour les marchandises ayant une même destination, les expéditions 
auront lieu suivant l’ordre de leur inscription à la gare de départ.

Toute expédition de marchandises sera constaté, si l’expéditeur le 
demande, par une lettre de voiture dont un exemplaire restera aux 
mains du concessionnaire et l’autre aux mains de l'expéditeur. Dans 
le cas où l’expéditeur ne demanderait pas de lettre de voiture, le 
concessionnaire sera tenu de lui délivrer un récépissé qui énoncera la 
nature et le poids du colis, le prix total du transport et le délai dans 
equel ce transport devra être effectué.

Art. 30.

Délais de livraison.

Les denrées, marchandises et objets quelconques seront expédiés 
et livrés de gare en gare, dans les délais résultant des conditions 
ci-après exprimées :

i° Les denrées, marchandises et objets quelconques à grande 
vitesse seront expédiés par le premier train de voyageurs contenant 
des voitures de toutes classes et correspondant avec leur destination, 
pourvu qu’ils aient été présentés à l’enregistrement trois heures avant 
le départ de ce train.

Ils seront mis à la disposition des destinataires, à la gare, dans le 
délai de deux heures après l’arrivée du même train.

2° Les denrées, marchandises et objets quelconques à petite vitesse 
seront expédiés dans le jour qui suivra celui de la remise.

Le maximum de durée du trajet sera fixé par le Préfet, sur la 
Proposition du concessionnaire.

Les colis seront mis à la disposition des destinataires dans le jour 
qui suivra celui de leur arrivée en gare.

Le délai total résultant des trois paragraphes ci-dessus sera seul 
°bligatoire pour la Compagnie.
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Il pourra être établi un tarif réduit, approuvé par le Préfet, pour 
tout expéditeur qui acceptera des délais plus longs que ceux déterminés 
ci-dessus pour la petite vitesse.

Pour le transport des marchandises, il pourra être établi, sur la 
proposition du concessionnaire, un délai moyen entre ceux de la grande 
et de la petite vitesse. Le prix correspondant à ce délai sera un prix 
intermédiaire entre ceux de la grande et de la petite vitesse.

Le Préfet déterminera, par des réglements spéciaux, les heures 
d’ouverture et de fermeture des gares et stations, tant en hiver qu’en 
été, ainsi que les dispositions relatives aux denrées apportées par les 
trains de nuit et destinées à l’approvisionnement des marchés des villes.

Lorsque la marchandise devra passer d’une ligne sur une autre sans 
solution de continuité, les délais de livraison et d’expédition au point 
de jonction seront fixés par le Préfet, sur la proposition du con
cessionnaire.

Art. 31.

Frais accessoires*

Les frais accessoires non mentionnés dans les tarifs, tels que ceux 
d’enregistrement, de chargement, de déchargement et de magasinage 
dans les gares et magasins du tramway, seront fixés annuellement par 
le Préfet, sur la proposition du concessionnaire. Il en sera de même des 
frais de transbordement qui seront faits dans les gares de raccordement 
de la ligne concédée avec une ligne présentant une largeur de voie 
différente.

Art. 32.

Camionnage>

Le concessionnaire sera tenu de faire, soit par lui-même, soit par 
un intermédiaire dont il répondra, le factage et le camionnage pour la 
remise au domicile des destinataires de toutes les marchandises qui lui 
sont confiées.

Le factage et le camionnage ne seront point obligatoires en dehors 
du rayon de 1 octroi, non plus que pour les gares qui desserviraient
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soit une population agglomérée de moins de 5,000 habitants, soit un 
centre de population de 5,000 habitants situé à plus de 5 kilomètres 
de la gare du tramway.

Les tarifs à percevoir seront fixés par le Préfet, sur la proposition 
du concessionnaire. Ils seront applicables à tout le monde sans 
distinction.

Toutefois les expéditeurs et destinataires resteront libres de faire 
eux-mêmes et à leurs frais le factage et le camionnage des marchan
dises.

Art. 33.

Traités particuliers»

A moins d’une autorisation spéciale du Préfet, il est interdit au 
concessionnaire, conformément àl’article I4de la loi du 15 juillet 1845, 
de faire directement ou indirectement avec des entreprises de transport 
de voyageurs ou de marchandises par terre ou par eau, sous quelque 
dénomination ou forme que ce puisse être, des arrangements qui ne 
seraient pas consentis en faveur de toutes les entreprises desservant les 
mêmes voies de communication.

Le Préfet agissant en vertu de l’article 39 du réglement d’admi
nistration publique du 6 août 1881, prescrira les mesures à prendre 
pour assurer la plus complète égalité entre les diverses entreprises de 
transport dans leurs rapports avec le tramway.

ART. 34.

Embranchements industriels» — Tarif a percevoir 
pour le matériel prêté»

Le concessionnaire sera indemnisé de la fourniture et de l’envoi de 
s°n matériel sur les embranchements industriels desservant des 
carrières, des mines ou des usines, par la perception d’une redevance 
Qui est fixée à 12 centimes par tonne pour le premier kilomètre et à 
4 centimes par tonne et par kilomètre en sus du premier, lorsque la 
longueur de l’embranchement excédera un kilomètre.
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TITRE V. 
• 

STIPULATIONS RELATIVES A DIVERS SERVICES 
PUBLICS

Art. 35.

Fonctionnaires ou agents «lu contrôle*

Les fonctionnaires ou agents chargés de l’inspection, du contrôle 
et de la surveillance de la voie ferrée seront transportés gratuitement 
dans les voitures de voyageurs.

Les soldats et les sous-officiers en uniforme seront transportés à 
moitié prix.

Art. 36.

Service «les postes*

Le concessionnaire sera tenu de recevoir dans ses voitures, aux 
heures des départs réguliers, les sacs de dépêches de la poste escortes 
ou non d’un convoyeur. Les sacs seront déposés dans un coffre 
fermant à clef. Le convoyeur aura droit à une place réservée aussi 
près que possible de ce coffre.

L’Administration des postes aura, en outre, le droit de fixer aux 
voitures de l’entreprise une boîte aux lettres, dont elle fera opérer la 
pose et la levée par ses agents.

Les prix des transports ci-dessus seront payés par l'Administration 
des postes conformément aux tarifs homologués, sauf dans le cas ou 
l’État se serait engagé à fournir au concessionnaire une subvention 
par annuités. Dans ce cas, les sacs de dépêches et le convoyeur devront 

être transportés gratuitement.
Le concessionnaire pourra être tenu de fixer, d’après les convenances 

du service des postes, l’heure d’un de ses départs dans chaque sens.
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Le montant des dépenses supplémentaires de toute nature que ce 
service spécial aura imposées au concessionnaire, déduction faite du 
produit qu’il aura pu en retirer, lui sera payé par l’Administration des 
Postes, que l’entrepreneur soit subventionné ou non par le Trésor, 
suivant le règlement qui en sera fait de gré à gré ou par deux arbitres. 
En cas de désaccord de ces arbitres, un tiers arbitre sera désigné par 
le Conseil de Préfecture.

TITRE VI

CLAUSES DIVERSES

Art. 37.

Frais de contrôle.

La somme que le concessionnaire doit verser chaque année à la 
date du Ier janvier et par anticipation, afin de pourvoir aux frais du 
contrôle, sera calculée d’après le chiffre de cinquante francs par kilo
mètre de voie concédée.

Les versements ont lieu à la caisse du Trésorier-payeur général du 
département du Nord.

ART. 38.

Juridiction.

Les contestations qui s’élèveraient entre le concessionnaire et 
l’Administration au sujet de l’exécution et de l’interprétation des 
clauses du présent cahier des charges seront jugées administrativement 
par le conseil de préfecture du département du Nord, sauf recours au 
Conseil d’État.
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Art. 39.

Frais d’enregistrement*

Les frais d’enregistrement du présent cahier des charges et de la 
convention ci-annexée seront supportés par le concessionnaire.

Fait et signé en triple à Lille, le 24 Octobre 1887.

C'6 des Tramways du Département du Nord, 

1 e Président du Conseil d’Administration,

Ch. WALLUT
Le Ma.'re de Lille, 

GÈRY LEGRAND

Approuvé :

Le Ministre des Travaux Publies,

D. MONTAUD

c. — Projet de Convention entre la Ville et la Compagnie 
des Tramways du Département du Nord :

Entre les soussignés :

Monsieur Géry Legrand, propriétaire, Maire de la ville de Lille, 
demeurant à Lille,

Agissant en sa qualité de Maire de la ville de Lille, en vertu d’une 
délibération du Conseil municipal, en date du Ier octobre 1886 ;

Laquelle sera soumise à l’approbation de l’autorité supérieure en 
même temps que les présentes,

d'une part;

Et Monsieur Charles-Ferdinand WALLUT, propriétaire, demeurant 
à Paris, Président du Conseil d’Administration de la Compagnie des 
Tramways du Département du Nord ;
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Agissant au nom de la dite Compagnie, comme délégué du Conseil 
d’Administration et autorisé aux fins des présentes par délibération 
du dit Conseil, en date du huit décembre mil huit cent quatre-vingt- 
quatre, approuvée par l’Assemblée générale extraordinaire des 
actionnaires, en date du vingt-six janvier mil huit cent quatre- 
vingt-cinq.

d?autre part ;
Il a et abord été exposé ce qui suit :

La Compagnie a obtenu de la ville de Lille, la rétrocession 
jusqu’au quatre octobre mil neuf cent trois, du réseau des tramways 
urbains et suburbains, concédés par décrets des quatre octobre mil 
huit cent soixante-treize, douze mars mil huit cent soixante-quinze et 
douze octobre mil huit cent soixante-dix-sept.

D’après les stipulations inscrites aux conventions qui ont été 
passées, l’une le vingt-un octobre mil huit cent soixante-treize, l’autre 
les dix-neuf et trente juin mil huit cent soixante-seize, toutes les 
lignes définies aux divers cahiers des charges qui ont servi de base aux 
conventions précitées, devaient être livrées à l’exploitation au plus 
tard le quatre octobre mil huit cent soixante-dix-huit.

Jusqu’ici, la Compagnie s’est trouvée dans l’impossibilité de remplir 
ses engagements et beaucoup de lignes sont encore à exécuter.

La Compagnie, voulant éviter les effets de la déchéance, sollicite une 
prolongation de la durée de ses concessions.

L’Administration municipale s’étant montrée favorable à cette 
proposition, la convention ci-après a été rédigée d’un commun accord 
entre les parties contractantes ci-dessus dénommées.

ARTICLE Ier

Les concessions de tramways faites ou à faire par la ville de Lille à 
la Compagnie des tramways du département du Nord, seront à l’avenir 
régies par le cahier des charges unique annexé à la présente convention.

La Compagnie des tramways sera subrogée à toutes les obligations 
imposées à la Ville ainsi qu’aux avantages qui lui seront assurés par 
le nouveau cahier des charges.
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Dans le délai de trois mois à partir de l’approbation des présentes, 
la Compagnie devra mettre en état de réception définitive, les lignes 
actuellement livrées à l’exploitation, étant entendu que l’adoption d’un 
nouveau cahier des charges ne peut, en ce qui concerne la construction 
de ces lignes, aggraver les charges qui dérivent pour la Compagnie des 
traités et décisions antérieurs.

ARTICLE 2

L’expiration des concessions faites à la Compagnie est prorogée 
jusqu’au 4 octobre 1918. La Ville prend l’engagement, dans le cas 
où elle obtiendrait de l’Etat une prolongation de concession de son 
réseau urbain jusqu’au 12 octobre 1922, d’appuyer auprès de l’Admi
nistration supérieure, la demande de rétrocession qui serait éventuelle
ment présentée par la Compagnie. Elle s’engage également à solliciter 
de l’autorité compétente le déclassement de la ligne de tramway, qui 
doit être établie dans la rue Royale entre la rue Négrier et la place 
St-André en vertu du décret du 12 mars 1875.

ARTICLE 3

La ville de Lille rétrocédé à titre éventuel à la Compagnie des 
tramways du département du Nord, qui accepte, une ligne partant 
de la place de Gand pour aboutir à 120 mètres en avant de la place 
de Wambrechies en empruntant la rue de Gand, la place St-Martin, 
le quai de la Basse-Deûle, la rue delà Halle, la rue St-André, la place 
et la porte St-André, la route départementale N° 2, et le chemin du 
Calvaire.

La dite rétrocession sera régie par le cahier des charges annexé a 
la présente convention et prendra fin à la date fixée par le dit cahier 
des charges pour l’expiration des autres concessions faites à la Com
pagnie.

ARTICLE 4

A partir du 4 octobre 1903 et jusqu’à l’expiration de la nouvelle 
concession, la Compagnie paiera à la Ville, pour la jouissance du
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matériel fixe dont elle conservera la charge d’entretien, un loyer 
annuel de 100,000 francs payable par trimestre et d’avance, plus un 
quart des bénéfices nets après attribution d’un intérêt de six pour cent 
aux actionnaires.

ARTICLE 5

La ligne projetée de Lille à Wambrechies devra être livrée à 
l’exploitation dans un délai de six mois à dater de la déclaration 
d’utilité publique.

Les lignes concédées seront livrées à l’exploitation avant le Ier juillet 
1888, à l’exception des quatre lignes suivantes :

i° De la façade de l’Esplanade au quai de la Basse-Deûle par la 
rue d’Anjou ;

2° De la place de Tourcoing au boulevard de la Liberté par le 
boulevard Vauban ;

30 De la place Cormontaigne à la place des Postes par le bou
levard Montebello ;

4° De la place des Postes à la rue Solferino par le boulevard 
Victor-Hugo.

Ces dernières lignes seront construites dans le délai de quatre ans, 
à partir du premier juillet mil huit cent quatre-vingt-sept et à raison 
d’une ligne par année, au choix de l’Administration municipale.

ARTICLE 6

Dès que la présente convention aura été approuvée par le Gouver
nement, la Ville sera en droit d’exiger, le concessionnaire entendu, que 
le service soit organisé, sur les lignes actuellement construites, soit 
pour la journée entière, soit pour une partie quelconque de la journée, 
de façon que les intervalles entre les départs ne puissent jamais être 
supérieurs à dix minutes pour toutes les lignes établies sur le territoire 
de Lille et vingt minutes pour toutes celles situées en dehors, et ce? 
pendant toute la durée du service qui commencera à sept heures du 
matin en été et huit heures en hiver, pour prendre fin à onze heures du 
soir en toute saison.
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Cette stipulation sera applicable aux lignes à construire à partir du 
mois d’octobre 1900 à raison du sixième par année du développement 
kilométrique de ces lignes et de façon que le service puisse être unifié 
à la demande de la Ville en octobre 1906.

ARTICLE 7

Pour garantir l’exécution de ses engagements, la Compagnie 
complétera en numéraire ou en rente sur l’Etat le cautionnement actuel, 
pour le porter à la somme de deux cent soixante-quinze mille francs.

Le cautionnement ainsi complété sera restitué, jusqu’à concurrence 
de cent cinquante mille francs, aussitôt après la réception provisoire 
des travaux et le surplus s’élevant à cent vingt-cinq mille francs restera 
entre les mains de la Ville pendant toute la durée de l’exploitation.

Dans le cas où les travaux ne seraient pas exécutés dans le délai 
fixé ci-dessus, la déchéance pourra être prononcée par le Ministre 
des Travaux Publics sur la demande delà Ville; le cautionnement 
de deux cent soixante-quinze mille francs sera alors acquis à la Ville 
en toute propriété.

ARTICLE 8

La Compagnie devra s'assurer au plus tôt les ressources qui lui 
sont indispensables pour mener son entreprise à bonne fin.

A cet effet, elle devra dans les six mois de l’approbation des 
présentes par le Gouvernement, verser à la Caisse municipale le capital 
de un million trois cent mille francs, nécessaire à l’achèvement des 
travaux, en ce compris, les cent cinquante mille francs de cautionnement 
versés antérieurement.

Cette somme sera affectée spécialement au paiement des entrepre
neurs sur présentation des mandats qui leur seront délivrés par la 
Compagnie.

Cette somme devant être déposée à la Caisse des dépôts et consi
gnations, la Ville servira à la Compagnie l’intérêt qu’elle touchera 
elle-même de cet établissement.

Si la Compagnie exécute des travaux à valoir sur les lignes restant
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à construire avant le versement de un million trois cent mille francs, 
le montant en sera déduit sur état produit par la Compagnie et 
approuvé par l’Administration municipale.

ARTICLE 9 .

La Ville s’engage à appuyer auprès de l’Administration supérieure 
la demande que la Compagnie aura à faire en vue d’être autorisée à 
contracter par voie d’émission d’obligations un emprunt effectif de 
trois millions.

ARTICLE 10 .

La Compagnie sera soumise vis-à-vis de la Ville à toutes les clauses 
et conditions particulières suivantes ;

A. — Les lignes seront établies à voie unique avec les voies 
d’évitement ou de garage reconnues nécessaires. Lorsque la Ville sera 
autorisée par le Gouvernement, elle pourra, la Compagnie entendue, 
lui prescrire l’établissement d’une seconde voie sur les lignes où les 
besoins du service en auront démontré la nécessité.

ES. — A moins de difficultés particulières qui devront être 
démontrées, la voie occupera le milieu de la chaussée. Dans tous les 
points où les chaussées n’auraient pas entre les trottoirs les largeurs 
prescrites par le cahier des charges, le tracé des trottoirs sera remanié 
conformément aux prescriptions de l’Administration municipale et 
aux frais du concessionnaire. En ce qui concerne le mode de cons
truction des voies et du matériel roulant, la Ville appuiera auprès de 
l’Administration supérieure les modifications qui lui paraîtront propres 
à améliorer les conditions du service.

C. — La surveillance qu’exercera la Ville aura uniquement pour 
objet d’empêcher la Compagnie de s’écarter des obligations qui lui 
incombent ; elle sera toute d’intérêt public, n’emportera aucune 
responsabilité et ne pourra faire naître aucune obligation quelconque 
à la charge de la Ville.

■ >. — La Ville se réserve d'indiquer, à part ce qui a été dit plus
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haut, dans quel ordre les lignes devront être exécutées, en se renfer
mant toutefois, quant aux délais d’exécution, dans les conditions de 
l’article 3 du cahier des charges. Faute par le concessionnaire de se 
renfermer dans les délais stipulés, il sera passible d’une amende qui 
s’élèvera à cinquante francs par chaque jour de retard dans la pro
duction des projets et à cent francs par chaque jour de retard dans la 
mise en exploitation.

JE. — Avant de procéder à la réception définitive prévue à 
l’article 17 du réglement du 6 août 1881, la Villle se réserve le droit 
de procéder à la réception provisoire des travaux exécutés par la 
Compagnie.

F. — La partie de la voie publique occupée par les voies ferrées 
de la Compagnie sera entretenu à ses frais comme il est dit à l’article 12 
du cahier des charges. Dans les endroits où l’intervalle entre la voie 
ferrée et la bordure du trottoir aurait une largeur inférieure à un mètre, 
l’entretien de tout cet intervalle restera à la charge de la Compagnie.

En cas de négligence, de retard ou de mauvaise exécution de la 
part de la Compagnie, quand il y aura lieu d’opérer des reconstructions 
de chaussées nécessitées par la pose et l’entretien des voies, il sera 
immédiatement pourvu d’office par la Ville, à ses frais, sans préjudice 
des poursuites qui pourraient être exercées contre elle pour contra
vention aux réglements et des dommages-intérêts dont elle pourrait 
devenir passible envers les tiers en cas de préjudices ou d’accidents.

Le montant des avances faites sera recouvré par des rôles rendus 
exécutoires par le Préfet du Nord.

Cm. — Les chevaux devront réunir ]es qualités et les conditions 
requises pour satisfaire complètement aux exigences de leur service.

Un spécimen de harnais sera soumis à l’approbation préalable de 
l’Administration municipale.

Chaque fois que la Compagnie remplacera tout ou partie de son 
matériel roulant, elle devra en soumettre à nouveau les modèles à 
l’approbation de la Ville, qui approuvera ou refusera avec ses obser
vations.

Le concessionnaire devra, dès qu’il en sera requis par le Préfet,
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munir tous les trains de freins continus. La longeur de chaque train 
ne pourra pas dépasser 30 mètres.

Le personnel sera assez nombreux pour qu’aucune partie du 
service ne puisse jamais rester en souffrance. Chacun des divers agents 
composant le personnel devra posséder les aptitudes et l’expérience 
nécessaires pour bien remplir son emploi spécial.

Un costume uniforme et un numéro distinct seront obligatoires 
pour les cochers et les conducteurs dans l’exercice de leurs fonctions.

La Compagnie devra congédier ceux des agents signalés par la 
Ville, soit comme ayant fait preuve d’imprudence ou d’incapacité, soit 
comme ayant manqué de politesse ou de convenance envers le public.

Les cochers seront munis d’un sifflet au moyen duquel ils devront 
annoncer leur approche aux abords des rues transversales à leur ligne 
et dès qu’ils apercevront des voitures ordinaires en marche ou arrêtées, 
près desquelles ils auront à passer. Les machinistes, au lieu de sifflet, 
auront un cornet à piston ou une cloche. Si, nonobstant cet avertis
sement, une voiture ordinaire restait, en tout ou partie, sur la voie, 
lesdits cochers ou machinistes seront tenus dese conformer au réglement 
du 6 août 1881, de ralentir, de s’arrêter au besoin jusqu’à ce que la 
voie ferrée soit dégagée, sauf à la Compagnie, appuyée par la Ville, à 
exercer contre les contrevenants les poursuites prévues par les lois et 
réglements.

SE. — La Compagnie est autorisée à faire les réglements de service 
qu’elle jugera utiles pour l’exploitation des voies ferrées. Les régle
ments seront soumis à l’approbation de l’Administration municipale, 
en tout ce qui concerne l’ordre public et la sécurité des voyageurs, 
avant d’être soumis à l’approbation du Préfet.

E. — La Compagnie sera tenue de publier, huit jours à l’avance, 
les heures de départ et d’arrivée des voitures et des trains en service.

»B. — La Compagnie ne pourra céder tout ou partie de son entre
prise, soit pour la construction, soit pour l’exploitation, sans l’auto
risation expresse de l’Administration municipale.

— Les marchandises dont l’expéditeur ou le destinataire aura 
demandé la livraison en grande vitesse, devront être livrées, au plus 
tard, douze heures après leur remise, les heures de nuit non comprises ;
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le délai sera porté à vingt-quatre heures pour les marchandises expé
diées en petite vitesse.

Pour les transports en grande vitesse, il sera établi un tarif spécial 
dans les formes prescrites par le cahier des charges de la concession 
accordée par l’Ètat.

Les changements de taxe, préalablement approuvés par qui de droit, 
devront être publiés par la Compagnie et à ses frais, par affiches et 
dans les journaux, un mois avant leur mise en vigueur.

IL. — La Compagnie paiera à la Ville un droit de stationnement 
de trois cents francs par voiture et par an. La taxe sera ramenée à la 
journée pour les voitures supplémentaires que la Compagnie fera 
circuler dans les circonstances exceptionnelles, sans dépasser le nombre 
de 25 jours par année, à défaut de quoi la taxe entière sera exigible. 
Dans le cas où, dans l’intérêt public, il y aurait lieu de multiplier le 
nombre de courses dans certaines périodes de la journée, la taxe sera 
payée et calculée en proportion du nombre d’heures consacrées à ce 
service et des journées pendant lesquelles un service supplémentaire 
serait organisé aux fins ci-dessus.

Pour les voitures du service ordinaire, la taxe sera exigible pour 
toute l’année, du Ier janvier au 31 décembre, quelle que soit l’époque 
de leur mise en circulation. Elle sera payée par anticipation et ne 
pourra donner lieu à aucune restitution, même dans le cas où le nombre 
des voitures subirait une diminution.

Toute voiture de marchandises circulant sur les voies ferrées devra 
acquitter un droit de stationnement de quinze centimes et la Ville se 
réserve d’employer, en ce qui concerne la perception de cette taxe, 
tous les moyens de contrôle à sa disposition.

M. — La Compagnie sera tenue de transporter gratuitement tous 
les fonctionnaires et agents municipaux qui lui seront désignés par 
le Maire.

1W. — Un réglement ultérieur, qui sera présenté à l’approbation 
du Préfet, déterminera les dispositions de détail auxquelles le conces
sionnaire sera tenu de se soumettre dans l’exploitation.

— Les frais de surveillance auxquels pourra donner lieu le 
contrôle des fonctionnaires et agents de la Ville, seront à la charge
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du concessionnaire et seront réglés par le Maire ; la Compagnie sera 
tenue de verser, aussitôt après avis, le montant dans la Caisse du 
Receveur municipal.

S®. — La Compagnie devra introduire dans son exploitation 
toutes les améliorations et tous les progrès dont l’application serait 
jugée utile par la Ville.

— Il ne faudra aucun acte extra-judiciaire pour mettre le 
concessionnaire en demeure de remplir les obligations qui lui incom
bent en vertu du cahier des charges et de ses annexes, ou pour qu’il 
reste passible des amendes ou retenues encourues par suite de toutes 
espèces de contravention.

La Compagnie devra, à la réquisition de l’Administration muni
cipale, exécuter toutes les prescriptions inscrites au cahier des charges 
de concession du Gouvernement, quand bien même celui-ci n’aurait 
pas mis la Ville en demeure de le faire.

Dans le cas où les présentes clauses et conditions imposées par la 
Ville ne fixeraient pas une pénalité spécialement applicable à une 
contravention d’une nature non spécifiée d’avance, l’Administration 
municipale serait en droit, selon le cas, d’appliquer, soit une amende 
qui pourrait s’élever à un maximum de 300 francs, soit une retenue de 
50 francs par chaque jour de retard dans l’exécution de la mesure 
prescrite, l’amende et la retenue devant être prélevées sur le caution
nement, indépendamment des dommages et intérêts auxquels la Com
pagnie pourrait être condamnée envers les tiers s’il y avait lieu.

— L’Administration municipale se réserve le droit de suspendre, 
momentanément, le service de certaines lignes ou parties de lignes 
dans les circonstances extraordinaires, telles que fêtes et cérémonies 
publiques, ou lorsque l’exécution des travaux de voirie rendront le 
passage difficile et dangereux. Le concessionnaire ne pourra de ce 
chef réclamer aucune indemnité.

ARTICLE 11

Dans le cas où la Compagnie aurait encouru la déchéance prévue 
par les articles 7 et 8 et si la Ville décidait le maintien des ouvrages



— 292 —

exécutés, on prendrait pour terme de la concession la date primiti
vement fixée du 4 octobre 1903 et il serait alors procédé à l’adjudi
cation de la dite concession.

Cette adjudication serait ouverte sur les mêmes clauses et sur une 
mise à prix des ouvragesdéjà construits, des matériaux approvisionnés, 
des portions de chemin déjà mises en exploitation et des objets 
mobiliers en en exceptant les chevaux.

Le concessionnaire recevrait, dans ce cas, du nouveau permission
naire, la valeur que l’adjudication aurait déterminée.

Si cette adjudication n’amenait aucun résultat, il en serait tenté 
une seconde, sur les mêmes bases, trois mois après. Si cette dernière 
tentative demeurait également sans résultat, les ouvragesdéjà exécutés, 
les matériaux approvisionnés et le matériel seraient acquis sans aucune 
indemnité à la Ville de Lille, qui pourrait en disposer « comme de 
Conseil », le concessionnaire primitivement autorisé demeurant irrévo
cablement déchu de tout ses droits. On procéderait de la même façon 
si la Compagnie venait à encourir la déchéance après 1903, mais 
alors le nouveau concessionnaire profiterait de la prolongation de 
concession stipulée à l’art. 2, avec tous les bénéfices et toutes les 
charges.

Si par suite des effets de la déchéance la concession venait à expirer 
e 4 octobre 1903, et par le seul fait de cette expiration, la Ville de 

Lille reprendrait tous les droits de l’adjudicataire à la propriété des 
voies ferrées de tout le réseau.

La Ville entrerait immédiatement en jouissance de ces voies et de 
leurs dépendances établies sur la voie publique et le dernier conces
sionnaire serait tenu de lui remettre le tout en bon état d’entretien.

Quant aux objets mobiliers à l’exception des chevaux, la ville 
de Lille sera tenue de prendre, à dire d’experts, ceux qui seront en 
bon état d’entretien, si le concessionnaire le requiert, et réciproquement, 
si la ville de Lille le requiert, le concessionnaire sera tenu de les céder, 
également à dire d’experts. Dans ce cas les parties devront faire con
naître leurs intentions trois mois avant l’expiration de la concession.

Ces dernières dispositions ne seront applicables qu’au cas où la Ville 
déciderait que les voies ferrées devront être maintenues et ne serait pas
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autorisée par le gouvernement à renoncer au bénéfice de sa propre 
concession avant le terme fixé au cahier des charges.

ARTICLE 12

La présente convention annule les précédentes en date des 
20 octobre 1873, 19 et 30 juin 1876.

ARTICLE 13

Les frais de la présente convention seront à la charge de la Compa
gnie des Tramways du département du Nord.

Fait triple à Lille, le 24 octobre 1887.

Compagnie des Tramways du Département du Nord, 

Le Président du Conseil d’Administration,

Ch. WALLUT
Le Maire de Lille, 

GÉRY LEGRAND

Enregistré à Lille le sept septembre 1888, folio 30, case 12. Reçu 
un franc vingt-cinq centimes. (Loi du 11 Juin 1880).

Le ‘Receveur intérimaire,

L. CAUCHY
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67 Elections législatives du 19 août 1888: 
Résultats.

Electeurs»inscrits : 363,618. — Votants : 239,971.

Bulletins blancs : 3,553. — Suffrages exprimés : 236,418.

Majorité absolue : 118.210.

MM. Boulanger, 130,303. — Kœchlin, 126,639
Desmoutiers, 97,481. — Moreau, 94,921
Delcluze, 6,298. — Delcourt, 5,291

RÉSULTATS POUR LILLE :

Bureau

I

Inscrits

1.663

Votants

895

Desmoutiers

5°3

Moreau

462

Boulanger

335

Kœchlin 

367

Delcluze

12

Delcourt

13
2 1.679 1.116 605 559 4°7 4II 54 56

3 I.571 1.017 515 488 405 407 59 62

4 I.637 1.149 458 439 500 501 165 173
5 1.684 1.283 618 615 395 395 232 238
6 i-57o 1.130 646 629 368 363 85 85

7 2.045 1.398 835 785 403 409 108 109
8 1.865 i-378 708 701 396 385 233 241

9 1.352 975 484 473 263 262 209 211
10 1.569 1.207 645 628 407 411 109 116
11 1.502 1.140 599 586 378 368 133 129
12 1.716 1.169 615 601 389 387 138 139

13 1.222 885 389 387 324 3i9 T47 150

U I-75O 1.214 624 603 4°5 403 >57 *53

15 1.637 i-299 666 666 436 435 >59 159
16 1.409 969 558 523 342 353 38 38

17 1.551 1.128 640 618 367 367 80 82
18 1.708 1.263 678 659 473 486 87 88

19 1.188 852 443 426 323 324 48 49
20 967 696 3°9 302 316 313 43 45

31.275-22.163-11.538-11.150-7.632-7.666-2.296-2.336
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68 Immeubles : Acquisitions de terrains rue Fabricy

DU ier AOUT 1888

Vente à la ville de Lille par les Hospices de cette ville, de 1,443 
mètres 15 décimètres carrés de terrain, sis à front de la rue Fabricy, 
nécessaires à la construction d’une Ecole de garçons dans le quartier 
Saint-Michel, moyennant le prix de 60,612 fr. 30 cent.

Enregistrée le 6 août 1888, f° 24, ce 17.
Transcrite le 20 août 1888, volume 2558, n° 26.
N° 1038 du Répertoire.

DU Ier AOUT 1888

Vente à la ville de Lille par le Bureau de Bienfaisance de cette ville, 
de 619 mètres 12 décimètres carrés de terrain, sis à front de la rue 
Fabricy, nécessaires à la construction d’une Ecole de garçons dans le 
quartier Saint-Michel, moyennant le prix de 24,764 fr. 80 cent.

Enregistrée le 6 août 1888, f° 24, ce 16.
Transcrite le 20 août 1888, volume 2557, n° 36.
N° T037 du Répertoire.

69 Baux : Prise en bail d’un hangar boulevard 
Montebello

DU 17 AOUT 1888

Bail pour dix années à partir du Ier mai 1888, par la Société du Gaz 
de Wazemmes à la Ville, d’un bâtiment situé dans l’enceinte de l’Usine
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à gaz du boulevard Montebello, devant servir à remiser une pompe à 
vapeur, nécessaire au corps des Sapeurs-Pompiers, moyennant un loyer 
annuel de 200 francs.

Enregistré le 20 août 1888, f” 27, c° 5.
N° 1119 du Répertoire.

70 Adjudication du curage des égouts pendant les 
années 1888 à 1892.

DU 30 AOUT 1888

Adjudication au profit de Mrae Hyacinthe-Agnès Monpays, femme 
Evin, entrepreneur, demeurant à Lille, des travaux relatifs au curage des 
égouts pendant les années 1888, 1889, 1890, 1891 et 1892, moyennant 
la somme de 30,400 fr., rabais de 5 pour cent déduit.

Enregistrée le 26 septembre 1888, f° 34, ce 3.
N° 1160 du Répertoire.

GABIER DES CHARGES

Article premier.

L’entreprise a pour objet tous les ouvrages relatifs au curage des 
aqueducs et égouts de la Ville et de la Banlieue.

Elle ne forme qu’un seul lot et commencera le premier juillel 1888 
pour prendre fin le 30 juin 1892.

Article 2.

Le présent bail est fait sur série de prix et le montant annuel de la 
dépense reste indéterminé, en sorte que l’adjudicaire ne pourra élever 
aucune réclamation au sujet des variations que cette dépense pourrait 
subir. Cependant pour fixer le droit d’enregistrement et sans que
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l’entrepreneur puisse s’en prévaloir, il est dit que la dépense annnelle 
pourra s’élever à 8,000 fr.

Article 3,

Pour le travail à la journée, l’entrepreneur fournira les ouvriers qui 
lui seront demandés, munis de leurs outils et ustensiles de leur profession, 
et il ne sera payé que le temps pendant lequel ils auront été effectivement 
employés.

Les prix prévus à la série comprennent tous les faux frais et 
le bénéfice de l’entrepreneur.

Les prix de journées senls ne subissent pas le rabais de l’adjudication.
La Ville se réserve le droit d’employer pour des travaux de curage, 

quels qu’ils soient, tels ouvriers ou tâcherons que le service des 
travaux jugerait utiles de requérir et cela sans que l’entrepreneur puisse 
réclamer aucune indemnité. De son côté, ce dernier devra satisfaire 
immédiatement à toutes les demandes du Chef de service ou des 
Inspecteurs et autres agents, pour les travaux à la journée qui lui 
seraient commandés.

Article 4

Pour les travaux à l’entreprise, l’entrepreneur se pourvoira à ses 
frais de tous les ouvriers, ustensiles, cordages, dragues, pelles, balais, 
lumières, voitures, paille, pompes d’épuisement et en général de tous 
les objets nécessaires à sa profession, y compris les tonneaux hermé
tiques, lesquels devront être conformes au modèle demi-cylindrique en 
usage, en y apportant, s’il y a lieu, les modifications et améliorations 
que les Chefs de services pourront indiquer; chaque tonneau devra 
contenir effectivement un mètre cube de vase et il devra être disposé 
pour la marche de manière à se maintenir dansune position parfaitement 
horizontale. Le réglement de compte sera fait d’après cette base, 
toute contenance en plus ne sera pas comptée et tout tonneau qui ne 
remplirait pas cette condition ne pourra être employé.

Pour que la vérification soit possible, l’entrepreneur sera soumis 
au jaugeage de ses tonneaux à toute réquisition des agents et il fournira 
à cet effet à ses frais des boîtes cubiques garnies en zinc ayant exac
tement om5o de côté. La vérification sera faite soit au dépôt des Elites,
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aux dépôts de fumiers ou autres endroits qui seront désignés. Pour 
satisfaire encore à cette obligation, tout voiturier qui en sera requis 
étant en marche devra déférer à l’invitation qu’il aura reçue et con
duire le tonneau à l’endroit qui lui sera indiqué. Il ne sera alloué à 
l’entrepreneur aucune indemnité pour les pertes de temps nécessitées 
par la vérification.

Article 5
La vase sera extraite dans des seaux percés à jour que les cureurs 

devront remplir surabondamment de manière à rejeter toute l’eau au 
dehors.

Toutefois l’Administration se réserve de prescrire à l’entrepreneur, 
lorsqu’il y aura lieu, l’emploi de mannes à clayonnage suffisamment 
entrouvert pour permettre le rejet de l’eau.

A cet effet les mannes devront toujours être bien nettoyées et elles 
seront remplacées dès que le mauvais état rendra cette mesure néces
saire. En un mot la vase ne devra être retirée de l’égout qu’à l’état 
consistant, c’est-à-dire sans pouvoir contenir une proportion d’eau 
plus grande que le mortier à bâtir.

Lorsqu’il ne sera pas possible de placer les tonneaux près de 
l’endroit de l'extraction, notamment dans les cours et ruelles, et à 
l’intérieur des propriétés de la Ville ou des particuliers, l’entrepreneur 
devra faire opérer le transport de la vase jusqu’au tonneau en se 
servant de hottes ou de civières bien hermétiques; il ne sera alloue 
pour ces faux frais aucun supplément de prix.

Au fur et à mesure que les tonneaux se trouveront remplis ils 
seront conduits hors de la Ville ou de la Banlieue sur des emplacements 
que l’entrepreneur devra se procurer à ses frais et à 2OOm au moins des 
glacis des fortifications où il existe des promenades publiques.

Sous aucun prétexte les vases ne pourront séjourner sur la voie 
publique ni y être déposées momentanément.

Exceptionnellement, l’entrepreneur pourra être autorisé sur sa 
demande et sous sa responsabilité, à conduire des vases à l’intérieur 
de la Ville et de la Banlieue sur les terrains, vagues ou cultivés, quil 
se procurerait, également à ses frais, sur des points éloignés des chemins 
et habitations ; mais dans ce cas, comme la distance du transport se
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trouvera notablement rapprochée, les prix du bordereau subiront une 
diminution de 20 0/0 pour les vases déposées à l'intérieur de l’enceinte 
et de 10 0/0 pour celles déposées dans la Banlieue.

Il reste bien entendu que l’Administration et les chefs de service 
demeurent libres d’accorder ou de refuser cette autorisation excep
tionnelle.

Article 6

L’entrepreneur ne pourra élever aucune réclamation sur la quantité 
de gravois, décombres etc., qu’il aurait à retirer des aqueducs et égouts, 
ces déblais seront considérés comme vases extraites et payés au même 
prix. Les eaux qu’il sera nécessaire de retirer des aqueducs pour 
pouvoir opérer le curage dans les conditions déterminées à l’article 5 
seront extraites aux frais de l’entrepreneur. L’établissement des barrages 
ou batardeaux sera fait également à ses frais. Ces barrages devront 
être arrasés un peu au dessus du niveau de l’eau et devront être ouverts 
et même enlevés complètement en cas de besoin, notamment pendant 
les pluies afin d’empêcher les eaux de s’écouler en amont et de produire 
les inondations, dont l’entrepreneur demeurera dans tous les cas seul 
et pleinement responsable.

Il devra d’ailleurs se conformer aux prescriptions qui lui seront 
données par écrit ou verbalement pour éviter ces inondations et faute 
par lui, ou ses ouvriers, d’obtempérer aux injonctions des agents, ces 
derniers auront le droit d’y suppléer d’office sur le champ et à ses frais. 
Dès que les causes du danger auront cessé, l’entrepreneur devra aussitôt 
faire reprendre les travaux et les continuer jusqu’à leur complet 
achèvement.

L’argile et le bois employés pour les barrages seront complètement 
retirés des égouts; l’argile seule sera comptée pour l’extraction et payée 
comme la vase, si elle est transportée hors la Ville.

Article 7.

L’entrepreneur sera tenu de faire les curages dans les aqueducs ou 
égouts particuliers qui lui seront désignés dans les propriétés quelcon
ques. Ce travail sera exécuté de la même manière et aux mêmes 
conditions de prix que le curage au compte de la Ville. Après le
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réglement des dépenses tel qui sera arrêté par le service des travaux, 
l’entrepreneur devra se présenter au domicile des intéressés pour le 
paiement.

Article 8.

Les curages en général seront exécutés à l’entreprise dans tous 
les égouts sans distinction et quelles que soient leurs dimensions.

L’extraction sera toujours opérée par les regards ou cuvettes et le 
curage sera fait complètement dans toute l’étendue des aqueducs. Les 
Chefs de service auront seuls le droit d’apprécier lorsque exception
nellement il sera nécessaire de procurer à l’entrepreneur des facilités 
plus grandes, mais seulement pour les aqueducs dont la hautenr ne 
dépasserait pas om65. Dans ce cas l’ouverture des o rifices supplémentaires 
et la fermeture seraient faites aux frais de la Ville.

Le curage dans les égouts collecteurs, dans les aqueducs où coulent 
des eaux chaudes, dans les syphons, faux puits, etc.; font partie de 
l’entreprise.

Les ouvriers devront toujours être vêtus décemment, ils porteront 
des bottes d’égoutiers et seront munis de genouillières en cuir, jamais 
ils ne paraîtront sur la voie publique les jambes nues.

Article 9.

Pour le curage des aqueducs où coulent les eaux des machines, de 
ceux qui se trouvent sous les voies ferrées et s’il y a lieu pour d’autres 
situations exceptionnelles, l’entrepreneur sera tenu d’organiser des 
ateliers de nuit sans qu’il puisse avoir droit à d’autres prix que ceux 
prévus au bordereaux pour le travail ordinaire,

Il en seia de même pour les travaux de nuit à la journée sur les 
parcours des voies ferrées, les travaux ne pourront être commencés 
avant le passage du dernier car et seront terminés ou arrêtés dès qu ils 
commenceront à circuler.

L’entreprise est concédée, tant sous l’empire des dispositions qui 
précèdent, qu’en prévision des difficultés ou inconvénient inhérents au 
déversement des eaux de la distribution de la Ville dans les aqueducs 
ou égouts, des eaux ménagères, pluviales ou industrielles, coulant dans 
les fils d’eau venant des bornes fontaines ou déversées directement dans
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les aqueducs. En conséquence de ce qui vient d’être exposé, l’entre
preneur n’aura rien à réclamer touchant les difficultés du travail, 
les pertes de temps, les faux frais qu’il aurait à subir et tous autres 
préjudices qui pourraient en résulter ; les prix alloués à la série 
comprennent ces pertes et le bénéfice de l’entrepreneur.

Article 10.

L’entrepreneur sera tenu d’occuper simultanément le nombre 
d’ouvriers nécessaires sur tous les points qu’ils lui seront désignés, ainsi 
que le nombre de tonneaux suffisants pour parer à tous les besoins du 
service. Il sera tenu de se conformer à toutes les prescriptions de 
détail et à tous les ordres d'exécution verbaux ou écrits qui lui seront 
donnés.

A défaut par lui d’exécuter sans retard les travaux commandés 
d’urgence ou de reprendre sur le champ ceux qu’il aurait abandonnés 
pour un motif quelconque, il sera passible de la retenue indiquée pour 
ce manquement à l’article 14 ci-après.

Les Chefs de service auront en outre le droit de faire exécuter les 
travaux d’office, à ses frais et sans appel possible.

Article II.

Les tonneaux devront toujours contenir le volume de vase exigé. 
Pour l’opération du chargement on les placera contre les fils d’eau de 
manière à y laisser égoutter le peu d’eau qui pourra encore paraître 
à la surface du chargement, cette eau sera au besoin extraite du dessus 
du tonneau à la pelle La chaussée ni le trottoir ne seront point salis. Le 
tonneau sera ensuite fermé hermétiquement tant à l’avant qu’à l’arrière 
où des trappes se trouveront disposées

Avantle départ etau moment de suspendre le travail pour le repas, 
les ouvriers de l’entrepreneur, munis de bons balais et de seaux seront 
tenus de laver l’emplacement à l’eau claire et de balayer, sans amener 
la vase dans les bouches d’égout.

L’entrepreneur restera d’ailleurs, dans toute l’étendue deson service, 
exclusivement garant et responsable envers la police dont il devra
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respecter les réglements et prescriptions et à l’égard des tiers en cas 
de dommages et accidents.

Article 12.

La constatation et la vérification des vases extraites seront faites 
par les agents des Travaux Municipaux et par les surveillants du service 
du nettoiement.

L’entrepreneur sera soumis en outre à laisser visiter ses tonneaux 
par les préposés de l’Octroi au passage des portes de Ville. A cet effet, 
les conducteurs seront tenus, sans y être invités expressément, de 
s’arrêter en face du bureau d’Octroi, à la sortie et à la rentrée et 
d’ouvrir les trappes du tonneau de manière à permettre la vérification.

Si les employés d’Octroi venaient à reconnaître une fraude ou une 
infraction aux conditions du présent cahier des charges, ils refuseraient 
de livrer le bon qui doit servir pour le règlement des dépenses et que 
l’entrepreneur doit produire expressément pour être payé de son tra
vail. En pareil cas, le contenu du tonneau refusé serait conduit hors de 
la Banlieue, comme à l’ordinaire, aux frais de l’entrepreneur et l’amende 
encourue pour l’infraction serait appliquée comme il est dit à l’article 14.

Pour la constatation des vases qui, à cause du moment ou de 
l’emplacement où le travail s’exécutera, n’auraient pas à passer à 
l’Octroi, le service des travaux établira, tel mode de contrôle qu’il 
jugera utile d’employer.

Cette réserve n’implique aucun droit pour l’entrepreneur de se 
refuser à passer, soit pendant la nuit soit pendant le jour, par les portes 
de Ville, les chefs de service auront seuls le droit d’en décider lorsqu’il y 
aura lieu.

Article 13.

L’entrepreneur sera tenu de se présenter chaque jour dans les 
bureaux du service des travaux au moment du rapport pour recevoir 
les ordres et répondre aux demandes qui lui seront adressées sur 
l’exécution de son service, il devra se conformer ponctuellement 
aux ordres qu’il aura reçus et ne pourra jamais faire opérer le curage 
qu’aux endroits qui lui auront été désignés, sous peine de perdre le 
produit du travail non autorisé.
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Il devra en outre accepter et signer les attachements inscrits aux 
carnets des agents, au fur et à mesure qu’ils y seront consignés, cette 
acceptation fera foi pour le règlement des dépenses.

Toute inscription, signée ou non signée, en regard de laquelle 
l’entrepreneur n’aura pas inscrit ses observations, lorsqu’il en aura à 
présenter, sera considérée comme acceptée par lui et il ne pourra plus 
élever de contestations ni produire de réclamations après le règlement 
mensuel du compte.

Article 14 ,

Lorsqu’il aura été constaté, par les agents et employés désignés à 
l’article 12, que l’entrepreneur ou ses ouvriers auront commis une 
infraction aux conditions du présent cahier des charges, il sera fait de 
plein droit et sans appel possible application des retenues stipulées 
ci-après. Ces amendes seront déduites chaque mois du montant des 
dépenses arrêtées et cela sans autre intervention que celle du Directeur 
des Travaux Municipaux.

Désignation «les infractions soumises à l'amende*

i° Pour chaque tonneau ne contenant pas le M. cube de 
vase exigé..................................................................................3 fr*

2° Pour chaque tonneau contenant de l’eau, des cendres, 
de la vase trop molle, de la terre ou autres matières étrangères 
aux égouts ... .......................................................... 3 »

3° Pour toute extraction faite ailleurs qu’aux endroits 
désignés expressément.......................•...................................4 ’

4° Pour la vase versée ailleurs qu’aux endroits spécifiés . 5 »
5° Pour chaque tonneau ramené sans être complètement 

vide et nettoyé............................................................................3 »
60 Pour défaut de lavage et nettoyage extérieur du tonneau 

au moins une fois par semaine.................................................... 2 »
7° Pour retard de plus de deux heures dans l’exécution 

d un ordre donné d’urgence..........................................................15*
8° Pour chaque jour de retard apporté à l’exécution 

d’un ordre ordinaire ................................................................. 10 »
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9° Pour le curage abandonné sans être complètement 
achevé.............................................................................................20 -

io° Pour l’emploi d’ustensiles de profession non autorisés 
et de seaux non troués ou dont les trous n'auront pas le 
diamètre prescrit . . . '............................................................5 »

il0 Pour tout tonneau mis en service sans autorisation 
formelle............................................................................................ 10 »

12° Pour l’emploi des moyens de transport non admis . 10 »
130 Pour chaque égoutier non muni de bottes ou 

genouillières................................................................................. 10 »
140 Pour tout ouvrier paraissant dans la rue les jambes 

nues.................................................................................................... 5 »
15° Pour l’emplacement occupé par le tonneau non lavé 

et nettoyé convenablement........................................................... 5 »
16° Pour tout orifice d’extraction non refermé après 

l’opération du curage ou pendant la suspension momentanée 
du travail.......................................................................................15 »

Article 15

Pour garantie de l’exécution de son marché, l’entrepreneur ne 
sera payé que jusqu’à concurrence des neuf dixièmes de la dépense 
faite, le dixième restant lui sera délivré pour solde sur sa demande à 
la fin de chaque semestre.

Article 16

L’entrepreneur reste d’ailleurs soumis, pour l’exécution de la 
présente entreprise, aux clauses et conditions générales imposées aux 
entrepreneurs de travaux communaux par circulaire préfectorale en 
date du 30 novembre 1861. En conséquence, en cas de désaccord, le 
différend ne pourra être porté que devant les Tribunaux administratifs.

L’entrepreneur reste engagé pendant la durée du bail, mais l’Ad
ministration se réserve le droit de résilier l’entreprise à son gré, à 
toute époque, en prévenant seulement trois mois d’avance.

Dressé par les Inspecteurs principaux.

Lille, le 14 Mai 1888.

Signé : MIDARD et PARSY
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Vu par nous, Maire de Lille, 

Signé : BRUNET, Adjoint.

Vu et proposé :
Le Directeur des Travaux Municipaux, 

Lille, le six Juin 1888.

Signé : MON GY

Vu et approuvé, Lille, le premier Août 1888. 
Pour le Préfet du Nord,

Le Conseiller de Préfecture délégué, 

Signé: RICARD

Enregistré à Lille, le vingt-six septembre 1888, folio 34, case 3. 
Reçu trois francs soixante-quinze centimes.

Signé : CAUCHY

BORDEREAU DES PRIX

Prix 
d’appli
cation

Numéro 
d’ordre

INDICATION DES ARTICLES DES DIFFÉRENTS OUVRAGES

1 Prix d’un mètre cube de vase provenant du curage des 
aqueducs, pour extraction et transport en dehors de 
la ville et de la banlieue fr. 3 25

2 Prix d’un mètre cube de vase extraite des égouts à ciel 
ouvert ou fossés quelconques, y compris transport 
hors de la ville et de la banlieue......................... 3 >

3 La journée de dix heures de travail effectif d’un cureur. 4 »
4 La journée de travail d’un voiturier et aide égoutier. . 3 50
5 Chaque corvée ne dépassant pas deux heures d’un homme 

employé aux visites d’égout................................ 1 »
6 Supplément alloué pour chaque heure en plus. . . . » 50
7 La journée d’un cheval harnaché pour dix heures de

travail...............................................................................6 »

8 La journée de location de tombereau ou tonneau. . . » JO
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Dressé par les Inspecteurs principaux,
Chefs de service,

Lille, le 14 Mai 1888.

Signé : MIDARD et PARSY
Vu et proposé :

Le ‘Directeur des Travaux Municipaux,

Lille, le 6 Juin 1888.

Signé : MONGY
Vu par nous, Maire de Lille, 

Signé : BRUNET, Adjoint.
Vu et proposé, Lille Ier Août 1888. 

Pour le Préfet du Nord,

Le Conseiller de Préfecture délégué, 

Signé : RICARD

Enregistré à Lille, le 'vingt-six septembre 1888, folio 34, case 3.
Reçu trois francs soixante-quinze centimes.

Signé: CAUCHY

71 Théâtre : Traité d’exploitation pour 1888-1889. 
Approbation.

Entre les soussignés :

M. Géry Legrand, Propriétaire, Maire de la ville de Lille,
Agissant en cette dernière qualité au nom de ladite Ville,

D’une part,

Et M. Auguste Bonnefoy, Directeur du Théâtre, demeurant à 
Lille, rue de Pas, N° 3,

D’autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

M. Géry Legrrnd, en sa dite qualité de Maire, accorde, par 
ces présentes, à M. Bonnefoy, soussigné de seconde part, qui 
accepte.
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L’entreprise de l’exploitation du Théâtre de Lille, pour une période 
commençant le quinze juin mil huit cent quatre-vingt-huit, pour 
prendre fin le quatorze juin mil huit cent quatre-vingt-neuf.

Cette convention est faite aux charges, clauses et conditions 
stipulées au cahier des charges, adopté par le Conseil municipal le 
vingt-quatre avril mil huit cent quatre-vingt-trois, approuvé par M. le 
Préfet du Nord le vingt août suivant et enregistré le six octobre 
même année.

Les articles premier et sixième de ce cahier des charges ont été 
modifiés ainsi qu’il suit par délibération du Conseil municipal du deux 
mars mil huit cent quatre-vingt-huit, qui sera soumise à l’approbation 
de l’Autorité supérieure avec les présentes.

Article premier ••

La saison d’opéra commence le quinze octobre et finit le quinze 
avril, etc....

Article 6

La Ville alloue au Directeur une subvention de soixante mille 
francs, payable par sixièmes, terme échu, le vingt de chaque mois, etc.

M. BONNEFOY a déclaré avoir pris connaissance de ce cahier des 
charges et des modifications qui y ont été apportées. Il s'oblige à 
leur entière exécution.

Il a déclaré en outre avoir versé à la Caisse municipale une somme 
de quinze mille francs à titre de cautionnement.

Le présent traité ne sera définitif qu’après l’approbation de M. le 
Préfet du Nord.

Tous frais de timbre et d’enregistrement restent à la charge de 
M. Bonnefoy.



- 308 —

Fait et signé en double à Lille, le vingt-un juillet mil huit cent 
quatre-vingt-huit.

BONNEFOY

Le Maire de Lille,

GÉRY LEGRAND

Vu pour être annexé au Décret du 6 août dernier.

Lille, le 23 août 1888.

Pour le Préfet, Le Secrétaire général délégué,

Signé : Réné PICHON.

Enregistré à Lille, le vijigt-cinq août 1888. Folio 27, case 77.— 
Reçu à 1 °/o six cents francs, décimes cent cinquante francs.

Le Président de la République Française,

Sur le rapport du Ministre de l’intérieur,

Vu le traité passé entre le Maire de Lille et le sieur Bonnefoy, le 
21 juillet 1888, en vue de l’exploitation du Théâtre municipal de Lille, 
du 15 juin 1888 au 14 juin 1889 ;

La délibération du Conseil municipal de Lille du 2 mars 1888;

Le cahier des charges de l’entreprise ;

La dépêche du Préfet du Nord du 25 juillet 1888 ;

La loi du 5 avril 1884, articles 115 et 145 ;
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Décrète :

^Article premier

Est approuvé le traité intervenu entre le Maire de Lille (Nord) et le 
sieur Bonnefoy, pour l’exploitation du Théâtre municipal, du 15 juin 1888 
au 14 juin 1889, ledit traité tel qu’il ressort de la soumission et de la 
délibération sus-visée.

.Article 2

Le Président du Conseil, Ministre de l’intérieur, est chargé de l’exé
cution du présent arrêté.

Fait à Fontainebleau, le 6 août 1888.
CARNOT

Par le Président de la République :

Le Président du Conseil, PvCinistre de l’intérieur,

C. FLOQUET
Pour ampliation:

Le Directeur du Personnel et du Secrétariat,

R. ALLAIN-TARGÉ

72 Abattoir et Marché aux Bestiaux : Nomination 
d’un Inspecteur Adjoint

DU 14 AOUT 1888

Nous, Maire de la ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, art. 88;
Considérant que M. Vittu, Inspecteur principal de la Salubrité 

alimentaire, est quelquefois appelé au dehors pour l’exercice de sa pro
fession ;

Arrêtons :

'Article premier. — M. Vittu est autorisé à se faire suppléer dans ses
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fonctions par M. Bertrand, Médecin-Vétérinaire à Lille, né le 28 mai 
1855, à Neufchâtel (Aisne).

Il nous adressera un rapport mensuel des suppléances.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Le Maire de Lille,

GÉRY LEGRAND

73 Faculté de droit. — Programme pour 1888-1889.

OUVERTURE DES COURS

A partir du lundi 5 novembre 1888, les cours de la Faculté auront lieu 
aux jours et heures ci-après :

rre année. — Droit romain : M. DRUMEL, professeur. — Jeudi, ven
dredi, samedi, à 1 heure 1/2 du soir, salle n° 2.

Histoire générale du droit français public et privé : M. JACQUEY, 
agrégé, chargé du cours. — Vendredi, samedi, à 3 heures du soir, salle 
n° 2.

Code civil : M. FÉDER, professeur. — Lundi, mardi, mercredi, à 
3 heures du soir, salle n° 2.

Législation criminelle : M. GARÇON, professeur. — Lundi, mardi, 
mercredi, à 1 heure 1/2 du soir, salle n° 1.

2e année. — Droit romain : M. PIEBOURG, professeur. — Lundi, 
mardi, mercredi, à 1 heure 1/2 du soir, salle n° 2.

Code civil : M. DE FOLLEVILLE, professeur. — Jeudi, vendredi, 
samedi, à 1 heure 1/2 du soir, salle n° 1.

Procédure civile : M. ARTUR, professeur. — Jeudi, vendredi, samedi, 
à 3 heures du soir, salle n° 1.

Économie politique : M. AUBRY, agrégé, chargé du cours. — Lundi, 
mardi, à 3 heures du soir, salle n° 1.

3e année. — Code civil : M. VALLAS, professeur. — Lundi, mardi, 
mercredi, à 1 heure 1/2 du soir, salle n° 2.



— 311 —

Droit commercial : M. LACOUR, professeur. — Lundi, mardi, mer
credi, à 3 heures du soir, salle n° 3.

Droit administratif : M. BOURGUIN, professeur. —Jeudi, vendredi, 
samedi, à i heure 1/2 du soir, salle n° 3.

Droit international privé : M. MOUCHET, agrégé, chargé de cours. 
— Jeudi, samedi, à 3 heures du soir, salle n°3.

4e année. — Pandectes : M. DRUMEL, professeur. — Jeudi, à 3 heures 
du soir, salle des conférences n° 3.

Droit constitutionnel : M. BOURGUIN, professeur. — Vendredi, 
samedi, à 3 heures du soir, salle des Conférences, n° 2.

Histoire du Droit romain et du Droit français : M. GARÇON, pro
fesseur. — Jeudi, à 4 heures 1/4 du soir, salle des Conférences n° 3.

INSTRUCTIONS PARTICULIÈRES

INSCRIPTIONS

Toute personne aspirant aux grades conférés par la Faculté, doit, afin 
de pouvoir justifier du temps d’études exigé par les règlements, inscrire 
elle-même, dans les quinze premiers jours de chaque trimestre de l’année 
scolaire, ses nom, prénoms, âge et lieu de naissance, sur un registre 
ouvert à cet effet au secrétariat.

I. Ouverture et clôture des registres. —Le registre des inscriptions 
pour le premier trimestre de l’année scolaire 1888-1889 sera ouvert du 
ier au 15 novembre. MM. les étudiants, reçus bacheliers ès-lettres dans la 
session de novembre, ou renvoyés, pour leurs examens de droit, à ladite 
session, par suite du refus ou du simple sursis, auront toutefois jusqu’au 
8 décembre pour s’inscrire. — Le registre des inscriptions, pour le 
deuxième trimestre, sera ouvert du 10 au 25 janvier; — pour le troisième 
trimestre, du Ier au 15 mai; — pour le quatrième trimestre, du Ier au 
10 juillet. On ne peut commencer l’étude du droit qu’au premier trimestre 
de l’année scolaire. (Art. 2 du décret du 28 décembre 1880.)

ZZ. Pièces et indications à produire. — Au moment de prendre sa 
Première inscription, tout étudiant doit produire : i° une expédition, 
dûment légalisée, de son acte de naissance constatant qu’il est au moins 

age de seize ans ; — 20 son diplôme de bachelier ès-lettres, ou provisoi
rement un certificat d'admission à ce grade.
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« Les étudiants qui se proposent seulement d’obtenir le certificat de 
capacité exigé pour être titulaire d’un office d’avoué, ne sont pas tenus de 
produire ce diplôme; mais les inscriptions prises par eux ne peuvent 
jamais être converties en inscriptions pour le baccalauréat en droit; » — 
J° en cas de minorité, le consentement de son père ; à défaut de père, le 
consentement de sa mère; et, à défaut de père et de mère, le consente
ment de son tuteur.

L’étudiant qui n’a pas de domicile à Lille devra indiquer une résidence 
à Lille et le domicile de ses père, mère ou tuteur.

Toutes les demandes relatives à la scolarité des étudiants doivent être 
adressées au Doyen de la Faculté, soit directement, soit par l’intermé
diaire du Secrétaire de l’Ecole. Elles doivent être affranchies et contenir 
un timbre pour la réponse.

III. Changement de Faculté. — Tout étudiant qui demande à faire 
valoir, dans une Faculté, des inscriptions prises dans une autre, doit 
produire un certificat d’assiduité et un certificat de bonne conduite 
délivrés par le Doyen, le. premier visé, le deuxième approuvé par le 
Recteur ee l’Académie qu’il quitte. Tout exeat, sollicité après le 15 avril, 
doit être soumis à l’acceptation de la Faculté. (Circulaire du 21 juin 1881'. )

IV. Etrangers. — Les gradués des Universités étrangères, qui dési
reront suivre les cours de la Faculté de droit de Lille, en vue de l'obten
tion des grades, devront adresser leurs demandes à M. le Ministre de 
l’instruction publique, par l’intermédiaire du Doyen, en y joignant leurs 
certificats d’études et d’examens.

EXAMENS

Les sessions des examens sont fixées de la manière suivante : la pre~ 
mi'ere du 8 au 20 novembre ; la deuxième du n au31 janvier; la troisième 
du 2er juillet au iet août. — Les examens et les thèses de doctorat peu
vent toutefois être subis dans l’intervalle des sessions.

CONCOURS

Tous les étudiants de première, de deuxième et de troisième année 
peuvent prendre part, en juillet, au concours de leur année. Tous les 
élèves de chaque année sont admis à concourir, sans autre condition que 
celle d’avoir pris, pendant l’année scolaire, les quatre inscriptions régie*



— 313 —

mentaires. Les lauréats sont dispensés de tous frais d’inscription et 
d’examen pour l’année suivante. (Art. 5 du règlement du 27 décembre t881. ) 
— Il en est autrement du droit de bibliothèque qui est dû par les lauréats 
de première et deuxième année. Les titulaires de simples mentions ne sont 
pas dispensés, quoique lauréats, des frais d’inscription, d’examen et de 
bibliothèque. (Même art. 5 du règlement du 27 décembre 1881.)

Les docteurs et les aspirants au doctorat qui auront pris des inscriptions 
et qui rempliront d’ailleurs les conditions déterminées par les règlements, 
seront admis à concourir pour les Médailles et les Prix à distribuer en 
novembre 1889. Le sujet choisi par la Faculté, pour l’année 1889, est le 
suivant : De Vassurance ouvrière obligatoire. — Théorie et applications. 
— Une affiche spéciale, apposée à l’intérieur de la Faculté, indique 
l’époque à laquelle les mémoires devront être déposés, ainsi que les 
avantages et les conditions du concours. (Règlement du 27 décembre 1881.)

Les lauréats des concours de troisième année sont dispensés des frais 
d’inscriptions et d’examens, de thèse et de diplômes pour l’admission au 
doctorat. La liste de leurs noms et celle des lauréats du concours de 
doctorat sont envoyées, chaque année, à M. le Garde des Sceaux et à 
M. le Ministre des Finances; cette liste est prise en sérieuse considération 
pour les nominations aux fonctions de la magistrature et de l’enregis
trement.

OBSERVATION IMPORTANTE

Une affiche spéciale, apposée à l’intérieur de l’Ecole, au mois de 
décembre, après la rentrée, indiquera les jours et heures des conférences 
facultatives confiées à MM. les agrégés.

Lille, le 2 août 1888,

Le Secrétaire de la Faculté, Le Doyen,

PROVANSAL DRUMEL

Vu et approuvé :

Le Recteur de T Académie, Président du Conseil général des Facultés, 

A. COUAT
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74 Cours municipaux de Chauffeurs :
Compte-rendu pour 1887-1888 :

Le cours des chauffeurs est de plus en plus fréquenté, c’est ainsi que 
cette année la moyenne des auditeurs a été de 80.

Le jury d’examen nommé par la Ville était composé de MM. Cornut, 
ingénieur en chef de l’Association des propriétaires d’appareils à vapeur, 
membre de la Société des Sciences de Lille ; Rochart, constructeur ; 
Soubeiran, ingénieur des mines ; Bère, ingénieur des Tabacs ; Beaudet, 
ingénieur principal de l’usine de la Compagnie dé Fives-Lille ; Lefèvre, 
garde-mines, professeur du cours.

17 candidats se sont présentés pour l’obtention du diplôme de chauffeur- 
conducteur, 11 ont été admis comme ayant obtenu une moyenne de plus 
de 15 points, 20 étant le maximum.

42 candidats se sont présentés pour l’obtention du certificat de capacité 
de chauffeur, 25 ont été admis, 17 ont été écartés, la moyenne des points 
obtenus par chacun d’eux étant inférieure à 14, nombre minimum fixé 
pour l’admission.

Voici les noms des lauréats :

Diplôme de Chauffeur-Conducteur.

Résultats par ordre de mérite.

1° Crépinien Derome, né le juin 1868, à Bouvignies, employé 
chez MM. Lanvin-Schraen, équipements militaires, à Fives-Lille.

2° Henri Tullifer, né le 22 novembre 1859, à Neuville-Saint-Remy, 
employé à la Compagnie du chemin de fer du Nord (Dépôt de Fives).

3° Jean Engster, né le 20 avril 1866, à Lille, employé chez 
M. Delebart-Mallet, filateur, à Fives-Lille.

4° Maxime Taupin, né le 17 janvier 1845, à Billy-sur-Aisne, employé 
à la Compagnie du chemin de fer du Nord (ateliers d’Hellemmes).

5° Alphonse Capiaux, né le 14 décembre 1867, à Wallers, employé a 
l’Usine de la Compagnie de Fives-Lille.

6° Jean-Baptiste Drouart, né le 15 juin 1863, à Braux (Ardennes), 
artilleur détaché à l’arsenal des Postes, à Lille.
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7° Achille Garin, né le 14 juillet 1863, à Raisinés, artilleur détaché à 
l’arsenal des Postes, à Lille.

8° Victor Desbuissons, né le 2 août 1864, à Noyelles-lez-Seclin, 
employé àla Compagnie du chemin de fer du Nord (ateliers. d’Hellemmes).

9° Gustave Hochart, né le 14 juillet 1856, à Lille, employé à l’Usine 
de la Compagnie de Fives-Lille.

10e Henri Behague, né le 8 février 1856, à Pérenchies, employé à la 
Compagnie du chemin de fer du Nord (dépôt de Fives).’

11° Henri Deherrypon, né le 10 mai 1851, à Dunkerque, employé 
chez M. Faure, fabricant de céruse, à Lille.

Certificat de capacité de chauffeur.

Résultats par ordre de mérite.

1° Jules Fradet, né le 2 juillet 1864, à Lunery (Cher), sapeur du génie, 
en subsistance au 1er bataillon d’artillerie de forteresse, à Lille.

2° Adolphe Engster, né le 30 novembre 1867, à Lille, employé chez 

MM. Ed. Van de Weghe et Cie, filateurs, à Fives-Lille.
3° Victor Lampin, né le 5 janvier 1864, à Douai, employé chez 

M. Ed. Boyer, constructeur, à Lille.
4° Oscar Delonque, né le 12 mai 1870, à Fives-Lille, employé chez 

M. Mouquet, serrurier, à Lille.
50 Eugène Croix, né le 14 février 1870, à Reims (.Marne), employé à 

l’Usine de la Compagnie de Fives-Lille.
6° Édouard Vleminckx, né le 19 novembre 1868, à Lille, employé chez 

M. Dupuis, plombier, à Lille.
7° Gaston Specht, né le 23 février 1867, à Saint-Omer (P.-de-C.), 

employé chez M. L. Danel, imprimeur, à Lille.
8° Jules Marans, né le 15 mars 1864, à la Madeleine-lez-Lille, employé 

à la Compagnie pour la fabrication de compteurs à gaz, à Lille.
90 Désiré Fleurquin, né le 18 septembre 1856, à Velaines (Belgique), 

employé chez MM. DeNaeyer et Cie, constructeurs, à Saint-Maurice-Lille.
io° Charles Florent, né le 28 octobre 1870, à Lesquin, employé à 

l’Usine de la Compagnie de Fives-Lille.
ii° Louis Couturier, né le 5 octobre 1861, à Bailleul, employé àla 

Compagnie du chemin de fer du Nord (Dépôt de Fives).
12° Achille Crinquette, né le 14 mars 1867, à Lille, employé à la 

Compagnie du chemin de fer du Nord (ateliers d’Hellemmes).
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13° Émile Debruyne, né le n mars 1868, à Lille, employé chez 
M. Kips-Morival, mécanicien, à Lille.

140 Édouard Delfosse, né le 30 septembre 1859, à Annappes, employé 
chez MM. Locoge et Rochart, constructeurs, à Lille.

150 Camille Dronsart, né le 1" octobre 1863, à Tournai (Belgique) 
employé chez M. J.-B. Rabette, fumiste, à Lille.

16° Alphonse Warin, né le 4 décembre 1838, à Lille, employé à l’Usine 
de la Compagnie deFives-Lille.

170 Robert Huet, né le 25 mars 1871, à Lille, employé chez 
MM. Pesez, frères, foreurs, à Lille.

180 Léon Jacquart, né le 30 novembre 1857, à Fives-Lille, employé 
chez M. Victor St-Léger, fdateur, à La Madeleine-lez-Lille.

190 Désiré Caby, né le 27 janvier 1862, à St-Maurice-Lille, employé 
chez MM. De Naeyer, constructeurs, à St-Maurice-Lille.

20° Louis Debyter, né le 19 avril 1870, à Marcq-en-Barœul, employé 
chez M. P. Morival, fabricant de bascules, à La Madeleine-lez-Lille.

2i° Oscar Dewez, né le 2 mars 1855, à Flines-lez-Raches, employé à 
la Compagnie du chemin de fer du Nord (ateliers d’Hellemmes).

220 Edouard Mascart, né le 18 novembre 1869, à Fives-Lille, employé 
à la Compagnie du chemin de fer du Nord (ateliers d’Hellemmes).

23° Louis Florquin, né le 12 décembre 1852, à Lille, employé chez 
MM. Wiseux, Ponteville etCie, tissage, à Fives-Lille.

240 Joseph Bracke, né le 17 mars 1858, à Gand (Belgique), employé 
chez M. Ed. Boyer, constructeur, à Lille.

250 Augustin Caréna, né le 6 février 1867, à Lens (P.-de-C), employé 
chez MM. Mathelin et Garnier, constructeurs, â Lille.

La Société des Sciences de l’Agriculture et des Arts de Lille a décerné 
aux élèves de l’école municipale de chauffeurs classés les cinq premiers à 
la suite du concours, les récompenses suivantes :

Crépinien Derome, une médaille d’argent et un livret de caisse 
d’épargne de cinquante francs.

Henri Tullifer, une médaille d’argent.
Jean Engster, une médaille d’argent.
MaximeTaupin, une médaille de bronze.
Alphonse Capiaux, une médaille de bronze.
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75 Police Municipale : Statistique des Affaires 
traitées en 1887.

i» BUREAU CENTRAL

Affaires remises par la Préfecture  3.645
» la Mairie  2.924
» le Parquet  6.050
» diverses administrations. ... 952

Correspondances particulières  334

Total 13 905
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3» POLICE DE SÛRETÉ 
Arrestations pour:

Vol.................................. 232 Attaques nocturnes . 5
Mendicité, vagabondage Souteneurs. . 16

et interdiction de séjour 104 Expulsions...................... 108
Extraditions .... 14 Corrections paternelles . 66
Ivresse............................. 40 Excitations de mineures à
Moeurs............................. 293 la débauche. 2

Crimes............................. 8 Extraits de simple police. 901
Outrages et coups 19 Contraintes .... 16
Viols............................. 2 Total . 1.826 

Mandats d’arrêt ........................ 140
Mandats d’amener  73
Extraits de jugements correctionnels  6
Contraventions .............................. 969

Total 1.188 

Notes de MM. les Commissaires de police  703

Feuilles de service. Bureau Central  605
» Mairie  311
» Préfecture  242
» Parquet 1.183

Total 2.341

RÉCAPITULATION

Arrestations 1.826

Mandats d’arrêt, mandat d'amener, extraits de jugements
correctionnels, contraventions  1.188

Notes de MM. les Commissaires de police  7°3
Feuilles de service  2.341

Total.......................6.058
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76 Entrepôt des Douanes : Statistique pour 1887

Etat des sommes perçues d’après la taxe et la durée de séjour 

Administrateur Général : M. G. Delesalle. — Directeur : M. Baudemont.

18.856
4.200
4.950

TARIF
MARCHANDISES 

entrées 
en entrepôt

1
CA.NELLE GIROFLE

Café, Cacao 
Poivre 

Sucre et 
Fécule

Toile 
de 

Coton et fils’

0 fr.15 2.055.200 729.800
0 30 598.900

0 35 6.200
0 40 4.400
0 45 468.600
0 60 377.400
0 75 75.200
0 90 164.300

1 05 107.600
1 20 11.200

1 35 160.900

1 40 5.600

1 50 2.200 40.700

1 65 88.500

1 80 44.900

Sommes perçues 3.082.80 21.70 33 » 15.622.50 96 »

Recettes ; Entrepôt de Lille . . . 
Annexes de Wattrelos.

» Loos . . .
28.006 »

Dépenses : Abonnement contracté avec l’Ad-
ministration des douanes pour 
frais de gestion . .

Salaires d’ouvriers. . 
Frais de bureau . . . 
Appointements . • •

19.812.50 j
1.744.32 /

202.72 (
3.600 » )

26.015.22

+
2.180.78
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77 Entrepôt des Sucres : Statistique pour 1887. 
Etat des entrées et sorties ;

Receveur buraliste : M. Tramblin.
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8.028
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1.688
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1.340
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132
620
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7.439
5.951
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650
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7.408
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767 97
687 68

1.150 25
498 66

1.975 43
892 61
903 16
614 04

59 29
322 22
50 83

162 21

Reste à fin décembre 1887 : 13,124 sacs. 8.084 35
2.398 19

Appointements. 830 1
Silaires............. 1.524 60 >2.393 19—} Produit net
Frais d ; b i -ea i 73 59 J

5.686 16

78 Musée de Peinture : Etat des accroissements 
de 1883 à 1887

1883
Dons de l'Etat : 

Bruyn (Barthélemy) ? — Portrait d’homme.

— Portrait de femme.
Inconnu, XVIe siècle.— Ecole allemande : L’Adoration des Rois.
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Dons par les particuliers :

Aligny (Claude). — Paysage (M. C. Delannoy).
Inconnu, Ecole Flamande : Triptyque religieux (Mme Léonard Danel).
Decock (Xavier). — Paysage (M. Crespel-Tilloy).
Robert (Paul). — Etude de femme (M, Paul Leroi).
Corœnne (Henri). — Portrait de M. Desiousseaux (M. Henri Corœnne).
Inconnu, Primitif russe (M. Louis Sauvaige).
Lebrun (Charles). — Portrait de Vauban (M. Jean-Baptiste Foucart).
Colas (Alphonse). — Portrait de M. Bernos. (M. Bernos).
Winterhalter (François).— Portrait deM. Kuhlmann (M. F. Kuhlmann).

Acquisitions :

Sibrechts (Jan). — Paysages avec figures et animaux.
Beyeren (Abraham).— Poissons divers.
Netcher (Constantin). — Portrait de dame.
Geest (Wibrand De). — Portrait en pied d’un prince d’Orange.
Blarenberghe (Henri Van). — L’arrivée au château.

— Fête dans les jardins.

Moreau (Gustave). — Erigone.
Patenier (Joachim). — Prédication de saint Jean-Baptiste.
Inconnu. — Primitif italien, triptyque.
Inconnu. — Primitif flamand, quatre sujets religieux.

1884

Dons de l'Etat :

Gautier (Amand). — La pêche à l’épervier.
Lalaing (Jacques, comte de). — Prisonniers de guerre.

Dons par les particuliers ;

Maratti. ■ L’Annonciation (M. Ad. Parent, de Givet).
Inconnu, XVIe siècle. — Paysage (Me!la Sproit).
Dori (A. Van). — Melchisédec bénit Abraham (M. Jules Cuvelier).
Nys (P.) — Scène rustique (M. Jules Cuvelier).
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Inconnu, XVIe siècle. — Fermière hollandaise (M. Louis Paquet). 
Guignet (Adrien). — Halte de Bohémiens (M. Jules Lenglart).
Dutilleux (Constant).— Portrait (M. D. Dutilleux).

— Paysage (M. Alfred Robaut).

Acquisitions :

Campuysen (Govert). — Une Halte de chasse.
Watteau (François). — L’Heureuse Famille.

— La Saint-Nicolas.
Venne (Adrien Van de). — Ronde de Gueux.
Blarenberghe (Henri-Joseph Van). — Bal costumé.
Inconnu, XVIIe siècle. Ecole Française. — Le Sacrifice d’Iphigénie.

1885

Dépôts par l'Etat:

Cabanel (Alexandre). — Nymphe enlevée par un Faune.
Henner (Jean-Jacques).— Christ au tombeau.
Diaz (Narcisse). — L’Amour désarmé.

Don d'Antoine Brasseur :

Inconnu, XVIe siècle. Ecole italienne. — Adoration des Bergers.
Codde (Pieter). — La première Pipe.
Cuyp (Albert). — Animaux dans un paysage.
Denner (Balthazar). — Portrait de femme.
Gossaert dit Mabuse.— Tête de Christ.
Hanneman (Adrien). — Portrait de femme.
Heem (Jean-David de). — Fruits, homard, insectes, vase, etc.
(?) Helst (Barthélemy). — Diane.
Hobbema (attribué à). — Paysage.
Vries (Jean-Renier de). — Paysage boisé.
Dubois (Corneille). — Grand Paysage.
Mierevelt (Michel-Jean). — Portrait de femme.
Inconnu. Ecole hollandaise.— Portrait d’homme.

— Portrait de femme.

— Portrait de femme.
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Wallerand Vaillant. — Portrait d’homme.
Dusart (Corneille). — Un Cabaret.
Ostade (Isaac Van). — Les Patineurs.
Reni (Guido). — Le Christ au roseau.
Sprong (Gérard). — Portrait d’un musicien.
Stry (Gérard Van). — Paysage avec figures et animaux.
Herp (Gérard Van).— Concert dans un jardin.
Wouvermans (Philippe). — Cavalier et Blanchisseuses.
Inconnu, XVIe siècle. Ecole allemande.— Couronnement de la Vierge.
Vos (Corneille De). — Portrait d’homme.
Hais (Franz). — Jeune garçon un verre à la main.

— Jeune garçon tenant une flûte.

Breughel (Jan).— La Guerre.
— La Paix.
— Le Triomphe.

Heyden (Jean Van der). — Halte dans une auberge de village.

Dons par les particuliers :

Inconnu, XVe siècle. — Un Evêque bénissant (M. H. Rigaux).
— XVIe siècle. — La Vierge en prière (M. H. Rigaux).

Sauvaige (Louis).— Marine, temps de pluie (Famille Sauvaige).
Deuly (Auguste).— Portrait en pied de jeune fille (M“e veuve Deuly).

«Acquisitions :

Téniers le Jeune (David).— Intérieur rustique.
Metzys (Quentin).— Le Christ bénissant.
Inconnu, XVe siècle. Ecole française. — Saint Paul.

 — Saint Jude.
 — Saint Mathieu.

Bonifacio (?).— Moïse foulant aux pieds la couronne de Pharaon.
Monnoyer (J.-B.) — Fleurs, fruits, oiseaux.
Breughel (Jean) le Jeune. — Pan et Syrynx.
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1886

Dépôts faits par VÉtat :

Agache (Alfred). —Fortuna.
Barillot (Léon). — Matinée d’été.

Dépôt par les Hospices.

Dyck (Anton Van). — L’Adoration des bergers.

Dons par Antoine Brasseur.

Veyden (Roger Van der). — Tableau d’autel.
Inconnu XVIIe siècle. Ecole espagnole. — Saint Philippe.
Moro (Antonio). — Portrait de femme.
Inconnu XVIe siècle. Ecole allemande. — Portrait de jeune homme.
Monnoyer (J.-B). — La déesse Flore.
Poel (Egbert Van der). — Intérieur de cuisine.
Venne (Adrien Van de). — Sujet satirique, grisaille.
Ommeganck (Balthazar). — Paysage et animaux.

Dons par les particuliers

Brascassat (Jacques). — Un taureau. (M. Hugues Krafft).
Titien (Copie d’après). — Envoi de Rome de M. Cauvain.
Duval (Amaury). — Femme de saint Jean de Luz (Legs de l’auteur).

Lapostolet (Charles). — Un quai ti Libourne. (Le journal VArt).
Inconnu XVIe siècle. Ecole italienne. — Saint Jean-Baptiste (M. A. Van 

der Vinck).

Coroenne (Henri). — Pierre l’Ermite (M. Henri Coroenne).
Ducornet (Louis). — Portrait de son père (M. Fourneau de Paris).

» Portrait de sa mère (M. Fourneau de Paris).
Rozier (Dominique). —Gibier (Anonyme).
Bastien Lepage (Jules). Priam implorant Achille (M. Verstraete-Dele- 

bart).
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Acquisitions.

Monnoyer (Jean-Baptiste). — Grand tableau de fleurs.
Wilkie (David). Portrait du comte de Kellie.
Molenaer (Jean Miense). — Scène de cabaret.
Boyermans (Théodore). — L’extase de sainte Rosalie.
Inconnu XVIe siècle. Ecole allemande. — Portrait d’homme.

» » Portrait de femme.
Goyen (Jan Van). — Les patineurs.
Cuyp (Albert). — Portrait en pied d’une petite fille.

1887

Don d'Antoine Brasseur :

Victoor (Jan). — Portrait de femme.
Inconnu, fin du XVe siècle. Ecole allemande. — Trois Saints.
Inconnu, fin du XVe siècle. Ecole allemande. — Saint Jean-Baptiste et 

Sainte Catherine.
Deger (Edouard).— Etude pour un Enfant Jésus.
Mniszech (André comte de). — Une Vanité.
Inconnu, XIXe siècle. Ecole allemande. — Portrait de M, Delamotte- 

Fouquet.
Moreels (Jacques).— Fleurs et Oiseaux.
Breughel (Pierre) le Vieux. -— Fleurs et Fruits.

Dons par divers :

Michel (François).— Dans la Lande, .paysage (Bar. Alp. de Rothschild )- 
Wallerand Vaillant.— Portrait d’homme (Société des Sciences).

— Portrait de femme Id.

Acquisitions.

Inconnu XVIe siècle. École allemande. Portrait d’homme.
Inconnu. École russe. Scènes de la Vie du Christ.
Inconnu XVe siècle. École flamande. La Vierge et l’enfant Jésus.
Desportes (Alexandre-François). — Fruits divers.
Fyt (Jean). — Chiens chassant le lièvre.
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Arellano (Juan). — Fleurs et fruits.
Costa (Lorenzo). — La Vierge, l’Enfant Jésus et sainte Cécile.
Oudenrogge (Jan Dirckz). — La famille du tisserand.
Hais (Dirck). — La toilette des enfants.
Chardin (Jean-Baptiste. — Une fileuse.

79 État-Civil.

a. — Délégations d’JMfieiers d’État-Civil s

Par arrêté Municipal en date du 2 Août 1888, M. BASQU1N, 
Adjoint, a été délégué pour procéder ce jour aux mariages, en 
remplacement de M. DUTILLEUL, empêché.

Par arrêté Municipal en date du 4 Août 1888, M. BRUNET, , 
adjoint, a été délégué pour procéder aux mariages, les 4, 6, 7, 8 et 9 
Août, en remplacement de M. DUTILLEUL, empêché.

Par arrêté Municipal en date du 11 Août 1888, M. FAUCHER, 
adjoint, a été délégué pour procéder aux mariages, les 11 et 13 Août, 
en remplacement de M. Dutilleul, empêché.
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b. — Statistique sanitaire du mois d’Aoùt

Fournie au Ministère du Commerce et de l’industrie, en exécution de la Circulaire ministérielle du 25 Novembre 1886.

Population : 186,171 habitants. — Mariages : 139. — Divorces : 2.

DÉCÈS SURVENUS SUR LE TERRITOIRE (Mort-nés non compris}.

Naissances d’enfants vivants........................
Enfants mis en nourrice dans la commune

— hors la commune
Mort-nés........................................................

LÉGITIMES ILLÉGITIMES TOTAL

Masculin Féminin Masculin Féminin Masculin Féminin TOTAL

222
23

4
14

185
21

1
6

54
23

5
7

57
11
4
8

276
46
9

21

242
32

5
14

518
78
14
35

CAUSES DE DÉCÈS

1
2
3
4

6
7
8
9

10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20

22
23
24

27

Fièvre typhoïde ou muqueuse  
Variole ..........................
Rougeole ...........................................
Scarlatine  
Coqueluche  
Diphtérie, — Croup, — Angine couenneuse 
Choléra asiatique  
Phtisie pulmonaire  
Autres tuberculoses  
Tumeurs  
Méningite simple  
Congestion et hémorragie cérébrales  
Paralysie sans cause indiquée  
Ramollissement cérébral..............................
Maladies organiques du cœur  
Bronchite aiguë  ............................

» chronique
Pneumonie, — Broncho pneumonie  
Diarrhée gastro-entérite  
Fièvre et péritonite puerpérales  
Autres affections puerpérales  .. 
Débilité congénitale et vice de conformation 
Séndité  
Suicides  
Autres morts violentes  
Autres causes de mort .........
Causes restées inconnues

Total des décès 
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1
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1
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1
1
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»
1
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1

10
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44
6

19
23
16

»
4

13
23

4
18
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1
2

19
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2
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»

168 64 38 38 75 383

Vu :

Le Maire de Lille,

GÉRY LEGRAND
•**495 -300

---- LILLE, LE BIGOT FRÈRES.
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80 Finances :

a. — Emprunt de 1S<»O. Liste du J»1?""1 tirage :

1er SEPTEMBRE 1888

Liste des 2,632 Numéros sortis pour le remboursement des 175,000 Obligations:

NUMÉROS PRIMÉS PAR ORDRE DE SORTIE :

Remboursable par 25,000 francs : 98287.
Remboursable par 10,000 francs : 14667.
Remboursables par 1,000 francs: 45561, 93491, 7328, 103239, 113549, 

118998, 135569.
Remboursables par 500 francs : 157339, 59677, 114692, 91734, 12256, 

158350, 92473, 141175, 172570, 47287.
Remboursables par 400 francs : 45750, 121808, 1462.'7, 148658, 16068, 

6619, 103825, 94920, 167218, 8097, 18280, 99396, 129069, 160918, 
119976.

Remboursables par 200 francs : 35165, 165889, 165000, 40497, 105476, 
109435, 26950, 100892, 121861, 72936, 30684, 142612, 68519, 119176, 
117965, 69902, 5482, 121829, 127825, 150533.

Les autres Obligations sorties sont remboursables à 100 francs, moins l’impôt.

Liste générale, par ordre numérique, des 2,632 NUMÉROS extraits de la roue :
Les numéros primésjsont reproduits et indiqués par un astérisque *.

3 1302 1938 2620 3864 4787 5718 7015 8002
34 1303 1972 2660 3881 4812 5759 7056 8097

186 1304 2010 2697 3914 4885 6045 7064 8099
198 1323 2023 2730 3945 4904 6143 7086 8114
206
293

1526
1638

2121
2135

2794
2830

3991
4022

4989
5036

6245
6389

7119
7127

8132
8239

373 1771 2165 3132 4060 5046 6466 7153 8305
444 1785 2174 3134 4062 5111 6597 7320* 8331

8358583 1802 2190 3170 4126 5207 6619* 7372
700 1836 2255 3340 4169 5317 6710 7439 8361

8382811 1852 2261 3466 4265 5363 6712 7454
956 1878 2415 3528 4545 5399 6774 7495 8467

8547
8610
8613

1052 1913 2560 3600 4751 5460 6853 7594
1211 1922 2563 3646 4752 5482* 6921 7706
1301 1925 2598 3668 4786 5511 6995 1 7820



— 331 —

8615 12265 14942 17917 21373 24473 27187 30742
8640 12275 15012 17941 21461 24483 27250 30802
8686 12319 15158 18056 21525 24536 27284 30887 !
8776 12341 15163 18232 21563 24599 27408 30943 !
8842 12358 15254 18278 21609 24600 27457 31052
8855 12477 15401 18280* 21678 24622 27711 31062
8901 12503 15414 18313 21851 24705 27713 31067 i
8936 12510 15503 18354 21921 24806 27791 31087 i
9020 12542 15540 18387 21979 24817 27798 31094 1
9036 12629 15550 18400 22001 24846 27861 31135
9135 12671 15648 18403 22037 24944 27950 31263
9201 12771 15665 18412 22057 24970 28126 31334
9225 12804 15707 18433 22070 25013 28146 31342 .
9250 12855 15890 18578 22119 25039 28362 31439 !
9287 13009 15954 18705 22221 25136 28460 31620
9386 13059 15968 18872 22229 25163 28489 31775 !
9390 13112 16936 19062 22234 25183 28529 31785
9498 13115 16053 19076 22292 25227 28597 31857 |
9626 13158 16067 19077 22320 25236 28618 31888
9667 13321 16068* 19134 22415 25243 28667 31940
9834 13330 16069 19145 22449 25259 28702 31971

10220 13400 16.130 19270 22506 25282 28767 32013
10264 13497 16309 19369 22542 25324 28806 32088
10380 13512 16561 19430 22612 25373 28933 32092
10507 14523 16740 19441 22775 25128 29127 32094
10533 13535 16834 19570 22914 25480 29157 32114
10595 13597 16991 19601 22926 25504 29178 32150
10647 13654 16998 19642 22947 25633 29331 32191
10939 13658 17025 19748 23008 25645 29337 32377
11121 13759 17197 19771 23016 25781 29352 32515
11135 13837 17286 19870 23350 25832 29384 32518
11201 13860 17375 20023 23359 25994 29555 32673
11218 13934 17376 20053 23364 26120 29654 32719
11296 13955 17383 20223 23402 26168 29706 32916
11426 14067 17418 29266 23492 26262 29783 32997
11476 14204 17425 20270 23530 26275 29813 33001
11519 14215 17454 20281 23621 26410 29976 33227
11607 14241 17459 20289 23695 26455 30006 33310
11706 14249 17466 20351 23729 26476 30015 33359
11789 14284 17486 20642 23815 26588 30076 33364
11811 14308 17529 20681 23916 26592 30082 33399
11854 14540 17559 20739 23922 26794 30244 33491
11890 14575 17588 20750 23958 26823 30289 33634
11893 14650 17629 20865 24011 26890 30321 33676
11961 14667* 17656 21097 24326 26950* 30441 33685
12086 14698 17726 21104 24336 26974 30572 33698
12090 14748 17789 21133 24365 26980 30672 33699
12176 14775 17867 21187 24411 27143 30684* 33884
12256* 14914 | 17888 21362 24453 27176 30725 33915
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1 
33917 37248 40540 43126 46464 50911 54300 57913
33944 37417 40568 43135 46473 50923 54417 58094
33997 37580 40613 43146 46563 51104 54447 58113
34009 37692 40618 43161 46798 51139 54472 58137
34066 37700 40624 43236 46808 51448 54572 58158
34089 37738 40950 43291 46821 51452 54606 58161
34468 37791 40964 43452 46857 51528 54665 58202
34514 37839 40982 43475 46932 51545 54666 58345
34556 37915 40983 43607 47001 51630 54783 58371
34623 37961 41138 43696 47180 51638 54873 58477
34732 38003 41207 43859 47190 51641 54933 58491
34778 38166 41208 43975 47287* 51700 54989 58557
34781 38355 41371 44000 47372 51823 54998 58572
34850 38387 41516 44038 47584 52154 55104 58575
34871 38434 41560 44152 47654 52177 55147 58592
34887 38449 41604 44240 47688 52195 55155 5866/
34982 38475 41610 44322 48209 52200 55224 5868a
35005 38479 41699 44330 48264 52461 55340 58782
35070 38574 41759 44405 48349 52496 55595 58812
35094 38607 41804 44515 48352 52637 55674 58838
35125 38640 41830 44571 48362 52642 55723 58841
35131 38666 41925 44743 48451 52679 55777 58886
35165* 38714 41962 44763 48512 52765 55826 58899
35351 38760 41996 44796 48544 52839 55828 58912
35369 38767 42015 44855 48673 52955 55876 59061
35505 38771 42026 45038 48729 53023 55916 59105
35513 38829 42094 45054 48923 53099 56010 59144
35647 38847 42121 45085 48969 53138 56356 59204
35652 39083 42465 45090 48987 53166 56431 59462
35762 39162 42557 45106 48988 53194 56450 59677
35860 39230 42579 45107 49087 53251 56459 59680
36108 39315 42592 45242 49276 53319 56585 59711
36130 39339 42606 45340 49379 53346 56623 59
36161 39349 42625 45396 49439 53484 56673 59795
36207 39558 42630 45507 49451 53518 56684 59825
36246 39613 42636 45556 49489 53532 56696 59876
36271 39681 42637 45561* 49568 53558 56760 59900
36387 39796 42642 45750* 49662 53579 56783 599u3
36438 39858 42651 45779 49722 53634 56884 60142
36541 39889 42661 45780 49727 53695 57120 60220
36573 40010 42718 45998 49876 53733 57127 60295
36585 40079 42746 46040 49941 53922 57140 60482
36643 40111 42772 46137 50164 53925 57352 606/3
36681 40149 42824 46162 50252 53978 57437 60682
36789 40211 42829 46195 50274 53981 57503 60718
36872 40247 42938 46250 50297 54198 57555 60767
36881 40292 43021 46267 50345 54201 57647 60779
37077 40459 43083 46272 50356 54234 57762 60861

37144 40497 * 43093 46350 50740 54296 57792 6088a
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| 60905
64363 67362 70207 73378 76387 79572 83729

61011 64387 67378 70234 73387 76425 79791 83732
61055 64411 67380 70329 73388 76441 79871 83734
61064 64444 67422 70331 73487 76450 79979 83769
61097 64594 67424 70347 73707 76511 80058 83836| 61148 64653 67567 70388 73730 76559 80275 83886
61222 64706 67624 70391 73750 76577 80328 83887

! 61276 64709 67674 70479 73787 76619 80334 83889
| 61338 64714 67676 70588 73792 76624 80587 83977
61440 64723 67857 70655 73940 76639 80608 84166
61475 64740 67994 70736 73951 76673 80701 84227
61651 64753 68085 70753 73994 76687 80761 84241
61929 65049 68095 70841 74042 76829 80782 84343' 62277 65123 68137 70844 74160 77125 80786 84371

! 62390 65189 68256 70887 74197 77266 81005 84400
62416 65376 68386 70909 74212 77350 81158 84625
62506 65411 68428 70922 74325 77420 81223 85052

1 62517 65422 68492 70991 74342 77421 81331 85080
62579 65579 68494 71313 74343 77478 81397 85091
62652 65642 68509 71368 74412 77519 81560 85216
62854 65660 68519* 71426 74617 77638 81751 85408
62859 65708 68548 71541 74683 77665 81763 85540

! 62879 65734 68694 71545 74774 77884 81806 85612
| 62883 65795 68713 71692 74809 78128 81835 85623
63074 65810 68721 71713 74834 78219 81862 85647
63186 65891 68731 71748 74933 78282 81864 85764

| 63206 66039 68748 71763 75036 78321 81893 85831
63231 66251 68772 71764 75114 78325 81961 85862
63317 66340 68829 71827 75164 78356 81972 85868
63404 66343 68838 71878 75177 78382 82005 86043
63414 66346 68871 72150 75225 78481 82224 86044
63500 66450 68898 72213 75231 78561 82235 86061
63512 66506 68959 72237 75283 78575 82343 86079
63608 66542 69037 72262 75343 78604 82405 86160
63708 66571 69072 72331 75362 78610 82442 86201
63772 66594 69110 72387 75616 78641 82585 86264
63777 66730 69394 72489 75657 78732 82650 86383
63792 66777 69435 72499 75690 78749 82697 86560
63863 66809 69466 72528 75694 78771 82813 86640
63903 66810 69472 72545 75748 78784 82834 86656
63955 66899 69490 72606 75948 78847 82939 86657
64086 66912 69739 72708 75964 78869 83215 86734
64089 67032 69836 72711 75978 78877 83325 86764
64093 67095 69894 72745 76023 78933 83349 86772
64159 67130 69902* 72905 76035 79105 83404 86799
64202 67140 69924 72936* 76091 79152 83408 86957
64209 67152 70001 73051 76113 79168 83684 86969
64229 67166 70145 73055 76326 79284 83692 86971
64354 67299 70190 73083 76380 79383 83697 87016
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87050
87059
87089

90141
90175
90233

92926
92950
93123

96601
96617
96829

99371 
99396*
99473

102072
102130
102166

105178
105438
105467

87223 90268 93165 96911 99531 102217 105476* !
87315 90347 93270 96917 99607 102335 105484
87396 90387 93350 96920 99679 102349 105650
87473 90392 93491* 96925 99685 102502 105661
87480 90154 93569 97014 99719 102540 105691
87537 90553 93585 97090 99730 102627 105700
87544 90704 93656 97112 99731 102691 105738
87564 90797 93765 97145 99861 102701 105809
87569 90860 93845 97179 99879 102730 105843
87602 90862 93864 97232 99898 102861 105866
87820 90953 93909 97309 99935 102901 106012
88026 90975 94027 97332 100040 102909 106082
88038 91065 94088 97345 100045 102938 106103
88087 91094 94108 97379 100096 102976 106106
88177 91143 94150 97399 100103 103025* 106131
88185 91276 94322 97515 100107 103119 106141
88192 91317 94460 97552 100153 103230* 106162
88254 91321 94538 97629 100179 103422 106209
88361 91480 94711 97695 100271 103469 106309
88163 91190 94729 97724 100397 103508 106453
88624 91527 94763 97786 100405 103561 106538
88682 91550 94789 97847 100587 103661 106545
88695 91588 94826 97894 100653 103695 106548
88718 91734* 94835 97920 100718 103789 106641
88886 91778 94853 97984 100739 103836 106668
88964 91816 94880 98007 100769 103848 106758
89212 91897 94920* 98039 100892* 103889 106875
89219 91951 95086 98061 101045 103936 10690a
89229 92012 95163 98062 101076 104049 107556
89318 92103 95165 98133 101292 104114 107699
89319 92307 95178 98183 101410 104120 107744
89369 92357 95199 98246 101412 104138 107748
89402 92362 95245 98287* 101425 104217 107774
89408 92368 95546 98369 101426 104266 107811
89465 92396 95633 98383 101449 104269 107925
89539 92473* 95644 98435 101509 104292 107957
89556 92487 95759 98490 101521 104307 108010
89578 92523 96059 98589 101564 104585 108041
89601 92558 96065 98644 101584 104595 108053
89617 92569 96076 98668 101727 104734 108135
89677 92111 96099 98716 101733 104768 108154
89749 92650 96271 98765 101769 104798 108157
89800 92655 96323 98956 101836 104848 108394
89803 92821 96388 99037 101841 105073 108407
89825 92907 96142 99190 101892 105091 108426
90082 92923 96511 99218 101999 105133 108522
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108611 111365 114392 117562 120999 124288 128261
108652 111413 114475 117571 121042 124398 128294
108671 111415 114528 117603 121196 124466 128401
108675 111427 114576 117693 121197 124540 128486
108698 111435 114604 117789 121222 124555 128523
108701 111498 114692* 117806 121616 124625 128558
108721 111605 114697 117827 121617 124675 128585
108788 111622 114850 117965* 121701 124880 128666
108790 111756 114916 118004 121712 124971 128672
108867 111789 115031 118007 121722 125012 128734
108964 111836 115127 118448 121740 125144 128738
109138 111855 115138 118479 121748 125232 128743
109188 111878 115150 118482 121808* 125348 128774
109274 111883 115185 118502 121820* 125370 128909
109330 112007 115258 118531 121837 125511 128933
109362 112025 115329 118623 121848 125711 128986
109435* 112053 115398 118644 121861* 125768 129069*
109474 112224 115409 118663 122159 125805 129316
109517 112400 115468 118746 122244 125895 129361
109520 112403 115578 118747 122312 125913 129404
109562 112498 115579 118770 122447 126177 129646
109586 112523 115702 118899 122496 126266 129713
109587 112643 115787 118919 122544 126341 129714
109653 112652 115798 118925 122575 126409 129726
109672 112709 115816 118958 122585 126417 129759
109725 112721 115859 118992 122640 126558 129818
109821 112806 115894 118998* 122694 126586 129848
109920 112943 115898 119086 122772 126705 129914
109992 112945 115944 119176* 122778 126707 129931
110056 113247 115969 119204 122867 126803 129940
110166 113316 116003 119234 122997 126809 129968
110173 113334 116023 119766 123357 126907 129974
110177 113339 116093 119814 123477 127041 130062 ;
110201 113375 116100 119976* 123512 127090 130075
110209 113398 116332 120171 123567 127094 130103 j
110239 113412 116467 120229 123700 127296 130291
110254 113463 116484 120231 123753 127326 130292 ;
110298 113519 116539 120251 123789 127362 130436
110349 113549* 116541 120282 123820 127367 130491
110463 113599 116715 120374 123845 127563 130632

! 110487 113636 116775 120507 123847 127633 130729
110532 113676 116817 120629 123853 127650 130778
110592 113711 116837 120690 123880 127825* 131002
110604 113906 116898 120740 123928 127827 131033
110722 113929 117141 120758 123978 1-7928 131061
110745 114104 117219 120764 124025 127951 131102
110784 114141 117324 120774 124073 128160 131114
110937 114149 117502 120841 124131 128221 131333
111053 114238 117518 120960 124135 128246 131443
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131643 134622 137535 141433 144074 147332
131816 134626 137638 141474 144101 147348
131881 134674 137673 141514 144141 147625
131956 134799 137819 141565 144229 147736
131982 134801 137844 141597 144231 147749
132023 134840 137916 141600 144277 147754
132094 135038 137987 141652 144396 147959
132126 135072 138204 141759 144401 148146
132188 135093 138239 141785 144449 148207
132274 135156 138391 141806 144545 148613
132370 135310 138413 141817 144566 148658*
132372 135342 138443 141858 144583 148694
132387 135384 138457 141989 144858 148792
132407 135408 138597 142028 144916 148802
132436 135414 138731 142158 144979 148841
132449 135418 138785 142178 145268 149202
132573 135529 138887 142273 145584 149211
132597 135569* 138921 142297 145735 149219
132647 135582 138942 142352 145754 149360
132669 135616 138990 142433 145799 149401
132753 135627 139034 142494 145801 149517
133023 135670 139110 142508 145960 149552
133045 135781 139232 142518 146049 149588
133129 135907 139313 142545 146050 149682
133138 136023 139341 142612* 146066 149688
133292 136066 139477 142642 146141 149797
133352 136069 139555 142717 146156 149913
133403 136087 139565 142757 146273 150070
133471 136149 139603 142769 146287* 150094
133498 136233 139644 142775 146302 150220
133606 136235 139729 142882 146336 150281
133621 136405 139742 142931 146414 150335
133632 136534 139780 143131 146425 150416
133654 136536 139965 143143 146462 150533*
133767 136554 140035 143149 146545 150535
133852 136576 140111 143234 146565 150645
133857 136640 140113 143254 146573 150649
133932 136685 140204 143321 146721 150915
133954 136730 440618 143337 146743 150939
133995 136742 140923 143404 146752 151004
134029 136845 140937 143453 146778 151134
134191 136962 141023 143479 146988 151189
134245 137012 141057 143514 147011 151202
134288 137019 141058 143710 147131 151309
134308 137106 141121 143726 147194 151390
134317 137111 141175* 143806 147220 151491
134358 137152 141264 143891 147227 151652
134429 137182 141299 143954 147234 151900
134463 137304 141338 144038 147275 151918

152102 
152103 
152105 
152119 
152210 
152256 
152343 
152477 
152491 
152540 
152544 
152588 
152618 
152641 
152659 
152721 
152755 
153093 
153210 
153263 
153481 
153608 
153708 
153756 
153834 
153929 
153950 
153970 
154023 
154068 
154100 
154125 
154140 
154212 
154246 
154264 
154301 
154329 
154368 
154468 
154471 
154524 
154656 
154791 
154797 
154852 
154860 
154870 
154958
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154960 157274 160836 163598 166276 169141 172481
154963 157339* 160844 163638 166285 169166 172482
155058 157595 160918* 163651 166295 169231 172506
155130 157794 161020 163671 166336 169318 172515
15516l 157874 161054 163683 16 5344 169427 172519
155187 158152 161118 163739 166349 169459 172524
155265 158205 161133 163747 166384 169747 172539
155449 158267 161193 163953 166525 169804 172570*
155502 158350* 161391 164012 166589 169980 172582
155555 158369 161399 164152 166655 169986 172608
155643 158426 161401 164153 166742 170'180 172681
155748 158554 161441 161354 164910 170177 172789
155872 158583 161484 164368 166960 170211 172929
155902 158753 161516 164427 167022 170366 172949
155915 158855 161615 164462 167031 170448 173246 i
155933 158889 161644 164566 167198 170633 173252 !
155951 158990 161701 164709 167218* 170715 173319
156024 159095 161858 164775 167360 170940 173347
156088 159116 161901 164787 167376 170969 173356
156098 159224 161975 164835 167461 170992 173596
156119 159336 161977 164959 167540 171253 173786
156165 159376 161980 164967 167604 171290 173864
156301 159445 162014 164971 167636 171304 173906
156334 159582 162034 164977 167755 171438 173959
156416 159627 162084 165000* 167868 171480 173967
156418 159629 162199 165001 167877 171493 174036
156433 159659 162262 165020 167878 171527 174038
156444 159685 162366 165025 167982 171531 174231
156486 159722 162396 165047 168042 171680 174346
156516 159761 162616 165115 168093 171753 174387
156540 159783 162745 165163 168119 171763 174557
156674 159844 162777 165392 168158 171771 174572
156789 160012 162858 165406 1681b6 171802 174653
156817 160032 162972 165420 168338 171819 174663
156858 160081 163166 165561 168363 171885 174762
156948 160141 163222 165686 168546 171916 174823
157072 160289 163295 165889* 168601 171935 174879
157112 160304 163339 165972 168783 171995 174914
157129 160471 163366 165985 168837 172012 174937
157130 160487 163494 166018 168964 172020 175000
157180 160526 163525 166024 169020 172213
157216 160773 163561 166203 169087 172294

Le paiement des Obligations sorties se fera à partir du 1er Octobre 1888 : à 
Lille, à la Caisse du Receveur municipal, rue d’Inkermann, 8 ; à Paris, chez MM. 
Léopold J. KONIGSWARTER et Cie, banquiers, rue de la Chaussée-d’Antin, 47 ; 
et à Bruxelles, à la Société générale pour favoriser l’industrie nationale de la Bel
gique, Montagne-du-Parc, 3.
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Les Obligations primées doivent être présentées à la Mairie avant leur rembour
sement.

Tableau de remboursement des obligations sorties avec lots et primes 
par application de la loi du 21 juin 181 à :

Lille, le 1er Septembre 1888.

OBLIGATIONS
SORTIES A

TAUX
DE L’ÉMISSION

MONTANT 
des 

LOTS ET PRIMES

IMPOT 3% 
sur les

LOTS E P PRIMES
NET A PAYER

25. OOOfr.
10.000 »

j 1.000 »

500 »
400 »
200 »
100 »

91 f. »
91 »
91 »
91 »
91 »
91
91 »

24.9091. »
9.909 »

909 »
409 »
309 »
109 »

9 »

717f''27
297 27

27 27
12 27

9 27
3 27 
» 27

2i.252fr 73
9.702 73 

972 73 
487 73
390 73 , 
190 73

99 73

Le Maire de Lille,

GÉRY LEGRAND

b- Décroîs ouvrant divers crédits sur l’exercice ISSN :

DÉCRET DU 18 SEPTEMBRE 1888

Cours normaux de Dessin. — Subsides à quatre élèves appelées a 
passer leurs examens à Paris.........................................Fr. 400 »

DÉCRET DU 25 SEPTEMBRE 1888

Cours normaux de Dessin. — Subside à l'élève DELATTRE, Léon, 
appelé à passer des examens à Paris............................Fr. IOO "

Théâtre. — Complément des travaux de sauvegarde contre 
l’incendie......................................................................Fr. 8.760 «
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81 Adjudications : Cessions d’entreprises.

DU 20 SEPTEMBRE 1888

SOUMISSION par M. Léon Sauvage, entrepreneur de serrurerie, 
demeurant à Lille, se substituant aux lieu et place de M. Auguste 
VIENNE dans son entreprise des travaux de ferronnerie à exécuter à 
l’école des filles érigée rue du Port. (Groupe scolaire Vauban'.

Enregistrée à Lille le deux octobre 1888, f“ 35, ce 10. Reçu trois 
francs75 centimes.

N° 1241 du Répertoire

DU 20 SEPTEMBRE 1888

Soumission par M. Louis DeschiNS, entrepreneur de plafon
nage, demeurant à Lille, se substituant aux lieu et place de M. WEBER, 
dans son entreprise des travaux de plafonnage à exécuter au Palais 
des Beaux-Arts.

Enregistrée à Lille le 2 octobre 1888, fu 35, ce 13. Reçu trois 
francs 75 centimes.

N° 1242 du Répertoire.

DU 20 SEPTEMBRE 1888

SOUMISSION par M. Charles Thellier, entrepreneur de plafon
nage à Lille, se substituant aux lieu et place de M. ROSSIGNOL dans 
l’entreprise des travaux de plafonnage à exécuter pour la construc
tion des bâtiments des groupes scolaires de l’Arbonnoise et de la 
Justice.

Enregistrée à Lille, le deux octobre 1888, f° 35, ce 12. Reçu trois 
francs 75 centimes.

N° 1243 du Répertoire.
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DU 20 SEPTEMBRE 1888

SOUMISSION par M. J. Descamps, entrepreneur de peinture, 
demeurant à Lille, se substituant aux lieu et place de M. A. VANDER 
VlNCK, dans ses travaux de peinture, vitrerie et tentures à exécuter :

i ° Au Palais des Beaux-Arts ;
2 ° A l’École supérieure des filles ;
30 A l’École supérieure des garçons.

Enregistrée le 2 octobre 1888, f° 35, ce 11. Reçu trois francs 75 
centimes.

N’ 1244 du Répertoire.

82 Halles et Marchés : Vérification des denrées 
alimentaires. Modifications an règlement.

Nous, Maire de la ville de Lille,
Vu les articles 91 et 94 de la loi du 5 avril 1884 ;
Notre arrêté du 14 mai 1881, art. 2, 3, 25 et 28 ;
Considérant que les fonctions de Contrôleur et de Vérificateur des 

denrées alimentaires exposées en vente dans les Halles et Marchés ou 
sur la voie publique, doivent être plus complètement définies, en 
raison de l’importance croissante du service, et qu’il importe de fixer 
à ces agents 1 étendue de leurs droits et devoirs respectas.

Arrêtons :

Article premier.

Lesdits articles de notre arrêté du 14 mai 1881, sont modifies 
comme suit :

» Article 2. — Ce bureau a son siège à l’Abattoir et aux Halles 
» centrales.
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» Son personnel se compose :
» D’un Médecin vétérinaire, inspecteur principal de la salubrité 

des denrées alimentaires ;
» Du Directeur de l’Abattoir ;
» D’un Contrôleur des Halles et Marchés ;
» . D’un Vérificateur sédentaire ;
» De deux Vérificateurs ambulants.
» Le Contrôleur et les Vérificateurs sont spécialement affectés au 

» service de la vente des denrées alimentaires dans les halles et 
» marchés et sur la voie publique.

» Le Directeur de l’abattoir et le Contrôleur des halles et marchés 
» sont assermentés et en cette qualité constatent les contraventions 
» par des procès-verbaux, chacun dans son service propre.

» Article 3. — L’Inspecteur principal a la direction du service.
» Il adresse à l’Administration municipale un rapport trimestriel 

» sur le service de la vérification.
» Il prononce dans les cas difficiles qui lui sont soumis par les 

» agents sous les ordres, et prend une part active à l’inspection de 
» l’abattoir et des marchés.

» Il détermine les spécialités sur lesquelles chaque employé doit 
» surtout porter son attention.

» Le Contrôleur et les Vérificateurs sont chargés de vérifier la 
» salubrité des denrées mises en vente, chacun suivant sa spécialité.

» Le Contrôleur, sous l’autorité de l’inspecteur principal, fixe les 
» heures et lieux de service des vérificateurs ambulants et assure la 
» régularité de tout le service de vérification.

» Il rend valables, au moyen de son visa, les procès-verbaux de 
» saisie ou de contravention dressés par les vérificateurs.

» En cas d’absence ou empêchement du Contrôleur, le visa est 
» donné par l’agent de la police municipale en service au lieu de la 
» saisie ou de la contravention.

» Article 25. — Toutes les contraventions aux dispositions qui 
» précèdent, seront constatées par des procès-verbaux des agents du 
» service de la vérification.
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» Les denrées alimentaires et les viandes reconnues impropres à la 
» consommation, tant sur les marchés publics qu’à l’abattoir et au 
» bureau des Halles centrales, seront saisies.

» La saisie pourra porter sur tout ou partie des denrées ou des 
» viandes suivant la nature, l’étendue et le siège de l’altération qui 
» l’aura motivée'.

» Les viandes saisies seront livrées, sans retard, à l’équarrisseur 
qui, apres dénaturation, en donnera décharge sur un bulletin 
détache d un registre des saisies. Quant aux autres denrées telles

» que poissons, fruits, légumes, etc., le Contrôleur appréciera s’il y a 
» lieu de les adresser egalement à l’équarrisseur qui en donnerait 
» décharge dans la forme indiquée ci-dessus, où si la dénaturation 
» peut être faite sur place et suivie de l’envoi à la voirie.

» Chaque saisie, si minime qu’elle soit, devra être constatée par un 
» procès verbal spécial, lequel indiquera la date et l’heure de la saisie, 
>> le nom du détenteur et du propriétaire, la nature et le poids aussi 

exact que possible de la marchandise, le mode d’évacuatio.i et, s’il 
» y a lieu, le mode de dénaturation.

» A cet effet, il sera tenu dans chaque halle couverte, pour l’ins- 
» cription des saisies, un registre à souche qui sera tenu sous clefs à 
» la disposition des seuls agents de vérification.

» I our les saisies opérées dans les marchés à ciel ouvert et sur la
» voie publique, le Contrôleur mentionnera journellement sur le 
» registre les saisies opérées d’après les bulletins dressés par les 
» vérificateurs.

» Article 28. — Toute contravention au présent arrêté, sera 
» constatée par procès-verbal. Les contrevenants seront poursuivis 
» conformément aux lois.

» Dans les halles et marchés et sur la voie publique, les contra- 
» ventions seront relevées par le Contrôleur ou par les Vérificateurs 
» sous le visa du Contrôleur. a

Article 2 .

M. l’inspecteur principal de la salubrité des denrées alimentaires, 
M. le Commissaire central de police et M. le Directeur des Travaux
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municipaux, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté.

Hôtel-de-Ville, le 10 septembre 1888.

Le Maire de Lille, 

Ad. Rigaut, Adjoint
Vu et approuvé : 

Lille, le 15 septembre 1888.

Pour le Préfet, 

Le Secrétaire Général délégué, 

René PICHON

Nous, Maire de la ville de Lille,

Vu l’article 88 de la loi du 5 avril 1884 >
Vu notre arrêté du 10 septembre 1888, qui règle les attributions 

du personnel de vérification des denrées alimentaires ;
Vu le règlement d’administration publique du 26 mai 1888, qui 

établit la procédure des saisies à opérer pour la constatation des 
délits dans la vente des beurres;

Considérant que le sieur LEROY, Pierre-Florimond, exerce depuis 
le 1er août 1881, à titre provisoire, les fonctions de Contrôleur des 
Halles et Marchés et qu’il y a lieu de le nommer à titre définitif, afin 
qu’il soit pourvu d’une Commission de l’Autorité administrative, et 
admis à prêter serment.

Arrêtons :

Article premier. — M>/LEROY, Pierre-Florimond, né à Nieppe, le 
12 janvier 1843, est confirmé dans son emploi de Contrôleur des 
Halles et Marchés, aux appointements de 2,200 fr. Il dressera procès- 
verbaux des déclarations, conformément aux règlements de police et 
à la loi du 14 mai 1887, sur la vente des beurres, margarines, oléo- 
margarines et graisses alimentaires.

Ses attributions et fonctions sont déterminées par arrêté en date 
de ce jour.
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Art. 2. — Le présent arrêté sera soumis à l’approbation de M. le 
Préfet, afin d’obtenir, pour le sieur Leroy, la Commission nécessaire 
à l’exercice de ses fonctions.

Art. 3- — Au reçu de ladite Commission, le sieur Leroy prêtera 
le serment requis devant M. le Juge de Paix du Canton Sud-Ouest.

Art. 4.— M. le Secrétaire général et M. l’inspecteur principal de 
la salubrité des denrées alimentaires, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel-de-Ville, le to septembre 1888.

Le Maire de Lille,

Ad. RIGAUT, Adjoint
Vu et approuvé :

Lille, le 15 septembre 1888.
Pour le Préfet, 

Le Secrétaire Général délégué,

René PICHON

Nous, Préfet du Département du Nord,
Commandeur de 1 Ordre de la Légion-d’Honneur,

1 arrêté de M le Maire de Lille, en date du 10 septembre 1888, 
et notamment l’article premier, ainsi conçu :

M. Leroy, Pierre-Florimond, né à Nieppe, le 12 janvier 1843, 
» est confirmé dans son emploi de Contrôleur des Halles et Marchés, 

aux appointements de 2,200 fr. Il dressera procès-verbaux des con- 
» traventions à nos règlements de police et à la loi du 14 mai 1887, 

sur la vente des beurres, margarines, oléo-margarines et graisses 

» alimentaires. »

Vu la loi du 5 avril 1884,

Arrêtons :

Article premier. — M. Leroy, Pierre-Florimond, Contrôleur des 
Halles et Marchés de la ville de Lille, est spécialement commissionné
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pour constater les contraventions qui font l’objet de l’arrêté sus-visé 
de M. le Maire de Lille, et en dresser procès-verbal.

Art. 2. — M. le Maire de Lille est chargé d’assurer l’exécution 
du présent arrêté, dont une expédition sera remise à M. Leroy.

Lille, le 25 septembre 1888.

Pour le Préfet,

Le Secrétaire Général délégué, 

René PICHON
Pour copie conforme : 

Le Conseiller de Préfecture délégué,

SALMON

Nous, Maire de la ville de Lille,

Vu l’article 88 de la loi du 3 avril 1884 ;
Vu notre arrêté du 10 septembre 1888 qui règle les attributions du 

personnel de vérification des denrées alimentaires ;
Considérant que les sieurs HILAIRE, Jules-Florimond, depuis le Ier 

janvier 1874 ; HOCHEDEZ, Alfred-Amand, depuis le 16 mars 1880 et 
DELCOURT, Edmond-Henri, depuis le Ier janvier 1885, exercent 
l’emploi de vérificateurs et font en cette qualité les versements requis 
à la Caisse des retraites des services municipaux, sans qu’ils aient fait 
l’objet d’un arrêté de nomination.

Arrêtons :

Article premier.— MM.^^ILAIRE, Jules-Florimond, comme vérifi
cateur sédentaire, aux appointements annuels de 2,100 fr. ; Hochedez, 
Alfred-Amand, comme vérificateur ambulant aux appointements 
annuels de 1,500 fr. et 0ELCOURT, Edmond-Henri, comme vérificateur 
ambulant, aux appointements de 1,400 fr., sont confirmés dans leur 
emploi. Ils dresseront procès-verbaux des contraventions à nos 
règlements de police et des saisies des denrées impropres à la consom
mation, sous le visa du contrôleur.

Art. 2. — M. le Secrétaire-Général et M. l’inspecteur Principal de
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la salubrité des denrées alimentaires sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel-de-Ville, le 10 septembre 1888.

Le Maire de Li.le,

Ad. RIGAUT, Adjoint.
Vu et approuvé :

Lille, le 15 septembre 1888.

Pour le Préfet,

Le Secrétaire Général délégué, 

Réné PICHON

83 Services Municipaux : Personnel.

DU 27 SEPTEMBRE 1888.

M. CATTEAU^A/mand, gardien du Musée des Arts Décoratifs, est 
nomme ̂ gardien du Musée Commercial.

DU 29 SEPTEMBRE 1888.

N. Parent, Henri, est nommé concierge du Théâtre Municipal 
à compter du Ier novembre 1888.

84 Logements Insalubres : Commission.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu les lois des 13 avril 1850, art. 2 et 5 avril 1884, art. 82.

Arrêtons :

M. FAUCHER, Ingénieur en chef des poudres et salpêtres, Adjoint 
au Maire, est nommé Président de la Commission d’assainissement des 
logements insalubres.

Hôtel de-Ville, le 29 septembre iS8Ü<
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85 Théâtre : Commission des débuts.

Nous, Maire de la ville de Lille,

Vu le cahier des charges de l’exploitation du théâtre de Lille, 
délibéré en Conseil municipal le 24 avril 1883;

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 94;

Arrêtons :

Sont nommés membres de la Commission chargée de statuer sur 
les débuts au Théâtre, sous la présidence de M. BAGGIO, Adjoint 
au Maire :

MM. Rochart, Conseiller municipal.
Duflo' Id.
Bère, Id.
Pascal, Id.
Cannissié, Id.
Presseq, Membre du Jury d’examen du Conserva-

toire de Musique.
Français, Edouard, Membre du Jury d’examen du 

Conservatoire de Musi<lue-
Menu, Abonné.
Cambier, Martial, Id.
Melon, Id.
BaUDON fils, Id.

Hôtel-de-Ville, le 25 septembre 1888.

Le Maire de Lille, 

GÉRY LEGRAND
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86 Écoles Académiques: Programme pour 1888-89.

Ouverture le Lundi Ier Octobre 1888.

PROGRAMME DES COURS

Cours de Peinture : M. de WlNTER, Professeur-Directeur. — 9 ous 
les jours, excepte les Dimanches. En été, de six à neuf heures du 
matin, en hiver, de huit a onze heures. — Étude d’après le modèle 
vivant, Études de nature morte; Composition. Les travaux des 
élèves dans les musées sont dirigés par le professeur.

Sculpture et modelage : M. Darcq, Professeur-Directeur. — Étu
des d apres le modelé vivant et d’après la bosse ; Composition et 
ornement. — Les mêmes jours que pour Ip dessin de la figure, de 
sept heures et demie à neuf heures et demie du soir.

Dessin de la figure d'après le modèle vivant et la bosse : M. de 
WlNlER, Professeur. — Tous les jours, de cinq heures et demie à 
sept heures et demie du soir, excepté les dimanches et les jeudis.

Études d après le modèle vivant et d’après la bosse.
Dessin de la figure d'après la gravure : M. Darcq, Professeur : 

M. Derache; Professeur-Adjoint. — Tous les jours, de cinq heures 
et demie à sept heures et demie, excepté les dimanches et les jeudis.

Etudes d’apres la gravure, figures académiques ; Têtes ombrées et 
principes du dessin (classe de bosse pour la section des demoiselles).

Anatomie: M. le docteur Étienne COLAS, Professeur. — Les jeu
dis, de sept heures à neuf heures du soir. — Ostéologie, Artériologie, 
myologie, appliquées à la peinture et à la sculpture; proportions du 
corps humain. — Les élèves de ce cours sont autorisés à suivre celui 
de 1 École de Médecine.

Architecture; M. VANDENBERGH, Professeur ; M. DUTHILLEUL, 
Proiesseur-Adjoint. — Tous les jours, de sept heures et demie à 
neuf heures et demie, excepté les dimanches et les jeudis. — 1. Archi'
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tecture proprement dite, composition ; 2 Connaissance et emploi des 
matériaux; 3. Levée de bâtiment, arpentage et nivellement, travaux 
de bâtiment, coupe de pierres, charpente, menuiserie, etc.

Cours de gravure: M. Leroy, Professeur. — Tous les jours, 
excepté les jeudis, de deux heures à quatre heures en hiver, et de dix 
heures à midi en été, et les dimanches de dix heures à midi.

Cours d'ornement: M. DUBUISSON, Professeur. —Tous les jours, 
excepté les dimanches et les jeudis, de sept heures et demie à neuf 
heures et demie. — 1. Dessins pour les tissus, la peinture décorative, 
la gravure, les plantes, etc.

Perspective: M. DUBUISSON, Professeur. — Les dimanches, de 
huit heures à dix heures du matin. — Lesjeudis, de cinq heures à sept 
heures du soir. — Épures; Principes ; Applications et Dessin d’après 
nature.

Géométrie et Mécanique appliquées : M. BOULENGER, Professeur. — 
M. GHESQUIER, Professeur de dessin géométrique et lavis. —• Tous 
les jours, excepté les dimanches et les jeudis. — I. Dessin géométri
que; Levée des machines; Lavis à l’effet; Mécanique; Cours de 
machines. — Les lundis, mardis, mercredis, vendredis et samedis, de 
cinq heures et demie à sept heures et demie du soir. — 2. Géométrie 
élémentaire avec application graphique et opérations sur le terrain. 
— Les lundis, mercredis et samedis, de sept heures et demie à neuf 
heures et demie du soir. — 3. Géométrie descriptive avec application 
aux ombres et à la stéréotomie. — Les mardis et vendredis, de sept 
heures et demie à neuf heures et demie du soir.

Dessin linéaire et d'ornement élémentaire : M. STUBBE, Professeur- 
Adjoint. — Tous les jours, de cinq heures et demie à sept heures et 
demie du soir, exeepté les dimanches et les jeudis. — Dessin à main 
levée et au compas et principes de lavis; Dessin d’après le relief.

Dessin géométrique élémetnaire : M.Lecat, Professeur; M. DEGOUGE, 
Professeur-Adjoint. — Tous les jours, de cinq heures et demie à sept 
heures et demie du soir, excepté les dimanches et lesjeudis. — Dessin 
a main levée au tableau noir et sur papier.

Histoire de l’Art: M. N..., Professeur. --Les lundis de sept 
heures et demie à huit heures et demie du soir.
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COURS NORMAUX

Subventionnés par l’Etat et plus spécialement destinés à la formation de Professeurs pour 
l’enseignement du Dessin

1. Mathématiques : Arithmétique, Algèbre, Trigonométrie; M.COCHEZ 
Professeur.

Tous les soirs, excepté le dimanche ; de cinq heures et demie à neuf heures et demie.

2. Dessin défiguré : d’après la bosse et le modèle vivant : M. ÜARCQ, 
Professeur.

3. fd. d’après la gravure : M. deWlNTER, Professeur.
4. Anatomie : M. Élienne Colas, Professeur.
5. Architecture : M. Vandenbergh, Professeur.
6. Ornement et Perspective : M, DUBUISSON, Professeur.
7. Dessin géométrique et lavis à l'effet : M. BOULENGER, Professeur.
8. Dessin élémentaire à main levée : M. LECAT, Professeur.
9. Histoire de l'Ornement: M. DUBUISSON, Professeur

Ces cours se font alternativement tous les matins excepté le dimanche, de sept à neuf heures 
en été, et de huit heures à dix heures en hiver.

10. Dessin d’après le modèle vivant, tous les Lundis et Jeudis, de 
huit heures du matin à onze heures.

Les aspirants à ces différents cours devront se faire inscrire au 
Secrétariat de l’Académie, le jour de la rentrée des classes.

Les aspirants inscrits devront se présenter aux jours et heures 
fixés ci-dessus.

La porte de l’établissement sera fermée dix minutes après les heures 
d’entrée réglementaires.

Lille, le 19 Septembre 1888.
Le Maire de Lille, 

Ad. RIGAUT, Adjoint.
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87 Conservatoire national de musique de Paris :
Succursale de Lille. Programme pour 1888-1889.

Le Maire de Lille informe ses concitoyens que la rentrée des 
classes au Conservatoire de musique aura lieu le Lundi Ier octobre 1888.

ENSEIGNEMENT

Harmonie : Demoiselles, les lundi, mercredi et vendredi, de io h. 
à midi ; hommes, les mardi, jeudi et samedi, de 4 à 6 heures; professeur : 
M. F. Lecocq.

Solfège : Classes supérieures de demoiselles, les lundi, mercredi et 
vendredi, de midi à 2 heures ; professeurs : M. A. Bar et Mue T. Ver- 
brugghe. — Classe élémentaire de demoiselles, les lundi, mercredi et 
vendredi, de midi à deux heures; professeur: Mlle V. Bulteau. — 
Classes supérieures de garçons, les mardi, jeudi et samedi, de midi à 
2 heures; professeurs : MM. L. Delannoy et E. Dienne. — Classe 
préparatoire de garçons, les lundi, mercredi et vendredi, de 6 à 8 h. 
du soir ; professeur : M. A. Bar. — Classe élémentaire de garçons, 
les mardi, jeudi et samedi, de midi à 2 heures ; professeur : M. Quesnay. 
— Classe pour adultes (hommes), les lundi, mercredi et vendredi, de 
8 à 10 heures du soir ; professeur : M. E. Schillio.

Classe de diction lyrique : hommes et demoiselles, les mardi, de 7 à 
9 heures du soir ; professeur : M. Queulain.

Chant : demoiselles, les lundi, mercredi et vendredi, de 10 heures à 
midi; professeur : M. Queulain; hommes, les lundi, mercredi et ven
dredi, de 7 à 9 heures du soir; professeur : M. E. Boulanger.

Chœurs : hommes et demoiselles, les mercredi, de 8 h. 1/2 à 
9 h. 1/2 du soir ; professeur : M. E. Boulanger.

Piano : Classe supérieure de demoiselles, les lundi, mercredi et 
vendredi, de midi à 2 heures; professeur : M. Delarroqua. — Classe 
supérieure de demoiselles, les lundi, mercredi et vendredi, de 10 h. a
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midi ; professeur : Mrae Monneret-Franck. — Classe préparatoire de 
demoiselles, les lundi, mercredi et vendredi, de 10 heures à midi; 
professeur : M11' Ortille. — Classe préparatoire de demoiselles, les 
lundi, mercredi et vendredi, de 10 heures à midi; professeurs: 
Mmes Devos et Pennequin. — Classe préparatoire de demoiselles, les 
lundi, mercredi et vendredi, de midi à 2 heures ; professeur : 
Mlle M. Magot. — Classe élémentaire de demoiselles, les lundi, 
mercredi et vendredi, de 10 heures à midi; professeur : Mlle J. Valtier.

Piano et orgue (garçons) : les mardi, jeudi et samedi, de 5 à 7 h. 
du soir; professeur : M. Lefebvre-Muller.

Violon : Classe élémentaire, les mardi, jeudi et samedi, de 10 heures 
à midi; professeur: M. O. Petit. — Classe supérieure, les mardi, 
jeudi et samedi, de midi à 2 heures ; professeur : M. P. Martin. —- 
Classe supérieure, les mardi, jeudi et samedi, de 10 heures à midi ; 
professeur : M. E. Schillio.

Violoncelle : les mardi, jeudi et samedi, de 10 heures à midi; 
professeur : M. L. Delannoy.

Contrebasse : les lundi, mercredi et vendredi, de 6 à 7 heures du 
soir; professeur : M. J. Darcq.

Flûte et hautbois : les mardi, jeudi et samedi, de midi à 2 heures ; 
professeur : M. J. Herman.

Clarinette : Les mardi, jeudi et samedi, de midi à 2 heures; 
professeur : M. E. Gaubert.

Saxophone : Les lundi, mercredi et vendredi, de 5 à 6 heures du 
soir; professeur : M. E. Gaubert.

Basson : Les mardi, jeudi et samedi, de 6 à 7 heures du soir; pro_ 
fesseur : M. Brisy.

Cor : Les lundi, mercredi et vendredi, de 4 h. 1/2 à 6 h. 1/2 du 
soir; professeur : M. Gabelles.

Cornet à pistons et Trompette : Les mardi, jeudi et samedi, de midi 
à 2 heures; professeur : M. Bourelle.

Trombone : Les lundi, mercredi et vendredi, de 5 h. 1/2 à 6 h. i/2 
du soir; professeur : M. E. Masurel.

Classe de Musique de Chambre (Hommes et Demoiselles) : Les 
lundi et vendredi, de 5 à 7 heures du soir; professeur ; M. P. Martin.
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Les aspirants aux différentes classes ci-dessus devront se faire 
inscrire au Secrétariat du Conservatoire, de dix heures à midi, du 
24 septembre au 29 septembre inclus.

Conformément au règlement, les aspirants devront être âgés de 
sept ans au moins, et déposer leur acte de naissance, ainsi qu’un 
certificat constatant qu’ils ont été vaccinés.

Ils devront être présentés par leurs parents ou tuteurs, qui auront 
à signer, en cas d’admission, l’engagement prescrit par l’article 45 du 
règlement, pour les élèves de l’école.

Le Jury se réunira au Conservatoire, pour procéder à l’examen 
des aspirants, savoir :

Lundi 8 octobre, à midi, pour le Solfège ; mardi 9, à midi, pour 
le Chant; mercredi, à midi, pour le Piano : jeudi 11, à midi, pour les 
Instruments à archet; vendredi 12, à midi, pour les Instruments à vent.

Les aspirants inscrits devront se présenter aux jours et heures 
fixés ci-dessus.

Seront rayés des contrôles les élèves qui ne se seront pas présentés 
pendant la semaine de la rentrée.

Hôtel-de-Ville, le 19 septembre 1888.

Le Maire de Lille,

Ad. RIGAUT
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88 Foire de 1888 : Prolongation.

Nous, Maire de la ville de Lille,

Vu la demande qui nous a été adressée par un grand nombre de 
forains, à l’effet d’obtenir la prorogation de la durée de la Foire ;

Considérant que depuis de nombreuses années il est d’usage 
d’accorder cette autorisation.

Arrêtons :

Article premier. — La durée de la Foire est prorogée jusqu’au 23 
septembre inclusivement.

Article 2. — Conformément à l’article 18 du règlement sur la tenue 
de la Foire, aucune baraque ne pourra être démolie avant la date 
ci-dessus.

Article 3. — M. le Commissaire central de police est charge 
d’assurer l’exécution du présent arrêté.

Hôtel-de-Ville, le 8 septembre 1888.

Le Maire de Lille,

L. FAUCHER, Adjoint.

Approuvé :

Lille, le 11 septembre 1888.

Pour le Préfet du Nord :

Le Secrétaire-Général délégué,

René PICHON.



89 Hospices : Statistique pour 1887

EFiîFAIVTS ASSISTES. — Mouvement et dépense

CATÉGORIES

EXIS F ANT 
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Orphelins................. 44 43 87 14 17 31 11 5 3 3 22 44 52 96 16.533 50

Totaux................ 222 180 402 100 105 205 109 78 15 9 211 198 198 396 73.967 13



b. — Population et Mortalité
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( fiévreux. . . . 83 944 1.027 847 95 942 85 30.954 84.8 30.1 9.3i Hommes {
A l blessés .... 48 730 778 701 27 728 50 19.421 53.2 24.9 3.5ADULTES <
1 ( fiévreuses . . . 60 745 805 644 83 727 78 26.670 73.1 33.1 10.3( Femmes 1

( blessees. . . . 33 449 412 416 26 442 40 13.271 36 4 27.5 5.4
l Garçons.................................. 3 29 32 27 2 29 3 1.994 5.5 62.3 6 3

\ Garçons au sein................... 5 52 57 44 4 48 9 1.817 5.0 31.9 7.0
ENFANTS <

) Filles...................................... 7 35 42 32 3 35 7 1.489 4.1 35.4 7.1

\ Filles au sein........................ 4 58 62 54 6 60 2 1.177 3.2 19.0 9.7

, Femmes.................................. 13 531 544 522 6 523 16 6.325 17.3 11.6 1 1

Maternité / Garçons.................................. 4 234 238 211 22 233 5 2.412 6 6 10.1 9.2

\ Filles......................................... 6 229 235 194 37 231 4 1.688 4.6 7.2 15.7
Voyageurs indigents...................................... .... 4 15 19 14 3 17 2 1.091 3.0 57.4 15.8

' < Homm°B.................................. 6 97 103 84 10 9 3.193 8.7 31.0 9.7Maison de santé < 1 94
( Femmes.................................. 1 3 1 91 1 1 81 13 93 4 1 2.555 7.0 26.3 13.4

V Totaux.............................. \ 282 \ 4.239'1 4.52 11 3.87 337 \ 4.2071 314 \ 114.057 1 312.5 I 25.2 7.5



HOPITAL SAINT-SAUVEUR

fiévreux. . . . 42 373 415 307 68 375 40 15.290 41.89 36.84 16.38

blessés . . 27 320 347 294 24 318 29 10.053 27.54 28.97 6.91

Hommes vénériens . 32 348 380 343 4 347 33 11.346 31.08 29.85 1.05

aliénés . . 9 91 100 86 7 93 7 1.259 3.45 12.59 7 »

yeux . . . 2 47 49 46 » 46 3 1.206 3.30 24.61 »
ADULTES

fiévreuses. 23 370 393 294 62 356 37 9.708 26.60 24.70 15.77

blessées. . 11 180 191 170 5 175 16 6.314 17.30 33.06 2.62

Femmes
i vénériennes 

soumises
non

14 140 154 140 2 142 12 5.837 15.99 38.55

11.84

1.30

6.25aliénées. . 3 61 64 57 4 61 3 758 2.08
vénériennes 

mises. .
sou-

7 87 94 81 » 81 13 3.772 10.33 40.13 »

yeux . . . 1 24 25 23 » 23 2 736 2.02 29.44 »

fiévreux. . 14 197 211 170 29 199 12 5.579 15.28 26.44 13.07

ENFANTS

Garçons
au sein . . » 29 29 29 » 29 » 541 1.48 18.66

22.72

»

13.26

Filles
fiévreuses . 7 174 181 145 24 169 12 4.113 11.27

au sein . . 2 29 31 29 » 29 2 778 2.13 25.10 »

femmes . . » 8 8 8 » 8 » 64 0.18 8 » »

Maternité
nouveau-nés . . » 10 10 8 2 10 V 65 0.18 6.05 20 »

Voyageurs indigents.............. .................... 1 17 18 15 » 15 3 332 0.91 18.44 »

Tôt Airn................... 195 2.505 2.700 2.245 231 2.476 224 77.751 213.01 28.80 8.56



HOSPICE GÉNÉRAL
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c. — Mouvement «le la population et de la mortalité 
par mois.
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HOPITAL DE LA CHARITÉ
ADMISSIONS . . . 361 294 381'323 355 400 358 389 372 325 341 340 4.239
GUÉRISONS. . . . 284 275 357!304 327 373 316 381 354 291 287 321 3.870
DÉCÈS........................ 26 29 29 | 32 33 23 23 23 23 37 34 25 337

HOPITAL SAINT-SAUVEUR
ADMISSIONS . . . 202 220 202 212 202'234 196 219 207 205 200 206 2.505
GUÉRISONS. . . . 164 196 181 185 193 210 214 179 193 190 145 195 2.445
DÉCÈS......................... 17 18 29 25 15 18 12 15 14 18 26 24 231

HOPITAL GÉNÉRAL

ADMISSIONS . . . 17 26 29 13 22 23 63 20 14 23 9 13 272
SORTIES................ 5 3 4 7 7 5 28 3 3 5 5 7 82
DÉCÉS........................ 23 14 13 12 11 14 6 14 13 12 11 16 159

HOSPICE COMTESSE

ADMISSIONS . . . 2 1 3 4 1 4 3 1 2 8 3 1 33
SORTIES................ 2 2 1 1 2 2 » 1 » » » 1
DÉCÈS......................... 1 » 1 » 1 3 1 » 4 6 3 3 2o

HOSPICE GANTHOIS

ADMISSIONS . . . 2 3 2 5 1 2 1 1 1 4 5 6 33 
fi

SORTIES................ » 1 » » » » » » 1 3 » 1 9Q
DÉCÈS......................... 4 3 1 2 2 2 2 1 » » Ü 6

HOSPICE STAPPAERT

ADMISSIONS . . . 1 » 1 » 1 1 1 » 1 » » 1 7 
fil

SORTIES................ 1 » 1 » 1 2 > » 1 » » » 1|
DÉCÈS......................... * » » » » » » » » » 1 »

HOSPICE DES VIEUX MÉNAGES

ADMISSIONS . . . » 4 » » » » 1 » 2 4 » » 11
51

SORTIES................ 1 » » » » 1 » » 2 1 » 4I
DÉCÈS........................ 1 » » » » » 2 » » 1 » »
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d. — Prix de journée s

ÉTABLISSEMENTS

PRIX DE JOURNÉE DIFFÉRENCE

188Ï 1S8« EN PLUS
EN MOINS

Hôpital de la Charité.......................... 2 33 2 33 » D » »

Id. Saint-Sauveur ................... 2 64 2 51 » 13 » »

Hospice des Vieux Ménages . . . 1 25 1 £6 » » » 01

Id. Général.................................. 0 76 0 82 » » » 06

Id. Comtesse.............................. 1 49 1 74 » » » 25

Id. Ganthois.............................. 0 96 0 99 » » » 03

Id. Stappaert .............................. 1 27 1 25 » 02 » »

Maison de Santé................................. 4 91 4 66 » 25 » »

e. — Produit des ouvroirs :

1

OUVROIRS

N
O

M
BR

E 
D

BS
 EN

FA
N

TS PRODUIT DU TRAVAIL

BRUT FRAIS NET
PAR ENFANT

BRUT FRAIS

Saint-Gabriel...................... 58 2.345 55 165 55 2.180 » 40.40 2.85

Stappaert............................ 41 1.732 15 133 50 1.598 65 42.25 3.25

Moulins................................ 38 2.029 25 297 65 1.731 60 53.40 7.80

Wazemmes........................ 38 4.451 37 412 60 4.038 77 117.14 10.85

Totaux................. 175 10.558 32 1.009 30 9.549 02
G0.35

MOYE

5.75

.NNE

Les üuvroirs de Stappaert et Moulins ont été supprimés à partir du 
1er août 1887. Les sommes portées en regard de chacun d’eux représentent 
donc le travail fait du 1« janvier au 31 juillet 1887. Les ouvroirs de 
Saint-Gabriel et Wazemmes ont été maintenus.
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b. — Recettes:

Locations diverses Fr. 107.698 07
Rentes sur l’État 108.242 »

» sur particuliers  1.971 06
Subside municipal 298.718 03

Recettes éventuelles :

Droit des pauvres. ... Fr.
Quêtes
Dons et legs  
Autres recettes ..... 
Fonds libres de l’exercice précédent

iS-273 75 
17.218 70 
69.200 » 
68.757 70

I7O.45O 15

2.282 53

Total: 689.361 84 

c .— Donations et Legs :

Mene Comte, Victoire Fr. 200 »
Melle Vannebrouck, Juliette  1.000 »
M. et Mme Laurand 30.000 »
N. TESTELIN, Séraphin  500 »
M. Herbomez, Louis-Joseph 37.500 »

Total : 69.200 »

Madame Fanny AUSTIN, veuve de M. Louis-Jacques-Hippolyte 
Laurand, a exposé comme suit les conditions et le but de la donation 
faite tant en son nom personnel qu’au nom de son défunt mari :

Lille, 2 Décembre 1886.

Monsieur le Maire,

La constante sollicitude de M. Laurand, mon regretté mari, pour l’amélioration des 
conditions sociales des ouvriers, ne l’a jamais abandonné; aussi une de ses dernières 
pensées a-t-elle été de fonder, par un don de 30,000 francs, une œuvre lilloise qui 

encourage les ouvriers à l’ordre, à l’économie, les habitue à s’assurer eux-mêmes l’indé
pendance et le pain de leurs vieux jours par l’épargne libre, ou même obligatoire
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pour tous, comme il en a exposé le principe dans sa brochure « La Question sociale », 
éditée à Lille en 1880.

J’ai la satisfaction de constater que cette idée fait l’objet de plusieurs projets de loi 
en ce moment à l’étude au Corps Législatif.

Dans le même but, en 1882, M. Laurand a contribué à la création d'une œuvre qui 
lui était très sympathique, parce qu’elle devait développer, parmi la jeune génération 
d’ouvriers, les principes qui lui étaient chers. Cette œuvre est celle de la distribution 
annuelle, par le Bureau de Bienfaisance, de Livrets de Caisse d’épargne et de primes 
d’encouragement à l’ordre et à l’économie, aux jeunes apprentis pauvres.

C’est à la continuation et, si possible, au développement de cette institution que je 
vous prie. Monsieur le Maire, de consacrer le revenu des 30,000 francs dont je fais 
don au Bureau de Bienfaisance de Lille, au nom de mon mari et au mien, aux 
conditions suivantes :

i° Cette somme sera placée, par les soins du Bureau de Bienfaisance, en rente 
française 3 % en un titre de rente spécial portant la désignation du revenu comme suit : 
« Pour servir annuellement des primes d’encouragement à l'ordre et à l’économie aux jeunes 
apprentis pauvres de Lille, suivant les prescriptions des donateurs, M. et Mme Laurand. »

2° L’Administration du Bureau de Bienfaisance devra tenir un compte spécial sur 
ses livres du revenu de cette donation et de son emploi, de façon que le contrôle soit 

toujours facile.
3° Le revenu sera appliqué comme suit :
1,000 francs pour former 200 livrets de Caisse d’épargne de 5 francs à donner 

annuellement, à des enfants français pauvres, dans les deux premières années de leur 

apprentissage, c’est-à-dire mis à un travail quelconque pour apprendre à gagner leur vie.
4° Le surplus du revenu sera employé à donner des primes sous forme de dépôts 

en augmentation d’intérêts à ceux des titulaires qui auront, dans les deux dernieres 
années, donné le plus de preuves d’ordre et d’économie, soit par leurs dépôts à la Caisse 
d’épargne, soit par d’autres témoignages, comme, par exemple, ceux de leurs parents 

et patrons.
5° La Commission d’enquête sera composée de deux ou trois administrateurs du 

Bureau de Bienfaisance et, si possible, d’un délégué de Laurand ou de sa famille-

Recevez, Monsieur le Maire, l’assurance de mes sentiments très distingués.

F. H. LAURAND

Une première distribution de 48 livrets, correspondant aux Pre 
mières recettes du Bureau de Bienfaisance, a été faite en 1887, par leS 
soins d une Commission composée de deux administrateurs et de 

M. Félix Brunet, délégué de Mme veuve Laurand,



— 365 —~

d, — Mouvement des Capitaux i

Les recettes effectuées pendant l’exercice 1887 se sont élevées à 
689,361 fr. 84 c., dont 2,282 fr. 53 c. provienne de l’excédant de 
recettes de 1886 et 1,498 fr. 50 c. des recettes d’ordre.

Les capitaux sujets à remploi figurent dans ce chiffre pour une 
somme totale de 106,243 fr- °8 c., qui se décompose comme suit :

106.243 06

Extraction de pierres blanches Fr. 203 N

» d’argile.......................... 1.208 79
Dons et Legs (capital) .... 69.200 »

Produit des graisses et fumures . 597 29 ,
Portions à encaisser sur les prix

d’immeubles aliénés .... 34-834 »
Remboursement de 2 obligations Ville

de Bruxelles (Legs GRYMONPRÉ). 200 » 1

Les dépenses faites en 1887 ont atteint 663,780 fr. 21 c.
Dans ce chiffre figurent les paiements ci-après :

Achat de rente . . . . Fr. 102.610 15 .
Frais et honoraires dus au notaire 106.307 30

pour la donation LaURAND. . 3.697 15 -

A la clôture de l’exercice, il avait donc été rem
ployé en trop Fr. 54 22

Le Budget des dépenses ordinaires prévoit encore 
une certaine somme pour la reconstitution du domaine 
utile des arrentements aliénés et la capitalisation du 
10e des rentes. C’est ainsi qu’en 1887, il a été dépensé, 
indépendamment des 102,610 fr. 15 ci-dessus, 
pour l’achat de rentes, ci 14,566^85

Le crédit prévu (art. 12 et 13) étant de 14,580 »

Il reste disponible  13 *5

Ce qui ramène à la somme remployée en trop. Fr. 41 07
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e. — Dépenses

Administration générale....................................Fr. 27.655 »
Régie des biens............................... 33.886 05
Capitalisation des arrérages de rentes .... 14.566 85
Distribution de secours.................... 34.866 44
Achats de rentes pour emploi............................. 106 307 30
Dépenses d’ordre................................ 1.468 5°
Dépenses supplémentaires ....... 12.093 44

secours :

Distributions stipulées par les donateurs . . . 9-757 51
Fondations diverses, pensions, prébendes . . . 16.139 74
Écoles gratuites......................................... 2.832 33
Primes de propreté et bonne conduite . . . . ï-955 9°
Emploi du produit des troncs, aumônes . . . 13 -343 92
Pensions d’incurables et d’enfants indigents . . 28.972 16
Pain............................................................... 180.092 98
Viande, bouillon, comestibles.................. 32-777 42
Pièces d’hiver, vêtements pour les indigents . . 22.953 51
Œuvre des lits en fer.................................... 622 21
Secours en argent......................................... 34-°74 ^5
Extinction de la mendicité........................ 5-95^ 2^
Secours spéciaux aux aveugles.................. 9-3^5 5°
Lait pur pour les enfants du premier âge . . . 6.678 87
Dépenses imprévues............................................... 5I5*
Protection des enfants du premier âge .... 2.282 89
Traitement des médecins........................................ 14-73° *
Rémunération aux sages-femmes....................... 7-7°3
Layettes et secours aux accouchées pauvres. . 5-^77 °^

62Médicaments et appareils................................... 3I-999
Bains délivrés aux indigents................................... 528 3°
Frais de sépulture aux indigents............................. 3-757___

Fr. 663.7 80 2A
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91 Caisse d’Épargne ; Statistique pour 1887 :

M. le Maire de Lille, Président.
MM. DEVEMY, Ernest, Inspecteur départementale en retraite des 

lignes télégraphiques, Vice-Président.
LEDIEU, Achille, propriétaire, Secrétaire.
QUECQ-D’HENRIPRET, Arthur, avocat, \
VIRNOT, Urbain-Dominique, négociant, I
BEHAGHEL, Ernest, ancien contrôleur des Contri- I £

butions directes, \ "S
LIAGRE, Émile, agent de change honoraire, i
LEFRANCQ, Jules, ancien avoué, 1
CLAINPANAIN, Théodore, ancien notaire.
REMY, Camille, propriétaire, Vice-Président honoraire.

M, LEBRUN, Ad., Agent-général, Caissier.

Résumé sommaire de la situation de la Caisse

Le nombre des livrets qui était, au Ier janvier 1887, de 32,581, est 
augmenté de 3,146 livrets nouveaux, ce qui donne 35,727 livrets, desquels il 
faut déduire 2,892 livrets soldés; reste 32,835 livrets au 31 décembre 1887. 
L’augmentation est de 254 livrets.

La somme due aux déposants était au 31 décembre 1886 de 14,168.142 fr. 
96 cent. Au 31 décembre 1887 elle s’élève à 15,128,905 fr. 73. L’augmen
tation en capital et intérêts capitalisés, est de 960,762 fr. 77.

Il a été employé en achats de rentes pour le compte des déposants un 
capital de 77,127 fr. 80.

Le compte particulier de la Caisse (fonds de dotation et de réserve) se 
solde par un excédant de 49,856 fr. 13 ; il était au Ier janvier 1887, de 
907,829 fr. 25 ; il est au 31 décembre même année, de 957,685 fr. 38.

Au i'r janvier 1887, le portefeuille contenait 53 inscriptions de rentes 
appartenant à 36 déposants. Au 31 décembre 1887, il reste en portefeuille 
70 titres appartenant à 48 déposants.

Il a été ouvert, pendant l’année 1887, 212 livrets scolaires nouveaux, les 
versements se sont élevés à 18,955 fr- 54 ayant donné lieu à 1,839 opérations
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faites par les écoles de Lille, celles de nos succursales et de quelques com
munes circonvoisines.

Sur toutes les opérations, la moyenne par versement est de. 173 67
Elle était en 1886, de . . . .  180 50

En moins  6 83

La moyenne par remboursement est de  316 54
Elle était en 1886, de.  329 67

En moins  13 13

Mouvement des livrets

Il existait au ier janvier 1887
Il en a été ouvert pendant l’année .... 3.042 )
Il en est arrivé par transferts  104 )

Ensemble
Il a été soldé pendant l’année

Reste au 31 décembre 1887. . 

Mouvement du numéraire

RECETTES

Au i‘r janvier 1887, il était dù à 32,581 déposants .

I I9-567
CO I 
00 / 
« / lo4

l 147

La caisse a reçu dans le 
cours de l’année, par 
19,567 dépôts . . . 3.399.96495

Transferts  45.113 99
Arrérages de rentes . . 1.099 75

Par intérêts capitalisés sur les livrets soldés. 19.512 69
Par intérêts alloués aux déposants . . 512.295 42

Montant de la recette au 31 décembre 1887 .

32.581 livrets

3.146 
 

35.727 livrets
2.892

32.835 livrets

14.168.142 96

3.446.178 69

531.808 H

1'8.146.129 76
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DÉPENSES

9. 121 Remboursements en numé
raire ..... ................. 2.899.298 53

69 Remboursements par dé
chéance trentenaire. 1.084 02

1 45 Rembourts par transferts . 22.873 63

1 30 Achats de rentes d’office . 16.360 » [
44 Achats de rentes à. la de

mande des déposants. 77=127 80
5 Achats de rentes pour pres

cription trentenaire. 480 °5 /

3.017.224 03

Solde dû, au 31 décembre 1887 à 32,835 déposants.
Au Ier janvier 1887, il était dû à 32,581 déposants.

15.128.905 73
14.168.142 96

960.762 77L’augmentation est de.

La moyenne par versement est de . . . 173 fr. 67 cent.
— par remboursement de . . 316 fr. 54 cent.

Ci-dessous se trouve le tableau récapitulatif faisant connaître par mois : 
i° le nombre des versements et remboursements ; 2° les livrets nouveaux et 
ceux soldés ; 3° l’importance des versements et des remboursements.

Opérations mensuelles de l’année

MOIS
VERSEMENTS REMBOURSEMENTS

NOMBRE
LIVRETS

Nouveaux
SOMMES NOMBRE

] —

LIVRETS 

SOLDÉS SOMMES

Janvier.............. 2.630 402 450.923 60 1.837 289 360.570 64
Février.............. 1.822 276 312.382 87 1.113 325 389.286 17
Mars................. 1.803 271 288.509 17 851 242 235.590 86
Avril................... 1.501 207 266.295 63 891 269 299.612 68
Mai...................... 1.504 240 260.474 80 676 266 245.115 78
Juin...................... 1.691 258 270.930 04 519 251 204.008 41
Juillet................. 1.856 297 358.679 48 649 218 231.618 74

I Août.................... 1.498 260 258.866 57 544 218 243.606 33
Septembre........ 1.235 238 249.005 85 635 245 231.147 50
Octobre.............. 1.662 270 309.213 34 568 203 216.267 68

176.638 97 1Novembre........ 1.413 248 252.254 50 517 179
Décembre.......... 1.203 179 188.155 53 514 187 183.760 27

Totaux................ .19.818, 3.146 3.465.691 38 9.314 2.892 3.017.224 03 !
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Compte particulier de la Caisse

FONDS DE DOTATION ET DE RÉSERVE

Au i9r janvier 1887, la Caisse possédait : 
Fonds de dotation

Id. de prévoyance
Id. de réserve

874.389 52
6.364 88

27.074 93
907.829 25

Elle a touché pendant l’année :

Arrérages de rentes 3 %, et 4 1/2 °/o dont
l’acquisition a coûté 393,425 fr. 61 cent. . . 19.365 »

Souscriptions, dons et legs. ..... 50 »
Bonifications de la déchéance trentenaire . . 1.084 02
Différence d’intérêts entre ceux alloués par la

Caisse des dépôts et consignations et ceux 

capitalisés aux déposants  35-453 87
Intérêts des fonds de dotations, de réserve et de 

prévoyance  22.974 67

Ensemble .... 78.927 56 I

Il faut en déduire les frais gé- j i 49-856 13
néraux 28.471 43 ( 20.071 43

Amortissement du mobilier. . 600 » 1
 

Le total des fonds de dotation, de réserve et
de prévoyance est de Fr. 957-685 3®

Représenté par un compte-courant à la
Caissedes dépôts et consignations s’élevant à . 520.551 22

! Avances aux succursales ... » » » \
En caisse  1.442 °9 /
Rentes sur l’État 3 et 4 1/2. . . 393.425 61 -, 957.685 3$
Immeuble 40.000 » 1
Mobilier  2.266 46 I

957-685 38
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Division des livrets et crédits par classe de quotité

Livrets Crédits Moyenne 
des crédits

De 20 fr. et au-dessous. 9.142 127.868 22 13 98
De 21 à 100 .... 6.297 336.241 04 53 39
De 101 à 200. . . 4.082 73I-458 84 179 J9
De 201 à 500. 3-655 1.478.248 73 404 44
De 501 à 1,000 . 3-228 2.352.461 97 728 76

De 1,001 à 2,000. 4-379 5-9O5-273 7i I-348 54
De 2,001 et au-dessus

passibles de réduction. 2.034 4.136.308 49 2.033 58

De 2,001 et au-dessus
exempts de réduction. 18 61-044 73 3-391 37

32.835 15.128.90573 Moyen» générale 46075

Professions diverses

DIVISION DES LIVRETS NOUVEAUX D’APRÈS LA PROFESSION ET LE SEXE

DES DÉPOSANTS

Chefs d’établissements agricoles, industriels et

commerciaux........................................................271 hommes

Journaliers et ouvriers agricoles.....................102 »

Ouvriers d’industrie....................................... 462 »

Domestiques................................................  . 56 »

Militaires et marins ........................................... 24 »

Employés..........................................................130 »

Professions libérales.................................... 11 »
Propriétaires, rentiers & personnes sans profes“ 72 »

Mineurs n’exerçant aucune profession . . . 472 »

162 femmes

68 »

254 »
236 »

4 »

3° »

15 »
224 »

449 *
Sociétés...................................................................

1.600 1.442
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Portefeuille

Il y avait au i«r janvier 1887. . .
Achetées d’office, pendant l’année .

Id. à la demande des déposants 
Parvenues par transferts ....

Total .
Retirées par les titulaires . . 63
Déposées à la Caisse des dépôts 

et consignations ....
Restant en portefeuille au 31 dé

cembre 1887. 
appartenant à 48 déposants.

53 inscriptions de rentes en dépôt

6.8

35 Id.
44 Id.

6 Id.

138 Id.

70 inscriptions.

Comptes atteints de déchéance

80 comptes s’élevant à Fr. 2.786 92
11 remboursés aux ayants-droit 1.702 90

69 articles, reliquat acquis à la Caisse Fr. 1.084 02 

Société des prêts an travail

Il existait au Ier janvier 1888, 77 livrets et une encaisse de 348 fr. 02.

Relevé des scolaires de l'année

Nombre de versements : 1839. — Livrets nouveaux : 212.

Sommes versées : 18,955 fr. 54.
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92 Œuvre des Invalides du Travail : Statistique
pour l’année 1887.

RECETTES

Rentes 3 °/0................................................................Fr. 16.129 75
Subside municipal.......................................................... 1.000 »
Quête à la messe annuelle (15 mai)............................. 532 »
Don de la Société de St-Éloi........................................ 70 »

Total Fr. 17.731 75

DÉPENSES

Paiement de 70 Pensions viagères.........................10.607 22
» 32 Secours temporaires............ 2.915 »

Emoluments pour le service des recettes et dépenses . 300 »
Étrennes, impressions, timbres et frais divers ... 72 10
Achat de rente 3 %................................... 3-753 15

Total Fr. 17.647 47

93 Société de Charité Maternelle : Compte moral 
des opérations pendant l’année 1887

ADMINISTRATION.- Présidente Henri SCRIVE.

Madame Blondeaü-Herlin, une des Vice-Présidentes ayant 
donné sa démission pour cause de santé a été remplacée par Madame 
Bigo-Danel qui a été nommée par le Comité dans la séance du 19 
décembre 1887.



La Société a eu le regret de perdre Madame Joseph Mathon, 
décédée, son canton a été partagé entre Mmes Paul Crépy et Albert 
SCRIVE, qui ont bien voulu l’ajouter à celui dont elles étaient déjà 
chargées.

Mademoiselle COULOT a été nommée dame active de la Société.
Ce qui laisse le nombre des dames administrantes à 104 comme il 

était en 1886.
SIXOIRS:

1243 layettes ont été distribuées en 1887.
1222 femmes ont eu les secours complets.
21 femmes ne réunissant pas toutes les conditions pour être admises, 

d’après les règlements, aux secours complets, ont reçu des secours 
partiels.

Dépenses

i° Sages-Femmes, berceaux garnis, frais de couche
et secours en argent.................................................... Fr. 22.276 »

20 Layettes et chemises de femmes..............................21.779 60
30 Frais d’administration......................................... 915 25

Ensemble. . Fr. 44.970 85

Recettes

1° Cotisations des membres de l’Œuvre . . Fr. 8.675 ’
2° Quêtes faites à domicile par les Dames du Comité 

d’administration................................................................ 6.673 55
3° Subvention du Gouvernement............................. 2.450 »
40 Subvention du Département............................. 2 500 »
5° Rente du Bureau de Bienfaisance....................... 15 3°
6° Arrérages de rentes sur l’Etat............................. 3.029 w
A quoi ajoutant le reliquat de 1886....................... 565 38

On a un total de...............................................Fr. 23.918 23

RÉCAPITULATION
Les dépenses ordinaires sont de .... Fr. 44 970 85
Les recettes ordinaires ne sont que de ... . 23.918 23

Il y a un excédent de dépense de . . . Fr. 21.052 62
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Pour combler ce déficit, la Société a employé une partie du 
produit du Bazar bisannuel qui a eu lieu cette année, comme de cou
tume, dans la semaine de Pâques, lequel produit s’est élevé à la
somme de......................................................................Fr. 31.420 »

Si on ajoute le don de Mme WALLAERT-BRAME . . 500 »
Celui de Mmc BlondeaU-Herlin............................. 500 »
Celui de Melle Delphine DUMON................................... 200 •
Celui de Mme Frémont............................................... 1.000 »
Et ceux de divers anonymes................................... 600 »

On trouve en recettes extraordinaires..............................34.220 »

Le Conseil d’Administration, pour ne pas laisser improductif le 
capital disponible résultant du Bazar, à déposé à la Société du Crédit 
du Nord une somme de. . . Fr. 22.000.

Cette somme est destinée, avec les intérêts qu’elle produira, à sub
venir aux dépenses de 1887 et 1888.

Le 31 décembre 1887, le reliquat au Crédit du Nord s’élevait, en 
faveur de la société à.................................................... 15.401 50

94 État-civil

a. — Délégations d’officiers d’état-eivil.

Par arrêté municipal en date du 13 septembre 1888, M. Basquin, 
adjoint, a été délégué pour procéder ce jour aux mariages, en rem
placement de M. Dutilleul, empêché.

Par arrêté municipal en date du 14 septembre 1888, M. BAGGIO, 
adjoint, a été délégué pour procéder ce jour aux mariages, en rem
placement de M. Dutilleul, empêché.

Par arrêté municipal en date du 22 septembre 1888, M. Rigaut, 
adjoint, a été délégué pour procéder ce jour aux mariages, en rem
placement de M. Dutilleul, empêché.
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b. — Statistique sanitaire du mois de Septembre

Fournie au Ministère du Commerce et de l’industrie, en exécution de la Circulaire ministérielle du 25 Novembre 1886.

Population : 186,171 habitants. — Mariages : 167. — Divorces : 2.

DÉCÈS SURVENUS SUR LE TERRITOIRE (Mort-nés non compris}.

Naissances d’enfants vivants........................
Enfants mis en nourrice dans la commune

— hors la commune
Mort-nés........................................................

LÉGITIMES ILLÉGITIMES TOTAL

Masculin Féminin Masculin Féminin Masculin Féminin TOTAL

184
29

3
10

170
19
5
8

57
23

6
7

47
14
4
3

241
52

9
17

217
33

9
11

458
85
18
28

CAUSES DE DÉCÈS

1
2
3
4
5
6

8
9

10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24
25
28
27

Fièvre typhoïde ou muqueuse  
Variole  
Rougeole  
Scarlatine .... 
Coqueluche ..................................
Diphtérie, — Croup, — Angine couenneuse 
Choléra asiatique  
Phtisie pulmonaire  
Autres tuberculoses  
Tumeurs  
Méningite simple  
Congestion et hémorragie cérébrales  
Paralysie sans cause indiquée  
Ramollissement cérébral  
Maladies organiques du cœur  
Bronchite aiguë

» chronique  
Pneumonie, — Broncho pneumonie  
Diarrhée gastro-entérite. .......................
Fièvre et péritonite puerpérales  .. 
Autres affections puerpérales  
Débilité congénitale et vice de conformation 
Séndité  
Suicides  
Autres morts violentes  
Autres causes de mort .........
Causes restées inconnues

Total des décès.
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1
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165 69 50 40 61
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1 
1
»
1 
6 
8
»

48
7

18
29
11

»
5

18
49 
U

9
110

»
1

32
7
3
5

35 
»

385

Vu:
Le Maire de Lille,

GÉRY LEGRAND
43654 —300 — liue, le bigot
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95 Voirie :

a .— Acquisition <le maisons rue de la Plaine, M. Despretz.

DU 6 OCTOBRE 1888.

Vente à la Ville par M. Louis Despretz, Industriel, et Mme Céline 
Desbonnets, son épouse, demeurant à Marquette, d’une propriété sise à 
Lille, à front de la rue de la Plaine, mesurant 264 mètres carrés, sur 
partie de laquelle sont érigées une maison à usage de trois demeures et 
une autre maison avec écurie, portant le n° 29 de ladite rue de la Plaine, 
prix 16,000 francs.

Enregistré le 12 octobre 1888, folio 39, cases 5 et 6.
Transcrit à la Conservation des Hypothèques de Lille, le 29 octobre 1888, 

volume 2570, n° 14, et inscrit d’office volume 1103, n° 212.
N° 1265 du Répertoire.

b .— Acquisition de terrain d’alignemeut au chemin d’Iluile, 
.VI. Penuel.

DU 31 OCTOBRE 1888.

Vente à la ville de Lille, parM. Arthur Pcnnel, menuisier, demeurant 
à Lille, d’une parcelle de terrain sise à Lille (section de Fives), à front du 
chemin d’Huile, mesurant 10 mètres carrés, nécessaires à l’alignement de 
ladite rue, moyennant le prix de 50 francs.

Enregistré le 6 novembre 1888, folio 45, recto, case 5.
Transcrit le 5 décembre 1888, volume 2579, n° 3, et inscrit d’office 

volume 1103, n° 312.

N° 1408 du Répertoire.
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96 Immeubles : Echange entre la Ville et M. Quembre :

DU 6 OCTOBRE 1888.

Echange sans soulte, entre la ville de Lille et M. Henri Quembre» 
maître maçon, demeurant à Lille. La Ville cède à M. Quembre un terrain 
de 186 mètres 30 centièmes carrés de superficie, situé à Lille, à front de 
la rue d’Avesnes, et M. Quembre cède à la Ville un terrain de 186 mètres 
30 centièmes carrés, situé à Lille, à l’angle de la rue d’Artois et du 
boulevard Victor-Hugo.

Enregistré le 15 octobre 1888, folio40, case 13.

Transcrit à la Conservation des Hypothèques de Lille, le 6 no
vembre 1888, volume 2570, n° 35.

N° 1266 du Répertoire.

97 Baux : Prise en bail d’une maison rue du Vieux- 
Marché-aux-Moutons :

DU 26 OCTOBRE 1888

Bail pour 3, 6 ou 9 années à partir du premier octobre 1887, par 
M, Emile Sorez, propriétaire, demeurant à Abbeville (Somme), à la ville de 
Lille, delà maison sise à Lille, portant le n° 19 de la rue du Vieux-Marché- 
aux-Moutons, où se trouve installé un poste de pompiers avec un 
logement d’employé, moyennant un loyer de 1.500 francs.

Enregistré le 5 janvier 1889, folio 60, case 9.

N° 1387 du Répertoire.
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98 Musées :

a.— Legs par 11. Cousin. Approbation.

Nous, Préfet du Département du Nord, Commandeur de l’Ordre de 
la Légion d’Honneur.

En Conseil de Préfecture, présents : MM. Façon, Vice-Président et 
Salmon, Conseiller.

Vu etc....
Le Conseil de Préfecture entendu :

Arrêtons :

^Article premier.— La ville de Lille est autorisée à accepter le legs fait 
à la Ville par le sieur Charles Cousin, suivant son testament du 
15 juin 1883.

Le tout aux charges, clauses et conditions exprimées audit acte 
testamentaire.

^Article 2.— M. le Sénateur, Maire de Lille, est chargé de l’exécution 
du présent arrêté, dont une expédition sera adressée à M. le Trésorier- 
Payeur-Général des Finances.

Fait à Lille, le 27 septembre 1888.

Pour copie conforme !

Le Conseiller de Préfecture délégué, 

SALMON.

Pour le Préfet du Nord : 

Le Secrétaire Général délégué, 

R. PICHON.
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b.— Accroissements du Musée Wicar de 1883 à 1881

i98;
1988

1989

1990
1991
1991his
1992

T993
1994

!995
1996
1997

1998 

r999
2000

2001
2002
2003
2004
2005
2006
2007
2008
2009
2010
2011

Carpeaux, J.-B. — Deux mendiantes.
id. Têtes diverses.
1987-1988 Dons de M. J .-B. Foucart.

Boucher (François). — La peinture représentée par des 
amours.

id. Paysage.
Courtois, J. dit Bourguignon.— Bataille.

id. Bataille.
Desprez.— Vue du palais de la Villa dEste.
Fragonard (Honoré).— Rendez-vous d’amour.
Gillot (Claude).— Fête au diète Pan.
Robert (Hubert).— Temple en ruines.
Queverdo (F.M.).— L’initiation aux mystères de Priape.
Caldara, P. (Polydore de Caravage). — Nymphes et dieux 

marins.
Caldara P. (Polydore de Caravage).— Tritons et Naïades. 
Inconnu, École italienne.— Cavalier (guerrier).

» La Sainte- Vierge, tenant P enfant-Jésus, est 
assise sur un trône; à sa droite St-Fir min, 
à sa gauche une Sainte.

Breughel (I). — Un labourage.
Cuyp ; A). — Village de Gravendeel près Dordrecht. 
Inconnu, École allemande. — St-Jean.

id. Pyrame et Thisbé.
Guardi (François).— Vue de place publique.
Ruysdael (J.). — Paysage.

id. Paysage avec palissades au premier plan.
Éagneau. — Portrait.

id Portrait.
Titien. — Tombeau d’un Cardinal.
Van der Weyden (Roger). — Un religieux recevant les 

ordres.
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2012

2013
2014
2015
2016

2017 
2018
2019
2020
2021
2022
2023
2024 
2025
2026
2027
2028
2029

2030 
2O3[

2032

2033

2034
2035
2036 

2037
2038
2039

2040

Poussin (Nicolas). — Divers croquis sur une même feuille.
Liénard (Ed.). — Portrait de femme âgée.
Achard. — Paysage sous bois.
Rousseau (Théodore).— Paysage. Don de M. Henri Faure.
Le Prince (J.-B.).—Paysannerie russe. Une femme assise 

distribue des fruits à deux enfants.
Durer(Albrecht).— Vierge à la poire. Don de M. Henri Faure.
Piazetta. — La flagellation.

id. La résurrection, l'assomption de la Vierge.
id. Descente de croix.

Tiepolo. — Composition pour un plafond.
Inconnu, École française. — Sainte-famille.
Inconnu, École vénitne. — Un saint, composition pour plafond. 

id. Moïse sauvé des eaux.
Inconnu, École française. — Un frontispice.
De Bruyn (Nicolas). — L'âge d'or.
Lemire Junior. — Débarquement de Bonaparte en Égypte.
Denneulin (Jules).— Un chasseur.

id. Un mousse.
Don de l’auteur.

Watteau (Louis). — Deux femmes assises.
Robaut (Alfred).— Vue de Haulf.

Don de l’auteur.
Merson (Luc Olivier). — Étude de draperie pour le sacrifice 

à la Patrie.
Drolling. — Etude de draperie.

id. Dessin daprès l’antique, une Vénus.
id. Croquis d’homme nu assis et écrivant.
id. Croquis de jeune homme debout prêchant.
id. Etude de draperie pour un homme assis.
id. Croquis de jeune homme nu.
id. Croquis d’homme nu.

2032 à 2039, Dons de M. Olivier Merson, père.

Florent. — Portrait d'homme.
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2041
2042

2043

2044
2045

2046

2047

2048
2049
2050

2051

2052

2053
2054
2055
2056

2057
2058
2059

2000

2061

Inconnu, École française. — Portrait de femme. 
id. Portrait d'homme.

2041, 2042 dons de M. Henri Faure.
Inconnu, École française. — Etude de draperie pour homme 

debout. ■
Don de M. Olivier Merson.

Inconnu lillois.— Portrait d'un homme dessinant.
Denneulin (Jules).— Un homme assis dans la dune et fumant. 

Don de l’auteur.
Inconnu, École française. — Copie d'après un dessin de 

Raphaël.
Inconnu, École française XVIIIe siècle. — La colère

d'Achille.
id. Allégorie : l’Histoire.
id. Une jable.
id. Trois amours jouant sur des

nuages.
id. Une chimère volant et emportant

une femme.
id. Trois amonrs supportant une

corbeille de fleurs.
Canaletto (Antoine).— Une fête sur le grand canal de Venise.
Inconnu, École italienne. — Paysage, St-Jérôme au désert. 

id. Paysage italien (revers du précédent).
Madrazzo le vieux. — Portrait du chevalier Wicar.

Don de M. Jules Cambon.

Brascassat (Jacques-Raymond). — Paysage de Bourgogne. 
id. Paysage, un Chalet.
id. Taureau couché.

2057 à 2059, Dons de M. Hugues Krafft.

Leroy (Alphonse). — Gravures d'après différents maîtres. 
Don de l’auteur.

id. Gravures.
Don du Préfet de la Seine.
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20Ô2 Brascassat (Jacques-Raymond). — Lithographie d'animaux. 
Don de M. Hugues Krafft.

2063 Boilly ( Louis-Léopold). — Lithographie de son déménagement.
2064 Goltzius (Henri). — Tête de fou.
2065 id. Tête de fou.

2066 Inconnu, Ecole française. — Femme assise.
2067 Watteau (Louis). — Femme debout.
2068 Boucher (François). — L'Adoration des bergers.
2069 Inconnu, Ecole allemande. — Personnage drapé, un bâton 

à la main.
2070 Le Prince.— Paysans assis.
2071 \ V i 11 e ( P. - A. ). — Portrait de la R ibotte dans Jacquot  parvenu.
2072 Boucher. — Une femme nue couchée, vue de dos.
2073 id. Vénus entourée d'amours, à ses pieds deux 

colombes.
2074 Saint-Aubin. — Jeune femme assise, large vêtement rayé, 

les mains dans un manchon.
207$ Barrias, — Une ville du musée d'Amiens.

Don de l’auteur.
2076 Inconnu, Ecole française. — Paysage historique.

Don de M. le capitaine Delannoy.
2077 La Belle (attribué à). — Un arbre au bord de l'eau.
2078 à 2084 Morel Fatio. — Sept croquis de vaisseaux pour un 

combat naval.
2085 Parrocel. — Cavalier lancé au galop.

2077 et 2085, Dons de M. A. Herlin.
2086 Desmaret. — Portrait denfant.
2087 Morel Fatio (attribué à). — La Place du Peuple à Rome.

2086 et 2087, Dons de M. H. Faure.
2088 Boucher (François). — Le rêve d’un artiste.
2089 Eisen (Charles'. — Tête de page pour les œuvres de Baculard 

d’Arnaud.
2090 Fragonard (Honoré). — Environs de Naples.
2091 Gravelot (Hubert). — Vignettes pour Boccace.
2092 id. Vignettes pour Boccace.
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2093

2094

2095

2096

2097

2098

2099

2100

2101

2102

2103

2104

2105

2I0Ô

2107

2109

2110

211 I

21X2

2113

21X4

2115

21X6

2117

21X8

2119

2120

2121

2X22

2X23

Lancret (Nicolas). — Jeune homme et jeune femme assis. 
Ostade (Adrien Van). — Paysans à la porte d'un cabaret. 
Pater (Jean-Baptiste). — Quatre croquis de personnages divers. 
De Neve (Francisque). — Paysage, un château fort. 
Murillo (Esteban) ? — Un groupe d'anges. 
Marilhat. — Puits arabe.
Rembrandt (attribué à). — Sujet historique inconnu. 
Bouchardon. — Sujet allégorique.
Cittadini. — Etude d'arbres.
De Machy (Pierre-André). — Fontaine à l'entrée dune ville. 
Lancret (Nicolas). — Un homme dansant et Etude de mains. 
Nicolle (V.-I.). — Vue d’Italie.
Pannini (Jean-Paul). — Place publique.
Van Orley. — Le Christ aux limbes.
Cambiaso (Luc)? — Sujet inconnu.
Darjou (A.). — Une femme bretonne.
Vouet (Simon). — Etude de jeune homme.
Inconnu, Ecole hollandaise. — Femme vue de dos. 
Lauterbourg. — Paysage avec figures.
Vélasquez (attribué à). — Croquis pour un sujet religieux. 
Watteau, Antoine (Ecole de). — Un cavalier jouant de la 

guitare devant une femme assise.
Duran (Carolus). — Croquis pour un portrait de femme en pied. 

id. Croquis po ir un portrait de femme en pied.
Jordaens (Jacques). — Diane endormie.

2095 à 2117, Legs de M. Dubrunfaut.
Augustin (Jean-Baptiste). — Portrait de Mademoiselle de 

Blagny.
id. Portrait de la femme d’un

procureur.
id. Portrait de Madame de Gombo.
id. Portrait de la comtesse de L...
id. Portrait de M. Lefevre,
id. Portrait de M. X..., notaire.

2118 à 2123, Dons du journal L'Art.
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2124 Boilly (Louis). — Le Malade.
2125 Inconnu, Ecole française. — Portrait d’un officier.

Legs Brasseur.
2126 id. Le Christ couronné d'épines.
2127 Inconnu, Ecole hollandaise. — Marine.

Legs Brasseur.
2128 Van de Velde t Guillaume). — Marine.
2129 Van de Velde, père. — Marine.
2130 Delacroix (Eugène). — Deux têtes d'étude.

Don de M. H. Faure.

2131 Brochart (Constant-Joseph). -— Tête de jeune femme en 
bonnet.

2132 Ghesquier (Désiré). — L’église de Santa Croce, Florence.

sud.

2133 id. Rome, villa du Pape fuies II.
2134 id. Rome, Eglise St-Jean de Latran.
213s id. Rome, Eglise St-Laurent.
2i35bis id. Pompeï, peinture de la chambre noire,

2136 Inconnu, Ecole italienne.— Une femme enlevée par un satyre.
2137 El. Un homme chargeant un fusil.
2138 La Fage.— Hercule et Antée.
2139 Passignano.— Sujet inconnu, répété deux fois.
2140 Boullongne (Bon). — D ineassise.
2141 Inconnu, École italienne.— Moïse sauvé des eaïix.
2142 Kobel (Ferdinand).— Paysage.
2143 Van der Helst.— Intérieur de corps de garde
2144 Guidotti.— Projet de décoration dé autel.
2145 Primatice.— Cérès.
2146 Inconnu, École italienne. — Psyché voulant retenir l'amour.
2147 Carpi.— Sujet inconnu.
2148 Primatice?— Femme assise et drapée.
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2149 Inconnu École française.— Bac chus enfant entouré-d’amours.
2150 id. Romulus et Remus.
2151 Gennari (J.-B.). Composition pour un frontispice.
2152 Inconnu, École hollandaise.— Un forgeron.

2136 à 2152 Legs Dubrunfaut.

Dessins donnés au Musée de Peinture, et versés au fonds 
du Musée Wicar :

1883 De Liphart. — Dessin d’après Van Dyck, Descente de croix.
Don de M. Deglise.

Lehmann (Eug.). — Esquisse peinte pour son tableau du Musée. 
Don de l’auteur.

1885 Merson (Luc-Olivier). — Etude d’un ange pour son tableau 
du Musée.
Don de l’auteur.

1886 Baudry (Paul). — Dessin d’un personnage du tableau La Vestale.
Don de la famille de l’auteur.

c. — Accroissements du Musée de Sculpture 
de 1883 à 188Î :

1883 Darcq (Albert). — Buste en marbre du maire André. 
Don de l’auteur.

David-d'Angers. — Buste du comte Merlin, de Douai (plâtre). 
1884 Carrier-Belleuse. — Vase de Sèvres.

Don de l’Etat.
1885 Ringel. — Douze médaillons de bronze : De Lesseps, 

Victor Hugo, Gambetta, Rodin, Renan, 
Pasteur, Chevreul, Jules Grévy, Emile 
Augier, Eugène Guillaume, Jean Dolfus, 
Léon Lhermitte.



1886 Fremiet (Emmanuel). — Chevalier errant (statue plâtre). 
Dépôt de l’Etat.

1887 Godebsky. — La Persuasion (groupe bronze).
Dépôt de l’Etat.

Darcq (Albert). — Faucheur (statue plâtre).
Don de l’auteur.

Cordonnier. — Salomé (haut-relief plâtre).
Don de l’auteur.

Bourgeois. — I.a République (médaillon plâtre).
Don de l’auteur.

Inconnu (XVIe siècle). — Un triomphe (bas-relief bronze). 
Achat.

Antique. — La Victoire de Samothrace (statue plâtre).
Don de l’Etat.

Crauk. — Marguerite de Constantinople (statue plâtre 
exécutée en marbre à l’Hospice de Seclin). 
Don de l’auteur.

Fremiet. — Chatte allaitant ses petits (groupe bronze).
Don de Madame la Baronne de Rothschild.

99 Hospices et Bureau de Bienfaisance. — 
Répartition du droit des pauvres et du produit des 
concessions dans les cimetières :

Nous, Préfet du département du Nord, Commandeur de l’Ordre 
de la Légion d’honneur.

Vu l’arrêté en date du 2 novembre 1875, par lequel l’un de nos 
prédécesseurs a décidé que la part attribuée par les lois et réglements 
aux établissements hospitaliers et charitables de la ville de Lille sur 
les produits des bals, spectacles, concerts, etc... ainsi que sur ceux 
des concessions dans les cimetières, serait répartie comme suit à partir 
du Ier janvier 1876, savoir :
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Hospices de Lille................................... 50 %.
Bureau de Bienfaisance....................... 50 °/0.

Vu la délibération en date du 2 mars 1888, par laquelle le Conseil 
municipal de Lille expose que depuis l’agrandissement de la ville, les 
charges du Bureau de Bienfaisance ont été accrues d’une manière 
considérable, sans avoir, comme celles des hospices, la compensation 
d’une énorme plus-value des terrains ;

Que s’il reste, en ce qui touche le service hospitalier, beaucoup de 
besoins à satisfaire, ces besoins sont moins impérieux que ceux du 
Bureau de Bienfaisance, qui ne peut répondre aux nécessités les plus 
urgentes, malgré les subsides considérables alloués chaque année par 
le Conseil municipal ;

Qu’il faut considérer que depuis 1879, grâce aux libéralités qui lui 
ont été faites, la Commission des Hospices a vu les déficits annuels de 
son budget remplacés par des excédants ;

Que dès lors, il y a lieu de modifier la répartition des produits 
précités entre les établissements charitables, en attribuant totalement 
au Bureau de Bienfaisance le tiers du produit des concessions dans 
les cimetières, et les 5/8 du produit des droits des pauvres dans les 
bals, concerts, etc...;

Considérant que depuis 1882, les comptes administratifs des 
Hospices se sont traduits par des excédants de recettes variant de 
35,000 à 90,000 fr., et que la Commission hospitalière a pu néanmoins, 
sans nuire au service ordinaire, effectuer des travaux extraordinaires 
importants ;

Qu’elle peut, par suite, abandonner une partie des produits qui lui 
étaient attribués antérieurement sans entraver la marche des services 
qui lui sont confiés.

Vu les lois des 7 frimaire an V et 8 thermidor an V, l’ordonnance 
du 6 décembre 1843, ensemble les instructions ministérielles sur la 
matière.

Vu le décret de décentralisation du 25 mars 1852.
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Arrêtons :

Article premier. — L’arrêté de notre prédéceseur, en date du 
2 novembre 1875, est rapporté.

Art. 2. — La part attribuée par les lois et réglements aux établis
sements hospitaliers et charitables de la ville de Lille sur les produits 
des bals, spectacles, concerts, etc., ainsi que sur ceux des concessions 
dans les cimetières sera répartie comme suit entre ces établissements à 
partir du Ier janvier 1889.

Droits des pauvres. — Hospices de Lille. . . 3/8.
id. Bureau de Bienfaisance. . 5/8.

Produit des concèssions dans les cimetières. — Bureau de Bienfai
sance, le 1/3 de ce produit.

Art. 3. — Le présent arrêté sera adressé à MM. les Administra
teurs des Hospices et du Bureau de Bienfaisance, à M. le Maire de 
Lille et à M. le Trésorier-Général des Finances du département, 
chargés d’en assurer l’exécution, chacun en ce qui le concerne.

Fait à Lille, le 3 octobre 1888.
Le Préfet du Nord,

Signé : Saisset-Schneider.
Pour copie conforme :

Le Secrétaire-Général, 
Signé : René Pichon.

100 Bureau de Bienfaisance : Commission admi
nistrative :

Par arrêté préfectoral, en date du 18 Octobre 1888, M. Martin, 
Jules, ancien Conseiller municipal, a été nommé membre de la Com
mission administrative du Bureau de Bienfaisance en remplacement de 
M. Hoschtetter, père, démissionnaire.

M. Martin sortira d’exercice le 31 décembre 1891.
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101 Fête de la Toussaint : Cimetière de l'Est :

Le Maire de la Ville de Lille a l’honneur d’informer ses conci
toyens que les Ier, 2 et 3 novembre ils pourront entrer et sortir indis
tinctement par chacune des trois portes du Cimetière de l’Est. Une 
séparation facilitera à chaque porte l’entrée et la sortie des visiteurs.

Les portes sont situées :
i° Chemin du Ballon (ancienne entrée) ;
2° Avenue de Muy ;
30 Rue de la Madeleine.

Hôtel-de-Ville, le 29 Octobre 1888,

Le Maire de Lille,

Ad. RIGAUT, Adjoint.

102 Cours publics de Langues étrangères 
Programme pour 1888-89 :

Ces cours s’ouvriront le jeudi 25 octobre 1888.
Pour les hommes : à l’ancienne Ecole supérieure, rue du Lombard. 
Pour les dames : à l’Ecole supérieure, boulevard de la Liberté, 97. 
Us auront lieu savoir :

COURS DES DAMES .

Anglais. — Cours élémentaire : les lundis à sept heures et jeudis à 
cinq heures du soir ; Cours supérieur : les lundis à sept heures et jeudis 
à cinq heures du soir.

Allemand. — Cours élémentaire : les mardis et vendredis à sept 
heures du soir ; Cours supérieur : les mardis et vendredis à sept heures 
du soir.
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COURS DES HOMMES :

Anglais. — Cours élémentaire : les lundis et jeudis à huit heures du 
soir ; Cours supérieur : les mardis et vendredis à huit heures du soir.

Allemand. — Cours élémentaire : les mercredis et samedis à huit 
heures du soir ; Cours supérieur : les mercredis et samedis à huit heures 
du soir.

A la fin de l’année scolaire, il sera délivré à tout élève qui en fera 
la demande, un certificat d’études constatant pendant combien de 
temps et avec quel degré d’assiduité il a suivi les cours.

Le registre d’inscription sera déposé dans la salle des cours.

Hôtel-de-Ville, le 19 octobre 1888.
Caire de Lille,

GÉRY LEGRAND.

103 Agents consulaires : Vice-Consul des Pays-Bas :

Par sa lettre du 6 octobre 1888, M. le Préfet notifie la nomination 
de M. Ledieu-Dupaix (Achille) comme vice-consul des Pays-Bas à 
Lille, en remplacement de M. De Bruyn.

10 4 Etat-Civil :

a — Délégation d’Officier d’Etat-Civil :

Par arrêté municipal en date du 26 octobre 18S8, M. Basquin, 
adjoint, a été délégué pour procéder ce jour aux mariages, en rem
placement de M. Dutilleul, empêché.
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b. — Statistique sanitaire du mois d’Octobre 1888

fournie au Ministère du Commerce et de l’industrie, en exécution de la Circulaire ministérielle du 25 Novembre 1886.

Population : 186,171 habitants. — Mariages : 129. — Divorces : 5.

Naissances d’enfants vivants........................
Cnfants mis en nourrice dans la commune 
. — hors la commune
Mort-nés........................................................

LÉGITIMES ILLÉGITIMES TOTAL _

Masculin Féminin Masculin Féminin Masculin Féminin TOTAL

187
20

3
8

213
23

1
10

58
18
3
9

48
17
5
4

245
38
6

17

261
40

6
14

506
78
12
31

DÉCÈS SURVENUS SUR LE TERRITOIRE {Mort-nés non compris).

CAUSES DE DÉCÈS

1
2 
3
4 
5
6 
7
8 
9

10 
11 
12 
13 
14 
15 
1(5 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 
27

Fièvre typhoïde ou muqueuse  
Variole  
Rougeole  
Scarlatine  
Coqueluche  
Diphtérie, —Croup,— Angine couenneuse 
Choléra asiatique  
Phtisie pulmonaire  
Autres tuberculoses  
Tumeurs ...........
Méningite simple  
Congestion et hémorragie cérébrales  
Paralysie sans cause indiquée  
Ramollissement cérébral  
Maladies organiques du cœur  
Bronchite aiguë

» chronique  
Pneumonie, — Broncho pneumonie  
Diarrhée gastro-entérite  
Fièvre et péritonite puerpérales  
Autres affections puerpérales  
Débilité congénitale et vice de conformation 
Sénilité  
Suicides  
Autres morts violentes  
Autres causes de mort  
Causes restées inconnues

Total des décès 

Va:
Le Maire de Lille,

GÉRY LEGRAND
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115 Police : Nomination de M. Chauvin, commissaire de police.

116 Sapeurs-pompiers : Nomination d’officiers.

117 llont-de-Piété. Opérations en 1887. Règlement de 1859.

118 État-Civil :

a. — Délégation d’officier d’état-civil.
b. — Statistique sanitaire du mois de novembre.
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105 Finances : Décrets ouvrant divers crédits sur 
l'exercice 1888.

DÉCRET DU 5 NOVEMBRE 1888

Emploi de la participation de l’Etat dans l’achat de la toile de 
M. Puvis de Chavannes « Zz Sommeil » - 3,000 fr.

DÉCRET DU 14 NOVEMBRE 1888

Bourse de voyage au jeune Cazier, élève de l’Ecole primaire Supé
rieure, pour l’aider à perfectionner l’étude de la langue anglaise. 500 fr.

106 Kiosques de publicité : Cession d’entreprise.

DU 2 NOVEMBRE 1888

Acceptation par la Ville de la cession par le syndic de la faillite 
Parfond à la Société Verly, Dubar & Ce, de la concession des kiosques à 
établir dans divers quartiers de la ville, pour servir tant à la vente des 
des journaux qu’à la publicité diurne et nocturne.

Enregistré le 8 novembre 1888, folio 45, case 9.
N" 1409 du Répertoire.

107 Voirie : Acquisition d’immeuble pour l’élargis.sc- 
mcnt de la rue du Bourdeau.

DU 12 NOVEMBRE 1888

Vente à la ville de Lille, par M. Léandre Hantson et Mme Mélanie-
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Adélaïde Hanno, son épouse ; agissant : M. Hantson comme co-tuteur, 
et M,ne Hantson, tant en son nom personnel qu’en qualité de tutrice 
naturelle et légale de Mlle Mélanie Delcourt, sa fille, issue de son mariage 
avec M. Achille Delcourt, son premier mari, demeurant tous à Mons-en- 
Barœul, de la maison sise à Lille, rue du Bourdeau, n° 18, nécessaire à 
l’élargissement de cette rue, moyennant le prix de n,ooo francs.

Enregistré à Lille, le 17 novembre 1888, folio 48, case 6.
N° 1450 du Répertoire.

108 Cours publics municipaux de langues alle
mande et anglaise : Rentrée de 1888.

Langue allemande : Professeur, M. ROHMER; Professeur- 
Adjoint, M. SPEDER.

L’ouverture des Cours a eu lieu, cette année, le 25 octobre. La fréquen 
tation n’a cessé d’aller en augmentant depuis trois ans.

Le Cours supérieur a débuté avec 34 auditeurs, dont un certain nombre 
d’anciens (1, 2 ou 3 ans de cours), 26 d’entre eux sont employés à divers 
titres dans le Commerce, l’Industrie ou le Chemin deJer. Parmi les autres se 
trouvent quelques instituteurs, étudiants, militaires (2) ou personnes ayant 
une carrière libérale. — Leur âge maximum ne dépasse guère trente ans.

Le Cours élémentaire compte jusqu’ici 43 élèves. L’âge du plus grand 
nombre flotte entre dou^e et vingt ans ; quelques-uns seulement dépassent 
cette moyenne. Le nombre des auditeurs, élèves des écoles municipales, 
l’emporte sur celui des employés de commerce, qui ne laissent pas de 
former néanmoins un bon noyau (17).

Quant aux Cours des Uames (élémentaire et supérieur'), ils sont moins 
suivis, mais présentent encore un nombre assez compact. Elles sont 
vingt-sept en tout.

Le nombre total des auditeurs des Cours d’allemand est de 104.
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Langue anglaise : Professeur, M. GUESNON.

L’ouverture des Cours publics d’anglais a eu lieu dans les conditions 
suivantes :

Total. 132 inscriptions.

Cours des Hommes : Supérieur 44 inscriptions.
Elémentaire . 49 »

Cours des T)ames : Supérieur 23 »

Elémentaire . 16 »

Ce chiffre se décompose ainsi :
Commerce, Industrie, Banque, Administration . 80
Enseignement. Ecoles.....................................................52

132

109 Cours municipaux publics et gratuits de 
filature et de tissage. Programme pour 1888- 
1889.

M. GOGUEL, professeur

Ces cours s’ouvriront à l’institut industriel du Nord de la France, 
rue Jeanne-d’Arc, le mercredi 21 novembre 1888, et seront réglés 
comme suit :

Filature du lin (40 leçons).

Le dimanche matin à 9 heures; le jeudi soir à 8 heures et demie.

SOMMAIRE DU COURS :

Production des lins. — Premières opérations, rouissage, teillage.
Constitution et propriétés des fibres du lin.
Principes généraux de la filature ; fils et leurs numéros.
Notions générales de mécanique. — Transmissions et transfor

mations des mouvements dans les machines.
Peignage. — Lins longs, lins coupés, étoupes.
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Préparation de la filature; étirages et bancs à broches.
Filage. — Différents métiers employés; filage au sec et au mouillé.
Filature des étoupes. — Cardes.
Peignage des étoupes ; étude des peigneurs à laine ou à coton qui 

pourraient s’adapter aux étoupes.

Filât lire du coton (40 leçons).

Le dimanche matin à ro heures et quart.
Le mercredi soir à 8 heures et demie.

SOMMAIRE DU COURS :

Production des cotons. — Premières opérations, égrenage, 
transports.

Constitution des fibres du coton ; principes généraux de la filature ; 
fils, leurs numéros.

Notions générales de mécanique, transmissions et transformations 
des mouvements dans les machines.

Préparations premières des fibres, ouvreuses, batteurs, cardes, 
peigneuses.

Préparation des rubans ; étirages et bancs à broches.
Filage. — Différents types de métiers renvideurs, métiers continus 

à ailettes et à bagues.
Fils retors.
Les personnes qui désireraient obtenir des certificats d’assiduité 

sont priées de se faire inscrire à l'issue de La première leçon de chacun 
de ces cours.

Lille, le 14 novembre 1Ç88.
Le Maire de Lille,

GÉRY LEGRAND
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110 Ecole Municipale des Chauffeurs : 
Compte-rendu pour 1888.

23 candidats se sont présentés aux examens pour l’obtention du 
diplôme de chauffeur-conducteur, 15 ont été admis comme ayant 
obtenu une moyenne de plus de 15 points, 20 étant le maximum.

34 candidats se sont présentés pour l’obtention du certificat de 
capacité de chauffeur, 24 ont été admis, 10 ont été écartés, la moyenne 
des points obtenus par chacun d’eux étant inférieure à 14, nombre 
minimum fixé pour l’admission.

Le jury d’examen, nommé par la ville, était composé de MM. Cor- 
nut, ingénieur en chef de l’Association des propriétaires d’appareils à 
vapeur, membre de la Société des Sciences de Lille ; Rochart, cons
tructeur ; Soubeiran, ingénieur des Mines ; Bère, ingénieur des Tabacs ; 
Baudet, ingénieur principal de l’usine de la Compagnie de Fives-Lille ; 
Lefèvre, garde-mines, professeur du cours.

Voici les noms des lauréats:

Diplôme de Chauffeur-Conducteur.

Résultats par ordre de mérite

Ie Victor Lampin, né le 5 janvier 1864, à Douai, employé chez 
M. Ed. Boyer, constructeur à Lille ;

2° Louis Debyter, né le 19 avril 1870, à Marcq-en-Barœul, em
ployé chez M. P. Morival, fabricant de bascules, à La Madeleine lez- 
Lille ;

30 Jules Fradet, né le 2 juillet 1864, à Lumery (Cher), sapeur du 
génie, en subsistance au Ier bataillon d’artillerie de forteresse à Lille ;

40 Désiré Fleurquin, né le 18 septembre 1856, à Velaines (Belgi
que), employé chez MM. de Naeyer et Compagnie, constructeurs à 
Saint-Maurice-Lille ;
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5° Edouard Vleminckx, né le 19 novembre 1868, à Lille, employé 
chez M. Lepercq, scierie de bois, à Lille ;

6° Arthur-Jean-Baptiste Remy, né le 19 octobre 1853, à Verzenay 
(Marne), actuellement sans emploi ;

J" Adolphe Engster, né le 39 novembre 1867, à Lille (actuellement 
sans emploi) ;

8° Joseph Bracke, né le 17 mai 1858, à Gand (Belgique), employé 
chez M. Ed. Boyer, constructeur à Lille;

90 Oscar Dewez, né le 2 mars 1855, à Flines-les-Raches, employé 
à la Compagnie du chemin de fer du Nord (ateliers d'Hellemmes) ;

io° Georges Duquesnoy, né le 28 janvier 1864, à Roubaix, em
ployé chez M. D. Wibaux-Florin, fabricant à Lille ;

il0 Alphonse Warin, né le 4 décembre 1838, à Lille, employé à 
l’usine de la Compagnie de Fives-Lille ;

12° Oscar Delonque, né le 12 mai 1870, à Fives-Lille, employé à 
l’usine de la Compagnie de Fives-Lille;

13° Octave Debrabander, né le 3 juillet 1860, à Lille, employé à 
la Compagnie du chemin de fer du Nord (ateliers d’Hellemmes);

140 Louis Couturier, né le 5 octobre 1861, à Bailleul, employé à 
la Compagnie du chemin de fer du Nord (Dépôt de Fives) ;

15" Gustave-Eugène Croix, né le 14 février 1870, à Reims (Marne) 
employé à l’usine de la Compagnie de Fives-Lille.

Certificat de Chauffeur-Conducteur

Résultats par ordre de mérite

i° Alfred Engster, né le 11 septembre 1869, à Lille, employé chez 
MM. Ed. Van de Weghe et Compagnie, filateurs à Fives-Lille;

2° Jules Debruxelles, né le 5 février 1871, à Lille, employé à 
l’usine de la Compagnie de Fives-Lille ;

30 Hector Menet, né le 3 août 1869, à Houdin (Belgique), employé 
à la Compagnie des Tramways du département du Nord (Dépôt de 
Saint-Maurice) ;

40 Jean-Baptiste Lemaire, né le 28 août i8$4> à Mons-en-Barœul, 
employé chez MM. J. et P. Le Blan frères, filateurs à Lille ,
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5° Emile Vandeweghe, né le il août 1868, à Lille, ajusteur, 
(actuellement sans emploi) ;

6° Claude Brugheat, né le 17 février 1864, à L’Arbresle (Rhône), 
artilleur à la 5e compagnie d’ouvriers, détaché à Lille ;

7° Remy Deligny, né le Ier octobre 1856, à Coutiches, employé à 
la Compagnie du chemin de fer du Nord (Ateliers d’Hellemmes) ;

8° Henri Boulanger, né le 13 novembre 1869, à Lille, employé 
chez M. Scrive, fabricant de cardes, à Lille;

90 Adrien Raimbeau, né le 27 février 1859, à Rocheiort-sur-Mer 
(Charente-Inférieure), employé chez MM. H. Wargny et Grimonprez, 
fondeurs à Lille ;

io° François Vervust, né le 7 septembre 1851, à Balighem (Belgi
que), employé chez M. Gavelle-Brierre, filateur à Lille,

ii° Victor Donhaghy, né le 2 juillet 1862, à Lille, employé chez 
M. Lepercq, scierie de bois, à Lille ;

12° Arthur Douzinel, né le 20 octobre 1867, à Loison (Pas-de-Ca
lais), employé à la Compagnie du chemin de fer du Nord (Dépôt de 
Fives) ;

130 Emile Cru, né le 25 décembre 1863, à Lille, employé chez 
M. Cru, serrurier, à Lille ;

14° Emile Laurie, né le 3 décembre 1851, à Faumont, employé à 
l’usine de la Compagnie de Fives-Lille ;

150 François Vandenbergh, né le 15 août 1863, à Renaix (Belgique), 
employé à la Compagnie du chemin de fer du Nord (service des tra
vaux, à La Madeleine) ;

160 Jules Priem, né le 4 octobre 1868, à La Madeleine, employé 
chez M. L. Fontaine, constructeur à La Madeleine-lez-Lille ;

170 Henri Vanmalderen, né le 12 juin 1859, à Lannoy, employé 
chez M. Poullier-Longhaye, filateur à Lille;

180 Edouard Duhaut, né le 3 janvier 1869, à Seclin, employé à 
la Compagnie du chemin de fer du Nord (service des travaux, à Tour
coing) ;

190 Gustave Keppens, né le 15 juin 1852, à Gaçd (Belgique', tra
vaille actuellement chez lui à Fives-Lille ;
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20° Gabriel Tardif, né le 6 septembre 1864, au Hâvre (Seine-Infé. 
rieure, au Ier bataillon d’artillerie de forteresse à Lille;

2i° Arthur Quesnoy, né le 5 août 1869, à Lille, employé à l’usine 
de la Compagnie de Fives-Lille ;

220 Louis Monfrance, né le 2 avril 1862, à Lezennes, employé à la 
Compagnie du chemin de fer du Nord (Ateliers d’Hellemmes) ;

23° Georges Defonte, né le 23 juillet 1867, à La Madeleine, em
ployé chez M. Dubois, fabricant de boutons à Lille ;

24° Victor Vasseur, né le 18 juin 1856, au Maisnil-les-Ruits (Pas- 
de-Calais), employé chez M. V. St-Léger, filateur à La Madelcine- 
lez-Lille.

La Société des Sciences, de l’Agriculture et des Arts de Lille a 
décerné aux élèves de l’école municipale des chauffeurs, classés les 
cinq premiers à la suite du concours, les récompenses suivantes :

Victor Lampin, une médaille d’argent et un livret de caisse d’épar
gne de cinquante francs.

Louis Debyter, une médaille d’argent.
Jules Fradet, une médaille d’argent.
Désiré Fleurquin, une médaille de bronze.
Edouard Vleminckx, une médaille de bronze.

111 Bureau de Bienfaisance : Commission 
administrative.

Par arrêté préfectoral du 15 novembre 1888, M. Richard, membre 
sortant de la Commission administrative du Bureau de Bienfaisance, a 
été maintenu dans ses fonctions pour sortir d’exercice le 31 décem
bre 1892.
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112 Fondation Boucher de Perthes, Distributions 
des primes pour les années 1887 et 1888.

Le dimanche u novembre 1888, au Palais Rameau, à io heures 
du matin, a eu lieu la distribution des récompenses de la Fondation 
Boucher de Perthes, sous la présidence de M. Brunet, adjoint au 
maire, en présence de M. le Préfet du Nord et de M. le Maire de 
Lille.

Prime de 500 francs pour 1887, à Virginie Pilot, femme Labbe, 
née à Arras, le 25 juillet 1850 (38 ans). D’abord fileuse de lin, et 
depuis 5 ans, dévideuse de coton chez M. Dubois. Mariée depuis 
18 ans, a eu quatorze enfants dont dix vivants, l’aîné à 15 1/2; femme 
très estimée dans son quartier (place du Vieux-Marché-aux-Chevaux), 
tenant bien ses enfants et son ménage et y travaillant au bobinage 
malgré sa nombreuse famille. Son mari est aiguilleur depuis quinze ans 
au service du Chemin de fer du Nord. Famille tout à fait digne 
d’intérêt, déjà lauréate d’une prime accordée par le Bureau de Bien
faisance pour la bonne tenue de son ménage.

Prime de 500 francs pour 1888, à Céline Dussart, âgée de 40 ans, 
née à Lille, travaille depuis vingt-six ans chez M. Boutry-Van 
Isselsteyn. Son patron la signale comme des plus méritantes.

Son dévouement à sa mère, aujourd’hui âgée de 78 ans et les soins 
donnés à ses deux sœurs lui ont déjà valu la première médaille d’argent 
en 1880.

Première médaille pour 1887, à Célina Delcroix, née en 1849, à 
Illies (Nord), travaille depuis vingt-quatre ans chez M. Boutry- 
Van Isselsteyn; célibataire, soutient son père infirme âgé de 75 ans, sa 
mère âgée de 69 ans et une sœur aliénée^ avec le concours d’une autre 
sœur travaillant également chez M. Boutry.
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Première médaille pour 1888, à Madame Dubois (40 ans), aban
donnée de son mari depuis 1876, a à sa charge son père âgé de 69 ans 
et a dû élever ses deux enfants âgés de 15 et 13 ans. Travaille depuis 
vingt-cinq ans chez MM. Wallaert frères à Moulins-Lille.

Deuxième médaille pour 1887, à Mademoiselle Marie Monchau 
(30 ans) née à Fâches, fileuse de lin depuis 19 ans chez MM. Paul Le 
Blan et fils, soutient sa mère âgée de 73 ans et malade depuis longtemps 
et une sœur infirme de 51 ans. Bonne conduite.

Deuxième médaille pour 1888, à Célina Soufflet, née à Lille, âgée 
de 28 ans) Entrée chez MM. Ad. etEd. Rigaut, le Ier novembre 1871, 
elle n’a pas cessé d’y travailler depuis cette époque.

C’est une ouvrière intelligente et laborieuse. Sa conduite et sa 
moralité sont excellentes, aussi est-elle chargée de la direction d’un 
atelier de femmes.

Célibataire, elle se consacre à l’entretien de sa mère veuve, sans 
ressources, âgée de 65 ans, et de sa sœur estropiée, incapable de 
travailler.

L’Administration municipale, regrettant de ne pouvoir reconnaître 
et récompenser le mérite de toutes les personnes proposées à son choix, 
a décidé, pour cette année, d’augmenter de trois le nombre des 
médailles fixé par le donateur.

Elle les a accordées à :

Marie Bonte, veuve Caby (36 ans), née à Marcq-en-Barœul, depuis 
onze ans à la Manufacture des tafoacs, veuve depuis quatre ans, a élevé 
ses deux enfants âgés de 15 et 5 ans et a à sa charge sa vieille mère 
infirme.

Sidonie Desaint, âgée de 41 ans, travaillant depuis dix-neuf ans 
chez MM. Paul Le Blan et fils, mariée, ayant trois enfants. Excellente 
conduite comme ouvrière et comme mère de famille.

Victorine Hennuiez (30 ans), veuve depuis quatre ans, depuis dix 
ans à la Manufacture des tabacs. Elève ses quatre enfants en bas âge, 
10, 8, 6 et 4 ans. Bonne conduite.
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113 Gymnases municipaux : Personnel.

DU 15 NOVEMBRE 1888

M. Aïvin, Alfred-Auguste, Directeur du Gymnase municipal de la 
place Sébastopol, est nommé Directeur des Gymnases municipaux, place 
Sébastopol et place Philippe-de-Girard, à compter du 15 novembre.

M. GÏllin, Gabriel, Professeur-Adjoint au Gymnase de la place 
Philippe-de-Girard, est nommé en la même qualité au Gymnase de la 
place Sébastopol, à compter du 15 novembre.

M. Xoutreî Jules-Alexandre-Porphire, est nommé Professeur-Adjoint 
au Gymnase de la place Philippe-de-Girard, en remplacement de 
M. Gillin.

114 Écoles Primaires : Service d’Hygiène oculaire.

Nous, Maire de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, art. 88 ;

Arrêtons :

Art. Ier. — M. Baudry, Sosthène, Docteur en médecine, Professeur à 
la Faculté de Médecine, est chargé du service de l’hygiène oculaire dans 
les écoles municipales.

Art. 2. — M. Toussaint, Inspecteur primaire, est chargé de l’exécu
tion du présent arrêté.

Hôtel-de-Ville, le 29 Novembre 1888.

Le Maire de Lille,

Ad. RIGAUT, Adjoint.
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115 Police municipale : Nomination de M. Chauvin, 
Commissaire de police.

Par décret du Président de la République, en date du ij novembre 
1888, M. Chauvin, Philibert, Commissaire de police à Brest, a été nommé 
Commissaire à Lille, en remp’acement de M. Desbans, nommé à Saint- 
Etienne.

116 Sapeurs-Pompiers : Nomination d'officiers.

Le Président de la République Française,
Sur la proposition du Ministre de l'intérieur,
Vu le décret du 29 décembre 1875,

Décrète :

Art. 1er. — Sont nommés aux grades ci-après, dans le Corps des 
Sapeurs-Pompiers de Lille :

MM. Deléarde, Emile, Capitaine ;
Hirtz, Lucien-Marie, Lieutenant;
Lardinois, Louis-Désiré, Sous-Lieutenant;
Bernard, Achille-Louis, id.
Asseman, Auguste-Désiré, id.

Art. 2. — Le Ministre de l’intérieur est chargé de l’exécution du 

présent arrêté.
Fait à Paris, le 16 Novembre 1888.

Le Président de la République, 

CARNOT
P. le Président de la République : 

Le Ministre de l'intérieur, 

FLOQUET
Pour copie conforme :

Le Secrétaire-Général,

René PICHON
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117 Mont-de-Piété :

a-— Opérations effectuées pendant l’année ESSî :

ENGAGEMENTS (Intérêt 8 <>/„)

Bureau principal 5o.i28pourF. 582.025 »
Bureau auxiliaire 68.262 » 346.449 »
Commissionnaires  57-351 » 365.230 50

Total. . . 175.751 » 1.293.704 50

RENOUVELLEMENTS

Il s’en est fait 14.228 pour F. 326.532 50

Total des engagements effectifs et par 
renouvellements 189.979 » 1.620.237 »

Les mêmes opérations en 1886. . . . 185.072 » i.;7o.494 5o

Différence en plus pour 1887 .... 4.907 » 49-732 50

Valeur moyenne des prêts sur engagements et renouvellements. F. 8 52

DÉGAGEMENTS

Bureau principal.......................
Bureau auxiliaire
Commissionnaires

Total.
Dégagements par renouvellements

Total général.
Les mêmes opérations en 1886.

Différence en plus pour 1887.

Valeur moyenne des retraits

74.400 pour F. 672.968 »

38.423 » 161.448 5°
54-949 » 339-809 50

167.772 » J.174.226 »
14.228 » 326.532 50

182.000 » 1.500.758 50
181.776 » I.437.236 »

224 » 33-522 50

F. 8 24
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Par dégagements effectifs .... F. 36.638 10

Par renouvellements 29.298 69
Par ventes 6.046 91

Total. . . 71.98370

VENTES

5.838 gages vendus pour • F. 85.449 51

Capital prêté  F. 63.335 * i
Intérêt dû 6.046 91 > 85.449 51
Boni sur 5.055 gages .... 16.067 60 ]

Gages rentrés aux appréciateurs . . . 476 pour F. 4.562

Gages adjugés au prix des créances . . . 387 » 1.354
Bonis payés aux emprunteurs .... 2.442 » 10.085

Bonis acquis au Mont-de-Piété .... 2.615 * 8-962
En magasin au 31 décembre 1887. 51.256 nantissements p. F. 8o6.158

»

5°
72

19
»

Fonds de dotation au 31 décembre. . F. 636.675 38

Fondation Bartholomé - Masurel

PRÊT GRATUIT

E N G A G E M E N E S

Bureau principal............................................ 7 • 54o pour F.

Bureau auxiliaire.................................... ........

60.814

26.951

»

5°

Total des engagements effectifs . • • 12.089

Renouvellements.......................................... ........

»

»

87.865

45 37i

5°

5°

Total des engagements effectifs et par 

renouvellements..........................
Les mêmes opérations en 1886. . - - 14-623

»
»

i33-237
126.340

»

5o

Différence en plus pour 1887 .... 9°6
Valeur moyenne des prêts sur engagements et renouvellement'. E. b_

5°
63
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DÉGAGEMENTS

Bureau principal 9.573 pour F. 72.818 50
Bureau auxiliaire................................... 275 » 1 557 »

Total des dégagements effectifs . . 9.848 » 74-375 50
Dégagements par renouvellement . - 3-34° » 45-37-1 50

Total général. . 13.188 » 119.747 »

Les mêmes opérations en 1886 . . 8.776 » 98.549 »

Différence en plus pour 1887 . . . . . 4.412 » 21.198 »
Valeur moyenne des retraits F. 9 08 

VENTES

5-321 5o

Gages vendus  635 pour F. 5.321 50
Capital prêté F. 3.797 50
Boni sur 579 gages 1-524 »
Gages rentrés aux appréciateurs. . . . 36 pour F. 115 »
Gages adjugés aux prix des créances. . . 20 » 88 »
Bonis payés aux emprunteurs  368 » 1.059 20
Bonis acquis à la Fondation  36 » 65 78
En magasin au 31 décembre 1887. 15.720 nantissementsp. F. 141.207 »
Fonds de dotation au 31 décembre 1887 . . F. 327.783 11

b. — Règlement du Mont-de-Piété de Lille (Nord) :

TITRE PREMIER

De l’Administration

Article premier. — Le Mont-de-Piété de Lille est administré par un 
Conseil de six membres présidé par le Maire. Deux de ces membres sont 
choisis dans le Conseil municipal, deux parmi les Administrateurs des 
établissements charitables et deux parmi les autres citoyens domiciliés 
dans la ville. Leurs fonctions sont gratuites ; ils sont nommés par le
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Préfet et renouvelés par tiers chaque année, les membres sortants sont 
rééligibles.

En cas de démission ou de décès d’un des membres, il est immédia
tement pourvu à son remplacement et les fonctions du nouveau membre 
cessent à l’époque où auraient expiré celles du membre remplacé.

Art. 2. — En cas d’empêchement du Maire, le Conseil d’administra
tion est présidé par celui de ses membres qu’il a élu pour son vice- 
président. Le vice-président est choisi pour un an. Il peut être réélu.

Art. 3.— Le Conseil d’administration désigne, parmi ses membres, 
un administrateur qui est chargé de la surveillance de l’établissement et 
d’en mandater les dépenses. Ses fonctions ne sont que de trois mois 
et doivent être exercées successivement par tous les administrateurs. 
L’administrateur surveillant cote et paraphe les registres de l’établis
sement.

Art. y. — Le Conseil d’administration s’assemble à des époques fixes 
qui sont déterminées par lui. Le Maire, président, ou l'Administrateur 
vice-président, peut en outre convoquer des assemblées extraordinaires 
aussi souvent que l’exigent le bien du service et l’expédition des affaires.

Il est tenu procès-verbal des séances et des délibérations.

TITRE II

Des Employés

Art. 5. — Il y a près du Conseil d’administration et sous ses ordres un 
Directeur et le nombre d’employés que ce Conseil juge nécessaire aux 
besoins du service.

Du Directeur

Art. 6. — Le Directeur est nommé par le Préfet, sur la présentation 
du Conseil d’administration. En cas de refus motivé du candidat, le 
Conseil sera tenu d’en présenter un autre.

Son traitement est fixé par le Préfet, sur la proposition du Conseil 
d’administration.

La gestion immédiate de l’établissement lui est confiée. Il veille à
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l’exécution des lois, ordonnances, décisions et règlement, ainsi qu'à celles 
des délibérations de F Administration.

Il prête, avant d’entrer en fonctions, devant le Préfet, le serment de 
les bien et fidèlement remplir. Il doit tenir les registres déterminés ci- 
après, savoir :

i° Un registre des engagements secrets destiné à contenir les noms, 
qualités, justifications et signatures des personnes qui désirent s’adresser 
secrètement au Directeur lui-même pour obtenir des prêts.

2 ° Un registre des sursis servant à mentionner tous les sursis accordés 
par le Directeur aux emprunteurs. Le numéro d’ordre du registre des 
sursis est rappelé en marge des registres et pièces concernant le prêt.

3 ” Un registre des oppositions destiné à l’enregistrement de toutes les 
oppositions faites à la délivrance ou à la vente des objets engagés et au 
paiement des bonis ou de toute autre somme. Ces oppositions doivent, 
sous peine de nullité, être formées entre les mains du Directeur et visées 
par lui à l’original II doit les certifier au caissier et au garde-magasin.

11 fait à l’Administration les propositions qu’il croit utiles à l’établis
sement et il présente chaque mois au Conseil, dans sa séance ordinaire, 
un rapport raisonné indiquant le mouvement des opérations et des fonds 
de l’établissement pendant le mois précédent.

Il prépare les budgets et présente les budgets primitifs et supplémen
taires, le règlement définitif des budgets de l’exercice clos, les comptes 
administratifs et tous actes, titres et documents concernant l’administra
tion et la comptabilité du'Mont-de-Piété.

Le Directeur peut être révoqué par le Préfet.

Du Caissier

Art. y. —Le Caissier est nommé parle Préfet, sur la proposition du 
Conseil d’administration. Son cautionnement est fixé parle Préfet, d’après 
les proportions et conformément aux règles déterminées par la loi du 
8 juin 1864.

Il est placé sous les ordres du Directeur.
Il est soumis aux lois et règlements qui régissent les comptables 

publics.
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Il ne peut être installé dans ses fonctions qu’après avoir justifié de 
1 arrêté de sa nomination, du versement de son cautionnement et de sa 
prestation de serment devant le Préfet.

Le Receveur des finances doit être appelé à concourir à la remise du 
service, qui a lieu par les soins ou en présence d’un membre délégué 
du Conseil, du Directeur et du Contrôleur.

Art. 8. — La responsabilité du Caissier s’étend à tous les actes des 
Sous-Caissiers et autres agents chargés d’un maniement de fonds sous ses 
ordres et, par suite, il demeure subrogé à tous les droits du Mont-de- 
Piété sur le cautionnement, la personne et les biens de ceux-ci, confor
mément à l’art. 327 du décret du 30 mai 1862.

Du Garde-Magasin

Art. 9.— Le Garde-Magasin est nommé par le Préfet, sur la présen
tation du Conseil d’administration. Les dispositions qui regardent le 
Caissier, relativement à la fixation et au versement d’un cautionnement 
et à la prestation de serment sont applicables au Garde-Magasin.

Il est placé sous les ordres du Directeur.
Art. 10. — Le Garde-Magasin est pécuniairement responsable de la 

valeur de tous les nantissements entrés dans les magasins ; il doit justifier 
de leur présence ou de leur sortie régulière.

Il est également responsable des indemnités que le Mont-de-Piété est 
tenu, en cas de perte de nantissements, de payer aux ayants-droit, d’après 
les statuts, en sus du prix d’estimation.

Il est responsable des actes de tous les aides ou magasiniers employés 
sous ses ordres. Pour sauvegarder cette responsabilité, il possède un 
droit de surveillance et de vérification sur tous les aides-magasiniers et 
autres agents ayant l’accès des magasins ou la manutention des nantis
sements.

En cas de suspicion légitime, le Garde-Magasin peut, par un rapport 
motivé au Directeur, demander l’éloignement desdits aides ou agents.

Le Garde-Magasin est chargé de la conservation du mobilier de l’éta
blissement, dont le récolement doit être fait chaque année à la diligence 
et oar les soins du Directeur et constaté par un procès-verbal.
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Le Garde-Magasin est responsable de sa conservation et il doit en 
conséquence tenir un inventaire constamment au courant des objets 
mobiliers appartenant au Mont-de-Piété.

Art. il. — La remise du service au Garde-Magasin doit être faite par 
les soins ou en présence d’un membre délégué du Conseil, du Directeur 
et du Contrôleur.

Art. 12. — Si, pendant la gestion du Caissier ou du Garde-Magasin, 
il y avait lieu d’attaquer leur cautionnement pour des faits de responsa
bilité n’entraînant pas la révocation, ils devront compléter ledit caution
nement dans le délai de trois mois, sous peine de perdre leur emploi.

Des autres Employés

Art. 14. — Les autres employés sont nommés, sur la proposition du 
Directeur par le Conseil d’administration et peuvent être révoqués par 
lui; il fixe, sous la réserve de l’approbation du Préfet, l’importance de 
leurs traitements, ainsi que le chiffre du cautionnement de ceux dont les 
fonctions exigent cette garantie.

Ces cautionnements sont versés dans la caisse du Mont-de-Piété et 
portent l’intérêt de trois pour cent.

TITRE III

Des moyens de pourvoir aux besoins de l’établissement

Art. 14. — La dotation du iMont-de-Piété se compose :
i° Des capitaux et des immeubles provenant de l’ancien Mont-de-Piété > 

dit Lombard, consistant dans une somme de 253,000 fr. environ et dans le 
bâtiment où le Lombard faisait autrefois son service ;

20 Des bénéfices et bonis constatés par les inventaires annuels et capita
lisés, ainsi qu’il est dit à l’art. 17 ;

30 Des subventions qui peuvent lui être attribuées sur les fonds de la 
Ville, du Département ou de l’Etat.

Art. 15. — Il est pourvu aux opérations du Mont-de-Piété au moyen : 
i° Des fonds disponibles sur la dotation ;
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2° Des capitaux appartenant aux élèves des Hospices de Lille (Art. 6 de 
la loi du 15 Pluviôse, an XIII) ;

30 Des cautionnements en numéraire fournis par les employés de l’éta
blissement ;

40 Des fonds qu’il se procure par voie d’emprunt ou qui sont versés à 
intérêt dans sa Caisse.

Les conditions des emprunts sont réglées annuellement par l'Administra
tion sous l’approbation du Préfet.

Art. 16. — Le taux de l’intérêt des fonds appartenant aux élèves des 
Hospices est fixé par le Préfet, sur la proposition du Conseil d’Adminis- 
tration.

Le cautionnement en numéraire des employés portera intérêt au taux 
fixé pour les cautionnements versés au Trésor.

Art. iy. — Le Mont-de-Piété conservera les excédants de recette pour 
accroître sa dotation.

Lorsque la dotation suffira, tant à couvrir les frais généraux qu’à abaisser 
l’intérêt au taux légal de cinq pour cent, les excédants de recettes seront 
attribués aux Hospices ou autres établissements de bienfaisance, par arrêté 
du Préfet et de l’avis du Conseil municipal.

TITRE IV

Des Opérations du Mont-de-Piété

Art. 18. — Les prêts sont accordés sur engagement d’effets mobiliers 
non encombrants ; les liquides et les effets militaires sont exceptés.

Art. ig.— Nul ne sera admis à déposer des nantissements pour lui 
valoir de prêt à la Caisse du Mont-de-Piété, s’il n’est connu ou domicilié ou 
assisté d’un répondant qui se trouve dans l’une ou l’autre de ces conditions.

Art. 20. — Il ne sera prêté aux enfants en puissance paternelle ou en 
tutelle que de l’aveu de leurs parents ou tuteurs.

Art. 21.— Tout déposant inconnu sera tenu de signer l’acte de dépôt 
des effets donnés en nantissement. Si le déposant est illettré, l’acte de dépôt 
sera signé par son répondant.

Art. 22. — Il est expressément défendu à tous employés du Mont-de-
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Piété de faire eux-mêmes aucun prêt sur nantissement, même après que les 
demandeurs auraient été refusés dans les bureaux, et ce, conformément à 
l’art. 3 de la loi du 16 Pluviôse, an XII.

Art. 23.— Il leur est expressément défendu, sous peine de destitution, 
de se rendre adjudicataires d’aucun objet mis en vente par le Mont-de-Piété.

Art. 24. — Les employés à l’engagement délivrent, après l’avoir signée, 
une reconnaissance des effets déposés. Elle est au porteur et contient la 
désignation précise et détaillée du dépôt, son estimation, le montant du prêt 
et ses conditions.

Art. 23. — Un acte de dépôt est dressé au même instant sur un registre 
spécial. Cet acte, dans lequel sont indiqués les noms, prénoms, profession et 
domicile de l'emprunteur, porte un numéro d'ordre également inscrit sur 
la reconnaissance et sur une .étiquette attachée au dépôt. Il est signé par son 
déposant ou par son assistant, et dans le cas où ni l'un ni l’autre ne saurait 
signer, il en est fait mention.

Art. 26. — Dans le cas où un emprunteur a perdu sa reconnaissance, il 
doit en faire la déclaration au Directeur, qui la fait inscrire sur le registre 
des prêts et sur celui des effets en magasin, en marge de l’article dont la 
reconnaissance est égarée.

A rt. 23. — Les prêts sont faits pour un an.

Art. 28. — L’estimation des objets déposés en nantissement est faite par 
un des Commissaires-Priseurs établis à Lille. Les Commissaires-Priseurs de 
cette ville sont solidairement responsables envers le Mont-de-Piété de tous 
les faits résultant des opérations de l’un d’eux.

En cas de refus des Commissaires-Priseurs, le service de l’appréciation 
est fait par des employés reconnus à cet effet par l’Administration.

Les Commissaires-Priseurs ou les appréciateurs sont responsables envers 
l’établissement des déficits résultant de la différence entre leurs estimations 
et les prix de vente des nantissements. Néanmoins, si cette différence est 
reconnue provenir en tout ou en partie de circonstances particulières et 
indépendantes de la capacité de l’appréciateur, l’Administration peut, après 
avoir reconnu la réalité de ces causes, proposer de remettre une partie ou la 
totalité du débet. Le Préfet décide.

Art. 2Ç). — Il est alloué aux Commissaires-Priseurs, sur le montant des
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sommes prêtées, un droit d’appréciation dont la quotité est fixée par le 
Préfet, sur la proposition de l’Administration.

Les appréciateurs reçoivent un traitement fixe déterminé par l’Admi- 
nistration.

Il ne peut être exigé aucun droit de prisée pour les évaluations non 
suivies de prêt.

Art. 30. — Le montant des sommes à prêter est réglé pour les nantisse
ments en vaisselle ou bijoux d'or ou d’argent aux quatre cinquièmes de leur 
valeur au poids et pour tous les autres objets aux deux tiers du prix de leur 
estimation.

Art. — Si l’emprunteur n’a pas besoin de toute la somme qui pour
rait lui être prêtée d’après la valeur du nantissement, la reconnaissance ne 
doit pas moins porter l'estimation entière telle qu’elle doit être faite par 
l’appréciateur, à qui il est défendu de la réduire dans la proportion du prêt.

Art. 32.— Dans aucun cas, le Mont-de-Piété ne prête au-dessous de la 
moitié de la valeur estimative du gage. Si le gage présenté est composé 
d’objets précieux, tels que plusieurs pièces d’argenterie, bijoux ou diverses 
pièces d’étoffe, on n’accepte que des parties de ce gage dans la proportion 
ci-dessus.

Art. 33. — Le minimum des prêts est fixé à un franc et le maximum du 
crédit autorisé pour un même emprunteur est de six mille francs.

Les sommes prêtées sont calculées sans autres fractions que 50 centimes 

et cela jusqu’à 3 francs 50 inclusivement.
Art. 34. — Le droit à percevoir pour frais d’appréciation de reconnais

sances, de magasinage des gages et pour frais de régie, ainsi que pour l’inté
rêt des sommes prêtées est fixé à neuf pour cent. Il sera réduit à mesure que 

l’accroissement des ressources le permettra.
S’il devenait nécessaire de l’augmenter, l’augmentation serait fixée par 

le Préfet, sur la proposition de l’Administration.
Art. 33.— Les décomptes des droits dus par les emprunteurs sont cal

culés par dix jours pour les gages de trois francs et au-dessous et par quinze 
jours pour les gages au-dessus de trois francs. La dizaine ou la quinzaine 

commencée est due en entier.
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TITRE V

Des Renouvellements

Art. 36. — Tout emprunteur qui, dans le délai stipulé, n’a pas effectué 
le dégagement et qui veut éviter la vente du nantissement est admis à 
renouveler son engagement, aux mêmes conditions et pour le même délai que 
l’engagement primitif, en acquittant les intérêts échus.

Art. 37. — Le renouvellement constitue en réalité un dégagement suivi 
immédiatement d’un engagement nouveau. Les formalités inhérentes à ces 
deux opérations devant être remplies, il est toujours nécessaire d’effectuer 
une nouvelle prisée du gage.

Art. 38. — Le renouvellement ne donnant lieu qu’à un mouvement fictif 
de valeur doit être distinct des opérations qui constatent l’entrée et la sortie 
réelle des capitaux; les renouvellements doivent donc être constatés par des 
écritures spéciales; en conséquence, il est tenu un registre de renouvellements.

Art. 39. — Dans le cas où une nouvelle estimation ferait constater une 
dépréciation assez notable pour que le nantissement ne présentât plus une 
garantie suffisante de la somme prêtée, l’emprunteur ne pourrait obtenir le 
renouvellement et il serait tenu d’opérer le dégagement dans la forme ordi
naire, sauf réengagement ultérieur.

TITRE VI

Des Dégagements

Art. 40. — Tout porteur d’une reconnaissance qui rembourse à l’établis
sement la somme prêtée, plus les intérêts échus, peut retirer le nantissement 
énoncé dans cetre reconnaissance, soit avant le terme fixé, soit après ce 
terme, dans le cas où la .vente n’en a pas encore été faite.

Art. 41. — Si l’effet donné en nantissement est égaré et ne peut être 
rendu à son propriétaire, la valeur lui en est payée au prix de l’estimation 
lors du dépôt, avec l’augmentation, à titre d’indemnité, d’un cinquième si le 
nantissement consiste en vaisselle ou bijoux d’or ou d’argent et d’un tiers, 
si ce sont d’autres effets.
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Art. 42. En cas d avarie, le propriétaire a le droit d'abandonner son 
nantissement moyennant le prix de l’estimation primitive, si mieux il n’aime 
recevoir une indemnité dont la fixation sera faite par le Directeur.

Art. 44. Si [emprunteur perd sa reconnaissance, il ne sera admis à 
retirer son dépôt qu’en présentant une caution solvable pour en donner 
valable décharge.

Art. 44. — Les décharges dans les cas prévus par l’article précédent seront 
simplement inscrites sur un registre et signées par l’emprunteur et la cau
tion lorsqu'elles auront pour objet des valeurs n’excédant pas cent francs. S’il 
s’agit d’une valeur supérieure on pourra exiger un acte notarié.

TITRE VII

Des Ventes

Art. 45. — Les effets donnés en nantissement qui n’ont pas été dégagés 
ou dont l’engagement n’a pas été renouvelé à l’expiration du terme stipulé 
dans la reconnaissance sont vendus.

Néanmoins, tout dépositaire peut, après un délai de trois mois, à partir 
du dépôt, requérir la vente de son nantissement aux époques fixées par 
l’Administration. Cette restriction ne s’applique pas aux marchandises 
neuves données en gage ; elles ne peuvent être vendues qu’à l’expiration de 
l’année.

On ne vendra d'un gage divisible que ce qui sera nécessaire pour rem
bourser l’établissement en commençant par les objets que le Directeur jugera 
les plus susceptibles de détérioration ; le surplus sera rendu à l’emprunteur.

Le produit de chaque vente sera versé dans la Caisse du Mont-de-Piété 
jusqu'à concurrence de ce qui lui est dù pour la somme prêtée et les intérêts 
échus. L’excédant sera remis sans délai à l’emprunteur.

Art. 46. — Dans aucun cas et sous aucun prétexte, il ne pourra être 
exposé en vente au Mont-de-Piété des objets autres que ceux qui ont été 
donnés en nantissement.

Art. 4y.— Les reventes se font publiquement et sur une seule exposition, 
au plus offrant et dernier enchérisseur, par le ministère d'un Commissaire- 
Priseur, en présence du Directeur, d’après un état dressé à cet effet et rendu 
exécutoire par M. le Président du Tribunal civil.



Art. 48.— L’Administration détermine le nombre et les époques des 
ventes.

Art. 49. — Lorsqu'un Directeur verra qu’un objet n’est pas porté à sa 
valeur ou qu’il y a coalition entre les enchérisseurs, il requerra sur-le-champ 
la suppression de la vente de cet objet et renverra l’adjudication à la vente 
suivante.

Art. 50. — Les ventes du Mont-de-Piété se font dans le local désigné 
par l’Administration et sont annoncées par des affiches, apposées dans les 
lieux publics au moins quinze jours à l’avance et par les feuilles publiques. 
L’Administration est en outre autorisée à prendre te'le autre mesure qu’elle 
jugera utile pour avertir les propriétaires des gages qui doivent être vendus.

Art. yz.— Les oppositions formées à la vente d’objets déposés n’em
pêchent pas que cette vente n’ait lieu, sauf à l’opposant à faire valoir ses 
dro’ts sur l'excédant que pourra présenter le prix de vente après l’acquitte
ment de la somme due au Mont-de-Piété.

Art. 52.— La vente n’aurait pas lieu cependant si l’opposant se prétendait 
propriétaire du gage consigné dans la Caisse du Mont-de-Piété et payait ce 
qui pourrait être dû à l’établissement en principal et intérêts.

Art. yj. — Les droits à percevoir pour les frais de vente sont fixés par le 
Préfet, sur la proposition de l’Administration, ils sont à la charge de l’adjudi
cataire; le taux de ces droits sera affiché d’une manière très apparente dans 
la salle des ventes.

Art. 54. — Tout adjudicataire, à moins de convention particulière avec 
le Commissaire-Priseur, est tenu de payer comptant le prix de son adjudi
cation et les frais accessoires, à défaut de quoi l’effet engagé sera remis en 
vente immédiatement à ses risques et périls.

Art. 55. — Lorsque des nantissements entièrement composés ou même 
simplement garnis d’or et d’argent se trouvent compris dans le rôle des 
ventes, il en est donné avis au contrôleur des droits de garantie, avec invita
tion de venir procéder à la vérification de ces nantissements.

Ceux desdits nantissements d’or et d’argent qui ne sont pas revêtus de 
l’empreinte de garantie ne pourront être délivrés qu’après l’avoir reçue, à 
moins que les adjudicataires ne consentent à les laisser briser et mettre hors 
de service.

Art. ÿ6. — A la fin de chaque vacation, il est dressé procès-verbal des
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ventes et de tous les actes y relatifs. Les fonds en provenant sont versés dans 
la Caisse du Mont-de-Piété et les procès-verbaux, signés par le Directeur, le 

Commissaire-Priseur et les témoins, sont remis au Caissier pour sa justifica

tion devant la Cour des Comptes.

57- — Quel que soit le motif qui fasse suspendre la vente d'un objet, 
le propriétaire ne pourra, dans aucun cas, être obligé de payer, sur le boni 

qui pourra lui revenir après la vente, l’intérêt du temps qui se sera écoulé 
entre la première et la deuxième adjudication.

TITRE VIII

Ile l'excédant ou boni

Art. ÿ8. — Le paiement de l'excédant, ou boni restant du produit de la 

vente d’un nantissement, se fait sur la remise de la reconnaissance de l'en
gagement.

A défaut de la représentation de cette reconnaissance, l’emprunteur qui 

aura fait la déclaration prescrite par l'article 26 sera tenu de donner décharge 

Spéciale du paiement du boni.
Art. 59. — Les créanciers des porteurs de reconnaissances sont reçus à 

former des oppositions à la délivrance du boni à ces derniers.
Les oppositions ne peuvent être formées qu’entre les mains du Directeur 

et ne seront obligatoires pour le Mont-de-Piété qu’après avoir été visées par 
lui. Il donnera ce visa sans frais en faisant mention de chaque opposition sur 

le registre des engagements, en marge de l’article qu’elle concerne.

Art. 60.— Lorsqu’il a été formé opposition à un paiement de boni, ce 

paiement ne peut avoir lieu entre les mains de l’emprunteur que du consen

tement de l’opposant et sur le vu de la décharge de son opposition.
Art. 61. — Les excédants ou bonis qui n’ont pas été retirés dans les trois 

ans de la date des reconnaissances ne peuvent plus être réclamés et deviennent 

la propriété de l’établissement.
5'2.— Les dispositions de l’article précédent, celles des articles 26 et

45, ainsi que les principales conditions des prêts, doivent être rappelées en 

forme d'avis sur les reconnaissances.
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TITRE IX

De la garantie du Mont-de-Piété envers les déposants 
et celles du Caissier et du Garde-Magasin envers lui

Art. 63. — Les fonds versés dans la Caisse du Mont-de-Piété, tai t à 
titre de prêts qu’à titre de cautionnement, auront pour garantie la dotation 
de l’établissement.

Art. 64. — La garantie stipulée dans l’article qui précède est déclarée 
commune aux propriétaires des nantissements jusqu’à concurrence de l’excé
dant de la valeur des nantissements sur les sommes prêtées.

Art. 65. — La garantie du Caissier et du Garde-Magasin envers l’éta
blissement et celle de l’établissement envers les déposants cesseront dans le 
cas de vol à force ouverte ou d’émeute populaire et par tous autres accidents 
extraordinaires et hors de la prévoyance humaine.

Art. 66. — Les bâtiments affectés au service des prêts, les gages des 
déposants et les valeurs mobilières appartenant à l’établissement sont assurés 
contre l’incendie, à la diligence de l’Administration, qui prendra également 
sur la demande du Directeur, toutes les mesures propres à prévenir le vol ou 
la détérioration des nantissements.

TITRE X

Police et Contentieux

Art. 6j.— Dans le cas où il serait présenté en nantissement des objets 
soupçonnés d’avoir été volés, la reconnaissance ne pourra être délivrée qu’a- 
près que le Directeur aura entendu le porteur de ces effets et qu’il ne restera 
plus de doute sur la véracité de sa déclaration.

Art. 68.— S’il restait encore quelques soupçons, les déclarations seraient 
constatées par un procès-verbal dressé par un Commissaire de police, que le 
Directeur requerrait de se transporter au Mont-de-Piété. Ce procès-verbal 
serait transmis sur-le-champ au Procureur Impérial. En attendant, il ne sera 
prêté aucune somme au porteur de ces effets qui resteront en dépôt dans les 
magasins de l’établissement jusqu’à ce qu’il en soit autrement ordonné.
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Art. 69. — Les réclamations pour objets perdus ou volés, qui sont faites 
au Mont-de-Piété, sont inscrites sur un registre particulier et signées par les 
réclamants. On vérifie sur-le-champ si les obj’ets sont au Mont-de-Piété, et 
dans le cas où ils s’y trouveraient déposés, on en prévient les réclamants. 
Dans le cas contraire, les employés gardent note des indications fournies, afin 
de retenir ces effets en en prévenant l’Administration si l’on se présentait 
plus tard pour les engager.

Art. jo. — Toutes les dispositions du présent règlement, qu’il importe 
au public de connaître, seront affichées dans les salles où il sera admis.

Fait en la séance de la Commission administrative des Hospices de la 
ville de Lille du n avril 1S59.

Signé : BRAME, BERNARD-ROUZÉ. L. DANEL, F. BARROIS, 
C‘e DE MELUN et FLAMEN.

118 État-Civil :

a. — Délégation d’Officier d’Etat-Civiï

Par arrêté municipal en date du 28 novembre 1888, M. Brunet, Adjoint, 
a été délégué pour procéder aux mariages les 28, 29 et 30 novembre, en 
remplacement de M. Dutilleul, empêché.
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b. — Statistique sanitaire du mois de Novembre 18SS

Fournie au Ministère du Commerce et de l’industrie, en exécution de la Circulaire ministérielle du 25 Novembre 1886.

Population : 186,171 habitants. — Mariages : 190. — Divorces : 4.

DÉCÈS SURVENUS SUR LE TERRITOIRE (Mort-nés non compris).

LÉGITIMES ILLÉGITIMES TOTAL

Masculin Féminin Masculin Féminin Masculin Féminin TOTAL

Naissances d’enfants vivants........................ 202 201 50 49 252 250 502
Enfants mis en nourrice dans la commune 23 23 24 17 47 40 87

— hors la commune 9 5 o 2 14 7 21
Mort-nés........................................................ 20 10 5 12 25 22 47

Vu :

Le Maire de Lille,

GÉRY LEGRAND

tn 
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TOTAL

i Fièvre typhoïde on muqueuse........ ............ » 1 )) 1
Variole...........................................................2 1 » )) » » T

3 Rougeole........................................................ )) 3 » 3
4 Scarlatine ...................................................... » » »
5 Coqueluche..................................................... 5 2 » 7
6 Diphtérie, — Croup, — Angine couenncuse 1 9 )) » » 10
7 Choléra asiatique........................................... » » » » » »
8 Phtisie pulmonaire......................................... » 12 23 9 2 46
9 Autres tuberculoses....................................... » 1 3 2 » 6

10 Tumeurs......................................................... » 1 2 4 9 16
11 Méningite simple........................................... 6 5 3 » 1 15
12 Congestion et hémorragie cérébrales........... » » 1 2 9 12
13 Paralysie sans cause indiquée....................... » » » » » »
14 Ramollissement cérébral.............................. » » > 1 5 6
15 Maladies organiques du cœur....................... 1 » 1 5 11 18
16 Bronchite aiguë............................................. 17 5 2 4 2 30
17 » chronique..................................... s> » 2 7 11 20
18 Pneumonie. — Broncho pneumonie........... 3 2 1 2 4 12
19 Diarrhée gastro-entérite................................ 24 2 » » 1 27
20 Fièvre et péritonite puerpérales............. .. » )) 1 » » 1
21 Autres affections puerpérales........................ » » )) » » »
22 Débilité congénitale et vice de conformation 17 » » » » 17
23 Sénilité........................................................... » I) 

»
15

1
15

24 Suicides.......................................................... » 2 1 4
25 Autres morts violentes................................ » » 2 2 1 5
26 Autres causes de mort.................................. 9 6 5 12 5 37
27 Causes restées inconnues.............................. » » » s> » »

Total des décès............... 84 4 9 48 51 77 309

4'3399 — 300 — ville, le bigot friLreS.
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119 Finances ;

a. — Décret réglant le Budget additionnel pour 1888 :

Le Président de la République Française,
Sur le rapport du Ministre de l’intérieur, Président du Conseil,
Vu la délibération du Conseil municipal de Lille du 27 juillet 1888;

Décrète :

^Article ‘Premier. — Le Budget additionnel de la ville de Lille (Nord) 
pour l’exercice 1888 est réglé ainsi qu’il suit :

En recettes, à la somme de neuf millions neuf cent vingt-six mille sept 
cent quatre-vingt-neuf francs quarante-quatre cen
times  Fr. 9.926.789 44

En dépenses, à la somme de neuf millions six cent 
soixante-huit mille quatre cent quatre-vingt-huit francs 
trente-cinq centimes. . ■  . 9.668.488 35

D’où il résulte un excédant de recettes de deux 
cent cinquante-huit mille trois cent un francs neuf 
centimes  258.301 09

^Article 2. — Le Ministre de l’intérieur, Président du Conseil est chargé 
de l’exécution du présent décret.

Fait à Paris, le 14 décembre 1888.

CARNOT
Par le Président de la République :

Le Président du Conseil, Ministre de l’intérieur,

C. FLOQUET
Pour ampliation :

Le Directeur du Personnel et du Secrétariat,

R. ALLAIN-TARGÉ

Pour expédition conforme : 
Le Secrétaire Général de la Préfecture, 

René PICHON 
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b. - Décrets ouvrant divers crédits sur l’exercice ISS8 s

DÉCRET DU Ier DÉCEMBRE 1888

Fêtes publiques. Supplément de crédit . . . Fr. 9.853 56
Gratifications à MM. Langlant, Courcelle et Longueppée,

employés de l’octroi, admis à la retraite  2.550»

DÉCRET DU 14 DÉCEMBRE 1888

Reconstruction du mur mitoyen de la Grand’Garde.
Participation de la Ville  2.540 85

DÉCRET DU 24 DÉCEMBRE 1888

Incendies survenus dans divers bâtiments communaux.
Emploi en réparations des indemnités réglées par les Com
pagnies d’assurances  12.164 52

120 Voirie : Élargissement de la rue du Bourdeau. 
Acquisition :

DU 22 DÉCEMBRE 1888

Vente à la ville de Lille, par M. Louis-Charles-Henri Labbe rentier et 
Mme Appoline-Sophie Trenel, son épouse, demeurant à Lille, de la maison 
sise en cette ville, rue du Bourdeau, N° 14, nécessaire pour l’élargisse
ment de ladite rue, moyennant le prix de 15.000 fr.

Enregistré le 24 décembre 1888, f° 58, ce 2.
Transcrit le 14 janvier 1889, volume 2585, N° 7.
N° 1611 du Répertoire.
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121 Entreprise du service général et de l’entre
tien du Cimetière de l’Est de 1889 à 1891 :

a. — Cahier des charges, clauses et conditions générales

CHAPITRE PREMIER

Objet et durée de l’entreprise. Mode d’adjudication. Cautionnement.
Redevances

Article Premier. — Objet de l’entreprise.

L’entreprise spéciale du cimetière de l’Est ne formera qu’un seul lot :
Elle a pour objet :
i° Le service complet des inhumations, des exhumations et de tout ce 

qui s’y rattache ;
Et 2° L’entretien général de l’établissement, comprenant les fossés et 

berges, tant intérieurs qu’extérieurs, les haies, les chemins, les plantations, 
les massifs, la propreté de l’hémicycle d’entrée.

Art. 2. — ‘Durée de l’entreprise.

La durée de l’entreprise dont il s’agit est fixée à trois années, qui 
commenceront à courir le Ier janvier 1889 pour prendre fin le 31 dé
cembre 1891.

Art. 3. — Mode d’adjudication.

Les concurrents devront, dix jours avant l’adjudication, faire connaître 
à l’Administration leur intention de soumissionner, et à cet effet, faire 
viser par F Administration leur certificat d’aptitude, lequel certificat sera ; 
rendu deux jours avant l’adjudication pour être annexé à la soumission.

L’adjudication aura lieu par voie de soumission écrite. La soumission 
sera sur timbre. Elle indiquera les noms, prénoms, qualité et domicile 
réel du soumissionnaire.

Elle portera que le soumissionnaire s’engage, sur sa personne et sur
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ses biens meubles et immeubles, à exécuter les travaux faisant l’objet de 
la présente entreprise, moyennant le paiement à la Ville d’une redevance 
annuelle.

Cette soumission, le certificat d’aptitude visé par l’Administration, 
ainsi que la reconnaissance du Receveur municipal, constatant le dépôt 
préalable de la somme destinée à servir éventuellement de cautionnement, 
seront placés sous une double enveloppe cachetée, dont l’une intérieure 
portera la suscription :

« Soumission pour l’entreprise spéciale du Cimetière de l’Est »

L’ouverture des soumissions aura lieu par le Maire, en séance publique, 
au jour et à l’heure fixés par l’Administration. Sera considérée comme 
nulle et non avenue, toute soumission qui ne serait pas accompagnée des 
deux pièces qui viennent d’être spécifiées, ou bien qui renfermerait des 
conditions autres que celles comprises dans le modèle annexé au présent 
cahier des charges.

Le Maire proclamera adjudicataire, s’il y a lieu, celui dont la 
soumission contiendra l’engagement de payer annuellement à la Ville la 
redevance la plus élevée.

Art. 4. — Cautionnement.

Nul ne sera admis à concourir à l’adjudication, s’il n’a, au préalable, 
déposé dans la caisse municipale, une somme de trois mille francs à titre 
de cautionnement.

La somme déposée sera restituée dans les trois jours à chacun des 
soumissionnaires qui n’aura pas été déclaré adjudicataire.

Le cautionnement de l’adjudicataire restera affecté à la garantie de la 
bonne exécution des travaux et à l’accomplissement de toutes les charges 
et conditions de l’entreprise ; il produira à l'entrepreneur intérêt sur les 
bases établies par la Caisse des dépôts et consignations.

Si le cautionnement est entamé par l’application d’une pénalité, l’en
trepreneur devra le reconstituer intégralement dans les trois jours de 
l’avertissement qui lui en sera donné par l’Administration.
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Art. 5. — Redevance annuelle.

Le montant de la redevance annuelle résultant de l’adjudication sera 
payable entre les mains et à la caisse du Receveur municipal de Lille, par 
trimestre et d’avance.

Art. 6. — Frais résultant de l'adjudication.

Les droits d’enregistrement et de timbre, ceux d’expéditions, d’affiches 
et de publication résultant de l’adjudication, sont à la charge de l'entre
preneur, qui devra en faire le versement immédiat à la caisse du Receveur 
municipal.

CHAPITRE II

Service des inhumations et des exhumations

Art. 7. — disposition et mode d'exécution des fosses.

Les fosses destinées aux sépultures communes seront ouvertes dans 
l’ordre indiqué par le Directeur du Cimetière, qui déterminera les 
compartiments dans lesquels les inhumations doivent être faites et indi
quera l’emplacement des tranchées à ouvrir.

Il sera toujours ouvert, à l’avance, un nombre suffisant de fosses pour 
assurer largement le service, selon l’appréciation du Directeur, et les 
inhumations devront avoir lieu à toute heure, sans délai, aussitôt la 
présentation des corps.

Les fosses pour grandes personnes ou pour adultes auront im5o de 
profondeur sur 2mi5 de longueur et oæyo de largeur au moins.

Leur profondeur pourra être portée jusqu’à 2 mètres, dans le cas où 
l’intérêt de la salubrité le commanderait.

Les bières seront séparées entre elles par une banquette en terre de 
o”3o au moins d’épaisseur et de om5o d’élévation. La même séparation 
devra exister entre chaque ligne de fosses.

A mesure des inhumations, les fosses seront comblées entièrement et 
sans désemparer. Le lendemain au plus tard, le terrain sera régalé.

Les fosses pour l’inhumation des enfants seront soumises aux mêmes 
conditions, sauf les dimensions en longueur et en largeur, qui sont
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nécessairement subordonnées à celles des cercueils, en raison de 1 âge des 
enfants inhumés.

Les eaux pluviales ou d’infiltration introduites dans les fosses d’attente 
seront épuisées par les soins de l’entrepreneur, au moyen d’une pompe 
volante et ce un peu avant l’heure ordinaire des inhumations.

Lorsque les fouilles pratiquées pour l’établissement de nouvelles fosses 
amèneront la découverte d’ossement ou de débris humains quelconques, 
les restes devront être transportés immédiatement dans les fosses communes, 
par l’entrepreneur ou ses agents.

Art. 8. — Mesures à prendre pour les exhumations.

Lorsqu’une exhumation aura été régulièrement autorisée, l’entrepreneur 
sera chargé de la fouille à faire pour rechercher les restes à exhumer, 
suivant les indications qui lui seront données par le Directeur du cimetière. 
Il creusera à l’avance la nouvelle fosse pour la réinhumation et y trans
férera le corps ou les restes, qu’elle devra renfermer. L’ancienne fosse, 
ainsi que la nouvelle, seront comblées par ses soins.

Si l’opération exige l’emploi de chlorure de chaux, il sera fourni par 
l’entrepreneur sur la réquisition de la police ou sur celle du Directeur du 
Cimetière.

Les exhumations se feront immédiatement, après l’arrivée du 
Commissaire de police chargé d’y assister.

CHAPITRE III

Entretien

Art. 9. — Nettoyage et réparation des fossés. Ecoulement des eaux.

L’entrepreneur sera chargé d’entretenir les fossés intérieurs, ainsi que 
ceux formant le périmètre extérieur et ceux bordant la chaussée pavée à 
l’extérieur, en un mot les fossés servant à l’écoulement des eaux du 
Cimetière, jusqu’à l’endroit où elles se jettent dans l’aqueduc construit 
par M. Léonard à la traversée de sa propriété et dont l’entretien incombe 
à ce propriétaire en vertu des engagements qu’il .1 pris dans l’acte adminis
tratif en date du 8 juin 1867.
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L’entrepreneur devra entretenir constamment les fossés et berges dans 
les formes, pentes et profondeurs qui seront jugées utiles.

Tout éboulement qui y surviendrait sera relevé immédiatement et, en 
toutes circonstances, l’écoulement des eaux devra toujours être assuré.

En conséquence, les aqueducs seront curés à vif fond, chaque fois que 
cela sera reconnu nécessaire et les berges des fossés seront débarrassées des 
herbes ou autres objets formant obstacle à l’écoulement des eaux.

Les chardons croissant sur les berges, les talus et les crêtes seront 
coupés par l’entrepreneur aux époques déterminées par les arrêtés 
préfectoraux.

Art. 10. — Entretien des haies

Les haies seront taillées deux fois par an, vers le 20 Juin et à la fin 
de Novembre. Elles seront tenues à la hauteur de im8o à 2 mètres.

Le Jardinier en chef de la Ville, d’accord avec le Directeur, précisera 
l’époque de ces opérations. Les haies seront au besoin rattachées et 
regarnies de piquets et de gaules horizontales, aux frais de l’entrepreneur.

Le pied des dites haiës sera bêché une fois l’an, vers la fin du mois de 
Juin, sur un largeur de 35 centimètres environ, de chaque côté, et 
débarrassé de toutes les plantes parasites. La même opération sera renou
velée en Décembre si elle est jugée nécessaire.

Art. 11. — Elagage des arbres

Les arbres de haute futaie plantés dans le Cimetière et au pourtour de 
l’hémicycle précédant l’entrée principale, ainsi que dans l’avenue con
duisant à la seconde entrée, seront taillés aux frais de l’entrepreneur, 
mais sous la direction exclusive du Jardinier en chef de la Ville, à l’époque 
que celui-ci jugera convenable.

L’entrepreneur devra employer, pour ce travail, un bûcheron habile et 
expérimenté.

Les taillis, arbustes et arbres d’agrément seront également taillés 
chaque année, de la manière qui convient à leurs essences respectives et 
par un jardinier ayant les connaissances nécessaires.
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Art. 12. — Entretien des massifs.

Les terrains en massifs seront bêchés une fois l’an, à un bon fer de bêche 
de profondeur, à l’époque indiquée par le Jardinier en chef; ils seront 
nettoyés à fond de toutes plantes parasites, chardons, pissenlits, chiendents, 
etc., puis convenablement parés au rateau.

Il séra fait en outre aux dits massifs, deux nettoyages par chaque année.

Art. 13. — Echenillage

Les haies de clôture, ainsi que celles de l’intérieur, tous les arbres du 
Cimetière et de l’hémicycle, ceux de l’avenue de la deuxième entrée, ceux 
de haute futaie et autres, ainsi que les buissons formant les massifs, seront 
échenillés avec le plus grand soin et d’une façon tout à fait complète, en 
temps convenable. Le Directeur du Cimetière pourra prescrire de recom
mencer plusieurs fois l’opération, si tous les insectes n’ont pas été détruits.

Art. 14. — Entretien des chemins

Les chemins établis et à établir dans l’intérieur du Cimetière, seront, 
sur toute leur étendue et sur toute leur surface, tenus dans un état de 
propreté constant et expurgés des herbes et mousses qui y croîtraient. Ce 
travail qui devra se renouveler toutes les fois qu’il en sera besoin, sera fait, 
soit à la main, soit au moyen des eaux acidulées ayant servi à l’épuration 
des huiles, ou de toutes autres, de l’efficacité desquelles l’entrepreneur 
demeurera d’ailleurs seul responsable.

Quel que soit le procédé employé pour l'exécution de ce travail, 
l’entrepreneur évitera de dégrader le gravier et conservera la surface unie, 
la forme primitive et la solidité des chemins.

Art. 15. — Entretien des bordures de ga^pn

Chaque année, à une époque déterminée par le Directeur, les bordures 
du gazon seront découpées et alignées au moyen d’un coupe-gazon, 
de manière à conserver le dessin et la largeur des chemins, ainsi que la 
netteté de leurs courbes.

Les pelouses seront fauchées toutes les fois que l’ordre en sera donné 
par le Directeur. L’entrepreneur devra prendre, pour cette opération,
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toutes les précautions nécessaires pour ne pas endommager les plantations 
et il demeurera responsable de toutes les dégradations qui pourraient être 
commises. En cas de dommages, l’Administration en évaluera le montant 
et l’entrepreneur devra en tenir compte à qui de droit.

Art. 16. — Soins de propreté

Tous les débris ou résidus, menus bois, feuilles, gazons ou autres de 
toutes espèces, provenant, soit de la tonte des haies, de la taille des arbres 
ou arbustes, soit du nettoyage des chemins intérieurs, de la coupe des 
bordures ou de la chute des feuilles, seront ramassés immédiatement par 
les soins de l’entrepreneur et conduits dans l’endroit que le Directeur aura 
assigné à leur dépôt.

L’hémicycle qui précède l’entrée de l’établissement sera balayé aussi 
souvent que besoin sera, et tenu dans un état constant de propreté.

Les herbes croissant entre les pavés de l’hémicycle et du chemin de la 
deuxième entrée, du côté de la rue du Faubourg-de-Roubaix, seront 
arrachées avec soin par l’entrepreneur, lorsque le Directeur du Cimetière 
en aura reconnu la nécessité.

CHAPITRE IV

Devoirs et obligations de l’Entrepreneur

Art. 17. — ‘Renvoi au ‘Règlement Général des Cimetières

Pour l’exécution des dispositions contenues au présent Cahier des 
Charges et pour tout ce qui est relatif au service du Cimetière, l’entrepre
neur est subordonné au Directeur. Il est rigoureusement astreint aux 
obligations imposées au fossoyeur-concierge par les articles 17, 19, 20, 
26, 30 et 35 du réglement général des Cimetières, en date du ij jan
vier 1864.

Il devra habiter le logement qui lui est effecté, mais il lui est interdit 
d’y posséder des chiens.

Art. 18. — Matériel

L’entrepreneur se pourvoira à ses frais de tout le matériel nécessaire 
au service de l’entreprise et il devra, si l’ancien entrepreneur l’exige,
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reprendre à dire d’experts et sur pied à rester, les serres, fleurs et arbustes 
qui existent au Cimetière de l’Est et qui sont la propriété de ce dernier.

Art. 19. — Ordres de Service

L’entrepreneur se conformera strictement aux ordres qui lui seront 
donnés par le Directeur, en exécution du présent cahier des charges, 
clauses et conditions de son entreprise. A cet effet, il sera ouvert un 
registre coté et paraphé par le Maire, pour servir à l’inscription des mises 
en demeure du Directeur à l’entrepreneur, dans le cas où des avertis
sements verbaux ne suffiraient pas pour rappeler ce dernier à l’exécution de 
ses obligations. Ce registre, signé par l’entrepreneur au bas de chaque 
mise en demeure, restera entre les mains du Directeur.

En cas de refus de signature de la part de l’entrepreneur, il sera référé 
immédiatement au Maire.

Art. 20. — Clauses pénales

Les infractions aux dispositions du présent cahier des charges 
donneront lieu contre l’entrepreneur, à l’application, sans appel, des 
mesures ci-après spécifiées :

Dans le cas où l’entrepreneur négligerait une partie quelconque des 
travaux d’entretien, tant aux fosses, chemins, haies, massifs, taillis, etc.; 
qu’aux jardinets entretenus par abonnements sur les tombes, le Directeur 
mentionnerait au registre indiqué ci-dessus, les travaux en retard. Si dans 
les huit jours de la date de l’injonction, il n’y a pas été satisfait, le Directeur 
fera procéder d’office, aux frais de l’entrepreneur, à l’exécution des 
travaux.

Dans le cas où, par le fait de l’entreprise, le service des inhumations 
ne se trouverait pas complètement assuré, le Directeur pourrait y pourvoir 
d’office et d’urgence aux frais de l’entrepreneur, après un simple avis 
mentionné au registre dont il vient d’être parlé.

Dans l’un et l’autre cas, l’Administration demeurera libre de prononcer 
la résiliation de l’entreprise, sans que l’entrepreneur puisse réclamer 
aucune indemnité.

L’Administration pourra en outre faire opérer en régie, et jusqu’à
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nouvelle adjudication, tout le service de l’entrepreneur évincé, aux risques 
et pour le compte de ce dernier.

Art. 21. — Renvoi des ouvriers manquant au service

L’entrepreneur devra congédier ceux de ses agents ou ouvriers qui lui 
seraient signalés par M. le Maire, soit comme ayant fait preuve d’impru
dence ou d’incapacité, soit comme ayant manqué de politesse ou de 
convenance envers le public.

Art. 22. — Extension de T Entreprise en cas d’agrandissement 
f

Si pendant le cours de l’entreprise, le Cimetière reçoit un nouvel 
agrandissement, les charges ci-dessus définies et les bénéfices ultérieurement 
indiqués, s’étendront à la partie ajoutée.

Toutefois les travaux de première appropriation du terrain à l’usage de 
cimetière seront faits aux frais de la Ville, sans que l’entrepreneur ait à y 
participer.

Art. 23. — Election de domicile

L’entrepreneur devra faire élection de domicile à Lille.
Dans le cas de non élection, toute notification ou signification à lui 

adressée, sera valable lorsqu’elle aura été faite au Préfet du Nord.

Art. 24. — Juridiction en cas de contestations

Les contestations qui s’élèveront entre l’entrepreneur et l’Adtninis- 
tration, au sujet de l’exécution ou de l’interprétation du présent Cahier des 
charges, seront jugées par le Conseil de Préfecture du Nord.

CHAPITRE V.

Droits et avantages de l’Entreprise.

Art. 25. — Avantages concédés par la Ville à l'entrepreneur.

En compensation des charges ci-dessus énumérées, la Ville concède à 
l’entrepreneur :

r° La jouissance gratuite d’un logement au Cimetière et du jardin qui 
en dépend.
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2° Le droit de fosse réglé à raison de i fr. 50 pour les enfants au-dessous 
de 7 ans et de 3 fr. pour les grandes personnes. Ce droit sera perçu au 
bureau du Contentieux pour toutes les personnes prenant une concession.

L’entrepreneur sera personnellement chargé du recouvrement du 
droit des fosses pour les personnes inhumées dans des terrains non 
concédés. Il lui est expressément interdit de réclamer le paiement ailleurs 
qu’à domicile et le lendemain du jour de l’enterrement.

Les indigents inscrits au Bureau de Bienfaisance sont déchargés de ce 
droit sur la présentation d’un bulletin du Bureau de Bienfaisance.

30 Le produit de la taille des arbres de haute futaie, y compris ceux 
plantés dans les massifs.

40 Le produit de la coupe des herbes qui pourront être récoltées dans 
les parties gazonnées.

5° Les primes revenant au fossoyeur pour les exhumations, fixées à 
six francs pour chaque corps exhumé et réinhumé.

6° Le droit exclusif : i° de vendre, dans le Cimetière, des couronnes, 
médaillons, emblèmes, fleurs, etc., destinés à être déposés sur les tombes; 
20 de fournir, aux prix ci-après déterminés, les petites croix servant à 
indiquer provisoirement la place des sépultures, savoir :

Sur les tombes concédées cinquante centimes.
Sur les tombes dans les terrains communs vingt-cinq centimes.
Le droit d’entreprendre l’établissement et l’entretien de petits jardinets 

et de toute espèce de fournitures et plantations d’arbres, d’arbustes et de 
plantes sur les tombes, aux prix du tarif qui fait l’objet de l’article 26.

Art. 26. — Tarif pour rétablissement et l'entretien des jardinets sur les tombes. 

i° Établissement des Jardinets.

Sur une tombe concédée pour grande personne ou adulte :
(y mètres sur 1 mètre) six francs........................................Fr. 6 »
(Compris nivellement et arrangement du terrain, fourniture et plan

tation d’un entourage en buis nain, de huit rosiers ou autres arbustes à 
fleurs, et huit plantes herbacées ou l’équivalent.

Sur une tombe dans les terrains communs, pour une grande personne 
ou adulte (2 mètres sur 80 cent.) six francs....................... Fr. 6 »

(Même travail et mêmes fournitures que pour les tombes concédées).
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Sur une tombe concédée pour enfant (i mètre 50 sur 80 cent.) 
quatre francs................................................................................. Fr. 4 »

(Compris nivellement et arrangement du terrain, fourniture et plan
tation d’un entourage en buis nain, de quatre rosiers ou autres arbustes à 
fleurs, et de quatre plantes herbacées ou l’équivalent).

Sur une tombe d’enfant dans les terrains communs (1 m. sur 50 cent.) 
deux francs. ..................................................................................Fr. 2 »

Compris nivellement et arrangement du terrain, fourniture et plan
tation d’une bordure en buis nain, de deux rosiers et quatre plantes 
herbacées ou l’équivalent.)

2° Entretien des Jardinets.

Sur une tombe concédée pour grande personne ou adulte
trois francs....................................................................................... Fr. 3 »

Sur une pareille tombe dans les terrains communs trois francs 3 »
Sur une tombe concédée pour enfant, deux francs. ... 2 »
Sur une tombe d'enfant dans les terrains communs un franc . 1 »1
Toute tombe de grande personne ou d’adulte, contenant une pierre 

ou un monument occupant au moins la moitié de la superficie, sera 
considérée, pour l’établissement et l’entretien de jardinet, comme tombe 
concédée d’enfant et acquittera les mêmes droits.

30 lÀchat de ^Plantes.

Pour tout arbre vert.................................. Fr. 1 50
Pour un saule (petit)..................................................................... 1 »
Pour un saule (plus grand)..........................................................1 50
Pour un rosier de Bengale............................  025
Pour un rosier remontant, franc de pied...................................o 60
Pour un rosier écussonné, à tête.............................................. i 50
Pour toute plante vivace herbacée ordinaire.............................o 25
Moyennant les prix indiqués ci-dessus, l’entrepreneur garantira la 

reprise des plantes, arbres et arbustes fournis par lui. Cette garantie 
s’étendra depuis le moment de la plantation jusqu’à la fin du mois d’avril 
suivant.

Si, à cet époque, ces végétaux n’ont point poussé, l’entrepreneur devra 
les remplacer par d’autres, dont il garantira également la reprise.
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CHAPITRE VI.

Conditions imposées pour la jouissance des avantages concédés 
à l’entreprise

Art. 27. — Restriction à la jouissance du logement et de ses annexes.

Le jardin annexe à l’habitation, dont la jouissance est concédée à 
l’entrepreneur, sera uniquement consacré à la culture des plantes ou 
arbustes nécessaires pour la plantation des jardinets des tombes. On ne 
pourra y cultiver des légumes, ni aucune plante potagère.

L’entrepreneur ne pourra entretenir dans son logement, dans le jardin 
qui y est annexé ou dans tout autre endroit du Cimetière, aucun animal 
de base cour, poules, pigeons, canards, lapins, chèvres, etc.

Art. 28.— Composition des bordures entourant les tombes.

Les bordures entourant les tombes seront exclusivement en buis nain. 
Il est expressément interdit d’établir de nouvelles bordures en fusain ou 
autres arbustes montants.

Celles qui existeraient d’ancienne date devront être tenues à la hauteur 
de 50 cent, au plus et tondues régulièrement par les soins de l’entre
preneur, quand même les tombes qu’elles entourent auraient cessé ou 
viendraient à cesser d’être entretenues aux frais des familles.

Art. 29. — Nettoyage des jardinets.

Les jardinets seront entretenus dans un état de propreté convenable 
et nettoyés autant de fois qu’il sera nécessaire pour atteindre ce résultat.

Les herbes et les débris retirés desdits jardinets et provenant, soit du 
nettoyage du terrain, soit de la taille des arbustes qui y croissent, seront 
enlevés immédiatement par l’entrepreneur et conduits dans l’endroit 
désigné par le Directeur pour servir de dépôt aux débris et résidus de 
toutes espèces.

Art. 30.— T)éfen$e d’emprunter des plantes aux jardins établis sur les tombes.

Dans le cas où l’entrepreneur se permettrait d’enlever, sous quelque
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prétexte que ce soit, des plantes sur des tombes pour les faire servir à 
l’entretien ou à la création de jardinets, son entreprise serait résiliée de 
plein droit.

Art. 31. — Contrôle de l’établissement des jardinets et des abonnements.

Afin de faciliter l’action du Directeur, l’entrepreneur lui remettra à la 
fin de chaque semaine, une note indiquant les jardinets qu’il aura établis 
et ceux pour lesquels des abonnements auront été contractés. 11 sera 
tenu, par l’entrepreneur, exactement et sans lacunes, un registre sur 
lequel seront inscrits les abonnements de jardins. Ce registre sera com
muniqué au Directeur lorsqu’il le requerra, et il demeurera toujours à la 
disposition de l’Administration municipale.

CHAPITRE VII.

Droits des Familles.

Art. 32. — Entretien des tombes par les familles.

Toute personne peut exécuter par elle-même ou par ceux qui l’accom
pagnent, tous travaux de jardinage sur les tombes de ses parents. Dans le 
cas où les familles voudraient avoir recours, pour la création ou l’entretien 
des jardinets, à d’autres personnes que l’entrepreneur, et ne pas accom
pagner les ouvriers pendant toute la durée des travaux, elles devront 
donner à ceux-ci une autorisation spéciale. Le titulaire de cette autori
sation devra se rendre à la Mairie, bureau du Contentieux, pour se faire 
agréer par l’Administration municipale et recevoir un laisser-passer qu’il 
devra présenter à toute réquisition du Directeur du Cimetière.

MODÈLE DE SOUMISSION

Je soussigné , faisant élection de domicile à Lille, 
rue  N°...., ayant pris connaissance du Cahier des charges 
arrêté le ................. 1888, parle Conseil municipal, pour l’entreprise
du service général et de l’entretien du Cimetière de l’Est, m’engage, sur 
ma personne et sur mes biens, à remplir toutes les clauses et conditions
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stipulées dans le cahier des charges prémentionné, et ce, moyennant le 
paiement à la Ville d’une redevance annuelle de pendant 
la période comprise entre le premier janvier 1889 et le premier janvier 1892.

Fait et dressé en l’Hôtel de la Mairie à Lille, le dix novembre mil huit
cent quatre-vingt-huit.

Vu et approuvé :
Lille, le 24 novembre 1888.

Pour le Préfet du Nord
Le Conseiller de Préfecture délégué, 

SALMON.

Le Maire de Lille, 
Ad. RIGAUT.

Enregistré à Lille, le onze février 1889, folio 70, case 13. Reçu trois 
francs soixante-quinze centimes, décimes compris.

BASUYAU.

b. — Procès-verbal d’adjudication :

L’an mil huit cent quatre-vingt-huit, le lundi vingt-quatre décembre, à 
trois heures de relevée.

Nous, Félix Brunet, adjoint au Maire de la Ville de Lille, spécialement 
délégué par lui aux fins ci-après :

Nous sommes rendu dans une des salles de l’Hôtel de la Mairie, 
pour procéder à l’adjudication, au plus offrant, par voie de soumissions 
cachetées, de l’entreprise du service général et de l’entretien du Cimetière de 
l’Est, pendant la période comprise entre le premier janvier mil huit cent 
quatre-vingt-neuf et le premier janvier mil huit cent quatre-vingt-douze; 
laquelle adjudication a été publiée et annoncée dans la forme réglementaire.

Aux conditions énoncées au cahier des charges dressé à cet effet sous la 
date du dix novembre mil huit cent quatre-vingt-huit, adopté par le Conseil 
municipal le seize, et approuvé le vingt-quatre du même mois par M.le Préfet 
du Nord.
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Lequel cahier des charges demeurera annexé aux présentes avec lesquelles 
il sera soumis à l’enregistrement.

En présence de MM. Vaillant et Meurisse, Conseillers municipaux, de 
M. Frédéric Leclercq, receveur municipal, et de M. Alfred Mongy, directeur 
des Travaux municipaux.

Le public ayant été introduit dans la dite salle, nous avons fait donner 
lecture du cahier des charges sus visé, et extrait de la boîte dans laquelle ils 
avaient été déposés, les paquets cachetés, sur chacun desquels un numéro 
d’ordre a été apposé ; nous avons ensuite procédé à leur ouverture en suivant 
l’ordre des numéros, et il a été dressé l’état suivant :

ÉTAT DES PIÈCES
CONTENUES SOUS LE 1er CACHET DE CHAQUE PAQUET

NOM 
des soumissionnaires

LÉSIGNATION 

des pièces produites

1 Lecœlvre Certificat de capacité et récépissé de 
cautionnement.

Certificat de capacité et récépissé de 
cautionnement.

Les concurrents s’étant retirés de la salle. Nous, Adjoint au Maire, après 
avoir consulté les membres du bureau, avons arrêté ainsi qu’il suit la liste 
des concurrents agréés, savoir :

i° M. Louis-Gustave Lelong, entrepreneur, demeurant à Rouen.

La séance étant redevenue publique, Nous, Adjoint au Maire, avons fait 
connaître notre décision en donnant lecture de la liste qui précède. Il a 
ensuite été procédé à l’ouverture des soumissions admises qui étaient accom
pagnées des pièces exigées, le dépouillement de ces soumissions a donné le 
résultat suivant :
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NOMS, PRÉNOM, PROFESSION 
et 

domicile des soumissionnaires

PRIX

en chiffre en toutes lettres

1 Lelong. Louis-Gustave, entre
preneur demeurant à Rouen, rue 
de Florence, n° 5. 1257 fr. 50 c. Douze cent cin

quante-sept francs 
cinquante centimes.

Le prix proposé par M. Lelong, sus-nommé et qualifié, étant acceptable, 
Nous, Adjoint au Maire, avons déclaré adjudicataire de l'entreprise du service 
général et de l’entretien du Cimetière de l’Est, pendant la période comprise 
entre le premier Janvier mil huit cent quatre-vingt-neuf et le premier Jan
vier mil huit cent quatre-vingt-douze, ledit sieur Louis-Gustave Lelong, 
entrepreneur, demeurant à Rouen, rue de Florence, n» 5, faisant élection de 
domicile à Lille, chez M. Foubert, rue de Roubaix, 30, moyennant une 
redevance annuelle de douze cent cinquante-sept francs cinquante centimes.

A l’entière exécution des engagements par lui contractés, l’adjudicataire 
affecte, à titre de cautionnement, la somme de trois mille francs qu’il a 
versée à la Caisse municipale.

La présente adjudication ne sera définitive qu’après son approbation par 
M. le Préfet du Nord.

Ainsi fait et clos audit lieu, les jour, mois et an dits en tête, et ont, 
Messieurs les Conseillers municipaux, Messieurs Leclercq et Mongy, 
ainsi que l’adjudicataire, signé avec nous, Adjoint au Maire de Lille, 
après lecture.

(Suivent les signatures).

Reçu à la Mairie de Lille, le six février mil huit cent quatre-vingt-neuf.
Le Maire de Lille,

Ad. RIGAUT, Adjoint
Vu et approuvé :

Lille, le 16 janvier 1889
Pour le Préfet du Nord,

Le Secrétaire Général délégué, 
Réné PICHON

Enregistré à Lille, le onze février mil huit cent quatre-vingt-neuf, 
folio 70, case 13. — Reçu : quarante francs vingt-cinq centimes, décimes 
compris.

BASUYAU
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c. — Produits des Cimetières Statistique de' 18?8 à 188* :

CONCESSIONS 1878 1879 1880 1881 1882 1883 1884 1885 1886 1887 Moyenne

15 ans j
Est 486 571 593 598 643 618 661 679 717 725 629

Sud 226 240 270 272 391 309 366 339 372 362 315

Est 207 252 281 323 298 313 324 307 424 334 30630 ans £
Sud 62 69 87 107 84 101 123 99 98 89 92

Perpé- ( Est 51 34 62 56 56 65 47 81 72 72 60
nielles 1 Sud 15 10 11 29 30 14 18 18 25 26 20

t
1047 1076 1304 1385 1502 1420 1539 1523 1708 1608 1421

DÉCÈS Concessions PRODUITS

1878 4.214 1.047 112.983 90

1879 4.458 1.176 108.352 47

1880 5.328 1.304 133.007 84

1881 4.836 1 385 162.829 61

1882 4.854 1.502 154.460 04

1883 4.969 1.420 149.577 15

1884 4 771 1.539 141.823 70

1885 4.871 1.523 159.415 05

1886 5.046 1.708 184.821 37

1887 4.669 1.608 150.710 53

Moyenne 4.801 1.421 145.798 17
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122 Médecins municipaux.

a. — Service médical de l’Etat-Civil et des Bfcolcs. 
Nomination de médecins:

Par arrêté municipal, en date du 20 décembre 1888, ont été nommés 
médecins de l’Etat-Civil et des Ecoles, pour une période de 3 ans, à partir 
du Ier janvier 1889 :

MM. Brûlant, docteur en médecine.
Dumont, id
Dutilleul, id
Honnart, id.
Richard, id.
Traill, id

en remplacement de MM. Henry, Caron, Cocheteux, Declercq, sortant 
d’exercice, et de MM. Coppens et Turgard, démissionnaires.

MM. Cochet et Deblonde sont maintenus en fonctions jusqu’au 31 
décembre 1889.

Par suite de ces nominations et des nominations et des mutations 
demandées, la 2e circonscription sera desservie par M. Richard.

3e )) Cochet.

5e » Honnart.

10e » Dutilleul.

11e > Brûlant.
13' » Traill.

H6 )) Delplanque.

15e » Boutry.

16e » Dumont.

18e » Deblonde.
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b. — Dispensaire des filles soumises. Nomination 
de médecins :

Par arrêté municipal, en date du 18 décembre 1888, MM. Coppens et 
Turgard ont été nommés médecins du dispensaire des filles soumises, en 
remplacement de MM. Gorez et Richard, sortant d’exercice.

123 Tribunal de Commerce :

a. — Révision des listes électorales :

La révision des listes électorales, opérée du 1er au 15 septembre 1888, 
en vertu de l'arrêté préfectoral du 22 août 1888 et de la loi du 8 décembre 
1883, a donné les résultats suivants :

Cantons Sud-Ouest Nord-Est Sud-Est Çentre Ouest Total

1337 538 331 378 206 2790
RÉSULTATS DE 1887

1369 586 348 39° 213 2906

En moins 32 48 17 12 7 116

b. — Elections des !> et “J3 décembre ISSN :

QUATRE JUGES

Inscrits : 3,306. — Votants : 250. — 123.
MM. Scalbert, Alfred, 226 voix 117 élu.

Dujardin, Albert, 226 » J2O »
Rouzé, Emile, 225 » I I9 ))
Schoutteten, Jules, 225 » 115 »

DEUX JUGES SUPPLÉANTS 

Inscrits : 3,306 — Votants : 255. — 123.
MM. Despretz, Henri, 227 voix 121 élu.

Bonte, Auguste, 226 » 121 »
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124 Services municipaux ; Etat du personnel 
au 31 décembre 1888 :

Secrétariat-Général

MM. Contamine, secrétaire-général, 1 mars 1882,
Domarles, secrétaire rédacteur, 1 janvier 1887, 
Breton, sténographe, »

Secrétariat

MM. Hacquin, chef de bureau, 1 juin 1874,
Hayem, commis-rédacteur, 1 juin 1874,
Verclytte, employé, 1 janvier 1872,
Dilly, Géry, » )>

Robache, expéditionnaire, »

Comptabilité

MM. Goudin, chef de bureau, 1 mai 1866,
Hérin, comptable, ))
Raynaud, employé. »
Jourdeuil, » »

11 novembre 1887.
1 janvier 1888.
21 octobre 1881.

1 janvier 1883.
1 avril 1875.
1 septembre 1873.
1 janvier 1887,
7 août 1886.

1 janvier 1874.
1 juillet 1877.
1 août 1886.
1 mars 1884

Contentieux

MM. Dominique, chef de bureau, 1 janvier 1875, 
Billet, employé, »
Simonnet, expéditionnaire, »

Contributions, Élections

MM. Leuilleux, chef de bureau, 16 mai 1880, 
Devaux, sous-chef de bureau, 1 février 1861, 
Mahé, employé, »
Dugardin, » »
Talion, » »
Couvreux, » »

1 janvier 1881.
1 août 1882.
1 juillet 1888.

1 janvier 1884.
1 septembre 1873.
1 avril 1883.
1 janvier 1884.
1 janvier 1885.
1 janvier 1889.
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Service militaire

MM. Auffray, chef de bureau,
Bernard, employé,

1 janvier 1872,
)) M

1 janvier 1881.
1 juin 1879.

M. Rigaux, archiviste,
Archives

1 avril 1878, 16 mai 1880.

Etat-Civil

MM. Planquelle, chef de bureau, 1 janvier 1859, 1 septembre 1870.
Escalle, sous chef de bureau, 1 juillet 1869, 1 janvier 1881.
Lebacq, employé, » 1 septembre 1860.
Darcq, » » 1 janvier 1871.
Masurel, Ed., » » 1 janvier 1871.
Allays, » » i janvier 1872.
Leroy, » » 1 janvier 1874.
Masurel, L., expéditionnaire, » 1 septembre 1872.
Barbarin, » 1 septembre 1873, 1 mars 1874.
Groulez, » » 1 janvier 1883.
VanBambèke, » ,, 1 avril 1883.
Bon, » 1 octobre 1861, 1 mars 1884.
Descarpentries, » » 1 juin 1886.
Delefosse, » » 16 mai 1887.

Protection des enfants

MM. Morel, employé, 
Alliant, »

» 1 mars 1882.
» 1 juin 1886.

Service des bureaux

MM, Montury, huissier du Maire, 
Stratsaert, garçon de bureau, 
Delerue, »

9 février 1866,
1 mai 1873,
17 janvier 1866,

1 mars 1879.
16 juin 1876.
1 janvier 1880.

Ecoles

MM. Toussaint, directeur, »
Bélet, chef de bureau, »
Liénard, employé, »
Manet, » »
Minque, garçon de bureau, »

20 janvier 1882.
20 janvier 1882.
20 janvier 1882.

1 septembre 1887.
1 janvier 1883.
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Logements insalubres

MM. Sauvage, inspecteur,
Desalles, expéditionnaire,
Gérard, »

1 janvier 1868, 1 septembre 1884,
16 avril 1884, 1 septembre 1884.

» 1 janvier 1889.

Bibliothèque

MM. Debièvre, bibliothécaire, » 19 mai 1884.
Vandermersch, sous-biblioth., 1 décembre 1859, 1 octobre 1884.
Baron, surveillant, » 1 octobre 1887.
Mahieu, » » 20 octobre 1884.
Cocheteux, garçon de bureau,

Musées

MM. Willaert, surveillant-chef, » 1 janvier 1867.
Cocheteux, surveillan t, » 1 octobre 1865.
Marin, )) 1 janvier 1867, 15 février 1879.
Coulon, .» » 15 mars 1869.
Vermesse, » 20 août 1843, 1 avril 1870.
Hennebaut, » » 1 mai 1871,
Catteau, » » 3 juin 1876.
Talion, )) 4 août 1876, 19 juillet 1883.
Lemerre, » 1 mars 1880, 1 mai 1882.
Fauquenoit, J. » » 1 septembre 1880.
Dilly, » 1 mai 1880. 1 novembre 1880.

Salembier, )) » 1 juillet 1882.

Cambié, » » 1 juillet 1883.
Capon, » » 1 juillet 1883.

Houseaux, » » 1 septembre 1883.

Cocheteux, fils, » » 1 septembre 1883.

Halluin, » » 1883.

Schmitt, )) » 1883.

Leignel, » » 1 juin 1884.

Dépret, » » 1 octobre 1887.

Blaisel, )) » 13 novembre 1888.

Fauquenoit, L. , préparateur, » 1 juillet 1886.
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MM. Dépret, concierge, » 16 avril 1876.
Pringhet, » )> 1 juin 1886.

Conseil des Prud’hommes

M. Natiez, garçon de bureau, » 19 décembre 1888

Travaux

MM. Mongy, directeur, 1 février 1859, 2 septembre 1879,
Flament, chef de bureau (comptable), 1 avril 1881, 1 janvier 1887.
Isoré, » féaux), 1 janvier 1882, 1 janvier 1887.
Castor, sous-chef » » 16-juillet 1877,
Boulet, expéditionnaire, » 15 décembre 1883.
Vermeersch, » » 1 mars 1887.
Six. » » 1 mars 1888.
Leprêtre, chef dessinateur, » 1 janvier 1881.
Bruyer, dessinateur, » 1 janvier 1885.
Hainez, » » 15 février 1881.
Mathé, » » 15 janvier 1883.

Gérard, géomètre, » 1 juin 1867.
Doutrelong, garçon de bureau, » 18 mars 1870.
Morillon, » » 1 juin 1879.

Midard, inspecteur principal, 1 septembre 1858, 1 juin 1860.
Parsy, » 1 mai 1868, 1 janvier 1872.
Blois, inspecteur, 1 octobre 1860, 1 janvier 1870.
Gali, » 1 janvier 1862, 1 janvier 1872.
Guibert, » 1 septembre 1860,1 août 1873.
Lanselle, » » 1 janvier 1879,
Ténière, » » 1 janvier 1882.
Duhen, » » 1 août 1887.
Duburcq, surveillant de travaux, » 1 janvier 1878.
Belecroix, » 14 avril 1864 1 janvier 1880.
Gorin, » » 1 janvier 1880.
Antoine, » » 1 février 1881.
Moronval, » » 1 janvier 1882.
Gaillard, » » 1 novembre 1882.
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MM. Christ, surveillant de balayage., » 1 juillet 1868.
Thellier, » » 1 juillet 1868
Doutrelong, » 1 juin 1871, 19 mai 1876.
Perrain, » » 25 mars 1879.
Bocquillon, » » 1 octobre 1885.
Ferrand, » » 16 octobre 1888.
Haas, Fontainier » 16 juin 1870.
Descouvemont, J. B. » » 1 mars 1872.
Morillon, » » 1 octobre 1879.
Verdier, » )) 1 juin 1884.
Six, » » 16 octobre 1888.
Berthe, » » 16 octobre 1888.
Descouvemont, H., contrôleur des eaux, » 1 avril 1884.
Dilly, 0., » 1 septembre 1883, 1 juillet 1887.
Wallard, » » 1 janvier 1887,
Bertin, mécanicien Emmerin, » 1 juillet 1868.
Crépieux, chauffeur » » 1 août 1884.
Chauvin, régisseur de bains, )) 1 janvier 1874.
Riquet, (Mr) baigneur, » 1 février 1872.
Riquet (M<‘) » » 1 février 1872.
Majorban, controleur droits de voirie, » 1 janvier 1878.
Martin, » » 1 février 1878.
Broyant, collecteur droits de voirie, 27 août 1856, 1 janvier 1880.
Saint-Léger, jardinier (1. Botanique), » 1 novembre 1888.
Jadoul, jardinier-chef, » 1 juillet 1867.
Lecour, surveillant de jardin. » 21 août 1888.

Cimetières

MM. Mongy, père, Directeur Sud,
Vandenbulcke, » Est, 
Dubar, portier, »

11 août 1881,
1 juillet 1877.
1 janvier 1888.
1 octobre 1880.»

Entrepôts

MM. Baudemont, directeur, 
Dhôtel, magasinier,

21 mars 1874, 1 avril 1885.
1 avril 1885.
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MM. Roussel, concierge., 21 mars 1874, 13 juillet 1877.
Tramblin, receveur buraliste, )) 28 décembre 1874.

Abattoir, Halles et Marchés

MM. Vitlu, inspecteur de salubrité, 12 avril 1871, 3 mars 1873.
Lefebvre, directeur de l’abattoir, » 1 août 1880.
Candelez, surveillant-chef, 
Hersin, surveillant, 
Mercier, concierge, 
Leroy, contrôleur des halles, 
Hilaire, vérificateur sédentaire, 
Hochedez, » ambulant, 
Delcourt, » »
Cordonnier, bascule publique, 
Larchevêque, vente à la criée, 
Pollet, peseur,

20 novembre 1875,1 janvier 1886. 
» 1 janvier 1886.

» 17 juin 1878.
29 octobre 1869, 1 janvier 1882.
1 janvier 1874, 1 janvier 1886
16 mai 1880, 1 janvier 1882.

» 1 janvier 1885.
» 1 mars 1882.
» 1 mai 1882.
» 1 février 1887.

Ghesquière, peseur, 8 juillet 1872, 1 août 1881.
Pottier, chef des droits de place, 1 janvier 1876
Mariage, contrôleur » »
Luciani, collecteur » »
Pierre, » » »

15 juin 1884.
1 novembre 1881.
1 novembre 1881.
1 novembre 1881.

Delrue, »
Roussel, «

» » 1 janvier 1882.
» » 1 janvier 1883.

Théâtre
MM. Piat, machiniste,

Causaert, surveillant d’éclairage,
Parent, concierge,

» 1 janvier 1885.
» 1 mai 1855.
» 1 novembre 1888.

Police municipale

Gallian, commissaire central, 2 avril 1887.
Perlet, » lr arrond., 9 juin 1884.
Godefroy, » 2e » 15 février 1887.
Guénot, » 3e » 4 juillet 1888.
Rougier, » 4e » 5 octobre 1887.
Chauvin, » 5e » septembre 1888.
Mouroux, » 6e » 12 juin 1888.
Fatou, » 7e » 13 août 1886,
Henry, )) 8e » 12 juin 1888.
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RUREAU CENTRAL

MM. Vermersch, chef de bureau, 10 septembre 1871,1 mai 1879.
Zunequin, employé, 1 décembre 1879, 1 mai 1882.
Dupire, » 1 septembre 1884.

SERVICE DE LA SÛRETÉ

Droulez, inspecteur, 9 octobre 1861, 3 novembre 1868.
Florin, sous-inspecteur, 19 janvier 1866, 4 avril 18S3.
Florent, brig.idier, 16 novembre 1867,1 juillet 1885.
Pouleur, sous-brigadier, 22septembre 1881,23 août 1887.
Marquilly, secrétaire, 1 décembre 1884, 15 novembre 1888.
Petit, agent de lre classe, 1 janvier 1865, 1 janvier 1883.
Pluvinage. » 18 janvier 1867, 1 janvier 1883.
Devos, » 26 janvier 1868, 1 janvier 1883.
Gouverneur, » 27 janvier 1866, 1 août 1884.
Favereaux, » 1 février 1872, 26 novembre 1884.
Sapin, » 19 janvier 1867, 1 juillet 1885.
Dupuis, » 16 mai 1867, 1 juillet 1885.
V anderpoest, » 26 février 1877, 3 mai 1886.
Odoux, )) 14 août 1869, 15 mai 1887.
Toucry, » 20 mars 1876, 23 août 1887.
Choquet, agent de 2e classe, 7 décembre 1876, 3 mai 1877.
Gautherot, » 10 février 1874. 10 mai 1882.
Bernard, » 11 février 1867, 1 août 1883.

Cosson, » 1 juin 1872, 1 août 1883.
Deleurence, » 25 avril 1873, 1 août 1883.

Duriez, » 10 janvier 1877, 1 août 1883.

Hazebrouck, » 20 mai 1880, 1 août 1883.

Carré, » 13 novembre 1881,1 août 1883.

Gérardin, » 19 mai 1860, 1 août 1884.

Thélier, » 11 j uin 1875, 1 juillet 1884.

Mory, » 7 décembre 1879, 1 juillet 1885.

Danglos, )) 25 juin 1880, 1 mai 1886.

Honquert, » 12 janvier 1882, 1 mai 1886.

Louvez, » 9 décembre 1879, 15 mai 1887.

Lernould, V 17 février 1880, 1 novembre 1887.



— 458 —

SERGENTS DE VILLE

. Lefebvre, inspecteur, 1 octobre 1867, 1 mai 1878.
Colette, sous-inspecteur, 11 novembre 1865,1 mai 1878.
Hallo, » 27 janvier 1874, 1 juillet 1884.
Bazerque, secrétaire. 13 janvier 1870, 31 décembre 1877.
Nicolas, » 24 aoûtl867, 1 avril 1882.
Signez, » 1 mai 1882, 26 novembre 1884.
Crombez, » » 11 décembre 1885.
Dallennes, » 13septembrel886,18 novembre 1888.
Camu, » 11 juin 1874, 1 janvier 1887.
Vienne, » » 10 octobre 1887.
Macrelle, » 1 août 1887, 1 janvier 1888.
Delahoutte, brigadier, 7 novembre 1859 , 1 janvier 1875.
Bailleul, » 1 novembre 1866, 11 novembre 1878.
Deflandre, » 15 avril 1872, 1 décembre 1879.
Caby, » 1 janvier 1865, 4 mars 1880.
Cagniart, » 8 octobre 1867, 10 avril 188L
Turpin, )) 12 avril 1865, 1 juillet 1884.
Lamérant, )) 20 sept. 1865, 1 juillet 1884.
Doudermé, » V 14 août 1868, 26 novembre 1884.
Six, )) 28 mai 1866, 1 mars 1886.
Dervaux, sous-brigadier, 28 sept. 1864, 4 juillet 1874.
Vermersch, » 19 janvier 1866, 1 janvier 1868.
Philippe, » 30 avril 1859, 4 mars 1880.
Ducourant, » 7 février 1867, 1 juillet 1884.
Despagne, » 6 février 1874, 2 août 1884.
Prévost, » 1 juin 1867, 1 mai 1885.
Pottier, )) 7 mars 1867, 1 mars 1886.
Theeten, » 15 août 1873, 1 septembre 1886.
Malbranque, » 13 avril 1875, 15 mai 1887.
Merlier, agent de lre classe, 23 avril 1867, 1 janvier 1878.
Déruelle, » 6 novembre 1867, 1 janvier 1878.
Sailly, » 30 décembre 1877. 22 mai 1878,
Bacq, Henri, » 25 mars 1867, 1 juillet 1879.
Baillet, » 24 février 1869, 1 avril 1880.
Lefebvre, )) 26 octobre 1872, 1 mars 1882.
Bacq Alph.j » 1 septembre 1873, 1 mai 1882.
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MM. Jonquiert, agent de lre classe,

Kœstel, »

Deproy, »

Tanguy, »

Leroy, »

Sohier, »

Devos, Sylvain, »

Georgé »

Delpierre, »

Lemaire, »

Dubuisson, »

Marandin, »

Choteau, »

Vahé, »

Dosière, »

Delgrange, »

Poulain, agent de 2« classe,

Dessinges, »

Lesage, »

Mouy, »

Demimuidt,, »

Petit, »

Bocquillon, »

Houzel, »

Strub, »

Pottier, »

Ridez, »

Serres, »

Tabary, »

Ernout, »

Debuse, »

Gallez, »

Godefroy, »

Lamérant, Ild., » 

Steuperaert, »

Roman, »

Alvaresse, »

8 août 1876,

7 mai 1876,

1 mai 1877,

6 mai 1877,

1 octobre 1877,

1 décembre 1877,

27 août 1877,

3 février 1874,

9 août 1868,

24 janvier 1878,

23 novembre 1877

20 février 1878,

21 février 1878,

15 février 1878,

22 juillet 1878,

9 novembre 1868,

1 janvier 1878,

28 octobre 1879,

1 décembre 1879,

9 mars 1880,

15 mars 1880,

24 sept. 1880,

15 janvier 1881,

16 avril 1882,

22 février 1880,

4 mai 1881,

15 août 1881,

10 février 1881,

15 août 1881,

8 octobre 1881,

5 décembre 1881,

24 janvier 1881,

9 février 1881,

1 janvier 1878,

9 octobre 1881,

6 décembre 1881,

5 octobre 1881,

1 mai 1884.

1 juillet 1884.

1 juillet 1884.

1 septembre 1884.

1 septembre 1884.

1 septembre 1884.

1 mai 1885.

1 mai 1886.

1 octobre 1886.

14 mai 1887.

, 15 mai 1887.

15 mai 1887.

15 mai 1887.

1 mars 1888.

1 mars 1888.

26 juillet 1888.

1 février 1882.

1 mai 1882.

1 mai 1882.

1 mai 1882.

1 janvier 1883,

1 mai 1883.

1 mai 1883.

1 mai 1883.

1 août 1883.

1 août 1883.

1 août 1883.

6 mars 1884.

1 mai 1884.

1 juillet 1884,

1 juillet 1884.

1 août 1884.

1 août 1884.
1 septembre 1884

1 septembre 1884.

1 septembre 1884.

1 mai 1885.
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MM. Soriaux, agent de 2e classe

Blondel, »

Charlet, ))

Henninot, ))

Ferlin, ))

Boulois, »

Vogt, ))

Delvigne, »

Bernard, »

Debuck, »

Rousseau, »

Fiévet, »

Ferlin, J -B., »

Lecocq, »

Brohet, »

Bouchez, agent de 3e classe,

Marc, »

Caron, »

Duribreux, »

Quagebeur, »

Leignel, »

David, b

Dessauw, »

Gallez, »

Hennon, »

Lemesle, »

Deligne, >

Gouye, Et., »

Loyson, ))

Moraux, »

Leclercq, Em, »

Sénéchal, »

Pollet, »

Bâillon, »

Monté, »

Couillard, ))

Dusautier, D

1 avril 1882,

6 avril 1882,

4 juillet 1881,

15 avril 1883,

1 juillet 1882,

5 août 1882,

1 février 1883,

7 avril 1883,

7 avril 1883,

7 avril 1883,

11 avril 1883,

25 mai 1882,

8 juin 1882,

21 août 1882,

1 juin 1883,

14 avril 1883,

16 avril 1883,

19 avril 1883,

15 mai 1883,

18 juin 1883,

5 août 1883,

1 octobre 1883,

1 octobre 1883,

22 décembre 1883

11 avril 1883,

9 mai 1883,

1 mai 1883,

15 février 1884,

.G mars 1884,

8 avril 1884,

12 juin 1884,

1 août 1884,

10 août 1884,

22 sept. 1881,

10 novembre 1884, 

1 septembre 1885, 

20 mai 1883,

1 mai 1885.

1 mai 1885.

1 juillet 1885

1 mai 1886.

1 mai 1886.

15 mai 1887.

15 mai 1887.

15 mai 1887.

1 septembre 1887.

1 septembre 1887.

1 septembre 1887.

1 mars 1888.

1 mars 1888.

1 mars 1888.

1 mars 1888.

1 août 1883.

1 août 1883.

1 août 1883.

1 août 1883.

1 août 1883.

1 février 1884.

1 février 1884.

1 février 1884.

1 février 1884.

1 mai 1884.

1 août 1884.

1 septembre 1884.

1 septembre 1884.

1 septembre 1884

1 mai 1885.

1 mai 1885.

11 décembre 1885.

1 mai 1886.

1 mai 1886.

1 mai 1886.

3 mai 1886.

1 octobre 1886.
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MM. Carpentier, agent de 3= classe, 4 mars 1885, 1 octobre 1886.
Pauchet, » 9 mai 1885, 1 octobre 1886.
Devos, » 12 octobrel885., 1 octobre 1886.
Bodelle, » 23 novembre 1885,15 mai 1887.
Blicq, Aug., » 22 mars 1886, 15 mai 1887.
Coopman, » 26 mars 1886, 15 mai 1887.
Carlier, » 1 mai 1886, 15 mai 1887.
Decorne, )) 1 juin 1886, 1 septembre 1887.
Farineau, » 6 sept. 1886, 1 septembre 1887.
Lamérant, Ach. , » 11 novembre 1886,1 septembre 1887
Pennequin, JP 1 février 1887, 1 septembre 1887.
Cousin, » 20 novembre 1885,9 septembre 1887.
Batteau, » 1 mai-1886, 1 mars 1888.
Flamand, » 7 mars 1887, 1 mars 1888.
Vandeportael, » 1 sept. 1887, 1 mars 1888.
Fiévez, » 22 sept. 1887, 1 mars 1888.
Gruart, )) 10 octobre 1887, 1 mars 1888.

Becquart, garde champêtre,
Payement, » 3 février 1874, 20 sept. 1877.
Destombes, »
Buzy, » 6 avril 1882, 15 mai 1887.
Hochart, » 1 août 1885.
Delporte, » 1 avril 1883, 1 mars 1887.
Villekens, agent stagiaire, 15 février 1887.
Facq, » 14 juillet 1887.
Delaleau, » 28 août 1887.
Delecluse, U., » 3 sept. 1887,
Martin, > 23 sept. 1887.
Lamérant, H., » 29 sept. 1887.
Vanderbecq, » 10 octobre 1887.
Thève, » 13 janvier 1888.
Pollet, )) 13 janvier 1888.
Foubert, » 13 janvier 1888.
Madoux, » 8 mars 1888.

Herbaut, » 8 mars 1888.

Denecker, » 8 mars 1888.
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MM. Varet, agent stagiaire . 21 mars 1888.
Wyon, » 26 juin 1888.
Defaut, » 27 juin 1888.
Delemarle, » 27 juin 1888.
Marreels, » 27 juin 1888.
Bacqueville, » 29 juin 1888.
Chantry, » 29 juin 1888.
Decoster, » 26 octobre 1888.
Legrain, » 26 octobre 1888,
Deprez, » 26 octobre 1888.
Martin, Eug.j » 26 octobre 1888.
Boulinguez, » 26 octobre 1888.

Octroi

BUREAU CENTRAL

Lemaire, préposé en chef, 1 janvier 1872, 1 janvier 1884.
Fonteyne, receveur central, 3 décembre 1856, 1 février 1873.
Millécamps, commis principal, 9 avril 1858, 1 janvier 1876.
Deneuville, commis aux écritures, 1 septembre 1863, 1 juillet 1870.
Bailleul, » 6 avril 1867, 1m ai 1873.

INSPECTION ET CONTROLE

Malaquin, inspecteur lr<> classe, 10 octobre 1855, 1 janvier 1888.
Delcambre, contrôleur 2" classe, 1 novembre 1859, 1 janvier 1888.
Tys, » 31 mars 1860, 1 janvier 1888.
Lefebvre, » 15 février 1864 1 janvier 1888.

COMPTABILITÉ

Delevoy, receveur de lre classe, 11 juillet 1859, 1 janvier 1879.
Chotin, » 12 février 1866, 1 juillet 1884.
Pascal, » 12 avril 1866, 1 juillet 1884.
Levacher, » 29 août 1866, 1 juillet 1884.
Delannoy, » 11 juin 1867, 1 janvier 1888.
Hannedouche, receveur de 2e cl., 1 février 1860, 1 janvier 1879.
Leclercq, » 27 juillet 1867, 1 juillet 1884.
Louage, » 25 janvier 1869, 1 juillet 1884.
Larose, » 6 décembre 1§72, 1 juillet 1884.
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MM. Catoire, receveur de 2« classe, 9 janvier 1864, 1 juillet 1884.
Giraud, » 26 juin 1870, 1 octobre 1884.
Desreumaux, » 8 février 1872, 1 janvier 1888.
Houzé, receveur de 3e classe, 6 mars 1872, 1 mars 1883.
Louchart, » 12 mars 1872, 1 juillet 1884.
Gitton, » 4 janvier 1873, 1 juillet 1884.
Tricart, » 25 octobre 1865, 1 juillet 1884.
Cochez, » 15 décembre 1866, 1 octobre 1884.
Ménissez, » 23 janvier 1872, 1 juillet 1885.
Grave, » 1 janvier 1873, 1 février 1887.
Gombert, » 1 mars 1873, 1 février 1887.
Lagache, comptable ambulant, 8 avril 1862, 1 mai 1870.
N...garde magasin,

VÉRIFICATION

Vermesse, receveur de 4e classe, 26 janvier 1874, 1 janvier 1885.
Debuisson, » 1 juin 1874, 1 janvier 1885.
Mory, » 7 septembre 1875, 1 janvier 1885.
Roland, » 1 septembre 1864, 1 janvier 1885.
Détée, » 1 août 1876, 1 mai 1885.
Desmettre, » 12 août 1878, 1 juillet 1885.

Florin, » 1 novembre 1878, 1 septembre 1885.

Messien, » 1 janvier 1880, 1 février 1887.

Detourmignies, » 19 avril 1882, 1 août 1888.

Martine, vérificateur lre classe, 16 septembre 1868, 1 juillet 1886.

Roger, » 1 mars 1864, 1 février 1887.

Coquart, » 15 octobre 1864, 1 janvier 1888.

Courthieu, » 20 février 1863, 1 mars 1888.

Nevelle, vérificateur 2e classe, 27 février 1864, 1 février 1885.

Dancoisne, » 7 juillet 1864, 1 juillet 1885.

Leclercq, » 1 juillet 1868, 1 juillet 1886.

Broquart, » 1 août 1870, 1 février 1887.

Avez, » 23 mars 1875, 1 janvier 1888.

Lemaître, » 26 novembre 1872, 1 mars 1888.

Nouveaux, » 1 janvier 1874, 1 septembre 1888

Darrieux, vérificateur 3' classe, 1 janvier 1875, 1 janvier 1885.
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MM. Nouque, vérificateur 3e classe. 1 août 1876, 1 janvier 1885.
Leleu, )) 1 août 1876, 1 janvier 1885.
Onof, » 1 août 1876, 1 janvier 1885.
Malfait, » 1 août 1876, 1 février 1885.
Pottier, » 1 janvier 1873, 1 juillet 1885.
François, J 1 août 1876, 1 juillet 1886.
Delmotte. > 1 avril 1878, 1 février 1887.
Mansuet, » 26 juin 1879, 1 mars 1888.
David. » 1 juillet 1878,

PRÉPOSÉS

1 septembre 1888

Marchand, préposé de 1 rP classe, 2 janvier 1861, 10 novembre 1868
Wattier, » 16 janvier 1862, 25 avril 1869.
Lalau, » 26 avril 1862, 1 août 1869.
Bouché, )) 25 janvier 1865, 30 décembre 1872
Leva, » 7 mars 1864 3) décembre 1872
Carnin, » 15 novembre 1860, 1 février 1873.
Soudoyez, » 28 mai 1866, 1 octobre 1874.
Beaucourt, » 5 juin 1866, 1 janvier 1876.
Florentin, » 24 octobre 1866, 1 décembre 1876.
Marécaux, » 1 novembre 1862, 1 janvier 1878.
Lepage, » 28 mars 1867, 1 juillet 1878.
Thieffry, » 15 juillet 1867, 1 juillet 1878.
Alard, » 1 mars 1867, 1 janvier 1879.
Dujardin, » 13 novembre 1869, 1 janvier 1880.
Sautez, » 2 avril 1871, 1 novembre 1880.
Lallau, » 3 juin 1871, 1 novembre 1880.
Bataille, » 20 juin 1871, 1 février 1881.
Leclercq, » 8 mai 1872, 1 décembre 1881.
Fontaine, » 5 janvier 1873, 1 décembre 1882.
Senet, » 19 août 1873, 1 mai 1883.
Deconinck, » 11 juin 1866, 1 mars 1884.
Waret, » 26 janvier 1874, 1 juillet 1884.
Narguet, » 9 mars 1874, 1 juillet 1884.
Billau, 1 juin 1874, 1 juillet 1884.
Warocquier, » 1 juin 1874, 1 octobre 1884.
François, » 1 juin 1874, 1 octobre 1884.
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MM. Delahaye, préposé de lre classe, 7 janvier 1875, 1 janvier 1885.

1 janvier 1885.Decottignies, » 2 avril 1875,
Pattein, » 29 mai 1876, 1 janvier 1885.
Debuyser, » 1 juin 1876, 1 janvier 1885.
Thaisy, » 1 août 1876, 1 janvier 1885.
Lecoche, » 1 août 1876, 1 janvier 1885.
Fontenier, » 1 août 1876, 1 janvier 1885.
Rembeaux, » 1 août 1876, 1 janvier 1885.
Plumecocq. » 1 août 1876, 1 janvier 1885.
Câlin, » 1 août 1876, 1 janvier 1885.
Porcq, » 18 mars 1878. 1 janvier 1885.
Loridan, » 1 avril 1878, 1 jauvier 1885.
Dupont, » 1 janvier 1879, 1 janvier 1885.
Masquelier, » 1 janvier 1879, 1 janvier 1885.
Marens, » 21 septembre 1866,1 janvier 1885.
Géra, » 1 janvier 1879, 1 septembre 1885
Dhélin, » 1 janvier 1879. 1 septembre 1885
Lherminez, » 2 novembre 1875, 1 septembre 1885
Leroy, » 20 mars 1880, 1 juillet 1886.
Salembier, » 1 mai 1880, 1 août 1886.
Caboche, 8 1 juillet 1880, 1 octobre 1886.
Rleuzet, 8 novembre 1880 , 1 février 1887.
Benaux, » 1 décembre 1880, 1 février 1887.
Guilbert, » 14 mars 1881, 1 avril 1887.

Péron, 1) 18 avril 1881, 1 juillet 1887.

Castra, » 11 mars 1878, 1 octobre 1887.

Pennel. » 1 janvier 1879, 1 mars 1888,

Stricanne, » 1 janvier 1880, 1 avril 1888,

Pêche, 28 septembre 1880,1 septembre 1888

Loys, » 1 avril 1880, 1 octobre 1888.

Guelton, préposé de 2° classe, 7 juillet 1875, 1 décembre 1876.

Serrure, » 21 mars 1881, 1 juillet 1882.

Razet, )) 1 avril 1878, 1 août 1882.

Brasseur, » 1 juillet 1881, 1 octobre 1882.

Créteux, » 1 juillet 1881, 1 octobre 1882.

Demouveaux, » 24 octobre 1881, 1 février 1883.

Brienne, » 1 novembre 1881, 1 février 1883.
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MM. Heurteaux, préposé 2e classe, 1 novembre 1881. 1 février 1883.
Duval, » 24 avril 1882, 1 septembre 1883.
Lahouste, » 21 août 1882, 1 décembre 1883.
Castelain, » 23 août 1882, 1 décembre 1883.
Fromont, )) 28 août 1882, 1 décembre 1883.
Gaudry, )) 21 sept. 1882, 1 janvier 1884.
Spitals, » 26 octobre 1882, 1 mars 1884.
Franquet, » 29 octobre 1882, 1 mars 1884.
Flamant, » 1 novembre 1882, 1 mars 1884.
Lepers, )) 23 novembre 1882 , 1 mars 1884.
Lanvin, » 1 décembre 1882, 1 mars 1884.
Desquiens, » 15 février 1883, 1 mai 1884.
Doutrelon, Alfred, » 1 avril 1883, 1 mai 1885.
Dubois, )) 26 avril 1883, 1 mai 1885.
Lecompte, )) 21 mai 1883, 1 juillet 1885.
Doutrelon, Arthur, w 21 mai 1883, 1 juillet 1885.
Dej aegher, » 1 juillet 1883, 1 juillet 1885.
Kaiser, » 1 août 1876, 1 sept. 1885.
Creteux, » 1 août 1876, 1 juillet 1886,
Joachim, » 1 sept. 1883, 1 août 1886.
Naessens, » 18 mars 1884, 1 octobre 1886.
Lainé, » 20 juin 1884, 1 octobre 1886.
Bauduin, » 7 juillet 1887, 1 octobre 1886.
Sauls, » 1 juillet 1884, 1 février 1886,
Dupont, » 1 juillet 1884. 1 février 1886.
Ducourant, » 4 sept. 1875, 1 avril 1887.
Héquette, ») 1 juillet 1884, 1 juillet 1887.
Deleforterie, 1) 1 juillet 1884, 1 octobre 1887.
Lacluse, » 2 juillet 1884, 1 mars 1888.
Beaussart, » 1 juillet 1884, 1 avril 1888.
Gober t, » 1 juillet 1884, 1 avril 1888.
Poix, » 7 octobre 1865, 1 avril 1888.
Gruez, M 6 octobre 1884, 1 août 1888.
Dumoulin. » 6 octobre 1884, 1 août 1888.
Coquelle, » 6 octobre 1884, 1 août 1888.
Liévin, » 9 octobre 1884, 1 sept. 1888.
Bouche, » 9 octobre 1884, 1 octobre 1888.
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Viseur, préposé de 3= classe, 13 octobre 1884, 1 sept. 1885.
Scamps, » 16 octobre 1884, 1 juillet 1886.
Gautier, » 5 février 1885, 1 juillet 1886.
Faure, » 5 février 1885, 1 août 1886.
Couvreur, >> 8 avril 1885, 1 octobre 1886.
Yolente, » 19 juin 1885, 1 février 1887.
Sauvage, » 27 juin 1885, 1 février 1887.

Bouchart, » 3 août 1885, 1 mars 1887.

Bottier, 1 juillet 1886, 1 juillet 1887.

Balcaen, » 1 juillet 1886. 8 sept. 1887.

Pau, » 23 août 1886, 1 octobre 1887.
Majorban, » 23 août 1886. 1 mars 1888.

Cochez, » 8 décembre 1886, 1 avril 1888.

Gilquin, » 10 février 1887, 1 avril 1888.

Ruyssen, )) 11 février 1887, 1 avril 1888.
Bosmans, » 14 mars 1887, 1 août 1888.
Ver fai lie, » 14 mars 1887, 1 août 1888.

Canonne, * 21 mars 1887, 1 sept. 1888.

Martinache, » 19 juin 1885, 1 octobre 1888.

Leruste, préposé de 4- classe, 2 juillet 1887, 1 octobre 1887.

Félix, » 9 août 1887, 1 octobre 1887.

Vincent, » 22 octobre 1887, 1 février 1888.

Beyaert, » 10 mars 1888, 1 mai 1888.

Gigney, » 12 mars 1888, 1 mai 1888.

Hallez, 1) 13 mars 1888, 1 mai 1888.

Lefèvre, » 13 mars 1888. 1 mai 1888.

Pruvost, 1) 14 mars 1888. 1 mai 1888.

Bonsart, » 15 mars 1888, 1 mri 1888.

Cordonnier, » 15 août 1888, 1 novembre 1888.

Guiluy, » 16 août 1888, 1 novembre 1888.

Lemay, » 1 sept. 1888, 1 novembre 1888.

Duvocelle, » 1 novembre 1888. 1 novembre 1888.

Chéron, » 1 octobre 1888, 1 septembre 1888.
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Commissions Administratives

HOSPICES

BUREAU DE BIENFAISANCE

MM. L. Warin, vice-président, 14 décembre 1887,
Viseur, 10 décembre 1885,
Labbe, 31 décembre 1886,
N...

31 décembre 1891.
31 décembre 1889.
31 décembre 1890.

Olivier, nommé par le Conseil, 1 juin 1888,
Lemay, » 1 juin 1888,

31 mai 1892.
31 mai 1892.

MONT-DE-PIÉTÉ ET FONDATION MASUREL

MM. Houde, vice-président, 10 décembre 1885,
Martin, 18 octobre 1888,
Richard, 15 novembre 1888,
Vaillant, nommé pr le Conseil, 1 juin 1888,
Blondel, » 1 juin 1888,

31 décembre 1889.
31 décembre 1891.
31 décembre 1892.
31 mai 1892.
31 mai 1892.

MM. Viseur, Hospices.
Houde, Bureau de Bienfaisance.
J. Lefebvre.
Stiévenard.
Blondel, conseiller municipal, 10 novembre 1888,
Goguel, » 21 décembre 1888,

31 décembre 1891.
31 décembre 1891.

COMPAGNIE IMMOBILIÈRE

MM. J. Dequoy, vice-président, 8 mars 1887,
J. Decroix, 9 mars 1885,
Olivier, 15 mars 1883,
Bère, 5 juillet 1888,
Brassart, 27 mars 1884,
Aug. Wallaert, mars 1885,
P. Le Gavrian, 2 mars 1887,
Ch. Catel fils, 3 mars 1886,
Ed. Longhaye, 7 mars 1888,
P. Le Blan, 5 mars 1884,

1892.
1890.
1888.
1891.
1889.
1890.
1892.
1891.
1893.
1889.

Les cinq premiers membres sont nommés par 
municipale, pour cinq ans.

l’Administration
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ŒUVRE DES INVALIDES DU TRAVAIL

MM. Ed. Longhaye, vice-président, 20 décembre 1882, 31 décembre 1891.
Th. Bommart, secrétaire, 
Aug. Scrive,

11 décembre 1885, 31 décembre 1894.
31 décembre 1888.

AU. Thiriez, 22 décembre 1886, 31 décembre 1895.
Maurice Descamps, 15 décembre 1881, 31 décembre 1890.
Paul Le Blan, trésorier, 13 décembre 1887, 31 décembre 1896.
Jules Decroix, 12 décembre 1883, 31 décembre 1892.
Dr Castelain, 1 février 1882, 31 décembre 1889.
Ernest Loyer, 24 janvier 1885, 31 décembre 1893.

Logements insalubres

Président : M. FAUCHER, adjoint au Maire. 

/r« section sortant le 31 décembre 1890 
MM. Deleplanque, propriétaire.

P. Thellier, avocat.
■ A. Caron, docteur en médecine.

H. Cannissié, architecte.
Holbecq, pharmacien.
Salomez, architecte.

2e section sortant le 31 décembre 1892

MM. Lestienne, architecte.
Bouchée, propriétaire.
L. Noé, ancien entrepreneur.
Bécour, docteur en médecine.
Ozenfant, industriel.
Deschamps., fondeur en cuivre.
Richard, docteur en médecine.

3e section sortant le 31 décembre 1894 

MM. Mourcou, architecte.
Alliant, conseiller municipal.
Patoir. docteur en médecine.
Carlier, ancien entrepreneur,
Boutry, médecin.
Blondel, constructeur.
Lemay, administrateur des Hospices.
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Musées

MM. Aug. Berlin, vice-président, 16 novembre 1880.
Lenglart-Tripier, 10 novembre 1873.
Pluchart, 23 mars 1883.
Denneulin, 27 novembre 1875.
Ozenfant, 27 novembre 1875.
Alf. Agache, 22 mars 1885.
J. Schoutteten, 22 mars 1885.
Verly, 23 mars 1883.
Alb. Darcq, 22 décembre 1885.
H. Faure, 26 octobre 1880.
Baggio, 22 décembre 1885.
Pli. De Winter, 20 décembre 1887.

SCULPTURE

MM.Alb. Darcq, vice-président, 24 juillet 1886.
Bertrand, 24 juillet 1886.
Huidiez, 24 jùillet 1886.
Heyde, 24 juillet 1886.
Geofroy, 24 juillet 1886.
Hannotin, 24 juillet 1886.
Ph. De Winter, 20 décembre 1887.

dessins (Musée Wicar)
MM. Pluchart, vice-président, 14 juin 1884.

Aug. Berlin, 14 juin 1884.
Marteau, 14 juin 1884.
Alb. Darcq. 14 juin 1884.
H. Faure, 14 juin 1884.
D. Petit, 15 décembre 1885.
Alf. Agache, 3 mars 1886.
Ph. De Winter, 20 décembre 1887.

GRAVURE
MM. Gavelle, vice-président, 20 décembre 1887.

Aug. Berlin, 20 décembre 1887.
Leroy, 20 décembre 1887.
F. Cuvclier, 20 décembre 1887.
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H. Faure, 20 décembre 1887.
Danchin, 28 décembre 1887.
Eug. Debièvre, 20 décembre 1887.
Pluchart, 28 décembre 1887.

HISTOIRE NATURELLE

MM. Ch. \ iollette, vice-président, 

Le Président de la Société des Sciences. 
De Norguet, 

Lethierry, 

Ch. Barrois, 
Gosselet, 

Wertheimer, 
N.....

16 décembre 1885.

16 décembre 1885.
16 décembre 1885.
16 décembre 1885.
16 décembre 1885.
16 décembre 1885.

ETHNOGRAPHIE

MM. Van Hende, vice président,
De Norguet,
Rigaux,

(Musée Moillet)

17 novembre 1875.
8 novembre 1805.
22 octobre 1883.

INDUSTRIEL ET AGRICOLE

MM. Cornut, vice-président, 21 novembre 1885.
Gavelle, 21 novembre 1885.
Viollette, 21 novembre 1885.
Léon Gauche, 21 novembre 1885.
J. Schoutteten, 21 novembre 1885.
Scrive Loyer, 21 novembre 1885.
A. Vial, 21 novembre 1885.
Bère, 21 novembre 1885.
Faucheur-Deledicque, 21 novembre 1885.
A. Eckmann, 21 novembre 1885.

MM.

ANTIQUES

. Gosselet, vice-présidenL- 3 mars 1881
Van Hende, 3 mars 1881
Debray, 3 mars 1881.

Rigaux, 3 mars 188!.

Chon, 3 mars 1881.

Dehaisnes, 3 mars 1881.
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ARCHÉOLOGIE et JULES DE VICQ

MM. Ozenfant, vice-président,
Verly,
Fontaine,
Schoutteten,
Marteau,
Carnel,
Desains,

NUMISMATIQUE

MM. Van Rende, vice-président,
Vernier,
Rigaux,
Fromont,
Demeunynck,

CÉRAMIQUE

MM. Cussac, vice-président,
Baudet,
Gavelle,

3 mars 1881.
3 mars 1881.
3 mars 1881.
'3 mars 1881.
3 mars 1881.

18 octobre 1881.
20 décembre 1887.

3 mars 1881.
3 mars 1881.
3 mars 1881.
3 mars 1881.
3 mars 1881.

3 mars 1881.
3 mars 1881.

30 novembre 1881. 1
ARTS DÉCORATIFS

MM.Ozenfant, vice-président,
Casse,
Fontaine,
Van Hende,
Viollette.

Bibliothèque
MM. Contamine, vice-président,

De Prins,
27 avril 1876.
24 août 1874.

Marteau, 
Debray, 
Rigaut, 
Danchin, 
Eug. Debièvre,

25 septembre 1876.
18 septembre 1878.
18 août 1880.
18 août 1880.
18 août 1880.

Quarré-Reybourbon, 18 août 1880.
Gustave Lhotte, 11 janvier 1886.
Ovigneur, 26 juin 1888
N...
N...
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Écoles Académiques

MM. Marteau, vice-président, 20 décembre 1887
Aug. Heriin, 15 décembre 1885.
Bère, 15 décembre 1885.
Mourcou, 15 décembre 1885.
Alf Agache, 15 décembre 1885.
Schoutteten, 21 décembre 1886.
D. Petit, 21 décembre 1887.
Desoblain, 21 décembre 1887.
Rochart 21 décembre 1887.
Hannotin, 21 décembre 1887.
Huidiez, 11 juillet 1888.

Conservatoire de Musique

MM. Th. Heriin, vice-président, 21 décembre 1886.
Bonnet, 21 décembre 1886.
Duflo, 15 décembre 1885.
Van de Weghe, 15 décembre 1885.
Pannier, 15 décembre 1885.
Ch. de Prins, 21 décembre 1886.
Baggio, 20 décembre 1887.
Bigo, 20 décembre 1887.
Bère, 20 décembre 1887.

JURY d'examen
ï° Solfège

MM. Ed. Français, 28 décembre 1882.
Th. Heriin, 28 décembre 1882.
Ch. de Prins, 28 décembre 1882.
Ed. Van de Weghe, 28 décembre 1882.

2° Harmonie
MM. E. Koszul, 28 décembre 1882.

G. Sinsoilliez, 28 décembre 1882.

N....
3° Chant

MM. E. Bigo, 28 décembre 1882.

Th. Heriin. 28 décembre 1882.

G. Lammens, 28 décembre 1882.
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MM. Desoblain, 28 décembre 1882.
28 décembre 1882.
22 décembre 1885.
22 décembre 1885.

Demeunynck,
Faucher,
Minssart,

4° Piano et Orgue
MM. Th. Herliri, 28 décembre 1882.

Ch. De Prins, 28 décembre 1882.
E. Koszul, 28 décembre 1882.
P. Pannier, 28 décembre 1882.

5° Instruments à Archets
MM. E. Français, 28 décembre 1882.

E. Van de Weghe, 28 décembre 1882.
Bonnet, 22 décembre 1882.
Colin, 9 juin 188G.
G. Sinsoilliez, 9 juin 1886.

6° Instruments à vent
MM. Delestraint, 28 décembre 1882.

Quesnay, 28 décembre 1882.
Deren, 28 décembre 1882.
Bo u relie, 2o juin 1884.
Castelain, 14 décembre 1887.
Bacqueville, 14 décembre 1887.

7° Déclamation lyrique
MM. Dutilleul, 12 mai 1887.

Presseq, 12 mai 1887.
Broutin, 12 mai 1887.
E. Français, 12 mai 1887.
Herman, 12 mai 1887.
L. Delannoy, 12 mai 1887.

Jardin botanique

MM. Viollette, vice-président, 16 février 1886.
Houde, 16 février 1886.
Lotar, 16 février 1886.
Moniez, 16 février 1886.
Bertrand, 16 février 1886.
Queva, 29 octobre 1887.
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Squares et Promenades

MM. Gavelle, vice-président,
Baggio, 
Telliez,
Rogé,

16 février 1886.
16 février 1886.
16 février 1886.
16 février 1886.

Sapeurs-Pompiers (Caisse des Retraites)

MM. N...
' N...

N...
N...

École d’Équitation

MM. Ed. Desbonnets, 27 décembre 1878.
Charles, 27 décembre 1878.
J. Decroix, 27 décembre 1878.
Telliez, 27 décembre 1878.
Loncke, 27 décembre 1878.
Boutry, 27 décembre 1878.
Ch. Verley, 27 décembre 1878.

Fourneaux économiques

MM. Dutilleul, président, 
L. Dane), 
Doutreligne, 
Théry, 
Duflo, 
Playoust, 
Ouvry,

3 janvier 1885.
3 janvier 1888.
3 janvier 1885.
3 janvier 1885.
3 janvier 1885.
3 janvier 1885.

24 décembre 1885,

Bourse du Travail

M M Rigaut, 
Rochart, 
Théry, 
Façon, 
N....

2 août 1884.
2 août 1884.
2 août 1884.

13 septembre 1884.
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Bataillon Scolaire

MM. Gavelle, président,
Baggio, 
Druez,

16 mars 1885.
16 mars 1885.
16 mars 1885.

Toussaint, 16 mars 1885.
Bérard, 16 mars 1885.

125 Etat-Civil :

a. — Délégation d’officier d’Etat-Civil.

Par arrêté municipal en date du 1er décembre 1888, M. Brunet, 
Adjoint, a été délégué pour procéder aux mariages les ier, 3 et 4 dé
cembre 1888, en remplacement de M. Dutilleul, empêché.
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b. — Statistique sanitaire du mois de Décembre ISSS

Fournie au Ministère du Commerce et de l’industrie, en exécution de la Circulaire ministérielle du 25 Novembre 1886.

Population : 186,171 habitants. — Mariages : 190. — Divorces : 4.

DÉCÈS SURVENUS SCR LE TERRITOIRE [Mort-nés non compris).

LÉGITIMES ILLÉGITIMES TOTAL

Masculin Féminin Masculin Féminin Masculin Féminin TOTAL

Naissances d’enfants vivants........................ 170 197 09 57 239 254 493
Enfants mis en nourrice dans la commune 19 11 27 18 46 29 75

— hors la commune 2 1 1 1 3 2 5
Mort-nés........................................................ 26 12 8 5 28 17 45

Vu :
Le Maire de Lille,

GÉRY LEGRAND

N
°s

 d
'o

rd
re

CAUSES DE DÉCÈS

M
oi

ns
 

de
 

1 an de
 1 à

19
 ans

de
 20

39
 ans

de
 40

59
 an

s
de

 60
 

an
s 

et
 au

-d
el

à

TOTAL

1 Fièvre typhoïde ou muqueuse..................... » 2 3 1 » 6
2 Variole........................................................... » 1 )) » » 1
3 Rougeole.................................. ..................... 5 6 » » » 11
4 Scarlatine ...................................................... » 1 » » » 1
5 Coqueluche................................................. 1 2 » » » 3
6 Diphtérie, — Croup, — Angine couenneuse » 9 )) » » 9
7 Choléra asiatique........................................... » » » » » »
8 Phtisie pulmonaire............. .. ......................... » 6 27 14 4 51
9 Autres tuberculoses...................................... 1 2 2 » » 5

10 Tumeurs.......................................... ............... » » 2 9 12 23
11 Méningite simple........................................... 6 16 ï 2 » 25
12 Congestion et hémorragie cérébrales........... » » » 5 9 14
13 Paralysie sans cause indiquée....................... )) » 1 1 »
14 Ramollissement cérébral.............................. » » » » 7 7
15 Maladies organiques du cœur...................... » » 3 6 11 20
16 Bronchite aiguë............................................. 17 17 2 4 4 44
17 » chronique.................................... 1 2 » 6 13 22
18 Pneumonie. — Broncho pneumonie........... 8 8 2 )) 7 2<j
19 Di arrhéo ga stro-en téri te............................... 30 2 » » » 32
20 Fièvre et péritonite puerpérales................... » 1 1 )) » 2
21 Autres affections puerpérales....................... » » » » »
29 Débilité congénitale et vice de conformation 13 » » » » 13
23 Sénilité ...................................... » )) » » 14 14
24 Suicides......................................................... » » » 5 2 7

» 3 4 1 1 y
26 9 7 9 15 15 55
27 Causes restées inconnues............................. » » » 1 » 1

Total des décès.............. 91 85 57 70 99 402

46806 — 300 —■• LILLE, LE BIGOT FRÈRES,
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EMPRUNT DE 1877

Liste du 21e tirage. — 15 septembre 1S88

Liste des 107 Numéros sortis et remboursables à 500 fr., moins l’impôt

Lesdites obligations seront remboursées par 499 fr. 625, en vertu de la loi 
du 21 juin 1875.

2221 3713 4875 6777 8189 8981 10286 10988 13710
2222 3714 4876 6778 8190 8982 10287 10989 15841
2223 3715 4877 6779 8911 8983 10288 10990 15842
2224 3716 4878 6780 8912 8984 10289 13701 15843
2225 3717 4879 8181 8913 8985 10290 13702 15844
2226 3718 4880 8182 8914 8986 10981 13703 15845
2227 3719 6771 8183 8915 8987 10982 13704 15846
2228 3720 6772 8184 8916 10281 10983 13705 15847
2229 4871 6773 8185 8917 10282 10984 13706 15848
2230 4872 6774 8186 8918 10283 10985 13707 15849
3711 4873 0775 8187 8919 10284 10986 13708 15850
3712 4874 6776 8188 8920 10285 10987 13709

OBLIGATIONS 

sorties à

TAUX 
de l'émission

MONTANT 

des primes

IMPOT 3 O/o 

sur les Primes
NET A PAYER

500 fr. 487 fr. 50 12 fr. 50 Ofr. 375 499 fr. 625
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EMPRUNT DE 1868
Liste <lu 40 tirage* — 1er décembre 1888

Liste des 324 Numéros sortis et remboursables à 500 fr., moins l’impôt

21
90

1506
1583

2831
2868

4397
4416

6432
6461

8051
8063

9703
9757

11656
11698

13519
13570

15039
15122

189 1587 2871 4656 6499 8102 9812 11726 13638 15267
204 1614 2957 4938 6523 8159 9946 11769 13715 15291
245 1661 2961 4945 6540 8175 9950 11889 13745 15306
319 1663 3015 5021 6547 8297 9986 11934 13758 15361
326 1672 3068 5026 6549 8471 10063 11972 13770 15474
331 1775 3104 5201 6628 8545 10076 12064 13818 15477
408 1788 3176 5261 6642 8588 10140 12122 13835 15528
451 1834 3360 5333 6744 8591 10193 12244 13839 15608
531 1862 3416 5495 0808 8635 10269 12246 13848 15627
556 1873 3417 5524 6824 8779 10350 13770 13875 15666
566 1900 3437 5542 7002 8784 10396 12246 13892 15674
575 2143 3466 5563 7098 8818 10426 12372 13960 15693
712 2178 3505 5581 7170 8828 10449 12377 13963 15713
719 2216 3509 5613 7205 8930 10603 12491 13976 15865
810 2228 3538 5726 7371 8943 10634 12509 13991 16093
967 2260 3596 5831 7371 8958 10658 12548 14253 16106

1O1O 2291 3622 5849 7375 9069 10662 12672 14260 16185
1047 2307 3753 5853 7502 9087 10675 12684 14308 16198
1052 2359 3759 5865 7542 9131 10818 12710 14344 16218
1057 2379 3802 5906 7548 9178 10826 12771 14522 16244
1114 2445 3842 5918 7559 9207 11152 12774 14589 16245
1150 2456 3873 5929 7653 9245 11211 12852 14627 16286
1165 2596 3971 5937 7671 9255 11252 12900 14664 16372
1268 2629 3974 5980 7703 9301 11319 129'0 14725 16422
1303 2638 4014 5998 7715 9331 11379 13210 14762 16616
1411 2686 4027 6034 7716 9400 11519 13400 14794 16654
1423 2695 4116 6131 7862 9427 11561 13410 14806 16786
1434 2757 4215 6166 7925 9442 11562 13424 •14807 16810
1457 2779 4218 6234 7929 9580 11570 13457 14889 16861
1502 2799 4355 6248 8009 9585 11584 13461 14919 16870

8030 9692 10605 13502 14996 16952

Lesdiles obligations seront remboursées par 499 fr. 625, en vertu de la loi du 
21 Juin 1875.

Elles auront droit en outre à un semestre d’intérêt.

OBLIGATIONS 

sorties à
TAUX 

de l’Émission
MONTANT 

des Primes

IMPOT 3 0/0 
sur les Primes

NET A PAYER

500 fr. 487 fr. 50 12 fr. 50 0 fr. 375 499 fr. 625
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Programme des cours  47
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Faculté des Sciences. Session de Baccalauréat et Licence 107—191

E

Etablissements de Bienfaisance et de Prévoyance.
Bureau de Bienfaisance :
Commission administrative  111—390—405

Droit des pauvres  388
Statistique pour 1887  362

Caisse d’Epargne : Statistique pour 1887  367

Compagnie immobilière s Administrateurs  232

Fondation Boucher de Perthes : Distribution des primes 

pour 1887 et 1888  406

Hospices : Statistique pour 1887  355

Droit des pauvres

Mont-de-Piété et Fondation Masurel :
412Réglement général

Statistique pour 1887 

Œuvre des invalides du travail :
Statistique pour 1887 

Société de Charité Maternelle : Statistique pour 1887 . .

Finances
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430Décret réglant le budget additionnel de 1888 
Ouvertures de crédits .... 40-95-114-146-174-251-338-398-431



TABLE ANALYTIQUE DES MATIERESVI

Contributions :
Contributions directes : Etat pour 1888  128

Contributions indirectes : Postes. Enregistrement. Statistique pour 1887 130
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Entrepôt des Douanes. Statistique pour 1887  319

Entrepôt des sucres. Statistique pour 1887  320
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Création de nouveaux postes ........................................ 232
Produits de 1883 à 1887  2

Taxe Municipale sur les chiens :
Recensement pour 1888  96

Salubrité. — Sécurité.
Alimentation. Halles et Marchés :
Déplacement des marchés à l’occasion des 14 Juillet et 15 Août . . . 239
Inspecteur suppléant de la salubrité. M. Bertrand  309
Modifications au règlement de la vérification  340
Statistique alimentaire pour 1887  58

Cimetières :
Fête de la Toussaint. Mesures de police  391
Produits. Statistique de 1878 à 1887  448
Est. Adjudication des travaux d’entretien  432

l.o ^cinents insalubres :
M. Faucher, Adjoint. Président de la Commission  346

Police :
Affichage. Répartition du Service  14

Dispensaire des filles soumises. Médecins  450
Porte du Petit-Paradis. Circulation  57

Statistique de la Police municipale en 1887  317
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Etat du personnel au 31 décembre 1888

Cimetières :
Cimetière de l'Est. M. Vandenbulcke, directeur .

Enseignement :
Gymnases municipaux. M. Alvin, professeur. .

M. Gillin, professeur. .

M. Houtre, professeur .
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M. Delcourt, vérificateur ambulant

M. Hilaire, vérificateur sédentaire  
M. Hochedez, vérificateur ambulant  

M. Leroy, contrôleur

Musées : ... 346
Commercial. Catteau, gardien

Police :  409
M. Chauvin, commissaire
N. Guénot, commissaire  1 i tJ
O. Henry, commissaire
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Secrétariat-Général :
M. Domarles, secrétaire-rédacteur .

Théâtre : 346
Parent, concierge
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Alimentation (voir G).
Alvin. Professeur des gymnases municipaux  408

Asseman. Sous-lieutenant des Sapeurs-Pompiers  409

Assurances (voir A).
Baggio. Adjoint. Président delà Commission des débuts au Théâtre. 347
Baudon. Membre de la Commission des débuts au Théâtre. . . . 347

Baudry. Médecin d’hygiène oculaire  408

Baux (voir A).
Bère. Conseiller municipal. Membre du Conseil d’administration de la 

Compagnie immobilière  232

Membre de la Commission des débuts au 

Théâtre  409

Bernard. Sous-lieutenant des Sapeurs-Pompiers  409

Bertrand. Inspecteur suppléant de la salubrité  309

Bibliothèque (voir D).
Bonnefoy. Directeur du Théâtre
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miques  -1'’
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Acquisition de terrain à M. I abbe. . . . 431
Brûlant (Docteur). Médecin de l’État-civil et des Écoles .... 449

Cambier. Membre de la Commission des débuts au Théâtre . . . 347
Cannissié. Membre de la Commission des débuts aux Théâtre . . 347

Catteau. Gardien du Musée commercial

Chaux in. Commissaire de police

Cimetières (voir G.)
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Cochet (Docteur). Médecin de l’État-civil et des Écoles....................... 449
Contributions (voir F).

Coppens (Docteur). Médecin du dispensaire des filles soumises . . 450
Cousin. Legs au Musée.............................   380

David-Chassagnoles. Legs au Musée de Peinture .... 12
Debiévre. Membre de la Commission historique.................................. 175
Deblonde. Médecin de l’État-civil et des Écoles................................... 449
Delcourt. Vérificateur ambulant aux Halles........................................ 345

Deléarde. Capitaine des Sapeurs-Pompiers........................................ 409

Descanips. Reprise de travaux de peinture et vitrerie .... 340
Deschins. Reprise de travaux de plafonnage........................................ 339
De Try. Membre du Jury d’examen du Conservatoire....................... 12
Domarles, Sécrétaire rédacteur.......................................................... 40

Donations et Legs, (voir A).

Duflo, Membre de la Commission des débuts au Théâtre....................... 347

Dumont (docteur). Médecin de l’État—Civil et des Écoles .... 449
Dutilleul (docteur). Médecin de l’État-Civil et des Écoles .... 449

Eclairage (voir G).
Elections (voir A).

Enseignement des Beaux-Arts (voir C),
Entrepôts (voir F).
Etat-Civil (voir A).

Fabricy (Rue) Acquisition de terrains aux Hospices et au Bureau de 
Bienfaisance......................... 295

Faubourg-de-Tournai (rue du). Acquisition de terrain à 
M. Merchié.......................   218

Faucher, Adjoint. Président de la Commission des logements 
insalubres............................... 346

Français, Membre de la Commission des débuts au Théâtre . . . 347
(■hesquier, Professeur de lavis aux Écoles Académiques .... 55
(■illin, Professeur au gymnase de la place Sébastopol............................. 408
Guénot, Commissaire de Police............................................................... 231

Halles et Marchés (voir G).
Henry, Commissaire de Police.................................................................... 175

Henry, Membre de la Commission de la Bibliothèque............................ 176
Hilaire, Vérificateur assermenté des Marchés........................................ 345

Hirtz, Lieutenant des Sapeurs-Pompiers . .................................... 409
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Martin» Administrateur du Bureau de Bienfaisance  390
Melon. Membre de la Commission des débuts au Théâtre .... 347
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Menu. Membre de la Commission des débuts au Théâtre .... 347
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Mouroux. Commissaire de Police  175
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Octroi (voir F).
Ovigneur. Membre de la Commission de la Bibliothèque .... 1/6

Pannier. Membre du Jury d’examen du Conservatoire  12

Parent. Concierge du Théâtre ........................ 346
Parfont!. Cession de l’entreprise des kiosques de publicité. .
Pascal. Conseiller municipal. Membre de la Commission des débuts 

au Théâtre  34/

Plaine (rue de la). Acquisition de terrain à M. Despretz

Police (voir G).
Presseq. Membre de la Commission des débuts au Théâtre . . . 347

Promenades (voir B).
Richard. Administrateur du Bureau de Bienfaisance  405
Richard (Docteur). Médecin de l’Etat-civil et des Ecoles .... 449

Rochart. Conseiller municipal. Membre de la Commission des débuts 
au Théâtre  ^4'

Rossignol. Cession de travaux de plafonnage  
Saint-Sébastien (rue). Location d’une maison à Mme Descar- 

, . .218pentries ... 
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Bibliothèque. — Statistique pour 1887 .............................................. 97

B lire au de Bienfaisance. — Statistique pour 1887 .... 362
Caisse d’Épargne. — Statistique pour 1887 ................................... 367

Contributions. — Statistique pour 1887 ........................................ 130

Cours de Chauffeurs. — Rapports pour 1887-1888 . 314—402
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Hospices. — Statistique pour 1887 ......................................................... 355

Œuvre des Invalides du Travail. — Statistique pour 1887 . 373

Police Municipale. — Statistique pour 1887.................................. 317
Sapeurs-Pompiers. Statistique pour 1887 .................................. 220

Service Militaire. — Statistique pour 1887 .................................. 137

Société de Charité Maternelle. — Statistique pour 1887 . 373
Théâtre. — Exploitation. Statistique pour 1887-1888 ....................... 169
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